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AVANT-PROPOS

. uel que soit l'intérêt historique et actuel

¡qui s'attache à la question de l'organisation

jdes métiers, je n'aurais jamais eu l'audace

»d'affronter, — à peine arrivé dans un pays

dont mes origines ne me rendaient familiers ni les

monuments, ni la tradition, ni l'histoire locale, —

une étude qui suppose la connaissance la plus appro

fondie, l'exploration la plus patiente, non seulement

des archives publiques, mais des collections privées

de toute une province et, à tout le moins, des mi-

nutiers de toute une ville.

C'est le hasard de mes fonctions qui fit tomber

entre mes mains un document assez considérable et

d'une assez grande importance, le Registre de la

Préróté, (que je décrirai et apprécierai plus bas), et

me lança sur cette piste.

Il eût peut-être été à la fois moins téméraire et

plus scientifique de me borner à la publication de ce

document et de me contenter, ne pouvant aspirer à

une moisson complète et définitive, do la glane heu

reuse que mos devanciers avaient laissée derrière

eux.
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Mais le désir de combler certaines lacunes de ce

document, qui m'arrivait amoindri par de nombreuses

mutilations, me fit découvrir,» en élargissant mes

recherches, non ce que je cherchais, — c'est-à-dire les

statuts arrachés et perdus,—mais d'autres documents

dont l'intérêt, bien que moins vif, était digne pourtant

d'attirer l'attention. Fallait-il, puisque je les avais

rencontrés, les conserver en portefeuille ? N'était-ce

pas, au contraire, rendre service à mes confrères, les

chercheurs, que de leur en faciliter la connaissance ?

Cette raison me décida à grossir la publication entre

prise, au risque d'encourir le reproche d'avoir

enfreint les règles d'une méthode rigoureuse. ,

Ce recueil n'est donc qu'un «fchoix » de documents

et je ne me dissimule pas le danger de ce genre de

travail : l'auteur est à tout moment en butte au

grief de n'avoir pas choisi la pièce qui aurait inté

ressé son lecteur, et d'avoir rejeté celle dont le môme

lecteur se fût montré particulièrement curieux.

Je dois donc indiquer ici quelle idée directrice a

dominé mon choix et quelles raisons m'ont incliné

dans le sens que j'ai adopté.

Certes la hautaine et sereine impartialité de l'his

torien rejette une histoire de parti pris et faite d'idées

préconçues.

Pourtant l'histoire serait le plus frivole des arts si

ses leçons, si la lumière qu'elle projette sur le passé

ne pouvaient éclairer l'avenir. L'histoire, simple ré

cit, qui distrait l'oisif ou le curieux, n'est plus qu'un

amusement d'artiste ; acquérir lo savoir uniquement

pour savoir, c'est plaisir solitaire d'égoïste. La science

la plus hautaine est encore, ot malgré tout, un res

sort d'action, et si clic s'isole sur sa tour d'ivoire,

c'est pour éclairer un plus vaste 4iays. Ad proban-



i toi, l'histoire s'aveugle en voulant trop prouver;

ad Mirandiuii, en croyant instruire elle se borne

à amuser; c'est ad deinortstrontium qu'olle doit

mettre son honneur et sa peine.

Les savants les plus rigoureux qui fouillent les

monuments des civilisations disparues, suivant qu'ils

cherchent à faire apparaître au jour tel ou tel objet,

emploient des métnodes différentes. Ils ne piochent

pas au hasard et savent ce qu'ils vont chercher. Cu

n'est pas là Vidée préconçue ; c'est la boussole qui

peut seule diriger leurs travaux souterrains.

Or, une des questions qui préoccupe au plus juste

titre notre époque, c'est l'organisation du travail et

le gros problème de l'intervention de l'autorité pu

blique dans cette organisation ; les rapports de l'Etat

et du Travail. On invoque à chaque instant, dans la

presse et à la tribune, les arguments historiques. Il

est donc utile d'instituer l'enquête véridique et dé

sintéressée de l'histoire sur ce point. C'est ce que

j'ai tenté de faire, dans la mesure de mes forces, en

me restreignant prudemment à une seule ville, à la

ville de Blois.

L'étude de l'organisation des communautés de

métiers, en tant qu'elles constituent un groupe par

ticulier dans un groupe social plus étendu, la part

de surveillance ou d'administration que la puissance

publique (seigneuriale, royale ou municipale) reven

dique dans l'existence de ce groupe, c'est le point

spécial sur lequel j'ai désiré apporter la lumière des

documents.

C'est dire que j'ai délaissé, dans mes recherches,

fout ce qui concerne l'intérêt purement anecdotique,

statistique, topographique et artistique de cette mine

inépuisable : l'histoire du commerce et de l'industrie
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d'une ville. Je me suis décidé à cet abandon, je le

répète, parce que je me sentais inégal à cette tâche;

mais je m'y suis résigné sans regret, car je n'ignorais

pas les efforts de travailleurs acharnés, qui ont tout

ce qui me manque pour mener à bien cette tâche.

Je citerai notamment mes très chers et savants

confrères de la Société des Sciences et Lettres :

M. Belton, qui a déjà inséré dans les recueils de

cette compagnie des mémoires sur divers métiers (1);

M. Guignard, qui a entrepris de relever aux registres

de l'état civil les mentions relatives aux artisans de

Blois ; M. Thibault qui, lui-même digne successeur

des céramistes du xvi* siècle, recueille, soit dans les

papiers des notaires, soit dans les fonds des fabri

ques et du bailliage, au cours de ses intéressantes

études linguistiques, les notes relatives à l'art blé-

sois. Je n'aurai garde d'oublier, en dehors des rangs

de notre Société, M. l'abbé Dovelle, dont les patientes

et acharnées recherches ont accumulé tant de notes

précieuses sur ces artisans qui furent des artistes, et

dont il est arrivé, pour ainsi dire, à faire par dessus

les siècles la connaissance personnelle (2).

Si, dans ces deux volumes, ils trouvent l'un ou

l'autre quelques-uns de ces détails particuliers que

je ne cherchais pas et que j'ai rencontrés sous mes

pas, je serai fier d'avoir été un faible auxiliaire de

leurs précieux travaux.

(1) Les Anciennes communautés d'arts et métiers à Mois.

Mém. de la Soc. des Sciences et Lettres, t. X, pp. 1-95.

(2) Les Artisans Blèsois sous Louis XII, in-8*, Blois, Girar-

dot, 1803.

Les Cordonniers, in-8' 32 pages, Blois, Girardot, 1894.

Peintres en émail de Mois et de Cluiteaudun au XVII'

siècle, 45 pages in-8*, Blois, Girardot, 1894.
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Quelques mots sur les règles qui ont été adoptées

pour la publication des textes qui composent le pré

sent recueil.

Tout d'abord sur le classement des pièces.

Une classification, quelle qu'elle soit, a toujours

Huelquechose d'artificiel ; en histoire naturelle même,

on n'arrive pas à. se mettre d'accord sur les principes

et la méthode qui doivent présider au groupement

des êtres vivants.

La classification adoptée par notre savant confrère,

le récent éditeur du livre d'Etienne Boileau et des

Métiers de PctiHs, avait pour elle d'exister et on s'en

est inspiré eu s' efforçant toutefois de la préciser; le

6e groupe, en effet, — bâtiment et industries diver

ses, — ressemble à un réceptacle dont le contenu

est un résidu, un caput mortuum, de ce qui n'a pu

entrer dans les autres.

On a donc emprunté à M. de Lespinasse le groupe

de l'Alimentation et ses succédanés. Assurément le

rattachement des chandeliers à ce groupe, prête tout

d'abord à la plaisanterie; mais, le commerce du suif

étant pour ainsi dire une annexe de la boucherie,

les relations entre les deux métiers étant constantes,

ce groupement s'imposait.

On a adopté aussi le 2" groupe des Métiers de

Paris (orfèvrerie et sculpture), en le généralisant et

en y faisant rentrer, sous le nom de Métiers d'art,

toutes les occupations d'une nature un peu plus

relevée que le travail purement manuel ou le com

merce purement mercantile.

On a conservé surtout le 3e groupe (Métaux) ; le
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4e groupe (tissus, étoffes et vêtements) sous le noni

général ile Textiles; le 5" groupe (Industries du cuir)

on en distrayant (la distraction est discutable, il faut

l'admettre), la sellerie, parce qu'elle est unie à la

carrosserie et à la coffreterie.

Quant au 6* groupe(bàtiment et industries diverses),

les principales industries de la construction en pierre

étant peu représentées, on les a transformées en

Industries du bois en y comprenant les carrossiers-

selliers et les charpentiers-couvreurs.

Il n'est resté alors pour les industries diverses que

deux groupes : le premier à qui ses origines, — par

suite d'un scrupule analogue à celui qui constitua le

groupe des métiers d'art, — commandaient de donner

une place spéciale, les Arts médicaux '.apothicaires,

chirurgiens - barbiers , perruquiers , abstraction

faite des médecins qui avaient formé a Blois un collège

dont la Saussaye a publié les statuts (1), mais dont on

n'a pas cru devoir faire un métier.

Le second, caractérisé par ce fait que ses membres

ne produisent pas mais président simplement à

l'échange, les Marchands (2) : changeurs, mar

chands de Loire, fripiers, merciers.

L'ordre devait, par le fait de ces modifications, se

trouver modifié. Les métiers ont donc été présentés

dans la série suivante : Arts médicaux — Métiers

d'art — Marchands — Alimentation — Textiles

— Cuirs — Métaux — Bois. — Enfin, une section

(1) Société des Sciences et Lettros. Mémoires, t. I".

(2) On n'ignore pas qu'au xvm' sièclt», les gros métiers

prétendant à la considération, drapiers, orfèvres, etc., reven

diquaient le titra de marchands, qui fut mémo officiel, pour

désigner une classo de communautés. Cette confusion d'ac

ceptions est l'inconvénient de la dénomination adoptée. On

met le lecteur en garde contre ce quiproquo.
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Police générale des Métiers. Dans les huit pre-

iniÈres sections on a stdoptê le principe le plus simple

ile classer les métiers pnr ordre alphabétique; dans

chaque métier et dans la section Police, les pièces

sont classées par ordre chronologique.

Enfin dans un Appendice— trop volumineux, —

onircmédié soit aux lacunes comblées tardivement, ,

soit aux oublis pour lesquels on réclame l'indulgence.

\ucunc des pièces de ces deux volumes (qui

pour presque totalité nous sont parvenues par des

copies) ne présente un intérêt ou paléographique ou

diplomatique de nature à nécessiter l'application des

méthodes rigoureuses et méticuleuses qui s'imposent

quand il s'agit de publier un texte précieux.

Quelques lecteurs s'étonneront, par suite, de la

servilité avec laquelle on s'est attaché à reproduire

certaines graphies, évidemment fantaisistes, jusqu'au

seuil même de notre histoire contemporaine.

Mais il n'y a jamais inconvénient à s'astreindre à

une méthode qui a fait ses preuves et qui, superflue

peut être, ne saurait, en tout cas, devenir nuisible.

Les documents recueillis s'étendent du commen

cement du xme siècle à la fin du xvui° siècle. 11 eût

' été absolument arbitraire de déterminer la date

précise où il convenait de rompre avec l'exactitude

pour s'accommoder avec le bon goût ; si peu d'intérêt

que cela pût avoir et quelque reproche de pédanterie

qu'on affrontât à le faire, on a donc cru devoir repro

duire jusqu'au bout les graphies exactes des docu

ments, si baroques qu'elles pussent paraître. D'autre

part, s'il avait fallu agrémenter d'un (sic) indicateur

toutes les fantaisies des écrivains plus ou moins

lettrés qui ont collaboré aux divers documents ici
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réunis, il en ont fallu parfois à chaque mot. Le lec

teur est donc prévenu qu'il a devant les yeux un

texte aussi fautif qu'exact. C'est là une première

observation.

Bien souvent un document ne présente que l'intérêt

relatif, de constituer un anneau d'une chaîne chrono

logique ; parfois il en reproduit un autre identique

ou analogue. Dans ce cas, l'on ne s'est fait aucun

scrupule soit de couper des formules, soit de suppri

mer des répétitions, soit même de se restreindre à

une simple analyse.

Mais l'on a toujours soigneusement conservé ce

qui constitue en quelque sorte l'état civil de l'acte,

ce qui permet de l'identifier avec son original ou ses

copies, savoir les formules finales qui donnent la

date de temps et de lieu et les signatures et contre

seings des chancelleries.

On n'a usé de ce système qu'avec une extrême

discrétion, et l'on a conscience d'avoir plutôt encouru

le reproche inverse en reproduisant in extenso trop

de formules peut être dénuées d'intérêt.

Lorsqu'on a procédé par voie d'analyse, le lecteur

en est avisé, outre la forme de la rédaction, par une

disposition typographique qui consiste : \' à interli

gner à trois points au lieu de deux ; 2* à donner à

la ligne une justification plus grande vers la gauche.

On ne se dissimule pas combien cet ouvrage est

imparfait. On n'ignore pas que Yerratum a pris des

proportions indiscrètes ; on pourrait s'en consoler si

l'on était sur, du moins, qu'il fut complet.

Contre une accusation dont on sent tout le poids,

on ne plaidera pas non coupable, mais on sollicitera

l'admission de circonstances atténuantes,
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Le présent recueil, par suite de circonstances in

dépendantes de la volonté de son auteur, a eu le sort

le plus agité. L'impression s'en est prolongée cinq

ans et a occupé diverses imprimeries; l'auteur pen

dant ce temps, lui-même ballotté d'un point de la

France à l'autre, transportait avec lui dans une va

lise ses documents, ses notes et ses épreuves. Quand

il avait les imprimeurs sous la main, il n'avait plus

à sa portée les sources d'information et de vérifica

tion ; s'il se trouvait à même d'y recourir, il était à

quelque cent lieues de l'atelier typographique où le

recueil se composait (1).

De là, sans doute, une partie des imperfections de

ces deux volumes; en dehors de celles-là, celles qui

resteront, et elles seront encore trop nombreuses,

sont toutes à la charge de l'auteur du recueil.

' (1) C'est à ces circonstances qu'il faut attribuer notamment

l'omission, dans la section des Métaux, des statuts de trois

métiers (taillandiers, serruriers, fourbisseurs) dont la copie

momentanément égarée s'est retrouvée au dernier moment et

qu'on a insérés après l'Appendice.



LES SOURCES

I. — Le Registre de la Prévôté

Dans le courant de 1889, je dus, sur les instruc

tions du ministère, me rendre au greffe du tribunal

civil de Blois, afin de vérifier si ce dépôt n'aurait pas

conservé quelques débris des anciennes archives du

bailliage.

Je n'avais pas grand espoir en déférant à cette in

vitation, car je savais par les souvenirs locaux que

ces archives, reléguées pôle-môle dans les greniers

de l'ancien c Perron », le palais de justice dont la

reconstruction remontait à Henri II, avaient été

mises en coupe réglée par une vieille concierge qui

en avait approvisionné tous les épiciers de la ville ;

le déménagement du tribunal, lorsqu'il s'installa,

vers 1846, dans son nouveau palais, avait achevé,

et les liasses déposées alors aux Archives départe

mentales étaient vraisemblablement tout ce qui

restait du dépôt judiciaire.

L'événement confirma tout d'abord mes prévisions ;

à peine rctrouvai-je une vingtaine de cahiers de

petits bailliages seigneuriaux. Mais en fouillant, par

acquit de conscience, derrière des liasses modernes,



je ramenai, entre les deux, plats d'un registre arraché,

un amas de papier chiffonné. Une page, par hasard

intacte, me laissa reconnaître une écriture du

xvic siècle, et les premières lignes que je pus lire

étaient le début de lettres patentes de Charles IX.

Le registre était dans un pitoyable état; tous les

cahiers arrachés de la couverture, la plupart des

feuilles séparées les unes des autres, mutilées, frois

sées en torchon, pliées en éventail, rongées sur les

bords, le dus consacrer un temps assez long à réta

blir autant que possible ce malheureux registre, et,

arrivé au bout de ce travail, je reconnus que j'avais

retrouvé un registre de la Prévôté, où l'on transcri

vait tous les actes relatifs à la police de la ville. La

juridiction de la Prévôté fut supprimée en 1614 et

réunie au bailliage, mais les ordonnances de police

continuèrent à être enregistrées au même registre.

Parmi les différents actes qu'il contient, les actes

relatifs aux métiers sont de beaucoup les plus nom

breux.

En examinant de plus près le registre, on constate

qu'il a été commencé vraisemblablement vers le

milieu du xvi* siècle, plutôt dans la seconde moitié.

La foliotation du haut des pages et la table prélimi

naire (1 ) indiquent qu'il y.a eu deux foliotations, par

(1) Il ne sera pas inutile de publier cette table, qui est

actuellement presqu'indéchiffrable et qui ne se peut lire

entière qu'en faisant usage des réactifs chimiques :

Apoticqnaires. . - . f l. •9117

Boulangeries, xxj. s. Les maistres chausse-

Ordonnance de M. le tiers et drapiers . (t^aé

hailly de Bloissur la Les maistres boulangers (t8l 37

police.

Chirurgiens-barbiers .

Les maistres bouchers. 13o1 11

tes maistres thailleurs

1)1 il Les maistres lardierset

i"i))
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conséquent qu'on a procédé à des intercalations suc

cessives, destinées sans doute à maintenir dans les

enregistrements un ordre méthodique dont témoi

gnent aussi de nombreuses pages blanches. Si l'on

remarque encore que les 115 premiers folios sont

exclusivement occupés par des actes relatifs aux

métiers, que toutes les ordonnances de police inter

calées dans la partie suivante entre les pièces spé

ciales aux métiers sont toutes d'une époque assez

postérieure à la date d'ouverture du registre, il ne

sera peut-être pas excessif de supposer que ce recueil

a été créé pour constituer un véritable « livre des

métiers de Blois » qui, plus tard, a été détourné de

cette destination exclusive.

Par malheur, il ne nous parvient pas entier et

nous avons à déplorer, surtout dans la première

partie, de nombreuses lacunes.

Les statuts des apothicaires s'arrêtent après les

deux premiers folios ; nous avons pu heureusement

les reconstituer d'après le registre de la commu

nauté.

Nous no possédons qu'un folio des statuts des bar

biers. Les autres mutilations sont indiquées au cours

du recueil.

Tax is de la chair Les maistres patissiers. 16o1 75

vendue en quaresme (25Ï 3) Patissiers de Bloys,

Les fournisseurs et ar- rapporteur, lxv. s.

mûriers (39)48 Tisseurs en toile, 15 ss. (63)

Les maistres chandel- Tanneurs, 8 »... . (6)i

liers de suyf . . . (35)49 Les maistres thonne-

Les maistres tanneurs liers ...... 167) 86

de Bloys (38) )î voy. le feillet 144

Tisserants en toile. . 11 6o Courroyeurs .... 17o1 84

Les maistres cordon- Les maistres savatiers-

niers (481 64 carreleurs .... 9;

Les maistres jurés cor- Reiglement p'

diers i55) 7o Les maistres orfesvres. 1o7
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II. — La Chambre des comptes de Blois

A. — ARCHIVES NATIONALES

Les documents du registre de la prévôté signalant,

à l'occasion, un ou deux enregistrements des artes

y insérés aux registres de la Chambre des comptes

deBlois.il était naturel de s'y reporter.

Lu droits de la terre et justice Condamnation contre Couldray

de Sct-Lhomer. pour avoir acheté farine hors

Ordonnances des pintiers et du marché.

potiers d'estain. Commission contre les tonne-

Ordonnance portant [detlense^ tiers et aultres transportant

aulx maistres de chaque estat vaisseautx hors du bailliage,

et ipprentifs d'al1er boire Roolle des causes . . . 319

aulx tavernes et aulx gens de Appanage 34b

prendre argent lors de leurs Police pour le bled. . . 149

risitaùons. Pavé 35o

Ordonnance de police pour les Rapporteurs •-.,

mendiants et vagabonds 161 Foire de Blois .... 354

Arrest de la Cour de Parlement Bouchers 3^b

pour les mestiers. Id. 3*7

A.cte concernant les potiers Violons 359

d'estain. Violons 363

Statuts concernant les rostis- Règlement pour les pois-

seurs. sonniers et vente de

Arrest de la Cour contre les poisson par les pescheurs 34o

rostisseurs et cuisiniers. Vente de saulmons. . . 34s

Sermriers . . . . (117) 154* Tireur d'armes .... J46

Mareschaulx de forge (135) 141 Distribution de lettres de

Potiers d'estain . . uv.ri.17 métiers 306

Menuisiers. . . . mSjrbs Bornes de la banlieue. . 401

Defïense aulx menuisiers d'aller

boire et manger entre le

Les folios liminaires portent aussi les mentions sui

vantes, que je crois utile de reproduire :

le poinson-mesure de Blois doit tenir trente jalaye, compris

la lye, et vint-huit de.... Ce sont 34o pintes parpoinson, chacune*

pinte payant deux litres.

Ledict poinson doit avoir deux pieds de diamètre sur chaque

fondz et deux piedz deux poulces de longueur de jable en jablc)

mais de bout en bout, compris les peignes, il doibt avoir deux
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Mais nos espérances furent en grande partie déçues.

Les archives de cette juridiction ne SQnt plus à

Blois; elles ont été transférées à Paris, dans le cours

du xvme siècle. Ce transport fut un désastre ; avant

même de l'effectuer on procéda à un triage qui ne

laissa partir que les registres ; tout le reste fut dis

persé et c'est un lot de ces feuilles éparses qui a

contribué à former une bonne partie de la collection

Joursanvault. (V. plus bas.)

Dans les restes de la Chambre des comptes de

Blois, conservés aux Archives Nationales, c'est à

peine si je récoltai quelques maigres mentions.

B. COLLECTION JOURSANVAULT

A la vente de cette célèbre collection, la ville de

Blois se porta acquéreur des pièces concernant le

Blésois; ces pièces sont principalement des quittan

ces et des rôles des xiv" et xv° siècles ; je n'ai guère

trouvé à y puiser que des renseignements sur la si

pieds et demy ; ce sont deux pouces pour chacun peigne, au

deffaut du jable.

Sur le bouge, le polnson doibt avoir

Les mesures font le moule rond ? pour la circonférence des

fonds, la chesne pour la circonférence du bouge et la bassicotte

pour la longueur et diamètre des fonds.

Chauuel, 16o3.

Les assizes du bailliage de Ccste règle pour les assizes

Bloys se doibvent tenir : estoit l'ancienne avant la réfor-

Les jeudy, venredy et sa- mation de l'année, laquelle on

medy, d'après l'vnzeièmc de a recommencé à pratiquer en

juing ou St-Barnabé ; l'an 16o5, mais mal à propos,

, Les jeudy, venredy et sa- car nos ancestres tenoient les

medy, d'après les huit de sep- quatre temps pour règle deS

tembre et d'octobre ; assizes, qui, en ce temps-là,

Les jeudy, venredy et sa- arrivoient environ les jours cy-

medy, d'après le dimanche dés dessus; et maintenant, estant

Brandons. reculez de IX jours, doiuent
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tuation des métiers à cette époque, renseignements

épars qui ne trouveront place que dans cette intro

duction.

III.— Le Bailliage de Bloii

A. ARCHIVES NATIONALES

Mais je rencontrai au dépôt de l'Hôtel Soubisc

d'autres documents qui n'ont aucune raison d'y

être, ce sont d'anciens registres du bailliage de

Blois. Ils ont d'autant moins de raison de s'y

trouver qu'ils portent sur leur couverture, dans la

belle écriture grossoyée du xvine siècle, « Archives

du district de Blois ». Comment ces registres, incon

testablement propriété du département de Loir-et-

Cher, sont-ils aux Archives Nationales, je ne sau

rais l'expliquer ; ce qui me parait incontestable,

c'est qu'ils y resteront.

Je fus plus heureux avec le bailliage qu'avec la

Chambre des comptes et j'y recueillis quelques ren

seignements utiles ; je ne veux pas surcharger ces

explications préliminaires des cotes ; on en trouvera

l'indication à la fin de chacune des pièces imprimées.

aussi les assizes estre remectre septembre et octobre et le di-

d'autant et estre tenues : manche des Brandons.

Les jeudy, venredy et sa- Channel.

medy après le xxj' juin, 18,

N* que s'il se rencontrait nne feste le jeudy, avant la réunion

de la prévosté an siège präsidial, les assises estoient différées et

remises au jeudy de la semaine suivante ; mais, depuis la dite

réunion, nous avons supprimé les audiences des jeudis et samedis

et, par conséquent, les assises ne se tiennent plus les jeudis ains

les vendredis et samedis, de sorte qu'il n'est plus besoin ny à

propos de remeUre les assises à la semaine suivante, en cas que

le jeudy soit feste, ains seulement en ¿as de feste les vendredy

ou samedy.

"• * .. i ..
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B. ARCHIVES DE LOIR-ET-CHER

J'ai dit, au début de cette introduction, combien

... *

les archives du bailliage avaient été maltraitées avant

d'arriver aux archives de Loir-et-Cher.

Au contraire de ce qui s'est passé pour la Chambre

des Comptes, ce sont les registres qui ont disparu ;

il ne reste que les feuilles volantes, dictons, feuilles

d'audiences, minutes. Ces pièces sont sommairement

classées, non inventoriées ; il eût fallu, pour en tirer

parti, en faire le dépouillement complet, c'était le

travail de plusieurs années, et c'eût été, pour le

document primitif, savoir le registre de la Prévôté,

un retard considérable. Cette source est donc restée

inemployée, sauf en ce qui concerne quelques pièces

que M. l'abbé Develle et M. Adrien Thibault ont

bien voulu me signaler.

IV. — La Ville de Blois

A. BIBLIOTHÈQUE DE BLOIS

La ville de Blois n'a conservé à peu près aucune

pièce originale de ses archives anciennes, mais seu

lement, en ce qui nous intéresse, une belle série des

registres de ses délibérations (série BB), de ses

comptes (série CC), de sa police et de sa juridiction

commerciale (séries FF et IIH). Ces registres sont

déposés à la Bibliothèque de Blois, mais les plus

anciens ne remontent qu'à la seconde moitié du

xvic siècle.

J'ai fait à ces séries de nombreux emprunts.

B. BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES NATIONALES

A l'époque d'Henri II, la ville de Blois avait fait

faire un inventaire de ses anciens titres, en forme de

cartulaire; il en existe un exemplaire aux Archives



XIX

Nationales (le 1" volume seulement) et un autre à la

Bibliothèque Nationale, dans la. collection Clairam-

bault.

V. - Les Corps de Métiers

Un autre ensemble de sources méritait d'iHre con

sulté, et peut-être est-ce celui-là. qu'il aurait fallu

citer immédiatement après le registre de la Prévôté:

ce sont les archives des corporations elles-mêmes.

Mais où les trouver?

A.. ARCHIVES DE LOIR-ET-CHER

Quelques-unes des communautés de la fin du

xvin* siècle ont, en effet, comme les autres corps

abolis par la Révolution, déposé au Département

leurs anciens papiers.

Ces papiers ont déjà été explorés par M. Belton,

et par M. Suilttot qui a exposé, dans les Mémoires

de la Société, les résultats de ses recherches sur la

communauté des barbiers-baigneurs-étuvistes(l). On

y trouve aussi ceux des industries du bâtiment. Après

les recherches de mes prédécesseurs ces paperasses,

qui datent d'une époque où le système corporatif

agonisait, offrent assez peu d'intérêt. Quelques

pièces, pourtant, m'ont paru mériter d'être tirées de

, l'oubli.

Une ligne de l'historien de Blois, M. Dupré, qui

signale les statuts des bouchers comme existant

aux Archives départementales, m'avait un moment

donné l'espoir do combler une des lacunes les plus

importantes du registre de la Prévôté. Malheureuse

ment, M. Dupré, qui cite pourtant un article de ces

statuts, a négligé d'indiquer sous quelle cote ou dans

il) But. Soc Sciences et LeUres, 1870, pp. 7i-HM.



\x

quelle section était classée cette pièce. Et, quand je

me suis adressé â lui, ses souvenirs n'ont pu être

précisés.

Je considère comme vraisemblable que si le ren

seignement est bien exact, c'est dans les papiers ju

diciaires qu'on aurait pu essayer de la trouver ; mais

j'ai déjà dit comment il était impossible d'effectuer

dans cette série non numérotée une recherche spé

ciale, sans indication plus précise.

Les cartons de l'Hôtel-Dieu nous ont fourni quel

ques contrats d'apprentissage pour les pupilles de

cet établissement.

B. ARCHIVES PRIVÉES

M. Chapuis, ancien pharmacien à Blois, avait con

servé, transmis de main en main par ses prédéces

seurs, un cahier contenant les statuts et lettres paten

tes de la communauté des Apothicaires. Grâce à son

obligeance, j'ai pu compléter les lacunes du registre

dela Prévôté, en ce qui concerne ce corps de métier.

Feu M. de la Saussayc, membre de l'Institut, érudit

Blésois bien connu, avait réuni une intéressante

et riche collection d'antiquités et de documents blé

sois ; un registre de la communauté des Horlogers

en faisait partie. A sa mort, sa collection ayant été

dispersée, ce registre a été acquis par la Bibliothèque

de Blois. Il n'offre aucun intérêt pour lo genre d'études

auquel j'ai dû limiter mes recherches.

La communauté des Potiers d'étain avait laissé un

ensemble de documents relativement assez complet,

qui, s'étant égaré de main en main, vint échouer,

il y a quelques années, à des enchères publiques

dans la ville d'Orléans. La Société des Sciences et

Lettres de Blois en fit l'acquisition. Ces pièces, dont
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j'ai publié la plupart dans le présent recueil, ont

complété heureusement les documents tout à fait in

suffisants que les débris du Registre de la Prévôté'

nous avaient conservés.

Ces heureuses rencontres m'avaient fait espérer

un moment que peut-être les statuts des bouchers et

des boulangers, dont l'absence est particulièrement

regrettable, se retrouveraient dans les mêmes con

ditions, entre les mains de quelque négociant ou dans

les cartons de quelque collectionneur. Malgré mes

efforts en ce sens, malgré le concours que la presse

locale me prêta en publiant mes appels, tout fut inu

tile ; et le hasard seul les fera retrouver, s'ils ne sont

pas perdus (1).

C. ETUdES DE NOTAIRES

La seule lecture des pièces réunies dans ce recueil

montre combien souvent les communautés avaient

recours aux notaires, non seulement pour la consti

tution de contrats avec les particuliers, mais encore

pour l'établissement de leurs règlements intérieurs

ou môme la fixation de leurs rapports avec l'autorité

publique.

Il est donc hors de doute que si Ton trouve, dans

les archives notariales du Midi, des documents

d'importance capitale pour l'histoire des communes

elles-mêmes, les minutiers des études de Blois doi

vent contenir une partie notable de l'histoire des

communautés d'arts et métiers.

ti) Le hasard invoqué s'est produit, et l'on trouvera, a l'ap

pendice. les statuts des bouchera, retrouvés par un amateur

blésoisdans un manuscrit de l'abbé Bégon, historien de Blois

demeuré inédit et qui se plaint d'avoir été exploité par

Bemier.
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Toutefois, l'on sait à quelles difficultés donne lieu

la consultation de ces archives; une commission

interministérielle a reçu la charge de régler ce point

délicat, et, comme tout arrive, peut-être sera-t-il per

mis un jour aux érudits d'exploiter cette riche

veine. Assurément, l'obligeance éclairée de MM. les

notaires de Blois aurait levé pour l'auteur de ce

recueil toutes les difficultés légales. Mais quand

bien môme tous les minutiers auraient été déposés

aux Archives départementales, qui ne voit que le

malheureux archiviste aurait dû consacrer de nom

breux lustres à dépouiller ces grimoires dans lesquels

aucun fil conducteur no l'aurait guidé à la recherche

des actes concernant les métiers.

J'ai donc dû, à mon grand regret, renoncer à

remonter jusqu'à ces sources qui devaient pourtant,

j'en étais sur, grossir considérablement mon travail.

Ainsi que je l'ai dit dans l'Avant-Propos, le recueil

que je public n'a donc la prétention ni d'être complet,

ni d'être définitif. Ma seule ambition est qu'il puisse

rendre quelques services aux travailleurs. Je ne crois

pas au reste qu'un travail complet et définitif sur ce

sujet puisse être réalisé en une vie d'homme; et, pour

emprunter à la matière qui nous occupe une compa

raison, je n'ai pas fait ici chef-d'œuvre pour passer

maître, mais une humble et modeste besogne

d'apprenti.



ESQUISSE HISTORIQUE

1. — Développement des métiers

Le lecteur, qui aura la curiosité de feuilleter ce

recueil, sera frappé tout d'abord, du très petit nom

bre de pièces remontant au xvie siècle, qu'il rencon

trera.

H faut bien avouer que nous ne savons presque

rien, pour ne pas dire rien, sur l'histoire et le déve

loppement des métiers à Blois et que nous en sommes

réduits à des conjectures étayées sur des analogies

avec l'histoire générale et des interprétations plus ou

moins subtiles de quelques termes semés çà et là.

A. — Droits du seigneur

Si l'on tient compte de l'origine philologique du

mot métier et du sens primitif du vocable ministe-

rium, il est permis de penser que, primitivement, un

certain nombre des « mestiers » furent la propriété

du seigneur; celui-ci les faisait exercer à son pro

fit par des hommes à lui, probablement des serfs, à

l'origine, ou bien en concédait, moyennant redevance,

l'exercice à qui il lui plaisait.

A Paris, on retrouve la trace de cette organisation

dans l'existence d'officiers qui ont la maîtrise génô
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raie du métier, comme le grand panetier pour les ta-

lemeliers, il y faut rattacher aussi probablement les

métiers qui ont un < roi » ou un grand-maître gé

néral.

Quelques vestiges légers qui apparaissent dans les

plus anciens monuments de l'histoire de Blois, pour

raient se plier à une explication de ce genre.

Ainsi dans la charte de 1196, l'article xxn, du reste

un peu obscur, relatif au tabernarius (1) indique

bien que la taberna, vraisemblablement banale,

appartient au comte et que le tabernarius n'est rien

qu'un minister qui fait recette (à charge d'en rendre

compte) moyennant un certain prélèvement à son

profit.

D'après l'article xxiu, les molendinarii (2), bien

qu'il ne soit rien spécifié au sujet de leurs émolu

ments, sont apparemment, étant donné ce qu'on sait

de l'ordinaire banalité des moulins, aussi des minis-

tri du comte. L'histoire ultérieure nous renseigne du

reste à ce sujet, puisqu'on sait que les meuniers du

comté de Blois, même des domaines ecclésiastiques,

étaient jusqu'à une époque relativement rapprochée

de nous (3), astreints vis-à-vis du comte à un service

assez singulier et assez pénible, à l'exécution des

hautes-œuvres de la justice comtale.

(1) Voici cet article : Tabernarius pretium lagene recipiet;

de appertione taberne denarium ftabebit ; quotiens tabemam

minorabit, obolam; et hoc totum sine procuratione.

(2) Voici cet article : Mollendinarii annonam ad pondus re-

pient et ad idem pondus reddent.

(8) V. Bibl. de Blois, Joursanvault. 57, la quittance du

rachat par abonnement de cett» servitude par le prieur de

Saint-Jean-en-Grève pour ses moulins ^1336, 337). Le dernier

comte de Blois, Gaston d'Orléans, touchait encore l'équiva

lent de ce droit. Cf. Arch. nat, K. 210.



D'un des rôles de la, Chambre des Comptes de

Blois, en date du 8 septembre 1392 (1), il résulte que

lesmonnoters du comte de Blois, (qu'il ne faut pas

confondrea,\ecles* monnoiers du serment de France »

de l'ancien atelier royal (2), continuant à demeurer

à Blois), mais qui étaient comme eux organisés en

ministerium, a\ec juridiction spéciale de leur prévôt,

sauf aux trois cas (3\ sont qualifiés de « serfs as

treins, i

On peutmême se demander si les cambitores, que

visent les deux plus anciennes pièces du présent re

cueil (4), ne sont pas eux aussi un ministerium

organisé et consolidé .

La comtesse Catherine et le comte Thibaut, recon

naissent bien aux changeurs la possession et la trans

mission héréditaire de leurs étaux. Toutefois, l'erreur

même de la comtesse Catherine et de ses conseil

lers (5), révèle une tendance naturelle à croire qu'il

s'agit là d'un métier dont elle peut à volonté concéder

ou retirer l'exercice à la mort du titulaire (6).

Il est à noter aussi que les changeurs ne sont peut-

être pas absolument sûrs de leur droit, puisque, pour

obtenir la transmission héréditaire de leurs stalles de

change (7), ils concèdent au comte de lui payer les

il) Bibl. de Blois, Joursanvanlt, rôle LXXXI.

i2j Ibid., 938, 954, 955. — V. surtout à ce sujet la disserta

tion de la Saussaye dans la Revue de Mumismatù/ite.

i3i Meurtre, larcin, rapt

(4i 1. 133 à 135.

(5) ... Quorumdam suggestione.

(6) ... Saviiui et in manu tnea cepi stalla i/uedam cambii

Uesemis, que de morte quorumdam cambitorum tune tempo-

ris obuenerunt.

Ci) ... Concedo quod unusquisque tabulant suam de cambio

jure hereditario possideat.
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droits de vente et de relief (1); ils reconnaissent, au

reste, eux-mêmes avoir toujours payé une redevance

pour l'exercice de leur métier (2).

Une sorte de concession emphytéotique de l'em

placement des étaux, ne suffit pas en effet à rendre

compte du paiement de cette redevance (censam) ou

de ce rachat (redibitionem).

Il est à noter que cette possession héréditaire des

étaux, revendiquée par les changeurs de Blois, est le

cas des bouchers de Paris (Lamare, Police, II, 1. v,

t. 80).

A Blois, les bouchers ont peut-être été aussi quel

que temps dans un état de dépendance plus ou moins

directe du comte, dépendance qui s'explique du reste

par ce fait que le seigneur est propriétaire de la bou

cherie où sont établis leurs étaux et qu'à son droit de

police sur les métiers s'ajoute son droit de police

dans l'immeuble qui lui appartient. Les bouchers de

la boucherie sont en effet soumis a l'autorité d'un

personnage que les textes du xnic siècle appellent

c magister bocherius de bocheria (3) », ou « magister

carnificum (\) ». On verra plus loin ce qu'il faut pen

ser de ce personnage.

Dans tous les cas les difficultés des comtes de

Blois avec l'abbaye de Saint-Laumer, au sujet des

boucheries (5), nous montrent qu'il y a dans le droit

d'étal autre chose que la location d'un emplacement.

(1) ... Mihi concedunt de suis tabulis... vendiliones et releua-

vienta habere, quod antea non habebam.

(2) ... lieddendo talem censam et talem redibitionem qua-

lem reddebanl lempore patris mei et antecessorum meoritm.

(3) Echange avec Bourgmoyen (a" 1235). Bibl. nat. Ws. lat.

10.108, f 9.

(4) Echange avec le Temple (a» 1287). Ibid., f 239.

(5) Consulter au sujet de ce différend, le mémoire do M.

Blanc (Bulletin de la Société des Sciences et Lettres, 1870).
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L'abbaye avait fait construire une boucherie à l'in

térieur des murs de Blois. I_e comte Louis II la fit

abattre en 1361, prétendant que tde son droit et

nobleee, à \ui appartenoit seul et pour le tout de

auoir boicherie au dedans de ladicte forteresse» Il

consentait, du reste , que l'abbaye fit reconstruire la

boucherie détruite , sur son propre territoire, c'est-à-

dire dans le quartier du Foix, qui formait une en

clave, jadis gratifiée de l'immunité, au milieu du

domaine du comte (V).

Cet accord ne fut même pas définitif et les préten

tions dessuccesseurs du comte furent moins modérées.

En effet, vers 1417, la boucherie Saint-Lubin fut

abattue, en raison des guerres (2); et lorsque, vingt

ans plus tard, l'abbé voulut la relever, il se heurta à

l'opposition du procureur du duc d'Orléans. Il dut plai

der longtemps devant le conseil (3). Le procureur pré

tendit s'opposer à ce que la boucherie comportât plus

de six étaux (4), et, finalement, quand la boucherie

eut été réédifiée, en mars 1447 (n. st.), le procureur

du duc intenta une action contre les religieux pour

« la boucherie qu'ils ont fait de nouvel éleuor sur le

chemin public, deuant la porte de la ville, sans congé,

ety ont fait trois estaux de plus que ne souloient » (5).

C'est donc bien l'usage que le seigneur prélève uno

redevance sur l'exercice d'un métier quelconque et

qu'il prétende être le seul à en autoriser l'exercice,

à en avoir pour ainsi dire la propriété.

li Bibl. de Blois ; Joursanvault, n* 445.

(2) Bibl. de Blois : Joursanvault, n« 1253.

(3) Ibid.. Ibid.

(4) Ibid., u" 1275, 1277, 1281, 1288, 1390.

(5) Chambre des Comptes de Blois, Archives nationales:

KK 899, p. 143.
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Aux exemples ci-dessus on peut en joindre un

autre encore.

En février 1248 (n. st.), un accord fut conclu entre

le comte de Blois et les Templiers en raison de leur

maison etde leurs sujets de Villejoin. Parledit accord,

les Templiers obtinrent d'avoir à Blois un sergent,

franc de tout impôt, coutume ou redevance ; mais le

comte stipule soigneusement que ledit sergent n'exer

cera aucun métier, sinon il paiera les mêmes droits

que les membres de ce métier (1).

Il est assez difficile de déterminer d'après le peu

de documents que nous possédons, quels étaient le

nombre, la valeur et la nature de ces droits.

Voici toutefois ce qu'il en peut apparaître ça et là

à travers l'obscurité et la rareté des documents.

a. — Droit d'étal

Le comte prélove une première redevance sur les

métiers, par le droit d'étal. Ce droit se perçoit soit

sur les étaux d'établissements spéciaux comme les

boucheries, la cordonnerie, ou comme les boutiques

des changes, ou les tires, (petites baraques en face

des changes où l'on vendait du pain), soit au marché

permanent, soit aux foires.

Un registre de la Chambre des Comptes de Blois,

conservé aux Archives nationales, nous apprend

que ce droit était payé par les uns deux fois l'an, par

(1) ... Si dictiis seruiens aliquod opus siue ministerium

exercaient vel fecerit in dicta villa Iilesis, tenebitur ad Mas

redevantias, quas alii homines Blesis manentes, illud idem

ministerium exercentes,ratione ministerii facere et exhibere

tenentur, quandiu idem serviens diction ministerium exer-

cebit. (Bibl. nat. fds. lat. 10.108, cartul. du comté de Blois.

f- 22). — Impr. par Jacques Soyer. La communauté des habi

tants de Blois, p. 107, Paris, Picard. 1894, in-8-, 141 pp.
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les autres une fois. Voici le titre dece document: € Les

cens du marchié de Blois acquerre le iour de la dé-

collacion sainct Jehan, foire de Blois, à Pasques

fleuries, en ventes et en reliefs»; suit l'énumération

des divers métiers et le nombre des gens de métier

soumis à cette imposition.

Notons toutefois que les documents ne laissent

pas apercevoir si le droit d'étal est perçu sur le

marchand vendant à son domicile ; et remarquons,

en attendant, qu'en temps de foire il est interdit de

vendre aucune marchandise hors des halles et lieux

consacrés à la foire.

Dans tous les cas, le mode généralement adopté

pour l'exploitation de ce mode de revenu est l'affer

mage.

Le compte de 1355 du prévôt de Blois (1) signale

six « personnes qui tiennent à ferme de Monsieur

« office qui doit hanap d'argent », ce sont : le port,

le tonlieu, les halles, les tires, les moulins fouleretz,

le septerage.

D'autre part, on sait que les revenus rapportés

au comte par sa boucherie sont assez considérables,

car les documents le montrent à plusieurs reprises et

d'assez bonne heure, assignant diverses rentes sur

les produits de la boucherie. (Echanges avec Bourg-

moyen (1235) avec le Temple (1237), (v. p. h.).

Au xin« siècle elle est gérée par un officier qu'on

appelle le maitre boucher, de la boucherie, ou des

bouchers (v. p. h.)

Plus tard elle est simplement affermée Comme les

tires, les halles, et les moulins foullcretsj mais le

caractère plus relevé et (si l'on peut se permettre un

(Il Bibl. Blois, Joursanvault, rôle lv.
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anachronisme') officiel de ces fermes est marqué par

ce fait que les fermiers doivent au comte pour leur

office un hanap d'argent, et 10 s. de rente.

6. — L'Imposition des denrées.

Après avoir ainsi payé une première fois, les arti

sans repaient une seconde, car au droit d'étal (qui

correspondrait — grossièrement— dans notre législa

tion à l'impot direct de la patente) se superpose, —

les documents en révèlent l'existence en 1360, — un

impôt indirect sur les marchandises. Le rôle qui est

publié dans ce recueil (1), éclaire suffisamment sur

la nature et le fonctionnement de cet impôt qui était

affermé pour chaque catégorie de marchandises.

Une remarque se présente; c'est que certains

métiers qui échappaient au premier impôt, sont

frappés par le second. Tous les artisans, en effet, qui

ne font pas étalage et qui ne sont point marchands

de leurs denrées, esquivent le droit d'étal, par exem

ple la plupart des métiers du bâtiment, maçons,

couvreurs, charpentiers, etc.; ils sont en partie

atteints (sauf quand le propriétaire fournit lui-même

ses matériaux) par l'imposition de toute pierre cuite

et crue, d'ardoize, chaux, plâtre, meulles, etc., etc.

c. — Banalités.

Le système des banalités qui s'étendait à tous les

sujets, atteignait du môme coup et tout spécialement

certains métiers; la tendance de ceux-ci était tout

naturellement de s'en affranchir. C'est ainsi qu'en

1393 les foulons à pied et les fripiers réussissent à

se soustraire à la banalité des moulins foulerets ou

du moins au droit équivalent qu'on voulait leur

imposer (2).

(1) a. 3*.

(2) H. 313.
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Fourré dans son commentaire de la coutume de

Blois tl) nous apprend que les talemeliers ne furent

jamais astreints à la banalité du four, môme pour le

pain de leur ménage; mais il ne dit pas qu'ils fus

sent exempts do. la banalité des moulins.

D'autres, notamment les bouchers et les chande

liers durent se soumettre au poids banal (2).

d. — L'Kchauguette.

C'est une coutume constante au Moyen-Age que

les métiers sont chargés de la garde des murs. De

très-bonne heure aussi cette obligation personnelle

et militaire se transforme en une redevance pécu

niaire. Nous avons la preuve, par un compte de la

prévôté, (3) que, dès 1355, cette transformation était

opérée à Blois ; mais l'origine même de cet impôt

n'était pas oubliée, car on l'appelait encore l'échau-

guette, et les comptes spécifiaient toujours la réparti

tion hebdomadaire du service entre les différents

métiers : « Recepte faite... de plusieurs talemeliers,

demorans entre les .inj. portes do Blois... des finan

ces fetes par eulx audict prevost pour toute l'année

de leur eschauguette qui doivent faire chescun lundi

de l'an, en la ville de Blois pour cause de leur mes-

tier. » 11 convient de remarquer: 1° qu'avant que la

mesure d'exemption eût été généralisée, elle avait

été primitivement appliquée à un certain nombre de

privilégiés, comme le prouve cet article du compte

même de 1355 : « recepte.... à cause de .inj. sous de

rante que monseigneur a chescun an sur certains

estaus assis au change de Blois... pour lesquelz cstalz

lit Coutume... de Blois, Blois 1777, I. 99.

(2i V. les pièces relatives à ces métiers.

(8( Bibl. Blois, Joursanvault, rOle tv.
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ceulx à qui ils sont sont frans de l'eschauguete et de

tauernage des vins creuz en leurs héritages (1); 2°

qu'un certain nombre de personnes (55) n'étaient te

nues à l'échauguette, que trois fois par an seulement;

3° que le droit à payer variait, suivant chaque per

sonne, dans des proportions assez considérables et

dont il est impossible de déterminer la loi.

Le lundi c'étaient les talemeliers ou boulangers ;

le mardi, les marchands et arçonniers; le mercredi,

les maçons, charpentiers et tisserands; le jeudi, les

cordonniers et basaniers; le vendredi, les pelletiers

et fripiers ; le samedi, les tanneurs et vachers.

Nous connaissons l'échauguette des métiers par

deux comptes dont l'un n'est pas spécial à cette

redevance, et n'est qu'un chapitre du compte général

de la prévôté de 1354-55, et dont l'autre qui était

vraisemblablement un relevé des comptes particuliers

de l'échauguette durant plusieurs exercices, nous est

arrivé incomplet ne conservant que la fin du compte

1393-94 et tout le compte 1394-95.

La comparaison de ces trois seules années permet

cependant quelques constatations intéressantes.

Tout d'abord apparaissent parmi les imposables,

deux catégories qui subissent le traitement différent,

signalé plus haut. D'une part les artisans demeurant

entre les IV portes de Blois, c'est-à-dire à l'intérieur

des murs ; et d'autre part, ceux qui demourent hors

des murs, dans les faubourgs, soit entre les deux portes

par où « l'on vait au pont », soit en Bourg-Neuf, soit

enVienne, soit rue de laChaîne, soitruc Croix-Boissée.

Les différences signalées entre ces deux caté

gories méritent qu'on y insiste :

(1) Il semble quo ces privilégiés soient les changeurs qui

auraient été alors au nombre de six.
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1" Tandis que les premiers doivent l'échauguctte

une fois par semaine, les autres ne la doivent que

deux fois ou trois fois l'an

2" Tandis que la liste des premiers est très courte,

celle des seconds s'allonge au contraire sensiblement.

3* Tandis que les premiers sont groupés par mé

tiers, les seconds sont au contraire énumérés pêle-

mêle et sans ordre.

4' Tandis que rien dans le catalogue des premiers

ne donne d'indice sur leur qualité de maitres ou de

valets ; dans le second au contraire plusieurs valets

sont nommément désignés.

Toutes ces différences s'expliquent, dans tous les

cas par des circonstances et des dispositions locales

et topographiques diverses.

Les habitants de l'intérieur des murs, mieux pro

tégés, sont tenus plus souvent à l'échauguette. Peut-

être même peut-on pressentir que l'échauguette fut

d'abord organisée parmi eux seuls, puis, par exten

sion et par imitation, appliquée aux habitante des

faubourgs (1). Mais c'est là une vue hypothétique

qui aurait besoin de se confirmer sur des faits.

La différence entre le petit nombre de gens de

métiers demeurant entre les IV portes, et ceux des

faubourgs, ne peut guère s'expliquer sinon en admet

tant ceci : pour cette catégorie (et cette hypothèse est

confirmée par la quatrième différence), on ne compte

ili Une autre explication peut se présenter i l'esprit: il

suffirait pour faire l'échauguette d'un ou deux hommes, en

tous cas de quelques-uns; et tous les artisans, en guettant un

ou trois jours par an suffisent à assurer lo service ; tandis

qu'en ville, moins nombreux, ils sont obligés do se renou

veler toutes les semaines. En y réfléchissant un peu, on s'a

perçoit que cette explication ne peut s'accorder avec les chiffres

que nous possédons.

ш
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que les maîtres et ceux-ci paient pour leurs va

lets, qu'autrefois ils emmenaient aux murailles

avec eux.

Entre les murs, chaque métier pouvait se grouper,

les valets autour de leurs maîtres; aux faubourgs,

les membres d'un même métier, séparés par la Loire

ou les murs de la ville étaient empêchés de se réunir.

De là, le mélange des métiers, des maîtres et des

valets.

Les valets résidant dans l'intérieur de la ville

n'ont pas besoin d'être spécifiés puisque le maître

paie pour eux ou que tout au moins ils doivent le

même service que lui, c'est-à-dire le service hebdo

madaire ou son remplacement en argent. Au con

traire, le valet du faubourg ne peut être groupé avec

son maître ou ses compagnons, puisqu'il ne doit que

l'équivalent du service trisannuel.

La différence entre les deux catégories ainsi

éclaircie, signalons encore quelques particularités

intéressantes. Nous constatons par diverses mentions

du compte que tous les artisans ne sont pas soumis

à l'échauguette.

Il y a certains cas d'admission ou délibération, il y

a aussi des cas de dispenses de l'échauguette. Ainsi

le célibataire n'est pas tenu à la redevance de

l'échauguette; il existe une limite d'âge (le texte

ne permet malheureusement pas de reconnaître s'il

s'agit d'une limite d'âge inférieure ou supérieure) (1);

enfin; certains artisans revêtus du titre de jurés

(et ils semblent être au nombre de 6), sont aussi dis

pensés.

(1) A Paris la limite d'âge supérieure pour le guet est

GO ans.
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On pourrait soupçonner que l'échauguette n'est

pas un service spécial aux gens de métier, mais un

service général qui, en ce qui concerne les métiers,

s'est modelé sur ces groupes naturels et sur leur

organisation, mais qui serait levé d'une autre façon

sur les bourgeois.

Qu'à l'origine, l'échauguette ait pu être en effet un

service général imposé à tous les habitants, cela pour

rait être, mais les documents relatifs àBloisne nous

en fournissent aucun indice; et quant à l'échauguette

transformée en redevance financière, telle qu'elle

apparait fixée dans la seconde moitié du xive siècle,

c'est bien nettement un impôt sur les métiers ; môme

dans les longues listes des faubourgs, où le receveur

a négligé le plus souvent d'indiquer les métiers des

contribuables, le préambule est toujours le même et

spécifie bien qu'il s'agit de < l'eschauguette qu'ils

doivent à cause de leur mestier. »

Quand, au xiv* siècle, pendant les guerres des An

glais, les comtes voulurent réorganiser la garde de

leurs murs et la défense de leur ville, ils fondèrent

le guet; mais ils eurent bien soin de stipuler qu'ils

réservaient l'échauguette qu'ils avaient sur les genR

de métier.

Et en agissant ainsi ils ne cherchaient pas à se

procurer un impôt de superposition, à continuer de

toucher la redevance financière consolidée, tout en

exigeant de nouveau le service personnel. On

peut en juger par le compte de 1395 : quiconque

fait le guet, est par le fait même exempt de

l'échauguette. Renversant la proposition, quiconque

continuait à payer l'échauguette ne pouvait être as

treint au guet.

L'échauguette est donc bien un impôt spécial aux
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métiers. Au reste, si l'on veut y réfléchir, la chose

s'explique de soi. On sait qu'au Moyen-Age on n'a

vait coutume de semondre individuellement en vue

du service militaire, que le noble ; aux non-nobles

on n'avait recours que par l'entremise d'un groupe,

commune ou communauté, élevé au rang d'une per

sonne féodale; les métiers étaient vraisemblablement

autant de petites communautés naissantes, ayant

l'existence réelle à défaut de l'existence légale ;

c'était à elles seules qu'on pouvait faire appel, surtout

si l'on songe qu'apparemment, abstraction faite des

nobles et des clercs et de quelques hommes de corps

encore occupés à la culture, quand on avait isolé des

bourgeois de Blois, tous les gens de métier, il ne

restait plus grand monde.

A partir des dernières années du xive siècle, on ne

trouve plus aucune mention de l'ëchauguette. Il est

vrai de dire que les comptes deviennent aussi de

plus en plus rares. L'impôt tomba-t-il en désuétude,

fut-il remplacé ? L'on n'en sait rien; il convient tou

tefois de rappeler à ce propos, ce qui a été dit plus

haut ; le dernier document relatif à l'échauguette

semble être une sorte de statistique de relevé, d'en

quête financière relative à ce curieux impôt.

c. — Amendes et Police.

La dernière façon que le comte ait d'exploiter les

métiers, c'est son droit de police.

Il peut, en effet, édicter des ordonnances et il levé

les amendes qui proviennent des contraventions.

Le plus ancien exemple que nous en possédions

pour Blois est la charte du 7 février 1294, par la

quelle Hugues de Chàtillon donne aux ouvriers dû

Blésois les établissements des ouvriers d'Orléans.
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A la vérité, il s'agit surtout d'ouvriers ruraux qui

ne s'étant jamais constitués en communautés, sortent

quelque peu du cadre de notre étude ; bien que moins

développés pourtant, plusieurs articles de ce docu

ment visent cependant des ouvriers urbains plus tard

groupés en corps, tels que les tisserands, les foulons,

les maçons, les charpentiers (II. 316).

Les preuves, au reste, abondent dans les deux

volumes de ce recueil ; on y pourrait joindre, emprun

tés aux registres du bailliage, la requête du 28 mars

1427 contre les bouchers qui ont vendu chair en ca

rême (1) ; la permission du 20 avril 1430 aux bouchers

de vendre chair le samedi, à charge d'en vendre

aussi le dimanche (2) ; l'interdiction du 2 mars 1485

d'employer à teindre les draps t tainture où il eust

molée ou eschalt » (3); et surtout l'abonnement

payé par les talemeliers pour faire de grands pains

de plus de 4 d. (4).

Le compte de la prévôté de 1355, ce document in

téressant auquel on a déjà tant emprunté, porte en

compte les recettes faites « à cause d'amendes et

meffez de draps de laine, raporté par les jurés sur le

métier de drapperye ».

On a passé en revue tous les droits que pouvait

exercer le comte de Blois sur les métiers, du moing

tous ceux que nous permettent d'apercevoir les do

cuments. Le dernier examiné n'est peut-être pas, au

point de vue pécuniaire, le plus important, mais à un

autre point de vue c'est pourtant le plus intéressant.

C'est que c'est ce droit de police qui, dans le cou

rant du xv" et surtout à la fin du xvi', a permis de

(1) Arch. Nat. Z2. 325. — (2) Ib. Z2. 327. — (3) Ib. Z2. 309,

J5C. — (4) Compte de 1355. Bibl. Blois, Joursanvault, rôle LV
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transformer complètement la situation et l'organisa

tion économique des métiers.

Le lecteur qui a suivi jusqu'ici cet exposé a pu se

rendre compte que, si complète qu'ait pu être la su

prématie exercée par le seigneur sur les métiers, il

n'a jamais vu apparaître l'intention soit de limiter le

nombre des artisans, soit de faire payer un droit

d'entrée à ceux qui désirent l'exercer. La chose va

de soi, l'artisan étant une source de revenus, le pro

priétaire doit désirer d'en voir croître le nombre.

En un mot, pour employer une formule moderne, le

commerce et l'industrie sont libres, du moins il n'ap

paraît pas que l'autorité publique mette des limites

à cette liberté.

Or ces entraves à la liberté du commerce et de

l'industrie qui constituent précisément la « corpora

tion » (1) supprimée par Turgot, puis par la Consti

tuante, elles ont assurément été proposées par la

majorité des gens de métier; mais, en ce qui con

cerne Blois, elles n'ont été définitivement adoptées

et consacrées, après bien des hésitations et des ré

sistances, que parles Valois, (Orléans et Angoulême),

puis résolument acceptées que par le premier Bour

bon ; cette adoption a répondu surtout à des préoc

cupations financières. Cette impression résulte de

divers faits qui seront exposés ; mais auparavant, et

cela môme ne sera pas inutile à éclairer le point

(1) On n'ignore pas que ce terme est tout moderne et que

l'Ancien Régime ne l'a jamais appliqué aux communautés de

métiers; mais il est commode pour désigner d'un seul mot

l'organisation spéciale qui s'est développée au xvr* siècle et

a pris fin au xvin*.
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que je désire mettre en lumière, il convient de

donner un aperçu de ce que pouvaient être les mé

tiers au moment de cette transformation.

B. — Répartition et Statistique des métiers

a. — Les groupes.

П est fort délicat, étant donné la rareté des docu

ments, de se rendre compte du développement pro

gressif des métiers de Blois, de la date de leur appa

rition, de leur importance numérique.

Notre confrère, M. Jacques Soyor, qui a fait une

étude très consciencieuse et très pénétrante de < la

Communauté des Habitants de Blois jusqu'au com

mencement du xvie siècle » n'a pas été beaucoup plus

heureux que nous. Ses recherches n'ont pourtant pas

été inutiles à ce travail, car ce dépouillement attentif

et complet des sources anciennes de l'histoire blésoise

a été mis à profit par nous. Mais si quelques men

tions de loin en loin peuvent être relevées; elles

peuvent tout au plus servir de jalons.

A côté du tabemarius et des molendinarii qui

sont encore des ministri en 1196, à la même date

environ, les changeurs sont constitués en métier.

Au XIIe siècle également, l'abbé Develle nous signale

un quartier des cordonniers « entre le vieux mur

de Bourgmoyen et la Croix de Blois» (1).

La première mention de la boucherie de Blois est

(i) Develle, Cordonniers, p. 11.— Il n'y a pas lieu, dans ce

travail, d'insister sur l'ordinaire répartition topographique des

métiers, dont les noms dos rues conservent le souvenir.
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de 1246 ; en 1293 apparaissent les foulons et les fri

piers; en 1294 les tisserands, les maçons, les char-

pentiers, les tonneliers.

Avec le xiv6 siècle, les renseignements se font

moins rares. Tout d'abord les rôles de l'échauguette

nous fournissent une classification des métiers, as

surément très antérieure, datant très probablement

du XIIIe siècle, en six groupes vraisemblablement à

peu près égaux: talemeliers ; — marchands et ar-

sonniers ; —maçons, charpentiers et tisserands ;

— cordouaniers et basaniers; — pelletiers et fri

piers; vachers et tanneurs.

Puis divers comptes du commencement du xive

siècle, fragments des archives de la Chambre des

comptes de Blois, ont été conservés aux Archives

nationales ou dans la collection Joursanvault.

Le compte de 1318 fait mention dela cordonnerie,

de maréchaux, de tailleurs, d'un physicien, de

merciers, de parcheminiers, de fourbisseurs, de

charpentiers, d'épiciers, de chandeliers, de fer

ronniers, de bourreliers, de serruriers, d'huis

siers, (menuisiers), d'orfèvres, de charrons, de

selliers, de potiers, de couturiers.

Quelques années plus tard, on rencontre une pièce

intitulée : c Les cens du marchié de Blois acquerre

le iour de la décollacion sainct Jehan foire de

Blois et à Pasques fleuries en ventes et en reliefs,»

c'est assavoir... » suit l'énumération et la liste des

gens de métier; leurs noms n'ayant pas d'impor

tance, nous nous contenterons de faire suivre le

titre du métier du chiffre de ses membres installés

au marché : « Gantiers, qui doivent ij foiz l'an, ...4;

— Changeurs... ij foiz l'an, ...5; — Drageurs e

espiciers... ij foizl'an, ...11; — Pelletiers. .. ij foizl'an



...7;(1)-Cordovumnie»»s... ij foiz l'an ...15; Cul-

tien ...vne foizVan, à. Va foire, ...9; — Cordiers vne

foiil'an,àla foire ...9 -, (2 ) — Frenferset selliers, vne

foiil'an, &\a foire ...-\4-, — C/tauatiers, yne foiz l'an

à la foire ...9; — Parcheminicrs... (3) — Potiersde

fen'e.ijioizYan, ...o; — Bowchiers, ij foiz l'an, ...39;

lit- TMiers, vne fois l'an a la foire, ...9; (5) —

Gran: merc-lers... ij foiz l'an, ...16;'— Petfi itier-

c(m...ijfoh.Van, ...9; (6) — Besannicrs... ij foiz

l'an, ...14-, (7) — Fopiers et f'opièrcs... ij foiz l'an,

...14; (8) — Ferrons et tallemelters... ij fois l'an,

...24; (9) — Tapïssïer.s et drapiers, ...8 (10). »

Un autre compte de 1360 (II, 320) nous renseigne

d'une façon peut-être moins précise, mais suffisante

encore, sur les matières premières et les produits

manufacturés, sur lesquels s'exerce l'activité des

artisans ; cette liste s'accorde avec la précédente en

y ajoutant la tonnellerie, la menuiserie qui se prê-

• 1) Arch. Nationales, KK.297,II-A. — Le compte donneici un

renseignement topographique: deux des pelletiers, sont «ou

renc des Cordeliers», c'est-à-dire du côté de la prison actuelle ;

l'un d'eux se trouve au coin et les cinq autres so trouven'

* ou rené devers la fouperie. >

(2) Six « ou renc de la boucherie », trois « en Vautre renc».

Quatre à un rang, cinq à l'autre.

(S) Pas de désignation individuelle, simple mention d'une

somme globale de G s. Jusqu'aux bouchers la redevance due

pour un étal est de 10 s.

i4i La redevance est de .xxi. d. par étal.

(5i Quatre, « ourenedeuers les bouchers, cinq en l'autre renc.»

(6) La redevance est de .ix. d. par étal.

(7) La redevance est de l'étal.

iffi La redevance est de 3 s. l'étal.

iS) La redevance est de .'S s. l'étal.

ilOi Trois au rang précédent, une au rang des « clauouriers » ,

trois t ou renc des çavatiers »: dix « ou renc des frères mi

neurs s : la redevance vario de 2 s. à 5 s. 12 d.
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tent mal à l'étalage, la chandellcrie, la regralteric,

et en révélant dans chaque catégorie de métiers un

plus grand nombre de spécialités, tels que charron-

nerie, corderie, etc. Encore est-il bon de faire

observer que, comme il s'agit ici de droits sur les

marchandises, celles-ci peuvent être importées et

n'être pas fabriquées à Blois. Il suffit, pour l'énumé-

ration, de se reporter au texte, tel qu'il est publié dans

le recueil. (II, 320)

En 1518 (1), première mention d'un métier nouveau,

celui d' « orlogeur » ; nouveau, car en 1404, c'était

encore un serrurier qui gouvernait l'orloge do la

ville (2). Dans les comptes municipaux de la même an"

née, apparaît un peintre ornemaniste qui exécute

« six escussons dorez de fin or aux armes de la ville

et six escussons dorez aux armes de Monseigneur le

Dauphin pour mettre aux torches de messeigneurs

les eschevins et receveur de ladicte ville, quand l'on

fist les processions générales pour la nativité dudit

seigneur. » Mais cette profession ne fut pas, à Blois,

réduite en métier.

A cette époque ont déjà commencé à appa

raître les documents propresaux métiers. Les collec

tions Bastard de l'Etang et Joursanvault, contiennent

plusieurs quittances de gens de métier: cordonniers,

serruriers, pelletiers, orfèvres (1401) (4), méné

triers (1470) (5). Les négociants Blésois sont déjà

(li Arch. Blois, GG. i. MOT.

(2i KK. 304, f- 31 t° (v. Soyer, p. 75).

(3i Arch. Blois, CG. 1, f-' 100 à 152.

(4) Gollect. Bastard, 845, 883, 1371, 829, 1277.

i5) Joursanvault, 1471. — Gertilicat donné par Guillaume de

Villebresme. secrétaire de la duchesse d'Orléans *que An-

thoine, tahoriu de madame, et les mènestriers de Mois, con

fessent auoir eu de Michel Gaillart, conseiller-trésorier et

receveur général, la somme de ti'oiz escuz que ladicte daine

leur a donné pour auoir joué a une noce.»



affiliés à la grande corporation des marchands de

Loût, puisque, des \e30 avril 1390, nous les voyons

nommer 4es procureurs à l'assemblée générale de

cette granie association (1 ) .

Puis,desl4V7, nous voyons les barbiers-jurés four

nir régulièrement leurs rapports à la justice (2) et en

1441, ils obtiennent leurs statuts de Charles d'Or

léans (3). En 1449, les cordiers obtenaient la même

laveur. Les taillandiers-pourpoinctiers l'avaient

vraisemblablement obtenue auparavant; car on sait,

parles confirmations de Louis XII et de François I*T,

que leurs statuts, remontant à Louis Ier d'Orléans,

frère de Charles VI, avaient été confirmés dès 1413,

par Charles d'Orléans; et, dès 14;M, on les voit s'as

sembler officiellement avec les couturiers, contre

les chaussetiers. A la môme époque encore, nous

voyons en œuvre les drapiers, dont le métier néces

site des ordonnances contre lesquelles ils protestent

et avec lesquelles ils obtiennentdesaccommodements.

Les tisserands font aussi reconnaître officielle

ment leur existence en 1494; les cordonniers, à

l'entrée du xvi* siècle, en 1501 ; les serruriers, en

1502; les maréchaux, en 1508 (4).

D'autres encore avaient probablement imité cet

exemple puisqu'enl512, Louis XII éprouvait le besoin

de les révoquer tous à l'exception de trois (orfè

vres, chirurgiens et apothicaires), pour rétablir la

liberté de l'industrie, révocation du reste sans effet,

comme on verra.

lit CoUeet. Bastard, 1277.

i2) I, 29.

(3i I, 84.

(4) Voir les pièces concernant ces métiers: tailleurs, II, 44;

drapiers, II, 30: tisserands, II, 63; cordonniers, II, 77; ser

ruriers, II, Append.; maréchaux, II, 153.
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Il serait donc difficile de dresser un tableau exact

des métiers exercés à Blois durant les xv°et xvi* siè

cles, puisque les documents sur les métiers organisés

en corps ne sont pas complets et surtout puisqu'à

cette époque, nombre des métiers pouvaient rester

en dehors du cadre et n'avoir aucune raison d'appa

raître dans les documents officiels.

Au contraire, l'excès croissant de centralisation

fiscale et administrative qui marqua le xvn* et le

xvme siècle, la difficulté pour tout organisme social

d'échapper au régime fiscal de l'administration royale

permettent d'être plus complet.

Un document de 1666, relatif à l'ordre d'une pro

cession, trouvé dans le fonds du Présidial par

M. Soyer, indique quels étaient à cette date les métiers

officiellement reconnus & Blois ; ils sont au nombre

de 35 (1).

Un autre document c'est l'armoriai de d'Hozier.

Les armoiries des corporations Blésoises ont été

publiées dans un recueil périodique, ce document n'a

aucune valeur; la rédaction de l'armoriai de 1696 fut

une opération purement fiscale et les communautés

qui négligèrent de faire enregistrer des armoiries que

peut-être elles n'avaient pas, s'en virent infliger par

d'Hozier. La chose est flagrante en ce qui concerne

Blois; les armoiries imaginées par l'héraldiste offi-

(1) Pour éviter au lecteur la peine d'aller rechercher la liste

nous la reproduisons par ordre de dignité : Chirurgiens, —

apothicaires, — drapiers, — merciers, — joailliers, — horlo

gers, — orfèvres, — tanneurs, — ciergiers, — chandeliers, —

boulangers, — potiers d'ètain, — serruriers, — cordonniers,

— toiliers-lingiers, — boucliers, — menuisiers, — savetiers,

— tonneliers, — chapeliers, — fourbisseurs d'èpée, — tailleurs

d'habits, — lissiers en serge, — tissiers en toile, — selliers, —

bourreliers, — œuvres blanches, — maréchaux, — cluxrcutiers ,

— cuisiniers, — pâtissiers, — corroyeurs, — tondeurs, —

couvreurs, — paveurs.
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ciel ne sont rien <\ue les combinaisons variées des

mêmes éléments b.êraldiq\ies (1 ) .

Unnecle plus tard, en 1765, cet état a peu changé ;

il y a eu des divisions comme celle des chirurgiens

et des perruquiers, des combinaisons nouvelles:

quelquesmétiers nouveaux, comme coutelier, vitrier,

imprimeur, sont apparus; d'anciens ont disparu.

Somme toute, pour é\ire 14 notables, 43 communau

tés envoient chacune leur délégué (2).

il. Voici à Utre de curiosité la liste telle qu'elle est établie

par d'Hozier : elle ferait supposer l'existence d'une quaran

taine de communautés. On remarquera la réunion dan* un

même groupe et sous les mêmes armoiries de métiers, ayant

aussi peu de rapports entre eux que les libraires, les perru

quiers et les corroyev.rs ; vraisemblablement des considéra

tions fiscales présidaient w. ces groupements : Apothicaires,—

bonnetiers et potiers d"étain, — boucliers, — boulangers, —

chandeliers, — chapeliers, — charcutiers, — charpentiers,—

chirurgien*, — cordien, tondeurs, selliers, bourreliers, chau

dronniers, — cordonniers, — couvreurs, — drapiers, —

fourreurs, — gantiers, — hôteliers et cabaretiers, — libraires,

perruquiers et corroyeurs, — marchands-commisionnaires.

— marchands de toile, — marécliauic, — menuisiers, — orfè

vres, — orlogeurs, — pâtissiers. — rotisseurs, — savetiers, —

sergers, — serruriers, — taillandiers, — tailleurs, — tan

neurs, — tonneliers, — tourneurs, — boisseliers et charrons.

«Revue de Loir-et-Cher, nov. 1887.1

(2) Nous reproduisons également l'énumération de ces mé

tiers ; on n'en trouve que 42, le registre ayant négligé de faire

connaître le métier d'un des 43 délégués : Imprimeur-libraire

— négociant en gros et détail, — marchand de drap, — apo

thicaire, — marchand-mercier, — horloger, — marchand-

orfèvre, — marchand-tanneur, — chirurgien, — chandelier'

— pâtUsier, — charcutier, — rôtisseur, — corroyeur, — toi-

lier, — serrurier, — chapelier, — menuisier, — boucher, —

perruquier, — tailleur, — étaïuinicr, — cordier, — tailtan-

dier, — maréchal, — cordonnier, — savotier, —potier U'étain ,

— sellier. — couvreur, — tisserand, — ménétrier, — pelletier,

— fripier, — tondeur, — coutellier, — vitrier, — bijoutier, —

Ooisselier, — charron, — , — maçon, — poëlier i II. 344).
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De la même date ou environ, l'on a conservé un

document qui donne des résultats un peu différents ;

c'est le contrôle des milices (1) que nous a commu

niqué aussi M. Soyer. Jusqu'en 1767, en effet, par

une sorte de transformation du service militaire de

l'échauguctte, les métiers sont spécialement astreints

au recrutement des milices. Pour ce recrutement, les

métiers sont classés en groupes et l'énumération des

corps qui composent ces groupes, nous donne un

chiffre moins élevé que celui que nous fournit la con

vocation pour l'élection de notables.

Toutefois l'énumération du tableau des rôles de la

milice n'a qu'une valeur indicative ; elle est vrai

semblablement générale puisque certains des métiers

énumérés sont indiqués comme ne présentant pas

d'hommes; c'est évidemment la liste de convocation

qui donne le chiffre exact (2). La meilleure preuve

c'est que de 1766 à 1767, l'énumération s'élève de 32

à 35 et que le mode de groupement varie.

(1) Arch. Loir-et-Cher. G, non inventorié.

(2) Néanmoins, nous donnons à titro de renseignement

l'énumération du rôle des milices, en 1766: Merciers, drapiers,

apothicaires; — orfèvres, libraires, horlogers, chirurgiens; —

tanneurs, chandeliers, corroyeurs; — bonnetiers, chapeliers,

tailleurs d'iiabits; — menuisiers, serruriers, couvreurs; —

perruquiers, boulangers, tonneliers; — pâtissiers, rôtisseurs,

selliers, taillandiers, maréchaux ; — tisserands, cordonniers,

savetiers, paveurs; — bouchers, clutreutiers, bourreliers,

cordiirs. — En 1767 : Tisseurs, drapiers, bonnetiers, libraires,

apothicaires, horlogers, orfèvres, chirurgiens ; - bouchers,

tanneurs, corroyeurs, charcutiers, chandeliers; — maré

chaux, taillandiers, pâtissiers-rôtisseurs, boulangers; —

tonneliers, cluipeliers, serruriers, tailleurs, perruquiers,

potiers d'ètain; — menuisiers, couvreurs, lissiers, selliers,

bourreliers, cordiers, paveurs, ménestriers, fondeurs; —

cordonniers, sauetiers.
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En 1182, à la suite de la réaction contre la. réforme

deTurgot,lesconYmvmau.tés d'arts et métiers furent

réunies pour entendre notification du règlement du

l9 mai réorganisant les communautés. Les syndics

etadjointe oui comparurent « en plus grande partie »,

permettent àe constater l'existence à cette date, d'au

moins \ingt des nouvelles communautés renfermant

chacune plus d'un des anciens métiers.

Voici ceue liste : Fabricants d'étoffes de soie,

laine, fil et coton, — merciers, drapiers, — épi

ciers, — orfèvres, — bonnetiers, chapeliers. —

tailleurs, fripiers, — cordonniers, — boulangers,

— bouchers, — traiteurs, — aubergistes, — ma

çons, couvreurs, — charpentiers, — menuisiers,

tonneliers, — couteliers, armuriers, — fondeurs,

chaudronniers, — miroitiers, tapissiers, — sel

liers, bourreliers, tanneurs, corroyeurs (II. :ri4).

Enfin, en 1788, les communautés du Tiers-Etat, si

gnèrent une adresse en vue du doublement du tiers;

parmi les signataires on trouve les syndics des mé

tiers ainsi groupés : Marchands merciers et dra

piers réunis, — épiciers-ciriers, — orfèvres et

horlogers, — marchands chapeliers et bonnetiers,

— selliers, bourreliers, charrons et ouvriers en

voitures, — aubergistes, cafetiers, limonadiers, —

charpentiers et ouvriers en bois, — cordotiniers,

menuisiers, tonneliers, boisseliers, ébénistes,

tourneurs et sabotiers, — maçons, couvreurs,

plombiers, paveurs, plâtriers, tailleurs de pierre

et constructeurs en irtâtre et ciment, — serru

riers, taillandiers, maréchaux, ferblantiers,

cloutiers et ferrailleurs, — . poëliers, fondeurs,

potiers d'étain, ëpingliers et bijoutiers; — soit

en tout 12 corps et 40 spécialités (II. 357).
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13. — Population ouvrikre

Ces listes ne nous donnent pas, il est vrai, le chiffre

de la population ouvrière, et nous sommes réduits à

quelques indications partielles et irrégulières, en

tout cas, très approximatives.

On peut tout d'abord, pour le milieu du xive siècle,

espérer faire état du compte de l'échauguette. Mais

une première question, assez délicate, nous l'avons

déjà vu, se pose à ce sujet. L'échauguette portait-elle

uniquement sur les maîtres ou sur tous les gens de

métier? A l'origine, et tant que ce service fut person

nellement rendu, il est possible et môme probable

qu'il fut exigé de tous les gens de métier. Après sa

transformation en droit financier, il n'est pas absurde

de supposer que les maîtres seuls y furent astreints,

mais qu'ils payèrent (ce serait là une façon d'expli

quer l'inégalité dela taxe) au prorata du chiffre de

valets qu'ils occupaient ou louaient et qui habitaient

chez le maître ou entre les IV portes; d'autant plus

que les valets, logés dans les faubourgs, payaient,

on le sait, l'échauguette.

Quoi qu'il en soit, les talemeliers, soumisàl'échau-

guette tous les lundis, sont en 1355 au nombre de 8 ;

ils paient à eux tous, depuis 12 d. jusqu'à 3 s., une

somme de 19 s. qui (si l'on admettait l'hypothèse

exposée ci-dessus) pourrait représenter, à raison de

$ d. par tête (un maître a toujours au moins un com

pagnon) 70 artisans occupés au métier de talleme-

liers.

Les marchands et arçonniers, qui doivent l'échau

guette tous les mardis, sont aussi au nombre de 8 et

paient, depuis 18 d. jusqu'à 10 s,, une somme de 39 s.
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qui, d'après la meme hypothèse, pourrait représen

ter 156 personnes employées chez les marchands et

arçonniers.

Les maçons, charpentiers et tisserands qui doi

vent l'échauguctte tous les mercredis, sont au nom

bre de 12 et paient, depuis 12 d. jusqu'à 5 s., une

somme de 29 s. 6 d., qui (toujours à titre d'hypothèse)

représenterait 117 artisans.

Les cordonniers et bezanniers qui doivent l'é

chauguctte tous les jeudis, sont au nombre de 11 et

paient, depuis 18 d. jusqu'à 6 s., une somme de 33 s.

6 d., qui représenterait 133 personnes.

Les pelletiers et fripiers, qui doivent l'échauguctte

tous les vendredis, sont au nombre de 12 et, depuis

12 d. jusqu'à 5 s., paient la somme de 35 s., qui re

présenterait 140 artisans.

Les tanneurs ci vachers qui doivent l'échauguctte

tous les samedis (1) (mais. dans le compte de 1355,

il n'est question pour eux que de trois fois l'an), sont

au nombre de 5 qui paient, depuis 2 s. jusqu'à 10 s.,

une somme de 23 s. 0 d., représentant 93 artisans.

Le meme compte fait en outre état de 55 personnes

habitant hors des portes, tenus à l'échauguctte trois

fois l'an, à cause de leur métier (les métiers ne sont

pas désignés au rôle ou sont pôle-mèle) et qui payent

48 s. 6 d., somme qui représenterait 193 personnes

et peut-être le double, car, dans les faubourgs, la

capitation semble n'être que de 3 d.

En résumé, d(après les comptes de l'échauguctte, on

peut affirmer qu'il y avait à Blois, « entre les quatre

portes », au minimum 8 talemeliers, 8 marchands

et arçonniers, 12 maçons, charpentiers ou tisse-

(l.i Bibl. Bloie, 00. Joursanvault, suppl. 9Ü.

IV
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rands, 11 cordonniers ou basaniers, 12 pelletiers

ou fripiers, 5 tanneurs ou vachers et, dans les fau

bourgs, 55 personnes de métiers divers, soit en tout! 11

personnes payant l'échauguette à cause de leurmétier.

Il est vraisemblable que, sur ces 111 personnes,

56 au moins sont des maitres ayant levé ouvroir et

employant valets et apprentis.

Si l'on veut pousser plus loin, sur un terrain qui

perd de sa solidité, on peut, avec toutes sortes de

réserves et à titre purement hypothétique, présenter

comme jiossibles les évaluations ci-dessus qui fixe

raient le chiffre total des gens de métier à 908 ou

1101. Ce qui supposerait, tant hommes que femmes

et enfants, en adoptant la proportion du chiffre de la

population au chiffre des électeurs, une population

marchande et ouvrière d'environ 4 à 5,000 âmes. Il

convient de noter à ce sujet qu'à l'époque, hors la

noblesse le clergé et leurs domestiques, ce chiffre

doit représenter à peu près toute la population bour

geoise.

Une seconde question également délicate se pose.

Tous les gens de métier (même restreints aux mai

tres) étaient-ils soumis à l'échauguette? Un chapitre

de recettes du compte même de 1355 semblerait, à

une inspection superficielle, prouver le contraire et,

dans ce cas, les chiffres les plus affirmatifs donnés

plus haut ne conserveraient que la valeur très indé

cise d'un minimum.

En effet, le receveur donne, dans ce chapitre rela

tif à la redevance payée par les talemeliers pour

avoir le droit de faire de grands pains, 21 noms de

talemeliers à côté des 8 qui sont inscrits aux articles

de l'échauguette. Voici l'explication de cette appa

rente contradiction.
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Est-il vraisemblable que 29 boulangera aient été

nécessaires à Blois au xive siècle?

On voit, en effet, qu'au marché (KK. 297), les

talemeliers avec tous les ferrons (serruriers, maré

chaux, taillandiers, etc.), n'occupent que leur part

de 24 étaux.

C'est qu'en effet le compte de 1355 est le compte

de la prévôté de Blois et qu'il comprend non seule

ment les boulangers « demourans entre les iv portos •,

mais tous les talemeliers des faubourgs et des loca

lités de toute la prévôté.

Quant aux autres exemptions, elles se réduisent à

quelques exemptions individuelles peu nombreuses

et à celles de six personnes qui semblent être les

changeurs (1).

Du milieu du xiv* siècle à la fin du xviii" siècle, on

ne rencontre plus de document, présentant un carac

tère général, relatif au nombre des gens de métier.

A cette date, pour 1766 et 1767, on possède le con

trôle de la milice dont nous avons déjà parlé.

A vrai dire, ce tableau ne nous fournit que des

chifTres de nature à nous permettre des comparaisons

et à établir des proportions. Pour 1766, par exemple,

on voit que les métiers doivent fournir 14 miliciens,

alors que les sept paroisses de Blois n'en fournissent

que6.Cechiffreconfirme l'opinion que la presque tota

lité de la population bourgeoise vivait du commerce

ou de l'industrie, le surplus devant être représenté

parla domesticité des familles nobles et des commu

nautés ecclésiastiques.

Si l'on entre dans le détail, on constate que ce

contingent se répartit ainsi : merciers, drapiers,

Л) V. p. h.
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apothicaires, 2; — orfèvres, libraires, horlogers,

chirurgiens, 1 ; — tanneurs, chandeliers, cor-

royeurs, 1 ; — bonnetiers, chapeliers, tailleurs

d'habits, 1 ; — menuisiers, serruriers, couvreurs,

2 ; — perruquiers, boulangers, tonneliers, 3 ; —

pâtissiers, rôtisseurs, selliers, taillandiers, ma

réchaux, 1 ; — tisserands, cordonniers, savetiers,

paveurs, 1 ; — bouchers, charcutiers, bourreliers,

cordiers, 2.

Pour deux des groupes, le tableau donne môme le

chiffre des hommes présentés pour prendre part au

tirage ; dans le quatrième groupe, les bonnetiers

présentent 3 hommes ; les chapeliers, 6 ; les tail

leurs d'habits, 5 ; ce qui donne un total de 14.

Dans le cinquième groupe, les menuisiers présen

tent 9 hommes; les serruriers, 16 ; les couvreurs,

14 ; total, 39.

Les chiffres do 1767 sont les suivants : total des

métiers, 14 comme en 1766; total des paroisses, 9.

Mais le rôle, mieux établi, nous donne plus do ren

seignements sur les contingents présentés :

Premier groupe. — Merciers 6; drapiers, 2;

bonnetiers, ïi ; libraires, 1 ; apothicaires, »» ;

horlogers, »» ; orfèvres, »» ; chirurgiens, 5 ; —

total, 19; miliciens, 2.

Deuxième groupe. — Bouchers, 10 ; tanneurs, 1 ;

corroyeurs, ,»•» ; charcutiers, 4; chandeliers, 10 j

— total, 23 ; miliciens, 2.

Troisième groupe. — Maréchaux, 5 ; taillan

diers, 4 ; pâtissiers, 1 ; rôtisseurs, 3 ; boulangers,

5 ; — total, 18; miliciens, 2.

Quatrième groupe. — Tonneliers, 39 ; chapeliers,

2; serruriers, 4 5 tailleurs, »»; perruquiers, 3;

potiers d'ëtain, »» ; — total, 48 ; miliciens, 5.
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Cinquième groupe. — Menuisiers, 8; couvreurs.

3 ; tessiers, 4 -, selliers, »» ; bourreliers, i ; cordiers,

n\ paveurs, »» ; mênestrters, »» ; fondeurs, >»;

— total, 16; miliciens, 2.

Sixième groupe. — Cordonniers, 9; saretiers,

>s; milicien, 1.

Total du contingent : 127.

Des chiffres ci-dessus, (9 hommes, 1 milicien;

16 hommes, 2 miliciens ; 25 hommes, 2 miliciens;

45 hommes, 5 miliciens), il résulterait que le nom

bre des miliciens à fournir n'est pas proportionnel

au contingent présente. Il est seulement permis

d'en conclure que les gens de métier représentent

près des deux tiers de la population soumise au re

crutement de la milice.

Il importe de noter qu'après 1767, cet élément de

calcul fait brusquement défaut; dès 1768, le recrute

ment de la milice se fait en bloc dans les paroisses,

qui fournissent dès lors 24 miliciens.

En dehors de ces deux documents généraux, aux

quels il convient d'ajouter, malgré son imprécision,

l'ordonnance de Louis XII pour la liberté des métiers

à Blois, en raison de l'affluence des ouvriers de tous

métiers attirés par la cour, il reste les documents

particuliers à chaque métier et contenant des énu-

mérations, à peu de choses près complètes, des maî

tres qui composent la communauté.

Le dépouillement du présent recueil apprendrait

donc que :

Les apothicaires sont environ 14 vers 1571 ;

Les chirurgiens sont au moins une demi-douzaine

en 1581 et 14 en 1763 ;

Les perruquiers sont au nombre de 18 en 1773 et

12 signent en 1788 le vote en faveur du doublement

du Tiers;
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Les horlogers signent de 17 noms la requête

d'érection en métier juré, vers 1597 ;

Les orfèvres font constater par leurs lettres d'é

rection de 1571, qu'ils sont 12 maîtres et font réser

ver 2 maîtrises à 2 fils de maîtres sortis d'apprentis

sage.

Les marchands de Loire en 1579 sont au moins

24 pour élire leurs délégués à l'assemblée d'Orléans ;

Les merciers, en 1582, fournissent une énutné-

ration de 29 noms pour acquérir l'office de visiteur ;

en 1734, dans les négociations pour l'établissement

d'un bureau, 11 marchands merciers encore se por

tent forts pour les autres membres de leur commu

nauté.

Les boulangers, en 1625, se trouvent 11 pour se

soumettre au règlement arrêté par la municipalité

(I. 296).

Les poissonniers, en 1402, assistent au nombre de

56 à la lecture des ordonnances qui les concernent ;

Les rôtisseurs, en 1763, se trouvent 10 pour pro

céder aux élections de leur communauté ;

Les cordiers, en 1449, comparaissent au nombre

de 6 pour entendre lecture des ordonnances les con

cernant;

Les drapiers, en 1443, s'assemblent au nombre

de 13, se faisant forts pour les autres drapiers, afin

de nommer leurs procureurs ;

Les tisserands, en 1494, au nombre de 34 € eulx

disant estre la plus grande et seine partie des mais-

tres » entendent lecture de leurs statuts.

Les cordonniers, en 1673, d'après un renseigne

ment de M. Thibault sont au nombre de 72 dans

leur confrérie; en 1743, ils établissent à 57, et en

1748, à 43, des règlements privés; en 1663, ils si
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gnent une transaction avec les savetiers, de 25 noms

auxquels viennent s'ajouter los ratifications pos

térieures de 12 maitres ;

Les savetiers de leur côté à la même date, appo

sent à la même convention leurs 40 noms ; auxquels

viennent ensuite s'ajouter 20 nouvelles signatures (1).

Les potiers d'étain, en 1536, signent leur pre

mière convention de 14 seings, auxquels s'ajoutent

bientôt 6 autres.

Les menuisiers, en 1767, au nombre de 21, éta

blissent un règlement relatif à la marque de leurs

ouvrages (2).

Les selliers, en 1593, comparaissent 8, « la plus

grand et sej'ne partie » , pour accepter leurs statuts.

Les maçons - couvreurs - plombiers - paveurs-

tailleurs de pierre-constructeurs en pierre, plâtre

et ciment, en 1779, se réunissent à 29 pour arrêter

le règlement relatif à l'embauchage (3).

D. — Situation politique

Tous les détails qui précèdent concernent surtout

la situation pour ainsi dire économique des métiers ;

c'est maintenant de leur situation politique qu'il

convient de s'occuper.

Le mot politique ne doit pas égarer le lecteur. Il

(1) Cet exemple prouve d'une façon frappante que tous les

chiffres cités plus haut, doivent être considérés comme des

minima susceptibles parfois d'être doublés; car c'ost un

hasard si pour cette transaction les ratifications nous sont

parvenues.

(2) II, 237.

(8) Ces chiffres doivent être complétés et comparés avec

ceux qui sont donnés pp. xi. cl su, à propos des cens sur les

étaux du marché.
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n'apparaît pas que les métiers de Blois aient joué

dans le développement historique de leur ville rien

qui ressemble à l'action si décisive exercée par les

Zùnfte dans les villes de l'Empire, ou môme par

certaines communautés d'artisans parisiens aux

temps des Maillotins etde l'ordonnance Cabochienne.

On peut affirmer, après le travail déjà cité et déjà

souvent utilisé de M. Soyer, sur la Commu

nauté des habitants de Blois, que les métiers

n'eurent aucune part soit à la formation, soit au

développement ultérieur du régime municipal Blésois.

Ce qu'il convient de rechercher, ce qu'on doit

tenter de déterminer, aussi approximativement que

le pourront permettre les documents, c'est comment

se sont formées ces petites communautés, à quelle

époque, à quelles règles elles s'étaient elles-mêmes

assujetties ; comment elles obtinrent ce qu'on appel

lerait aujourd'hui la reconnaissance d'utilité publique;

dans quels rapports de subordination ou de récipro

cité contractuelle elles se tenaient avec la puissance

publique.

Si l'on considère in abstracto des statuts complets

et définitifs de corps de métier à la fin du xvi° siècle,

on s'aperçoit qu'ils sont constitués de plusieurs élé

ments ; il peut y avoir intérêt à les discerner. Ce

sont : des garanties de bonne fabrication en faveur

du public ; des usages adoptés entre membres du

corps; des usages adoptés vis-à-vis des autres corps;

des règles concernant le droit d'exercer le métier;

enfin la reconnaissance et l'approbation du tout par

l'autorité souveraine,

Ces éléments distincts ne s'impliquent pas l'un

l'autre ; les garanties en faveur du public ne suppo

sent pas nécessairement l'existence d'une commu
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nauté ; l'existence d'une communauté ne nécessite

pas logiquement l'interdiction d'exercer le métier en

dehors de la communauté; et tout cela peut exister

et subsister sans l'appui et la sanction de l'autorité

publique.

C'est ce dernier élément qui constitue à propre

ment parler la corporation, telle que nous l'entendons

aujourd'hui, c'est-à-dire la fermeture hermétique du

métier, le régime tyrannique de la jurande aboli par

Turgot un moment, et définitivement par la Consti

tuante.

Ces éléments, indépendants les uns des autres, ne

sont donc pas forcément contemporains et, dans un

ordre ou dans un autre, ils ont pu se former succes

sivement.

Il doit être permis, dans une voie aussi obscure,

d'emprunter encore une fois la lumière de l'histoire

générale.

a. — Le roi et les communautés.

Le plus ancien recueil que le passé nous ait laissé

au sujet des métiers est l'œuvre magistrale du prévôt

de Louis IX, le Livre des Métiers, d'Etienne Boi-

leau. Il est bien connu, mais on n'a peut-être pas

assez mis en lumière un de ses caractères particu

liers.

Qu'on le relise attentivement et l'on constatera que

la préoccupation dominante du rédacteur, — d'autant

plus frappante qu'il recevait ses documents des arti

sans intéressés,— c'est de faire œuvre de police et que

le premier élément signalé plus haut, à savoir les

garanties de bonne fabrication en faveur du public,

est prédominant. De communauté, il n'en est fait
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mention qu'en passant ; et si l'exercice individuel du

métier est entouré de quelques garanties, si le temps

de l'apprentissage est parfois mentionné, c'est parce

que, là encore, on peut trouver une garantie de

bonne fabrication et de négoce loyal. La nomination

de jurés et de prud'hommes chargés de la visitation

des ouvrages n'emporte nullement, comme on se

laisse facilement aller à le croire, l'existence d'une

communauté, surtout d'une communauté légalement

reconnue. C'est au prévôt, c'est à l'autorité royale

que les jurés prêtent serment do « garder le métier » ;

ils sont, en cette matière, les délégués de la puis

sance publique et non de la communauté, même

quand une communauté de fait les a présentés au

prévôt.

S'il est donc très juste de dire que le prudent

prévôt a « protégé le bon fonctionnement » des

métiers, il est peut-ôtre hasardé d'écrire que ce fut

dans « la seule intention d'assurer la vie et l'indé

pendance » aux communautés ouvrières.

Si, en effet, l'on jette un coup d'œil d'ensemble sur

l'œuvre législative et réglementative des gens du roi,

on constate qu'ils ne furent rien moins que bien dis

posés pour « la vie et l'indépendance » des com

munautés d'arts et métiers.

Les rois de France (et en cela on peut les prendre

comme types de tous autres seigneurs du royaume)

ne furent jamais animés d'une vive sympathie pour

les groupements collectifs et les associations; et c'est

ainsi que, lentement, sans en avoir conscience et

bien malgré eux, ils préparèrent et la Révolution

française et la mise en pratique de l'individualisme.

On sait maintenant ce qu'il faut penser de leurs

prétendues sympathies pour les communes; les
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communautés d'arts et métiers ne leur inspiraient pas

plus de confiance.

Si l'on relève, dans le recueil déjà cité de Lespi-

nasse, la table des ordonnances générales sur les

métiers, on trouve successivement : en 1383, uni;

ordonnance de Charles VI, qui supprime à la fuis et

l'organisation de certains métiers groupés sous la

main d'un maître unique, et les confréries elles-

mêmes, c'est-à-dire tout groupement, fût-ce à forme

religieuse, des gens d'un même métier, et y substi

tue le système, vraisemblablement antérieur, des

jurés visiteurs tenus vis-à-vis du roi uniquement et

inspectant des individus déliés les uns des uutres(l).

En 1500, alors yiourtant que la royauté cède au cou

rant ou plutôt à la tentation de tirer parti des res

sources des associations qui existent en fait sinon

en droit, Louis XII défend au Parlement d'autoriser

de nouvelles confréries et ordonne une enquête sur

celles qui sont déjà établies (2). En 1512, il rétablit

la liberté des métiers à Blois (3). Toutefois, le branle

est donné et ne s'arrêtera plus ; en 1513. Louis con

firme les statuts des tailleurs; un an plus tard, en

1514, il inaugure, en faveur de son gendre, le sys

tème des créations de maîtrises (4). Au reste, à cette

date, les concessions de statuts ont déjà servi aux

rois à mettre la main sur l'organisation et les res

sources des métiers. En 1535, François devenu roi

interdit à son tour les assemblées, les réunions et

les conciliabules de métiers (5). Charles IX et

iij Métier» de Paris, I. 51.

i2) lb., I. 64.

i3) .Métiers de Blois, II. 323.

4) Métiers de Paris, I. 65.

(Si lb., I. 67.
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Henri III, aux Etats d'Orléans et de Blois, confis

quent les biens des confréries (1) ; Henri III édicté

des règlements généraux qui sont la négation même

de l'autonomie des communautés (2). Enfin, d'Henri IV

à Louis XV, la tutelle administrative est complète,

les communautés d'artisans sont mises en exploita

tion et en coupe réglée.

En somme, la royauté s'est méfiée des communau

tés de métiers comme elle s'est méfiée des communes ;

tentée par l'argent, elle s'est pourtant décidée à les

reconnaitre, mais tout en continuant à les maltraiter,

tant au nom do son propre intérêt que du bien public ;

elle a fini par les ruiner, ne leur laissant pour toute

compensation qu'un privilège ruineux pour le public,

oppressif pour les artisans sans fortune et qu'elle

n'eut seulement pas le courage de supprimer elle-

même.

Certes, il faudrait bien mal connaitre le Moyen-

Age pour conclure, de l'absence d'acte officiel re

connaissant des communautés, à la non existence de

ces associations. Elles existaient assurément en

fait ; elles étaient nées des nécessités journa

lières, comme les communes et les constitutions

municipales, qui ne sont pas créées mais constatées

par les actes du souverain qui nous les font connaitre.

Elles avaient trouvé leur abri et leur moule, comme

tant d'autres institutions naissantes, dans l'Eglise, à

une époque où presque tout ce qui naissait prenait

une forme ecclésiastique ; c'étaient les confréries.

Boileau les mentionne parfois en passant sans insis

ter; il ne nous dit pas que les membres du métier —

il) Métiers de Paris, I. 7û et 80.

(2) Ib., I. 80, 84 et 96.
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qui est ouvert à tous — fassent tous partie de la

confrérie ; ce n'est pas là sa préoccupation ; l'obliga

tion n'est du reste sans doute pas formulée : à cette

date, ce n'était pas nécessaire. Il ne nous dit pas non

plus comment, dans ces métiers libres et ouverts à

quiconque se montre suffisamment expert, on cons

tate l'habileté du nouvel ouvrier. Tout cela est vrai

semblablement réglé à l'intérieur de la confrérie et

le règlement est respecté, sans intervention de l'auto

rité publique,par la seule force d'une autre puissance,

plus forte que le roi lui-même : la coutume.

On peut constater, dans le volume de L,espi-

nasse consacré à l'Alimentation, que, sauf pour les

bouchers et un ou deux autres corps qui se trouvent

dans une situation spéciale (étaux héréditaires,

métiers détachés d'un office de la cour), on trouve

bien toujours, avant la fin du xv" siècle, des règle

ments de police, mais jamais les statuts proprement

dits ou, pour employer l'expression administrative

moderne, le règlement Intérieur de la commu

nauté.

Or, c'est dans l'homologation de ce règlement

intérieur, c'est dans la transformation en loi de

l'État, impérative pour tous les sujets, d'un règlement

particulier qui n'obligeait que les associés, c'est dans

cette transformation juridique que consiste essen

tiellement la jurande.

Si puissante qu'ait pu être longtemps la coutume,

elle finit par s'affaiblir ; les privilèges et les mono

poles usuels, un beau jour, donnèrent lieu à des

contestations, et les corps de métiers devinrent dési

reux de faire fixer et homologuer leurs droits, leur^

privilèges, leurs monopoles et de tridmpher soit des

réfractaires, soit des rivaux.
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Mais les gens du roi mettent à haut prix leur pro

tection.

Ce fut la tutelle absolue, l'intervention constante,

le partage des ressources et le partage opéré par la

main du plus fort : l'extorsion et finalement la

ruine.

Après la rédaction des statuts, il devint difficile

d'établir une distinction entre la communauté, pupille

du roi, et la confrérie, pupille de l'Eglise : la commu

nauté, qui aurait donné aux maitres le droit d'ex

ploiter le public, grâce à la protection royale ; la

confrérie où, à l'abri des agents royaux, ils auraient

pu tantôt économiser, tantôt célébrer des fêtes,

tantôt pressurer les aspirants-maitres. Le roi est

désormais présent partout et entend qu'on ne lui

dissimule aucune ressource, qu'on ne fasse aucune

dépense de nature à amoindrir sa part. Ses magis

trats mettent du reste en avant l'intérêt et la protec

tion des particuliers ; de là, les nombreuses ordon

nances rendues par les Valois contre les confréries,

non plus, comme au temps de Charles VI, par crainte

de leur organisation et de leur turbulence, mais par

esprit de prudente économie et d'égoïste avarice.

Cet exposé était nécessaire pour permettre de

suivre les traces parfois effacées do l'histoire des

métiers à Blois. On va voir maintenant que les

faits qu'ello nous livre sont conformes à cet ex

posé.

b. — Les métiers de Blois au xiii" siècle.

En effet, avant le xv: siècle, rien ne permet d'affir

mer qu'aucun métier blésois ait fait homologuer ses

statuts et reconnaitre son organisation intérieure"



LXHI

Rien même, dans les documents subsistants, ne

laisse soupçonner la nature de cette organisation.

Le fait que les changeurs, en 1213, possèdent hé

réditairement leurs étaux. ne suffit pas à constituer

une communauté.

Le maitre de la boucherie ou des bouchers (en

1235 et 1337), apparait bien plutôt comme un agent

du comte, chargé de mettre la police dans la bouche

rie seigneuriale et d'en administrer — pour le comte

— les revenus, que (fut-il lui-même boucher) l'élu de

ses compagnons, investi du gouvernement des

affaires de la communauté.

En 1293, quand les drapiers et les fripiers sont en

contestation avec la comtesse, qui présente leur

cause ? non pas les procureurs de la communauté des

drapiers ou des fripiers, mais les procureurs des

bourgeois de Blois.

Hugues de Chàtillon réglemente le travail des

ouvriers ; mais cette réglementation implique si peu

l'existence de communautés, que la plus grande

partie des dispositions de ce règlement sont consa

crées à un métier rural qui, jamais, ne s'organisera

en communauté ; c'est à la requête « du commun des

preudes hommes » qu'il est procédé à cette régle

mentation ; ci elle a pour but de protéger le public

contre les abus des artisans et touche du reste à

peine, en passant, aux métiers urbains.

m

c. — Les ordonnances de police.

C'est le premier en date d'une nouvelle catégorie

d'actes et d'un nouveau régime vis-à-vis des métiers,

qu'on pourrait appeler le régime des ordonnances de

police. La puissance seigneuriale intervient plus
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souvent, mais toujours sous le prétexte de l'intérêt

du public et pour maintenir la loyauté de la fabrica

tion et du commerce.

Telles sont l'ordonnance des poissonniers, en 1402;

les ordonnances des drapiers : relatives en 1430, à

la vente et à l'apprêt des draps ; en 1434, à la tein

ture ; en 1454, à lávente ; la défense aux boulangers,

de 1433; l'ordonnance des cordiers, en 1449.

Mais la nécessité même d'appliquer les dispositions

de ces règlements, devait rapidement rendre indis

pensable la création d'un organe nouveau.

Pour constater si un boucher n'a pas son étal

garni, ou si, au contraire, il vend chair en temps

prohibé, ou si un boulanger fait des pains qui dépas

sent un poids réglementaire, il suffit d'envoyer un

simple sergent chargé du constat. Mais pour recon

naitre si un cordier, un drapier ou tout autre artisan

emploient de bonnes étoffes et « ouvre » selon les

règles, l'intervention d'un homme du métier devient

indispensable. De là, la naissance d'un intermédiaire

entre le seigneur et le métier. Cet intermédiaire c'est

le juré.

rf. — Les jurés.

On le voit apparaitre à Blois, dès 1395, dans le

compte de l'échauguette qui n'est malheureusement

pas assez précis; puis dès le début du xve siècle, les

jurés du métier de barbier se montront dans les do

cuments, en raison des nombreux rapports qu'ils

font à la justice.

Toutefois il convient de remarquer que l'existence

des jurés n'implique pas encore nécessairement la

constitution du métier en communauté fermée et
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tard le métier juré ou la jurande.

Ce mot de juré. si fréquemment employé au Moyen-

Age, et qui recouvrit des emplois si divers, doit pré

cisément sa faveur au vague de sa signification.

Que veut dire. en effet. ce mot? Rien que ceci:

celui qui le porte a prêté un serтent. A qui? De

quelle nature? C'est ce qui reste. dans chacun des

cas. à déterminer.

Dans celui qui nous occupe, la suite permet de pré

sumer que ce serment était prêté au seigneur, puis

que plus tard. même après la constitution définitive

des métiers jurés et la concession des statuts les

plus explicites, c'est encore devant le seigneur ou son

délégué que les jurés prêtent serment d'entretenir

les ordonnances.

Donc l'existence de barbiers-jurés ne prouve pas

plus l'existence d'une communauté de barbiers re

connue que la constitution d'un procureur des dra

piers ne prouve l'existence d'une communauté de

drapiers. N'importe quels particuliers, ayant des inté

rêts communs. momentanés ou prolongés, peuvent

constituer un procureur commun ; cela ne suffit pas

à former une communauté au sens où nous l'enten

dons. Au contraire, cette élection préjugerait plutôt

l'absence de l'organe permanent qui constitue l'unité

facticed'une communauté.

Au reste, en ce qui concerne les barbiers, un fait

vient appuyer toutes les déductions. Les jurés-bar

biers apparaissent dès le début du xv° siècle ; or. les

statuts qui constituent la communauté sont de l'i'il

seulement.

L'existence des jurés peut fort bien se concilier

avec la liberté du métier et même l'absence de chef

v
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d'œuvre. Qui le veut, lève un ouvroir ; une fois l'a

telier en exercice les jurés, font leur office; si l'ou

vrier est insuffisant, ils le soumettent aux pénalités

successives fixées par les ordonnances et lui rendent

bientôt le métier impossible. On voit donc que déjà

les jurés seraient en posture d'abuser de leur pou

voir, — le métier restant légalement libre, — et d'en

interdire l'exercice à qui il leur plait, tout comme

dans le système postérieurement adopté.

Bien qu'elle ne soit pas par elle-même juridique

ment constitutive de la communauté, la création des

jurés est, pourtant, un pas décisif dans cette voie. Il

s'est apparemment passé pour les jurés des commu

nautés de métiers, ce qui s'est passé pour les com

munautés d'habitants. La substance étant la même,

il y a bien des chances pour que le processus ait

été analogue.

e. — La communauté et les statuts.

Les communautés existent de fait, en raison môme

de la coalition des intérêts et souvent aussi de la

constitution plus ou moins ancienne d'une associa

tion religieuse, la confrérie qui a ses règlements,

ses officiers et ce qui est plus important, sa caisse

et ses intérêts communs. C'est une mesure commode

et de bonne administration pour le seigneur, d'in

troduire entre elles et lui des intermédiaires perma

nents qu'il choisit dans leur sein. Malgré toutes les

précautions qu'on pourra prendre, ceux-ci devien

dront forcément, et on très peu de temps, les repré

sentants de leurs communautés plus que ceux du

seigneur; et, bientôt, ce dernier sera amené à re

connaître, — soit gracieusement, soit moyennant fi
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nance, — et à sanctionner légalement et juridique

ment un état de choses qu'il serait désormais im

puissant à modifier; et, du resto, — comme l'établis

sement en a été progressif, — il y est sans doute, déjà

accoutumé et y trouve autant d'avantage que les

intéressés eux-mêmes.

Quoi qu'il en soit, cette transformation ou cette

régularisation se produisit à Blois seulement dans le

courant du xve siècle, et surtout dans la seconde

moitié.

Si l'on adopte comme littéralement exact le préam

bule des lettres accordées en 1492 par Louis d'Or-

léaps aux taiilantliers-pourpotntiers, les premiers

statuts concédés aux artisans Blésois, qui nоия

soient parvenus, émaneraient de Louis I,r d'Orléans

frère de Charles VI, et dateraient par conséquent des

toutes premières années du xvc siècle. Mais il est

plus prudent de croire que les officiers de Louis XII

ont pu procéder à une nouvelle rédaction, à dos in

tercalations et à des amalgames et do n'assigner aux

statuts des tailleurs, au moins sous la forme à nous

conservée, que la date de 149"2.

A ce compte, les statuts des barbiers viendraient

les premiers en date, en 1441.

En 1494, et au troisième rang, par conséquent,

viennent les tisserands ; leurs statuts sont arrêtés

non sur requête des artisans, mais par ordonnance

du bailli sur délibération du conseil, en suite de

plaintes portées contre les abus commis par plu

sieurs du métier.

En 1501, c'est le tour dos cordonniers, en 1502

celui des serruriers, puis celui des maréchaux en

1509.

En 1512, en raison de ces tiraillements et de ces
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hésitations entre deux politiques que l'on signalait

plus haut dans l'attitude des rois et de leur entou

rage, le roi déclarait libre à Blois l'exercice de tous

les métiers sauf ceux d'orfèvre, de barbier-chi

rurgien, et d'apothicaire (1).

Cotte velléité libérale ne fut ni bien forte, ni bien

durable ; car, moins d'un an après, le roiconfirmaità

nouveau les statuts des taillandiers-pourpointiers.

Et il ne parait pas que les autres métiers aient con

sidéré comme révoqués ou caducs, les statuts précé

demment obtenus.

Sous François Ier, les corroyeurs, en 1507;-- sous

Henri II, les savetiers-carreleurs séparés de la

communauté des cordonniers, en 1555; les dra-

piers-chaussetiers, les potiers d'étain et les tan

neurs, en 1550; les jtàtissiers, en 1557; — sous

Charles IX, les orfèvres, les apothicaires, les me

nuisiers, les fourbisseurs d'èpèe,en\5l\, obtin

rent les mômes privilèges ; — sous Henri III, à la suite

de l'ordonnance générale de 1581, les merciers, qui

s'étaient jusqu'alors réglés sur les anciennes ordon

nances concernant la mercerie, (un de ces métiers

généraux soumis à l'autorité du « roi des merciers »,

puis du grand chambrier), se donnèrent, en 1593, des

statuts extraits de ceux des merciers de Paris (2).

Henri IV plus résolument que les derniers Valois

se décida à tirer franchement parti des métiers,

(1l 11 n'est pas sans intérêt de constater que sur ces trois

métiers réservés, deux n'eurent de statuts que plus tard, les

apothicaires et les orfèvres, en 1571, et que cette absence de

statuts n'empêchait donc pas de nommer dos jurés, qui, au

nom du roi et non pas au nom de la communauté, s'assu

raient des capacités du candidat.

i* 1. 187.
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à déchirer tous les voiles et, avec sa belle assurance

de Gascon beau joueur, à montrer à tous que le roi de

France ne voyait plus dans la législation des métiers

qu'un moyen de remplir ses caisses ; il reprit l'or

donnance de 1581 d'Henri III, qui n'avait pas été

appliquée; il ordonna que désormais dans le royaume

tous métiers fussent jurés et paya ainsi les services

de ses troupes Suisses qui réclamaient (1). Et à la

suite, môme officiellement, cet édit qui réglait la

condition générale de l'industrie en France fut cou

ramment appelé l'édit des Suisses (2).

Les magistrats royaux reçurent partout. à cet

effet, des commissions spéciales. A Blois, ce fut le

prévôt, Nicolas Chauvel, qui fut « commissaire par

sa majesté pour l'exéquution de son édict du mois

d'apvril mil vc quatre-vingt-dix sept (3) », et il or

ganisa ainsi plusieurs communautés en leur concé

dant les statuts d'une ville voisine (4). Ainsi les lar-

dien-regratliers, en 1598, empruntèrent aux char

cutiers parisiens leur nom et leurs statuts (5); à la

même date les rôtisseurs suivirent cet exemple ; les

horlogers reçurent, en 1600, les statuts concédée en

1544 aux horlogers de Paris; — les bouchers firent

approuver les leurs en 1606.

Les selliers avaient pris les devants, car dès 1593

il avaient demandé ot obtenu les statuts des selliers

de Tours.

il) Lespinasse. Les Métiers de l'aris, I. 967.

i2i II. 328 cl :K9.

m i. 80 et 361.

(4) Les statuts des chandeliers de suif et ceux des sergiers

ne portent pas de date ils sont du xvi* siècle, mais sans

doute antérieurs à Henri IV dont ils ne mentionnent pus

ledit.

(5i I. 331.
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Depuis Henri IV. on ne trouve plus de concession

de statuts que pour des nouveaux métiers. tels que

les fabricants de bas aux metiers, en 1748; ou, en

1725, les épiciers-ciergiers, successeurs des chande

liers de cire, dont on ne possède pas les statuts, et

'démembrement des merciers; ou lorsqu'il s'agit de

modifier les anciens comme en lti58, quand Louis

XIV modifia les statuts généraux th\sjoueurs d'ins

truments et que les tonneliers, en 1740, demandè

rent la substitution de nouveaux statuts aux anciens

qui n'avaient jamais été enregistrés.

Si l'on relève les noms des métiers que nous ve

nons d'énumérer, il existe donc matériellement éta

bli que 28 métiers à Blois, reçurent des statuts; on

y peut ajouter les boulangers, car Fourré et les do

cuments nous apprennent qu'ils furent constitués en

maitrise ; et, vraisemblablement, les cordiers, car la

table du registre de la prévôté indique un document

relatif aux cordiers. C'étaient sans doute les statuts

confirmés par François I", en 1521 et communs à

Paris, Orléans, Tours et Blois (1).

Pourrait-on aussi légitimement affirmer qu'aucun

autre métier ne fut constitué à Blois en jurande ?

Assurément non, car il est possible que les statuts

n'aient pas été enregistrés au registre de la prévôté,

nous en avons un exemple pour les selliers sous

Henri IV; pour les tonneliers avant Louis XV et

pour les épiciers sous ce dernier règne; et d'autre

part ce serait peut-être s'aventurer que d'affirmer

(1) II. 28. Cus statuts comportaient ou s'annexaient cer

taines exemptions fondées sur « les mises et impenses qu'il

leur convient ordinairement faire et fournir des cordes et

cordaiges pour l'occasion de la justice, tant ordinaire que de

nostre prèvost des mureschaux. .>
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qu'aucune pièce égarée n'a échappé à des recherches

dont on n'a pas caché le caractère hâtif et limité à

certaines portions du champ d'exploitation.

On peut toutefois citer un ou deux métiers qui

paraissent n'avoir jamais été réduits en jurandes:

ce sont les poissonniers, au sujet desquels le registre

de la prévôté, contient plusieurs ordonnances de

police et dont par conséquent il aurait été amené à

insérer les statuts ; les fripiers qui ont plusieurs dif

férends avec d'autres métiers, sans que ni eux ni

leurs adversaires allèguent jamais les statuts de la

friperie.

Peut-être l'humilité de leur condition et leur pau

vreté les dispensa-t-elle de satisfaire aux exigences

du fisc royal.

f. — Les confréries.

Mai« ce qu'il importe de ne pas perdre de vue c'est

que, avantle xve siècle, tous les métiers furent dans

la môme situation et qu'une partie encore la conser

vèrent durant tout le xv« et le xvie siècle. On l'a dit

déjà et l'on s'excuse d'y insister, mais la distinction

en vaut la peine: ce n'est pas à dire pour cela que les

métiers n'aient pas jusqu'à cette époque, été organi

sés; mais c'était une organisation naturelle, spon

tanée, privée, non reconnue par la puissance publi

que, non sanctionnée par elle, non soumise à son

arbitraire.

Il est tout naturel, et l'intervention de la puissance

publique n'est pas nécessaire pour cela, (car si elle

intervient, c'est plutôt pour l'empêcher), que les

intérêts communs s'associent et se groupent. Au

Moyen-Age, l'esprit d'association était très vivace;
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la vie municipale tend du reste à le développer. Dans

l'enceinte étroite d'une petite ville, sur le marché

restreint d'une seigneurie ou d'une prévôté, l'entente

est facile, l'ardeur de la concurrence pousse peu

aux initiatives qui brisent les entraves; voilà pour

les métiers sédentaires. Pour les métiers qui néces

sitent au contraire les déplacements et les voyages,

il est indispensable de créer entre les membres de

chacun d'eux un mode de groupement qui tiendra à

la fois de la proxénie antique et de la société de

secours mutuels moderne.

A une époque où les pratiques et les cérémonies

du culte tenaient dans la vie une place dont nous

ne nous faisons qu'avec effort une idée affaiblie, où

nulle institution ne pouvait vivre sans la consécration

ecclésiastique, soit que la première préoccupation

des associés ait été une communauté de prière et de

culte, soit que. groupés en vue d'intérêts temporels,

ils se soient crus obligés à faire la part de l'Eglise,

c'est très-vraisemblablement par la confrérie que

débuta l'organisation des métiers.

L'Eglise abritait volontiers et multipliait autant

qu'elle pouvait toutes ces associations laïques, ces

confréries pieuses, ces « patronlays » , ces « bottes »;

elle dut bien accueillir les métiers qui apportaient

à sa dévotion le tribut de leur foi et leur subvention

à l'entretien du culte.

Mais, que la préoccupation religieuse ait été déter

minante et prédominante ou occasionnelle et subsi

diaire, elle ne resta pas unique ; les ressources des

confrères ne furent pas exclusivement consacrées

à « l'entretien dudivin service » ; peu à peu les confré

ries, s'enrichissent, elles possèdent des rentes, des

maisons; et leurs « procureurs » ont par suite une
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véritable fortune à administrer. D'où provenaient

ces biens? des cotisations, des dons, mais probable

ment aussi des amendes. Il jest invraisemblable, en

effet, que cette association de gens d'un même mé

tier, réunis à quelque occasion que ce fut. n'en

aient pas profité pour traiter là les affaires de leur

métier.

Im preuve au reste en existe : c'est que jusqu'au

xve siècle. les ordonnances des rois contre les mé

tiers sont toutes formulées contre les confréries.

C'est vraisemblablement dans la confrérie que sont

choisis les jurés chargés par les ordonnances de

police d'inspecter les ouvroirs et les boutiques; et

quand les rois concédèrent enfin les statuts, ils ne

firent qu'homologuer, soit l'ancien règlement inté

rieur de la confrérie, soit un règlement nouveau,

délibéré et arrêté en confrérie.

Il parait donc au premier abord qu'il n'y ait rien

de changé. La modification pourtant est considérable

et suffit à creuser un abime entre l'ancienne organi

sation et la nouvelle.

Avant que le roi consentit les statuts, la confrérie

était libre, mais elle n'était pas privilégiée; et, bien

que la chose dût être rare, il était possible cependant

de n'en pas faire partie; assurément, la situation

devait être pénible et le malheureux isolé devait

avoir fortement à lutter contre la malveillance. La

chose était du moins légale : une ordonnance de

Louis XI (1), le prouve, qui permet aux maitres de

la confrérie « ensemble de la communauté des vigne

rons» d'élire 4 jurés « appelez avec eulx tels autres

gens dudit métier et artifice qu'ils jugeront bon » (2).

(l( Métiers de Paris, I, 701.

l2l On ne saurait admettre une interprétation qui verrait
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Il était loisible aussi, au moins en droit, de se sous

traire à leurs exigences. Du jour où le roi homologue

des statuts, il ajoute, sans le vouloir, à la tyrannie

économique de la confrérie, la tyrannie politique de

l'Etat mise au service du plus fort.

Ce n'est pas là, il faut le noter, ce qu'il a voulu ;

et, vraisemblablement, mal disposé pour les confré

ries, il a pensé au contraire, comme il le disait, contre

la tyrannie, contre les extorsions des confréries de

venues trop riches, protéger le pauvre compagnon

qui n'est pas assez riche pour pouvoir de patron

passer maitre. En fait, il consolide pour l'avenir

cette tyrannie, car il pactise avec elle et ello lui paye

tribut.

A Blois, nous connaissons l'existence de la con

frérie des bouchers, sous le patronage de saint Jean-

Baptiste, plus d'un siècle avant que la communauté

n'ait demandé et obtenu ses statuts. Les statuts

mêmes nous révèlent l'existence antérieure des con

fréries pour les métiers suivants :

Les tisserands, dont le patron était saint Louis,

et qui se réunissaient chez les Frères Mineurs

(stt. art. 1).

Les tanneurs, dont le patron était saint Silvain

et qui se réunissaient h Saint-Solemne.

Les tailleurs.

Les selliers, dont le patron était saint E/oi, et qui

se réunissaient aux Jacobins.

. Les savetiers, dont le patron était saint Mye, se

réunissaient à Bourgmoyen (II, H6).

au contraire dans 1« premier terme une identification entre la

communauté et la confrérie. et dans le second terme, l'acces

sion des compagnons au droit électoral.



LXXV

Lespotiers d'étain, dont los services se célébraient

dans la chapelle Saint-Fiaere sur le pont de Blois.

Les merciers, dont le patron était saint Louis

(c'est encore la date de la grande foire de Blois).

Les menuisiers, dont la patronne était sainte

Anne, et dont la cathédrale Saint-Louis possède au

jourd'hui le bâton.

Les serruriers, dont le patron était saint Eloi.

Les corroyeurs.

Les cordonniers, dont le patron était saint Cré-

pin et qui s'assemblaient aux Jacobins.

Les barbiers, dont les patrons étaient les saints

Cosme et Damien.

Les apothicaires.

Les tonneliers, dont le patron était saint Jean

VEvangéliste (art. 13).

Cette liste mérite qu'on en fasse ressortir un des

caractères.

Sur quatorze métiers correspondant à quatorze

confréries, onze ont des statuts originaux bien à eux,

proposés par eux-mômes, en général, comme étant

les usages qu'ils pratiquaient. Les merciers, emprun

tent leurs statuts à Paris; le fait s'explique, car les

merciers étaient à l'origine un métier centralisé sous

l'autorité d'un « roi », la communauté de Blois pou

vait donc avoir une confrérie, mais elle était régie

par les usages généraux. Obligée, par ordonnance,

de se constituer en jurande, elle ne pouvait prendre

que les statuts de Paris.

Les selliers et les apothicaires empruntent leurs

statuts à Tours, mais. c'est en 1571 et en 1593, à une

époque où les gens du roi ont déjà clairement mani

festé leur volonté d'unifier la législation en cette ma

tière ; en empruntant à une ville voisine des statuts
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déjà homologués, on écarte, semble-t-il, tout obstacle

et tout délai.

Sauf ces trois exceptions, on constate que tous les

métiers qui se virent imposer des statuts n'ont pas

de confréries (1), et réciproquement que les métiers

dont les statuts ne mentionnent pas de confréries

empruntent au dehors leurs statuts.

Présomption sérieuse en faveur de l'hypothèse

exposée plus haut, qu'à Blois c'est dans les confré

ries que s'organisèrent les métiers.

Quoi qu'il en soit, l'évolution des communautés de

métiers a trouvé son terme ordinaire; née des faits

et des nécessités, après s'être développée naturelle

ment, d'association privée elle devient organisme offi

ciel, rouage de l'Etat; de confrérie elle se transforme

en jurande.

Et aussi peu et aussi mal nous sommes renseignés

sur les confréries, c'est-à-dire sur l'ancienne associa

tion privée, aussi bien nous le sommes sur les ju

randes, puisque c'est en somme presqu'uniquement

d'elles que sont remplis ces deux volumes et qu'on

en eût pu remplir six ou sept si l'on avait voulu re

cueillir tous les documents conservés.

Il convient de compter avec le lecteur qui n'aura

pas le temps de lire ces huit cents pages de textes,

d'en faire l'extrait et le classement et d'en tirer les

conclusions. Il convient d'exposer sommairement ce

que fut le régime constitué par l'accord des commu

nautés d'arts et métiers et la puissance publique, ce

que comporte le système de la juraude.

il) Ne рая oublier que si nos statuts des tonneliers sont Je

1058, ils ne sont qu'un renouvellement et que la tonnellerie

est une des plus vieilles industries du Blésois.
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IL — Le régime complet de la jurande

On a indiqué plus haut comment on pouvait grou

per les différentes catégories de stipulations que

contiennent les statuts dos corps. C'est donc ihi ordre

que l'on peut suivre.

A. — Garantie? df. bonne fabrication

Des règles matérielles concernant les garanties de

bonne fabrication, il n'y a rien à dire ici ; elles va

rient avec chaque métier, ellés appartiennent à la

technologie, et ce n'est pas l'objet de cette étude.

Pourtant, il est une de ces garanties, commune à

plusieurs corps et qui mérite d'être signalée : la mar

que.

Dans les métiers blésois, nous trouvons deux sys

tèmes de marque.

a. — Marque d'origine.

Cette marque, personnelle, est le seing dont

chaque maitre signe les ouvrages sortis de son ou-

vroir; on la trouve usitée chez les potiers (i), chez

les taillandiers (2t, chez .les menuisiers (3), chez

les horlogers (4), les orfèvres (5), les sergiers j(6),

(tenus de la mettre « au bout et au milieu de chacune

pièce, de la lisière ») les corroyéurs (7), les tan

(li Convention, art. 3, stt. xi, art. xi. r La marque devra

être placée en deux lieux, l'une en lieu éminent et apparent,

et l'aultre au bousehe-fond ». — II. 191. 1; II 205, 209 et 210.

(2; Stt. art. 12.

i3i SU. art. 11.; II. 337 et 238.

(4) Stt. art. 11.

(ô) Stt. art. 2.

(Gl Stt. art. 1 et 2.

(Ti Stt. art. 14.
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neurs (1), les maréchaux (2), les tonneliers (S).

Pour les uns, surtout dans les métiers concernant

les métaux, les marques sont gravées ou imprimées

dans un lingot de métal (orfèvres, table de cuivre,

corroyeurs plomb, potiers étain), à un ou plusieurs

exemplaires déposés tantôt chez los jurés (orfèvres

au coffre du métier), tantot chez les jurés et à la pré

vôté (4) ; tantôt chez les jurés, à la prévôté et au

bailliage.

D'autres fois ces marques sont simplement décla

rées (horlogers) (5), recueillies sur un registre ou

sur le livre des maîtrises (de réception) du métier

(sergiers) (6), soit à la prévôté (tanneurs) (7).

Une marque de chapelier est conservée aux Ar

chives de Loir-et-Cher, sur un morceau de feutre;

c'est une simple lettre.

b. — Marque de vérification.

La marque de vérification est apposée par les

jurés et indique si l'ouvrage est bon ou défectueux ;

(1) Stt. art. 27; et II. 144. 8.

(2) Stt. art. 8.

t (3). Stt. art. 9.

(4i Chez les corroyeurs les jurés ont le lingot de plomb et

le prévôt une empreinte. — Pour les potiers les précautions

sont minutieuses : chaquo maître imprime sa marque sur

deux lingots qui témoignent à la fois et des auteurs et du

titre de l'étain auquel ils doivent tous travailler; l'un des

deux est déposé au greffe de la prévôté, l'autre en uu coffre

fermant à deux clefs, mis en la maison d'un des deux jurés,

mais dont chacun d'eux à une clef. Plus tard (1572) toutes les

marques semblent empreintes sur un seul lingot (II. 18j) dé

posé à la prévôté.

(ôi Stt. art. 11.

(6) Stt. art. 1.

(?) Stt. art. 27.
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on la rencontre chez les orfèvres (1), les cor-

royen rs('2). Les jurés tanneurs ont deux de cos mar.

ques : L'une est l'empreinte du poгc-épic pour signaler

les cuirs bien faits, l'autre marquée d'un V poцг si

gnaler les cuirs verts ou mal tannés (3). Elles furent

renouvelées en 1574, par ordre du roi (i). Plus tard,

une ordonnance municipale multiplia ces marques ; il

y eut deux marques. la plus grande pour les cuirs de

bœuf et de vache, la petite pour le menu cuir, veau

basane et cordouan, plus une troisième aux fleurs de

lis, pour les cuirs de cheval et les cuirs alunés et

mégissés ;' enfin. la marque V pour tous les cuirs

vicieux(5). Les jurés menuisiers ont aussi la marque

de la communauté, empreinte d'un rabot, d'une

équerre et d'un compas (6).

Ces marques de vérification sont gardées avec plus

de soin encore que les marques d'origine. Pour les

tanneurs elles sont délivrées aux jurés par les écho-

vins, qni conservent le double d'une empreinte et un

double du marteau (art. 12). Les jurés les gardent en

un coffre, fermant à deux clefs, déposé chez l'un d'eux

mais dont chacun d'eux a une clef (art. 15). Puis,

quand, en 1574, on renouvela les marques, elles furent

déposées à la maison commune dans un coffre à plu

sieurs clefs (II, 138). Plus tard, quand une ordon

nance municipale, en défiance des jurés, eut multiplié

le nombre des marques, un local spécial fut destiné

à Ja visite des cuirs; c'est là que le coffre fut déposé

(Il Stt art..3 et 4.

i2l Stt. art. 14.

(3) Stt. art. 12.

(4) II. 137,2.

(5) II. 1«, 1 et 2.

illi II. 237.
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entre les mains du contrôleur institué pour surveiller

les jurés eux-mômes. Et le coffre eut dès lors trois

clefs, l'une entre les mains du contrôleur représentant

les \iirte-tanneurs, l'autre entre les mains des cor-

royeurs, la troisième entre les mains des cot'don-

niers(ll. 145, 7), et les empreintes de toutes ces mar

ques furent déposées au greffe tant du bailliage que

de la prévôté.

Un autre genre de marque est celui qui est exigé

des tailleurs, et qui a pour but d'aviser l'acheteur de

la nature des étoffes employées à l'intérieur des vê

tements (1).

Chez les fripiers, la marque affecte encore un autre

caractère: le fripier ne peut vendre meubles neufs;

les meubles exposés doivent donc porter la marque

soit d'un menuisier de Paris (II. 238). soit d'un me

nuisier de Blois, avec celui de la communauté dudit

métier à Blois (II. 237 et 238).

Les apothicaires ne peuvent apposer de marque,

mais les jurés composent au commencement du Ca

rême, le codex d'après lequel les remèdes devront

être exécutés durant tout le cours de l'année.

c. — La visite.

Les contraventions aux ordonnances, les fraudes

industrielles et commerciales sont constatées par les

jurés; ils sont institués dans chaque communauté,

en plus ou moins grand nombre, pour un temps plus

ou moins long. (V. plus loin.)

Ils ont le droit do visite chez les maîtres, à leur

domicile, à leur ouvroir, à leur étalage. Pourperqui-

(1) Stt. art. 12.
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sitionner dans la maison tout entière et les chambres,

les merciers doivent se faire accompagner du prévôt

lui-même fstt. art. 5j. Ce droit est illimité ; ils

l'exercent quand il leur plait ; mais certains statuts

leur imposent même un minimum :

Deux ou trois fois la semaine chez les cordon

niers (1) ; tous les lundis et jeudis, chezles tanneurs

(ici la visite se fait en un lieu spécial sis à la tanne

rie, éntrele puits et la porte du Port-Xeuf, puis près

de la grosse tour, sur l'ancien emplacement des

Buttes) (2) et tous les jours au besoin pour les forains;

Tous les quinze jours. chez les fournisseurs (3) et

chez les horlogers (4) ;

Tous les mois chez les potiers iCétain (5) ;

Tous les trois mois, chez les bonnetiers ( t>), les mer

ciers (7), les perruquiers (8) ;

Deux ou trois fois l'an, chez les apothicai

res (9).

Dans certains corps, les jurés se présentent sans

aucune formalité, car ils ont, par les statuts mêmes,

délégation de la puissance publique ; ils sunt commis

par le prévôt. Dans d'autres, ils se font accompagner

(l' Stt. art. v. » Et pour et afin que les ditz jurés puis

sent visiter les dicta ouvraiges, lesmaistres dudict mestier ne

les pourront vendre ni exposer en vent« au marché et halles

de Blois, qui lie soit huit heures, depuis Pasques jusqu'à la

Saint Reuiy et depuis la Saint Rcmy jusque л Pasques,

neuf heures, sur peine d'amende telle que de raison.

K2) Stt. art. 20. — régi. art. 5. — II. 138.

i3) Stt. arlt.l5et23.

(4i SU. art.l.

(5i Stt. art. viii.

(tii Stt. art. 5.

i7 Stt. art. 4.

i8» I. 61.

t9> Stt. art. 11

VI
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d'un sergent qui incarne la force publique (1), exer

çant ses droits de police et sûreté. Ils n'ont besoin

d'aucune formalité pour opérer sur le terrain des ju

ridictions particulières qui prétendent droit de haute

justice dans la ville et banlieue de Blois (merciers,

art. 4). Ils peuvent môme faire appeler le prévot.

Les }virés-tanneurS tiennent registre des cuirs mal

tannés (art. 18).

Chez les taillandiers (l'œuvre blanche, le point

de vue diffère ; il s'agit de protéger non le public,

mais les maîtres contre les jurés, aussi ceux-ci sont-

ils tenus d'être accompagnés soit du procureur de la

communauté, soit de deux maîtres du métier (2).

Plusieurs statuts spécifient des peines contre les

maîtres qui n'obéiraient pas aux injonctions des jurés

au cours de leurs visitations (3).

Les jurés saisissent les objets et marchandises

contraires aux ordonnances (4), au besoin pour les_

soumettre à des essais (5), — c'est surtout en ces cir

constances que la présence du sergent est utile (6), —

et ils font leur rapport à la justice (7), c'est-à-dire au

prévôt, seule juridiction à laquelle ils soient soumis

(merciers), qui seule peut prononcer (8) ; ce rapport

ili Notamment : Apothicaires (slt. art. 11), corroyeurs (stt.

art. 14 i, savetiers istt. art. 6i, potiers d'étain vstt. art. viii).

Chez les merciers (stt. art. 5( la présence du sergent est fa

cultative. — Elle s'explique surtout, dans le cas où, comme

on lo verra plus bas, les jurés ont droit de Visitation chez les

maîtres d'une autre communauté.

(2) Stt. art. 4.

(3) Exemple taillandiers (stt. art. 5).

(4i Notamment : Cordonniers (stt. art. x't ; corroyeurs (stt.

art. 18).

iô) Potiers d'étain istt. art. %).

ilii Potiers d'étain (htt. urtt. xiii et xvii).

i7i Notamment: Cordonniers (stt. art. x) ; menuisiers istt.

art. 8i.

(8) Stt. art. 5,
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doit être rendu rapidement, plusieurs statuts fixent

un délai maximun de 2-4 heures (i).

Les peines prononcées sont : l'amende, dont le taux

est généralement fixé par les statuts mêmes (2). On

est frappé en lisant ceux-ci, combien peu ils semblent

se préoccuper (c'est pourtant l'un des principaux

avantages que l'on fait valoiren faveur des jurandes)

de la protection du consommateur et des garanties

de loyale fabrication; sauf pour quelques métiers tels

que les tanneurs, les serruriers, les rôtisseurs (3),

les tonneliers. les selliers, il s'agit prcsqn'uniquc-

inent des contraventions qui peuvent altérer le mo.

nopole des maitres ou déséquilibrer la concurrence

entre eux. Ceci pourtant ne saurait étonner qui

conque voudra bien réfléchir que les statuts ne sont

pas autre chose que des privilèges obtenus à la re

quête des maitres.

Concurremment à l'amende, s'applique une autre

catégorie da pénalités. Tout d'abord, la marchandise

défectueuse doit être amendée, s'il est possible; si

non elle est soit détruite, brûlée ou jetée à la Loire (4)

A\ Corroyeurs (stt. art. 28) ; fourbisseurs istt. art. 25).

i2i Notamment: Merciers (stt. art. 4>; bonnetiers il. 264 et

2»l0( ; chandeliers ' stt. art. 8. Il à 13> ; pâtissiers istt. art. 7i ;

rôtisseurs istt. artt. 9 à 12; I. 326i; tisserands (stt. artt. 8 à 10.

12 et 13i ; corroyeurs istt. artt. 18) ; tanneurs {Bit. artt. 13 ut 14,

16 à 19, 21 et 23): maréchaux (stt. art. 21); potiers (conven

tion, art. Л,— stt. art. vi; — 11.208) ; menuisiers (stt. artt. 3 et 6i;

selliers istt. artt. 5àl0t; tonneliers (stt. artt. 2à6ot8i ; bou

chers istt. artt. viii à xi); serruriers istt. artt. 10 à 15, 18, 20 a

35\; fourbisseurs (stt. artt. 19 et 21).

.3] Au reste l'ordonnance r des oies » rendue par Louis

XI, n'est qu'une ordonnance de police et non une création de

jurande.

(4i Apothicaires (stt. art. 11); merciers istt. art. 3i ; chande

liers (stt. art. 8) ; pâtissiers (stt. artt. 7 à 10) ; cordonniers istt.
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quand elle est inutilisable ou dangereuse, soit con

fisquée au profit parfois des hôpitaux, quelquefois

des jurés, mais le plus souvent du roi.

En cas de récidives, l'amende est doublée ou tri

plée ou même devient arbitraire (1). Des punitions

corporelles, la prison, peuvent être prononcées (2),

ainsi que la privation du métier (3).

La vacation des jurés est d'ordinaire assurée tan

tot par une part aux amendes, tantôt par un droit fixe

par visite (exemple : merciers), tantôt par uu droit

proportionnel sur les marchandises (exemple : four

bisseurs).

B. — Usages adoptés entre gens du même métier

Tout ce chapitre est dominé par une division des

gens du métier en trois classes, maîtres, compagnons

ou valets, apprentis; et, par suite, le chapitre se di

vise naturellement en rapports des maîtres entre eux,

des maîtres avec les compagnons, des maîtres avec

les apprentis. Mais les statuts, l'on s'en convainc

vite à la lecture, sont surtout faits (on signalera les

exceptions) dans l'intérêt des maîtres, et stipulent

principalement les droits des maîtres.

artt. 4 et vi à viii) ; corroyeurs (stt. art. 18) ; savetiers istt. ait.

9) ; potiers (stt. artt. vi. II. 208 et 212) ; menuisiers (stt. art. 2i;

selliers istt. artt. 5 à 10 i ; bouchers (stt. art. viii et ix) ; fourbis-

seurs (stt. artt. 19 à 21); taillandiers, d'œiivre blanche (stt.

artt. 4 et 5(.

(1 i Exemples : Cordonniers istt. art. viii); fourbisseurs

(slt. art. 19i.

v2) Exemples: Merciers (slt. art. S); fourbisseurs (stt. artt.

19 à 86).

1,3) Exemple: fourbisseurs istt. art. 19).
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a. — Rapports des maitres entre eux.

Les rapports des maitres entre eux se subdivisent

eux-mômes en relations avec la communauté en gé

néral, relations individuelles avec les maitres en

particulier.

La communauté. — La communauté a deux

faces : la jurande. communauté civile ; la confrérie.

communauté religieuse. Ont-elles chacune une

caisse séparée ? C'est peu probable, car la commu

nauté possede et l'on ne voit pas d'où lui viendraient

ses ressources, tandis que les statuts stipulent fré

quemment des cotisations ou des amendes à la

confrérie.

Les devoirs du maitre consistent : vis-à-vis de la

communauté, à nommer ses jurés et officiers, à

assister à ses assemblées et, le plus souvent. à as

sumer une part de ses dettes ; vis-à-vis de la confrérie,

à assister aux cérémonies, à payer ses cotisations.

Ces devoirs, à la fin du xvme siècle, n'étaient pas

toujours remplis du meilleur gré.

Les communautés sont de deux sortes : celles (et

ce sont de beaucoup les plus nombreuses) qui sont

purement locales et n'ont d'autre supérieur que le

prévôt de Blois ; celles qui se rattachent à un orga

nisme plus vaste et reconnaissent une autorité spé

ciale commune à tout le royaume, ou à toute une

région.

Quatre métiers seulement appartiennent à cette

catégorie; trí-з rapidement, du reste, toute distinction

s'efface et, en somme, toutes les communautés ont à

quelques détails près la même organisation.
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Les bûrbiers de Blois furent d'abord soumis à

l'autorité supérieure du premier barbier du duc

d'Orléans, appelé aussi maitre-barbier (1) ; mais,

sous cette autorité, la communauté des barbiers éli

sait ses deux jurés et se comportait comme tout

autre corps ; quand le duc fut devenu le roi de

France, elle passa sous l'autorité du premier barbier

du roi.

Le premier barbier, plus tard le premier cbirurgien

du roi, donnait dans chaque ville, et notamment à

Blois, commission à un lieutenant du premier bar

bier, qui se substitua en somme au premier barbier

du duc d'Orléans, et sous lequel la communauté et

ses jurés continuèrent à se développer ; seulement,

plus tard, au xvm" siècle, l'un des deux jurés prit le

titre plus relevé de prévôt, et l'autre celui d'ancien

juré (2).

Lors do la séparation de l'ancien corps des barbiers

en chirurgiens et en perruquiers, le premier chirur

gien du roi plaça de même à la tête des différentes

communautés de perruquiers des lieutenants, sous

la surveillance desquels les communautés de perru

quiers se formèrent et fonctionnêront. Les jurés

s'appelèrent prévôt et syndic (3).

Les joueurs d'instruments étaient placés sous la

surveillance du roi des ménestrels, qui devint plus

tard le roi des violons. Il n'y eut jamais, à Blois, de

communauté locale de joueurs d'instruments. En

-1675, le roi des violons céda à quatre musiciens de

Blois (4) sa licutenance pour le Blésois. En 1772, un

ili Stt. art. 8 ft mandement.

(2) I. 69.

(8) I. 61. -

i4i r. 10i.
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lieutenant général et particulier du roi des violons,

dont le privilège s'étend sur toute une partie de la

France, cède à un musicien de Blois la portion de ce

privilège qui concerne le diocèse de Blois (1). 11 ne

s'agit, pour les concessionnaires, que de tirer profit

du droit qu'ils acquièrent ainsi d'accorder seuls des

autorisations individuelles pour les musiciens de leur

circonscription.

Les marchands de Loire étaient une vaste associa

tion régionale qui avait des membres dans toutes les

villes du cours de la Loire ; ils ne constituaient pas

de communautés locales; il n'y en eut pas à Blois;

mais, tous les ans, les membres blésois de cette

grande corporation envoyaient deux délégués ou

procureurs à l'assemblée générale qui se tenait à

Orléans (2).

Les merciers étaient primitivement soumis à la

surveillance et correction du roi des mercière (3);

François Ier substitua les droits de celui-ci à l'office

de la grande-chambrerie qu'il ressuscita en faveur

de son fils ainé (4) ; cet office s'exerçait par déléga

tion à un certain nombre de visiteurs ; après la mort

du titulaire, il supprima de nouveau cette charge,

mais il laissa subsister les commissions de visi

teurs qui conservèrent la surveillance de tous les

métiers soumisàla correction du grand-chambrier(5).

En 1583, les merciers de Blois, en exécution de

l'édit de 158'2, ayant résolu de constituer un métier-

juré, rachetèrent l'office du visiteur qui exerçait sur

(l) 1. 120.

(8) I. 150.

'Si V. les statuts RÍnéraux.

.4; 1. хСЛ.

iSi I. 177.
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eux (1), et se trouvèrent par là dans la situation des

communautés locales.

Les jurés, — Quelle est donc l'organisation de

celles-ci ? La communauté est en général représentée

par des délégués ou jurés (quel que soit leur nom),

le plus ordinairement choisis par voie d'élection.

Dans un ou deux métiers, cependant, les statuts

sont silencieux et déclarent simplement que les jurés

sont établis ou commis parle prévôt ('2). Mais comme

les jurés, môme élus, sont toujours établis par le

prévôt, qu'ils sont aussi élus en sa présence (potiers.

II. 178) et ne reçoivent que de lui commission

d'exercer leur office, il est assurément permis de se

demander si ce n'est pas là une simple omission du

rédacteur des statuts.

Le nombre des jurés varie de 1 à 4.

Les sergiers (3) en ont un ;

Les taillandiers (4) en ont un ou deux ;

Les apothicaires (5), les barbiers (6), les perru

quiers (7), les horlogers (8), les orfèvres (9), les

marchands de Loire (10), les bouchers (11), les

chandeliers (12), les bonnetiers (13), les tan-

(1) I. 181.

(2) Exemple: maréchaux (stt. art. 9).

(3) Stt. artt. 1 nt 5.

(4) Stt. art. 4.

(5) Stt. art. 14.

(6) Stt. art. 8.

(7) I. 65.

(8) I. 87.

(9) Stt. art. 4.

(10) I. 150.

lll) Stt. art. ut. — Toutefois il est à noter que dans un

acte postérieur, en 1639, on voit comparaître ensemble 3 jurés-

bouchers il. 3I7i.

(12) Stt. art. 8.

. 13) Stt. art. 4.
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neurs (i), les potiers d'étain (2) en ont deux;

Les savetiers (3), d'après leurs statuts mêmes, en

ont deux ou trois ;

Les merciers (4), les tisserands (5), les cordon

niers (6), les épiciers-ciriers (7), les serruriers (S)

en ont trois;

Les rôtisseurs (I. 381), les boulangers (9), les

menuisiers (10) et les selliers (H) en ont quatre ;

Les taillandiers -powjfoinctiers (12), en

ont plusieurs.

Pour les autres, les documents sont muets.

La durée de la charge des jurés varie comme leur

nombre.

La période la plus fréquente est un an.

C'est celle des apothicaires (13), des barbiers et

vraisemblablement des perruqu iers, des merciers,

des bouchers, des bonnetiers, des tisserands, des

cordonniers, des tanneurs, des potiers d'étain,

des menuisiers, des serrm'iers.

Celle des horlogers, des orfèvres, des selliers,

il) SU. art. 11.

i2i SU. art. vii.

i3) SU. art. 0. — En 1663 on constate trois jurée. ill. Ul).

i4i SU. art. 1.

(â'i Stt. art. 22.

(6( Stt. art. ix ; en 1743 et 1748on en compte quatre i II. 87

et 91 1; en 1663, ils ne sont peut-etre que trois ill. Ul(.

.7( Stt. art. 11.

)8) Stt. art. 1С.

(9) 1. 279, 285 et 205.

dO) SU. art. 7.

(ll! SU. art. 2 et 26.

¡12) — Stt. art. 1. On en trouve 4 en 1523, plus un procu

reur (on receveur! II. 61.

il3> Les références à ce sujet sont les mêmes que celles

relatives au nombre de« jurés.
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des taillandiers œuvre blanche, des fourbisseurs

est de deux ans.

Mais la réélection tous les ans était, au xviii*

siècle, considérée comme si nécessaire que, les épi-

ciers-ciriers demandant une période de trois ans, po

lice, intendant, conseil du commerce sont unanimes

pour repousser cet article des statuts. (II. 3(io et ss.)

Au reste, pour éviter l'inconvénient qui pourrait

résulter de la réélection annuelle de tout le collège

des jurés dans chaque métier, on a adopté, dans

beaucoup de communautés, le système de la réélec

tion partielle ; il a de plus l'avantage de permettre

aux nouveaux jurés d'apprendre des anciens la pra

tique de leur charge; c'est le cas des merciers, des

bonnetiers, des potiers d'étain, des fourbisseurs

d'ëpêes, explicitement établi par leurs statuts; c'est,

en fait, le cas des serruriers qui sont libres de

réélire, s'il leur plaît, indéfiniment, un, deux ou trois

de leurs jurés. C'est aussi le cas des marchands de

Loire et de leurs délégués, et des rôtisseurs qui,

sur quatre jurés, en remplacent deux chaque année.

(1.381.)

Le nom presque universellement adopté est celui

de juré ; les seryiers l'appellent pourtant « maître-

juge » (1). Les merciers désignèrent d'abord les

leurs sous le nom de prud'hommes (2), et le

remplacèrent ensuite par celui de gardes (3), qui fut

assez généralement employé au xvme siècle, surtout

pour les métiers marchands (4).

i-li Stt. artt. 1 et 5.

(2i Stt. artt. 1 et 2.

(8) I. 210.

i4ï Exemple : épiciers-ciriers (stt. art. 11 \ apothicaires, dra

piers etc.
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La principale ci primitive attribution des jurés,

c'est assurément \a police du métier, la conservation

des ordonnances ; niais ils doivent aussi, et quelques

statuts le disent expressément, s'occuper des intérêts

de la communauté et gérer ses affaires. Les jurés

tonneliers doivent rendre leurs comptes à ce sujet,

deux mots après leur sortie de charge, aux nouveaux

jurés en présence de deux, maîtres (I); les jurés

menuisiers sont tenus de convoquer aux assemblées

générales et de gérer les deniers de la commu

nauté l'i).

Attires officiers. — Toutefois, dans un certain

nombre de métiers, ils ne sont pas seuls à assumer

cette charge. Très vraisemblablement, « le prévôt »

que Von trouve chez les chirurgiens, « les prévôt et

syndic » (3) qui existent chez les perruquiers, ne

sont que les jurés sous un nouveau nom, de même

que t les syndic et adjoint » (4) des communautés

reconstituées après l'abandon de l'œuvre de Turgot.

Mais à côté même de ceux-ci, on constate chez les

apothicaires, dès 1571, que le dernier maître reçu

est spécialement chargé de convoquer les assemblées

de la communauté (5) ; de même le dernier jterru-

quier reçu est tenu de porter les billets de convo

cation aux assemblées générales. (1. 60.) Nous savons

que les biens de la confrérie des boucliers sont admi

nistrés par deux procureurs (6); les statuts mêmes

dessavetiers révèlent un procureur de la confrérie(7)

il) Stt. art. 6.

i-2, II. 241.

(H) II. 67 et 73.

.i) il a&i.

.5i SU. art.

S, I. 246.

i7i SH. artt. 11 à 16.
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qui touche une partie des amendes prononcées pour

infractions aux règlements de la communauté ; la con

frérie des co?-royeurs a, aussi son procureur (art. 10);

celle des cordonniers son « procureur ou entremet

teur» (art. xvi), et ceux des taillandiers œuvre

blanche (1) instituent à côté des jurés chargés de la

police, un procureur chargé de l'administration des

revenus et dont le mandat dure deux ans ; le pro

cureur des taillandiers-j)Ourpointiers comparaît

avec les jurés, en 1553(11. 61). Enfin \<ssperruquiers,

dont plusieurs délibérations ont été conservées,

n'ont pas seulement un receveur (2), mais encore un

greffier (3) qui garde « tous les titres et papiers en

général » (I. 67). et un doyen (4). Toutefois, l'insti

tution d'un receveur chez les rôtisseurs en 1763

donne lieu à un violent débat ; ces fonctions étaient

remplies auparavant par un des jurés anciens (1. 138).

La confrérie. — La communauté, suivant la loi

de son évolution, est donc devenue un organisme

beaucoup plus complexe. Ce qu'on vient de lire éta

blit déjà qu'elle se confond sur bien des points à peu

près avec la confrérie. Et pourtant, l'identité n'est pas

absolument complète; car si les statutsdes tisserands

rendent explicitement obligatoire (5) l'entrée dans la

confrérie à tous les membres du métier, non moins

explicitement ceux des corroyeurs\& déclarent facul

tative (6). Et cependant il apparaît qu'au xiv° siècle,

il) Stt. artt. 7 et 8.

(9; I. 62 et 67. cf. rôtisseurs I. 381.

(3) I. Ot, 67 et 73 cf. barbiers.

. ^ I. 81.

(5i Stt. art. 14.

(Ci Stt. art 9.
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un obstacle sérieux s'opposait à l'identification abso

lue du mttier et de \a confrérie : les différences de reli.

gion. On voit, en effet, en une circonstance (les doc

trines des réformés eurent, à. un moment donné, de

nombreux adhérents àlMois), les apothicaires pro

testants faire en quelque sorte bande à part (1), leur

foi ne leur permettant pas de prendre part aux rites

de la confrérie.

De celle-ci nous savons peu de choses; on verra

plus loin quelles sont les obligations cultuelles qu'elle

impose à ses membres; réduite à ce rôle de pure

dévotion, elle a cessé d'inquiéter le pouvoir, qui. au

xvu" siècle recommence à lui faire place dans le»

statuts (exemple : tonneliers).

L'assemblée. — Au reste, l'assemblée civile elle-

même, à celte époque, ne lui fait plus peur. On n'a

plus rien à craindre de la turbulence des gens de

métier. Leurs associations ne vivent plus qu'une vie

officielle. Ce sont maintenant personnes posées,

ayant plutot quelque penchant à se dérober aux

réunions.

L'assemblée est convoquée chez les chirurgiens,

par le lieutenant du premier barbier (2) ; chez les

perruquiers, les billets sont portés comme chez les

apothicaires, par le dernier maître reçu (3); dans les

autres métiers, à défaut d'indication spéciale il est

permis de supposer qu'aux jurés incombe ce soin.

Elle se tient généralement au même lieu que la

confrérie, et l'on a indiqué plus haut autant qu'on l'a

pu, l'établissement religieux qui abritait chaque con

frérie. Mais il convient aussi de noter que dans cer

tains cas, elle se réunit dans l'étude du notaire où il

ili I. 13.

(2j II. 80.

(3) Apothicaires, stt. art. 14 ; perruquiers, I. 66.
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s'agit de passer un acte (exemple : transaction des

cordonniers et des savetiers).

Ces assemblées semblent avoir été parfois ora

geuses. La situation financière des communautés,

comme on verra, n'était pas brillante et devait natu

rellement donner prétexte à des mécontentements et

des récriminations, à des tentatives d'esquiver le

partage dos responsabilités.

Sans entrer ici dans un grand détail sur ces que

relles peu intéressantes, où l'un se plaint de n'avoir

pas été convoqué (1), l'autre d'avoir été maltraité en

paroles (2), un troisième refuse de rendre compte

des deniers communs (3), on se bornera à renvoyer

le lecteur aux pièces concernant les perruquiers. Il

trouvera là un exemple de ce qu'étaient le régime

intérieur et la concorde des jurandes au xvine siècle.

On constate tout particulièrement la tendance de

certains maitres à vouloir confisquer la communauté

à leur profit et la diriger au gré des intérêts.

Chez les perruquiers, outre l'assemblée des mai

tres composée de tous même des «jeunes maitres », ii

existe une sorte de conseil aristocratique « l'assem

blée des anciens » composée de tous les maitres qui

ont exercé un office de la communauté; cette assem

blée se tient tous les mardis, olle a sa chambre

et peut choisir un clerc pour la garder (art. 44)

elle nomme les officiers de la communauté, (art.

45) (4), et l'on intrigue fort pour y être admis,

même quand on n'y a pas de titre (5).

(Il I. 00.

(2) I. 74.

(3) II. 289.

(4) I. 80.

Й I. 79.
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Chez les boulangers, en 1761, quelques maitres se

plaignent de conciliabules secrets où sont arrêtés les

intérêts de la communauté et d'où i 1rs sont exclus (1).

Divers statuts spécifient que l'assentiment de tous

les maitre*, ou de la plus grande et plus saine par

tie, pera nécessaire aux jurés pour fonder des procès

ou pour engager les deniers de la communauté (2).

Aussi, bien que parfois on y discute des questions

véritablement intéressantes pour le développement

de la communauté, comme les règlements des cor

donniers (3) et leur transaction avec les save

tiers (4) ou, chez les menuisiers, le règlement

relatif à la marque (II. 235), (m peut croire qu'elles

n'étaient pas très suivies. On constate des difficultés

pour les réunir (menuisiers II. 235). Si quelque

chose peut incliner à cette pensée, c'est la fréquence

mime de certaines de ces assemblées (5), c'est d'au

tre part les sommations qu'on est parfois obligé de

faire pour obtenir la convocation (6); c'est enfin

le soin que prennent des statuts de l'époque (7), d'en

fixer la périodicité et d'en fonder l'obligation sur

une sanction pénale.

Déjà les merciers en 1 ,"583 avaient été obligés de

rendre les fonctions de jurés obligatoires (8); à plus

forte raison, à la fin du xviu« siècle devait-il être

difficile de réunir, de bonne volonté, les membres

de ces assemblées.

di I. 300.

(2'i Exemple : tailleurs, II. DU.

(3i 11.87 et 91.

(4, II. 115

(5) V. p. h.

(6) Barbiers, I. 60.

( T) Bonnetiers. stt. art. 11 : au moins tous les deux mois,

et 3 1. d'amende.

(8} Stt. art. 1.
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Droits et cotisations. — Quant aux obligations

financières auxquelles étaient soumis les membres

de l'assemblée ou plutôt de la confrérie, il y aura lieu

plus tard de s'en occuper; pour le moment il suffira

d'indiquer que les statuts de trois communautés

seulement fixent, pour les maîtres, une cotisation

.régulière. Les merciers (1) paient à la confrérie

10 s. t. et les corroyeurs (2) 2 s.6 d. (hommes et

femmes), les savetiers S d. t. (3) par an; les jiotiers

6 d. t. et les corroyeurs 2 d. t. (4) par semaine.

Chez les corroyeurs chaque maître qui se marie

paie 5 s. t. à la confrérie (5). De môme chez les

tisserands, les parents du défunt que la confrérie à

accompagné, payent 5 s. t. (6).

En 1773. la cotisation des chirurgiens est men

suelle et se porte chez le receveur (I. 61).

Assistance mutuelle. — Il est fort possible que

les très anciennes dispositions qui réglaient les re

lations spontanées des gens de métier, aient été

empreintes d'un caractère d'assistance mutuelle sus

ceptible de faire honneur à l'esprit de solidarité de

ces temps éloignés et d'être rapproché de cet esprit

secourable qu'on signale encore si souvent dans nos

populations ouvrières françaises.

Les ménétriers avaient organisé au faubourg

Saint-Martin une grande maison hospitalière, l'hô

pital Saint-Julien (7) pour lequel non seulement ils

(1) Stt. art. 24.

i2) Stt. art. 9.

(8) Stt. art. 11 à 16.

(4) Stt. art. iii.

.'il Stt. art. 11.

(6) Stt. art. 21.

(7) V. lus statuts.
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se cotisent. mais ils doivent quoter dans les fetos où

on les emploie (1).

A ce point de vue. peu de choses sout aussi

touchantes (tuc les prescriptions « à quoy sont su-

t>iectz lesdicts cheualiers (merciers) l'un à l'autre ».

Si un marchand après avoir étalé dans une foire

ou un marché, est obligé de s'absenter, il peut s'a

dresser & un confrère, qui gardera la marchandise,

en fera la vente et lui en rendra compte (2).

Tout mercier doit garder la femme de son con

frère, « tout ainsy que si clic cstoit sa sœur ; et

avancera celui-ci au besoin jusqu'à i2 deniers (3).

Si un mercier tombo malade. ses confrères sunt

tenus de le visiter et, pour cette visite de se détour

ner de deux lieues; si le malade meurt et qu'un con

frère ait avancé pour lui quelque chose, tous les

compagnons ('i), sur certifieatdu notaire ou du curé,

le rembourseront (5).

Si un compagnon est arrêté dans son voyage, faute

d'argent. les autres lui prêteront chacun douze

deniers (6).

S'il est malade et trop faible pour porter sa mar

chandise, le premier qu'il rencontrera la lui portera

pour quatre lieues; au delà de quatre lieues le

malade paiera le porteur ou lui abandonnera le tiers

de son gain sur la marchandise vendue, aussi long

temps que le porteur consentira à étaler avec lui (7).

di SU art. 10.

(2) SU. art. i.

(3: SU. art. ni.

i4i"Le terme compagnon a ici sou acception gutturale cl non

le sens spécial qui lui est appliqué cu malicie de métiers.

(5) SU. art. v.

.(5( SU. art. vi.

(7) SU. art. vu.

\ 11
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Les merciers ne doivent pas, en ce qui touche leur

metier, porter les débats qu'ils peuvent avoir entre

eux devant un autre tribunal que celui du roi des

merciers (1).

Enfin, si un mercier se trouve hors de son pays,

et s'il est embarrassé pour savoir quelle marchandise

il doit vendre, ses compagnons sont tenus de l'aider

de leurs conseils (2).

A vrai dire, ménestrels et merciers, sont deux

grandes et vastes associations voyageuses, s'éten-

dant sur tout le royaume, par là astreintes à une

organisation plus solide. D'autre part, ils n'ont rien

de particulièrement blésois.

Cependant on peut trouver encore dans les métiers

proprement localisés à Blois quelques traces des

mêmes préoccupations d'assistance.

Chez les tisserands, si un maitre devient vieux,

malade, ou infirme au point de ne pouvoir plus tra

vailler, tous ses confrères lui donneront chacun 1

denier par semaine (3).

Chez les maréchaux, dans le môme cas, cet in

valide du travail reçoit de chacun des maitres 2 d.

par semaine, et va, chaque samedi, chercher ce se

cours au logis de chacun d'eux (4).

Dans aucun autre métier nous ne trouvons plus

trace de dispositions semblables ; et il est à noter

que tisserands et maréchaux ne sont pas classés

parmi les métiers les plus fortunés.

Cérémonies du cuite. — On retrouve partout en

core la vague survivance du souci que les maitres

(i) SU. art. vit.

(2) SU. art. vin.

(3) SU. art. 20.

(4i SU. art. ЗУ.
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doivent prendre les uns des autres dans quelques

obligations cultuelles de la confrérie. Très fréquem

ment les statuts stipulent l'obligation étroite pour

tous les membres d'assister aux obsèques d'un maî

tre décodê, d'accompagner son corps, avec le liàton

dela confrérie, au besoin de lui fournir le luminairo

de la confrérie-, dans ce cas, il est vrai, les héritiers

doivent payer 5 s. Mais le devoir est strict, et des

amendes sont portées, contre qui s'absenterait sans

excuse valable (1 ).

De môme les potiers d'étain, d'après l'accord

privé de 1536, assistent aux obsèques des potiers

décédés et leur font dire une messe aux frais de la

communauté (stt., art. 8).

Envers la confrérie, les maîtres ont encore d'autres

devoirs, c'est celui d'accompagner et d'escorter le

bâton. C'est un groupe ou sujet sculpté, porté au

Uout d'une hampe ou bâton ; la cathédrale St-Louis

(anc. égl. St-Solenne) conserve encore le bâton des

menuisiers, qui représente une sorte de petit édifice

à dôme porté par des colonnettes. dans le goût du

xviic siècle. (Barbiers, stt., art. 7.)

Ce sont aussi certaines obligations : les unes reli

gieuses telles que de ne pas vendre le dimanche

(taillandiers œuvre blanche, stt. art. 13), ou seule

ment les jours de fête (merciers, stt. loc. art. <?5;

rôtisseurs, stt. art. 16) ; les armuriers exceptent

deux maîtres à tour de rôle pour vendre le dimancho

(stt. art. '£2) ; — le" autres morales, telles celles qu'é-

numèreht les statuts des tisserands, n'être « larron,

hordelicr, regnieur ou coustumier de blasphémer le

(1) Barbiers, stt- art. 6; — tisserands, stt. art. ai ; —

donniers, régi- art. 4 ; — corroyeurs, art. 10.

cor-
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nom de Dieu » sous peine de voir son métier abattu

(stt. art. 19).

Concurrence. — En revanche, ce qui abonde

dans nos statuts, ce sont les articles tendant à limiter

ou à réglementer la concurrence que les maîtres

peuvent se faire les uns aux autres.

L'interdiction la plus fréquente et on peut dire

presque constante, c'est celle d'avoir plus d'un

ouvroir (1). Si les tisserands admettent qu'on puisse

avoir au moins deux salles, c'est à condition que le

maître pourra se rendre de l'une à l'autre sans sortir

de sa maison (2). Ce n'est donc bien en réalité qu'un

seul ouvroir. Et si les barbiers spécifient qu'il sera

défendu à un maître de louer un ouvroir à quelqu'un

qui ne serait pas maître, ce n'est pas seulement

parce (pie la maîtrise est nécessaire pour exercer. —

ce qui va sans dire, — mais parce que ce serait un

moyen pour un maître d'avoir plusieurs ouvroirs en

mettant à leur tôte des compagnons à lui (3).

A une préoccupation du même genre répond l'obli

gation d'avoir des ouvroirs ou des boutiques ouvrant

sur rues (4). La surveillance est ainsi facilitée, tant

au point de vue de la fabrication que de la concur

rence déloyale.

Il est aussi interdit d'intervenir dans les rapports

entre le consommateur et les confrères : soit de

faire rompre un marché convenu (5), soit d'accep

ter de continuer un ouvrage commencé par un au-

i1) Barbiers, stt. art. 1: — merciers, stt. lue. art. 11; —

bonnetiers, stt. art. 3; — drapiers, 11, 39: — cordonniers, stt.

art. xvm ; — oorroyeurs, stt. art. 13; — potiers, stt. art. xv.

ri) Stt. art. 11.

(3j Stt. art. i.

ilï Horlogers, stt. art. S); merciers, stt. loc. urtt. 10 cl 11.

i.'» Ménestrels, *(t. artt. 12 ut 13.

L
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tre(l), soit d'empêcher un marcha do se conclure

en appelant le client qui s'approche d'un confrère ci),

soit. chose plus grave, de déprécier la marchandise

d'un confrère (-'t), soit de se refuser à enseigner la

demeure d'un confrere demandé (\ ).

Il y a encore quelque chose du même souci dans

les interdictions très précises d'empiéter sur le do

maine des métiers voisins (5). Ceci s'explique non

pas uniquement par l'amour de la règle, ni par inté

rêt pour la communauté voisine — et d'ordinaire en

nemie ; — c'est aussi parce que le maitre qui réuni

rait deux métiers aurait sur ses confrères un avan

tage marqué.

Ces précautions sont complétées, du reste, par

celles qui concernent la discipline des compagnons

et des apprentis, et que l'on aura l'occasion de signa

ler bientôt.

Le Compagnon

Les statuts s'occupent plus des devoirs des compa

gnons envers les maitres que des devoirs des maitres

envers les compagnons. dont il est assez peu question.

Le compagnon, appelé aussi valet, est l'ouvrier

formé, ayant terminé son apprentissage et ayant

appris, durant ce temps, la pratique du métier.

Les statuts ne spécifient pas, sauf ceux d'un seul

métier, que, pour devenir compagnon, il soit néces-

di Tisserands, stt. art. 10.

i2> Merciers, stt. art. n; — rôtisseurs.

(3; Rôtisseurs, stt. art. 15.

('»> Ménétriers, stt. art. n.

им Merciers. stt. artt. 13, 15 et 16; II, 217; — tanneurs, stt.

art. 21; — maréchaux;, stt. art. 7; — taillandiers oeuvre blan

che, stt. artt. 9 et 15; — serruriers, passim; — tonneliers,

stt. art. 10.
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saire d'avoir fait son apprentissage ; mais la chose

va de soi ; comment, en effet, le compagnon aurait-il

appris son métier? On voit, du reste, dans ce môme

métier, des avantages concédés au compagnon qui a

fait son apprentissage à Blois (1).

Stage. — Est-il nécessaire, d'autre part, d'avoir

été compagnon pour pouvoir passer maître ? Cela

dépend des métiers. Il en est un cortain nombre où,

d'après les statuts, on peut faire son chef-d'œuvre

après la fin de son apprentissage. Les apothicaires

(2), les drapiers (3), les tailleurs (4), les tanneurs

(5), les maréchaux (6), les potiers (7), les serru

riers (8), sont dans ce cas.

Est-ce à dire que l'on passait régulièrement et

d'ordinaire d'apprenti maître? C'est peu probable ; il

est permis de se demander si la durée do l'apprentis.

sage était suffisante pour mettre le jeune homme en

état d'exécuter son chef-d'œuvre et s'il n'avait pas

encore à apprendre et à se perfectionner comme

compagnon. A supposer que ce nouveau stage ne

soit pas nécessaire, le jeune homme qui sort d'ap

prentissage n'a ni l'autorité, ni l'expérience commer

ciale, ni les fonds nécessaires pour lever ouvroir et

ouvrir boutique.

Cette facilité ne peut donc profiter qu'à une caté

gorie privilégiée, aux fils de maîtres qui, comme on

le verra, sont, d'une part, dispensés de chef-d'œuvre

(1) Bonnetiers, stt. artt. 15 et 25.

1.2) Stt. art, 4.

(3) II, 37.

(4) II, 59.

(5) Stt. artt. 1 ot 2.

(6) Stt. art. 12.

(7) Stt. art. xxni.

(8) Stt. art. 1.
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ou ne font que demi-chef-d'(euvre, d'autre part, ne

paient que demi-(lroit et trouvent un atelier tout

monté et une boutique tout achalandée.

Du reste, d'autres métiers spécifient, au contraire,

nettement un stage de compagnon à la sortie de

l'apprentissage.

Chez les pâtissiers (1), il se réduit à six mois.

Chez les bonnetiers (2), pour les apprentis blésois,

il s'élève à deux ans continus dans la ville, et pour

les compagnons forains (3) dont l'apprentissage s'est

fait ailleurs, à trois ans continus à Blois.

Chez les sergiers (4), chez les bouchers (">), et

chez les épiciers-ciergiers (0), il atteint trois ans.

Chez les merciers, il faut avoir servi trois ans,

mais il n'y a pas d'apprentissage proprement dit.

Chez les boulangers, le stage ne dépasse pas

quatre ans. (I. 303.)

Le travail des femmes. — Les anciens statuts

n'ont généralement pas prévu la question du travail

(les femmes. Une femme peut diriger un ouvoir ; la

plupart des statuts exigent, il est vrai, la collabora

tion d'un compagnon expérimenté ; mais ceux des

barbiers ne spécifient pas moins à- chaque article les

(1) SU. art. 16.

(2l Stt. art. 21. — A cette disposition se rattacho celle qui

en érigeant le métier en jurande stipule que seuls seront par

ladicte élection passés maitres, les ouvriers qui exercent la

maîtrise depuis au moins deux ans tart. 36).

i3) Stt. art. 25. — Il convient de noter que lo compagnon

qui épouse veuve ou fille de maitre, est affranchi de son

temps de compagnonnage iart. 26 et27). — Chez les p/itissiers,

on ne devient maître que si l'on a fait son apprentissage à

Blois iart. 18).

(4) Stt. art. C.

Ç» SU. art. I.

(6) Stt. art. 1.
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maîtres « ou maîtresses » ; pourtant le travail d'une

femme dans un ouvroir et la concurrence féminine,

au moins à titre d'ouvrière, devait alors, sans qu'il

fût besoin de le dire, profondément répugner aux

mœurs et à l'organisation de l'époque ; et c'est seule

ment au xvnic siècle que l'autorité royale crut devoir,

pour les bonnetiers, spécifier défense aux femmes

de travailler dudit métier, «t sauf les femmes ou filles

de maîtres » (1).

Toutefois, au xv° et au xvic siècle, si l'on n'admet

tait pas, par exemple, l'introduction d'une ouvrière

dans un atelier de tailleurs, on admettait du moins

que les femmes pussent travailler en chambre, de

leur aiguille, à certaines catégories d'ouvrages, —

pour les femmes, les enfants, les orphelins, les do

mestiques et les pauvres. — à charge de se soumettre

comme les tailleurs à la visite des jurés de la com

munauté masculine (2). lit Henri III permit même

aux couturières, par une addition aux statuts des

tailleurs, d'avoir avec elles « une apprentifuc » (3).

Droits d'entrée et cotisations. — On trouve dans

les statuts des tisserands certaines conditions de

moralité exigées pour l'acceptation des compagnons:

si un compagnon forain arrive accompagné d'une

femme, il est tenu de prêter serment qu'elle est sa

femme légitime, « épousée devant sainte Kglise »,

sinon il ne sera pas employé (4).

Le compagnon, admis clans un ouvroir d'une

ville donnée, entre généralement dans la communauté,

il paie communément un droit d'entrée dont les sta-

ili Stt. art, 15.

i2) Tailleurs, stt. art. 16.

(8) II. 69.

iVi Stt. art. 17.
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uns nous révèlent le taux, pour quelques métiers. Le

compagnon mercier, paye pour droits de lettres de

service 5 s. au roi et 15 s. à. la communauté (1), (les

enfants des maîtres en sont exempts).

Chez les bonnetiers, le compagnon qui sort d'ap

prentissage paie à. la communauté 4 1. dont est res

ponsable le maître de l'apprenti, sauf son recours

(art. 14) -, mais le compagnon forain, c'est-à-dire ce

lui qui ne fait \ias encore partie de la confrérie et ne

lui a encore rien paye, verse 30 1. d'entrée (2).

Dans d'autres, métiers, les statuts révèlent des

cotisations. Différence digne d'intérêt, chez les cor

donniers, cette cotisation varie suivant le mode do

travail du compagnon .

Modes de travail et embauchage. — On apprend

ainsi rpie dans ce métier, parmi les compagnons, les

uns travaillaient « à leurs pièces et coutures » (et

probablement en chambre ?) Ceux-là payaient 2 d.

par semaine (3).

Les autres étaient engagés à l'année (et vraisem

blablement nouris et logés ?). Tous ceux dont le salaire

était égal ou supérieur à 100 s. payaient 5 d. t. par

livre ou franc : soit pour 5 I., ils doivent 2 s. 1 d.,pmir

6 I., ils doivent 2 s.Gd. Engagés à moindre temps, et

à autre prix, ils fiaient au prorata de ces chiffres Ci).

Les compagnons fourbisseurs paient un double

par semaine (5) et les compagnons savetiers 1 d. par

.li Sit. loc. art. 23.

.2) Stt. art. 25.

(3) Stt. art. xvj.

iii Stt. art. xvij. — Il ont vraisemblable que cette cotisation

est annuelle, mais qu'elle est calculée en proportion d'un sa

laire hebdomadaire.

i5i Stt. art. 20.
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semaine (artt. 11-16). Le maître est responsable de

ces cotisations.

On vient de voir deux modes de travail adoptés;

chez les menuisiers, il en est un autre, c'est l'envoi

en journée du compagnon chez un particulier. Le

maître, dans ce cas, doit veiller à ce que son ouvrier

travaille en conscience (1).

Quant au travail libre du compagnon c'est ce que

redoute le plus le maître, car c'est la destruction de

la jurande. Louis XII essaya, on l'a vu, de l'établir à

Blois; on l'a vu aussi, ce ne fut qu'une velléité. En

1707, on trouvera dans ce recueil (2) un exemple de

sentence prononcée contre un compagnon couvreur

qui avait travaillé pour son compte.

Le travail libre est aux yeux des maîtres une des

formes que prend l'infidélité, infidélité dont les sta

tuts s'efforcent de prévenir le développement : ainsi

les merciers (3) et les bonnetiers (<i) cherchent à se

prémunir contre le vol domestique en interdisant de

rien acheter ou prendre en gage de leurs serviteurs ;

les bonnetiers (5) et serruriers (6), interdisent

à leurs valets et apprentis de rien vendre ou

rien acheter, concernant lesdits métiers, ou leur dé

fendent sévèrement d'entrer en chambre (7) ; et les

apothicaires spécifient que leurs valets ne pourront

aider les simples épiciers et drogueurs « à se mesler

du faict et vaccation d'appoticaire » (stt. art. 9).

Une autre façon dont les compagnons peuvent

il) Stt. art. 7.

(2) II. 302.

(3) Stt. art. 21.

(\) Stt. art. 82.

(5) Stt. art. 33.

(6i Stt. art. 9.

(7; Stt. art. 13.
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porter préjudice au maître qui les emploie, c'est en

Vabandonnant pour travailler ailleurs, c'est en se

débauchant ou en se laissant débaucher. Aussi est-ce

un danger contre lequel presque tous les statuts

cherchent à prémunir les maîtres (1).

L'embauchage semble au premier abord absolu

ment corrélatif du débauchage, et pourtant ce n'est

Hu'au début du xvu° siècle et à la fin du xvin' siècle,

au moment ïïc la formation et du grand développe

ment du compagnonnage, que l'on trouve des indi

cations à ce sujet et, une tentative d'organisation de

ce service.

En 11)16, le bailliage avait fait un « règlement pour

l'embauschement des compagnons de chascun mes-

tier ». 11 paraît, aux termes de la sentence qui porte

ce règlement, que les compagnons avaient continué

de pratiquer eux-mêmes l'embauchage et de prélever

de ce fait certaines redevances, et les magistrats or

donnèrent que les compagnons « s'embauchent d'eulx-

mesrnes sans y employer aultres personnes (2). »

D'autre part, les cordonniers avaient fait homo

loguer le '22 avril 1673, un accord passé entre eux le

11 desdits mois et an, pour instituer « un embau-

cheur pour les compagnons du dit mestier afin que

chacun en eust à son tour». L'essai ne fut pas heu

reux ; les nombreuses contraventions relevées de ce

chef par les jurés, provoquèrent de vifs mécontente-

• li Barbiers, stt. art. 2: — horlogers, stt. art. 5; I. 87; —

rôtisseurs, stt. art. 7; — bonnetiers, stt. art. 20; — tailleurs,

stt. ait 14, — tisserands, stt. art. 15; — cordonniers, stt. art-

ix; corroyeurs, stt. art. 12; — menuisiers, stt. art. 9; —

ailiers, stt. art. 21 ; — bouchers, stt. art. v ; — serruriers,

stt. art. 13.

12) II. 331.
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ments et occasionnèrent une source sérieuse de dé

penses à la communauté. Dos le 1\ juillet un groupe

de 21 maitres prétendait interdire aux jurés d'inter

venir au nom du métier dans les procès en contra

vention au règlement; et. 13 jours plus tard, le 27,

la communauté abolissait purement et simplement

une convention qui avait eu le résultat, très différent

de son attente, d'engendrer la discorde parmi les

maitres et de rendre les compagnons plus rares à

Blois. (Pièces communiquées par M. Adrien Thi

bault).

Plus tard. en 1768, alors que l'on sévit contre les

associations de compagnons, dans une ordonnance

rendue contre celle-ci (1), le présidial interdit

aux compagnons « d'embaucher aucuns compagnons

arrivant en cette ville, de les placer chez aucuns

maitres. »

Pourtant, le bailliage fut amené à reconnaitre que

l'embauchage libre et individuel avait aussi ses in

convénients, et lui-même fut obligé de chercher une

organisation.

Des difficultés se produisirent en 1779 dans la com

munauté des charpentiers-couvreurs, qui, en rai

son des irrégularités de ses besoins et de ses longs

chômages, emploie un personnel de compagnons

particulièrement nomades; elles se dénouèrent en

justice; les juges ordonnèrent que désormais, un

embaucheur serait nommé, pour ladite communauté,

et, d'office, choisirent pour remplir ces fonctions un

membre d'une autre communauté, un tisserand; ledit

embaucheur tiendrait doux registres, cotés et parafés

au greffe du présidial: l'un, des compagnons qui pas-

il( II. 3Ó0.
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seraient, avec tous les renseignements de police né

cessaires; l'autre, des maitres de la communauté of

frant du travail ; et, mécaniquement, donnerait au

premier maitre le premier compagnon dans leur ordre

d'inscription. Aucun maitre ne pourra à l'avenir

embaucher un compagnon non pourvu du certificat de

l'embaucheur. L'embaucheur ne peut rien exiger,

ni du maitre ni du compagnon ; son salaire est fixé à

la fin de l'exercice par le procureur du roi lors de la

reddition des comptes de la communauté (1).

Comme on le voit, rien dans les statuts ne nous

révèle un souci quelconque du compagnon. Le seul

privilège que nous lui puissions découvrir garanti,

c'est, chez les pâtissiers, oh les compagnons peuvent

porter les oublies en ville da sept heures à neuf

heures du soir (2). C'est peut-être insuffisant.

La situation du compagnon n'a donc rien d'envia-

Ые ; il n'y échappe qu'en passant maitre.. ce qui, en

général. n'est possible qu'avec quelques ressources.

Chef d'atelier et yendre de maitre. — Le com

pagnon a pourtant deux chances pour lui : la veuve

et la fille. La veuve do in litre peut, en effet. dans la

plupart des métiers, conserver et diriger l'ouvroir de

son mari. pourvu qu'elle ait sous elle un compagnon

suffisamment expérimenté (3). Dans un de nos mé

tiers, mais le cas est unique. on lui fait passer un

examen spécial, mais gratuit. Il peut arriver qu'il

épouse la veuve ; c'est le cas du compagnon cordon

nier Benoit, qui continue à diriger l'ouvroir de la

. i( II. 307.

(3( Sit. art. 14 et al.

\'A\ Tailleurs, stt. art. 9; — savetiers, stt. art. 7; — mire -

chaux, stt. urlt. 18 et 1Í); — selliers, stt. artt. 22 et '.AS; — ser

ruriers, stt. art. ;t; — apothicaires, stt. art. 8.
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veuve de son maitre, et qui consent à l'épouser

moyennant l'octroi d'une maitrise de savetier (1).

Quant au compagnon qui épouse une fille de

maitre, sa situation devient analogue à celle du fils

de maitre. On verra plus loin quels privilèges sont

attachés à cette condition (2).

Mais ces heureuses chances sont rares. 11 faut

donc passer la maitrise ou rester toujours compagnon.

Situation du compagnon. — Le chiffre énorme

de 72 maitres cordonniers que l'on trouve dans la

confrérie peut sans doute inspirer cette idée que le

passage à la maitrise était facile et n'était pas un

obstacle infranchissable. Mais on ne sait pas quelle

était la situation de ces 72 maitres dont beaucoup

n'avaient peut-être même pas un seul compagnon et

dont plusieurs, comme le patron de Benoit, cité plus

haut, étaient peut-être réduits à la plus profonde

misère.

Dans tous les cas, il y a lieu de faire, dès mainte

nant, une distinction, qui ira s'accentuant de plus

en plus, entre deux catégories de métiers: les uns

n'emploient qu'un petit nombre d'hommes, où les

ouvroirs se multiplient comme chez les cordonniers

blésois, et le patron reste forcément le camarade du

compagnon avec lequel il passe la journée dans son

échoppe; — dans les autres métiers, comme ceux

du bâtiment, par exemple, danslcs industries gran

dissantes od le nombre des compagnons va croissant,

le maitre se sépare d'eux et ne les connait plus ; on

verra plus loin les résultats de celte différence.

(l) II. 120.

(2) Exemple -.Apothicaires, stt. art. 7. Chez les apothicaires,'

il faut pourtant que le compagnon ait servi deux ans chez un

des maitres.
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L'Apprenti

Les défenseurs modernes des jurandes font toujours

valoir, comme un sérieux avantage du système, les

garanties qu'il comporte en faveur des apprentis.

Le lecteur qui prendra la peine de lire ce recueil se

rendra compte par lui-même que, à Blois du moins,

cet avantage est illusoire ; car les statuts règlent

surtout les garanties des maîtres vis-à-vis des ap

prentis.

Protection de l'apprenti. — Quant à la protection

de ceux-ci, elle se réduit à ceci : les tisserands, en

cas d'absence, doivent avoir « continuellement â

l'œuvre desdictz apprantilz varletz suffisants pour

leur monstrer et garder qu'ils ne faillent ». Encore

cette stipulation n'est-elle, au point de vue public,

que le correctif du privilège qui permet aux tisse

rands un nombre illimité d'apprentis.

Les pâtissiers ne peuvent faire vendre d'oubliés

à leurs apprentis (1) ; il est interdit aux bonnetiers

(en 1748) d'employer les leurs à d'autres usages que

la pratique du métier (2), et il est interdit aux veuves

de faire de nouveaux apprentis.

Quant aux contrats, dont on reparlera, ils se bor

nent d'ordinaire à quelques formules générales et

élastiques, qu'on interprète ou qu'on élude facilement.

En revanche, ce qu'on rencontre en abondance,

ce sont toutes les dispositions qui règlent l'emploi

des apprentis au point de vue de la concurrence,

c'est-à-dire leur nombre et la durée de leur stage.

Stage. — En ce qui concerne cette dernière ques

tion, voici le tableau qu'on peut dresser :

ili SU. art. 13.

là) Stt. art. 10.
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Chez les horlogers (1) et ménestrels (xiv° siècle)

(2), les apprentis font six ans:

Chez les apothicaires (3), joueurs d'instru

ments (xvne siècle) (4), menuisiers (5), serru

riers (0), ils font quatre ans ;

Cher les chandeliers Ci), pâtissiers (8), bonne

tiers (9), sertjiers (10). tailleurs (confirmation

d'Henri III) (11). posters d'e'tafn (12), fonne/ters(13),

cordonniers (14), boucliers (15), ils font trois ans ;

Enfin, chez les chirurgiens (16), rdtisseurs (17),

drapiers (18), maréchaux (19), épiciers-ciriers (20)

ili Stt. art. :J.

i2j Stt. art. 6.

(3) Stt. art. 2.

1,4) Stt. art. 1. Avec faculté d'abroger d'un an, au maximum.

(y) Stt. art. 10. Il est à noter qu'on peut s'accommoder et

qu'un contrat d'apprentissage passé pour nu pupille de l'IIù-

tel-Dieu stipule seulement trois ans. II. 2*!.

(6) Stt. ait. i.

(7) Stt. art. 4.

18) Stt. art. 12.

(9) Stt. ait. 13.

(10) Stt. artt. 4 et 6.

(11) Stt. II. 50.

(12;, Stt. ail. xxiii.

(13) Stt. art. il.

(14) Stt. 11.364. Ce renseignement fourni par un contrat

pour pupille de l'Hôtel-Dieu, est, comme le prouve l'exemple

cité plus haut, un peu sujet à caution, d'autant qu'un contrat

de Ki?8, communiqué par M. Ad. Thibault, donne deux ans.

1,15) Stt. art. i.

ilGi Stt. I. 54. — Il convient de noter que l'apprenti chi

rurgien, à sa sortie d'apprentissage, est encore obligé de faire

des études et de passer des examens. L'apprentissage est ici

quelque chose d'analogue aux stages que font aujourd'hui les

élèves pharmaciens.

(17) Stt. art. 3.

(18) II. 37.

il'Ji Stt. art. 11.

(20) Stt. art. 1.
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et taillandiers œuvre blanc/te (1), savetiers ci),

ils font deux ans ;

Chez les merciers, chez les convoyeurs et chez

les tanneurs, oa ne trouve aucune mention relative

aux apprentis.

A l'inspection de ce tableau, on s'aperçoit que ces

périodes ont été fixées d'une façon très arbitraire

sans qu'elles semblent répondre à la plus ou moins

grande difficulté du métier à apprendre. Kilos n'ont

donc pu être fixées qu'au gré du caprice et du ha

sard ou des intérêts des maîtres, selon la facilité ou

la difficulté du recrutement d'une part, des débou

chés de l'autre.

Nombre. — Dans un certain nombre de métiers

le nombre des apprentis est aussi fixé.

En général il se réduit à un : c'est le cas pour les

horlogers (3), les rôtisseurs (4), les bonnetiers (5),

les tailleurs ((i), les potiers (7), les selliers (8), les

serruriers (9).

Il est quelques accommodements favorables aux

maîtres, pour leur permettre de ne pas éprouver un

trop grand embarras en remplaçant un apprenti

déjà expert par un novice tout a fait inhabile.

Chez les horlogers (10), le maître peut prendre un

second apprenti pendant les deux dernières

ili Stt. art. 6.

»2i Contrat de 1073 communiqué par M. .Vil. Thibault.

US) Stt. art. 4.

(4i SU. art. 6.

.ji Stt. art. 12.

îG» Stt. II. 59.

(7i Stt. art. xxv.

i8i Stt. art. l'J.

tOi Stt. art. 28.

.10» Slt. art i.

Vin
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années de stage du premier; les selliers (1), pen

dant la dernière année du premier; les bonne

tiers ('2), pendant les trois derniers mois.

Chez les menuisiers (3), où le stage est de 4 ans,

le maitre à le droit d'avoir continuellement deux

apprentis. à condition que le second soit entré deux

ans après l'autre. Ainsi l'atelier ne subit aucun

déchet.

Les pâtissiers (4) ont aussi le droit d'avoir deux

apprentis; la raison est un peu différente; c'est que

chacun étant chargé, à son tour, de vendre au

dehors, l'autre pendant ce temps apprend le métier.

Ajoutez encore cette limitation : aux joueurs

d'instruments, pour lesquels les statuts n'indiquent

pas de nombre et qui ont, pour ainsi dire, des classes,

il est interdit d'enseigner et d'avoir d'autres appren

tis que ceux demeurant chez eux. C'est l'interdiction

des leçons particulières et de la course au cachet (5).

A-t-on le droit de conclure que dans les métiers

dont les statuts ne spécifient pas explicitement un

chiffre d'apprentis, chaque maitre est libre d'en en

gager autant qu'il lui plait. La question est délicate

et l'on se contentera à titre d'indication de signaler

les statuts des tisserands qui peuvent avoir « tant

d'aprantilz que bon leur semblera (H). »

Il y a lieu aussi de noter les statuts qui semblent

considérer la femme comme incapable de former un

apprenti ; car ils stipulent en cas de décès d'un

(1) SU. art. 19.

(2) Stt. art. 12.

(3) Stt. art. 10.

(4) Stt. art. 11.

(5) Stt. art. 3.

i0) Stt. art. 5.
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mnitre, que la veuve en conservant l'ouvroir pourra

bien laisser finir à l'apprenti son stage; mais ils ne

l'autorisent pas à en engager un nouveau (i).

Le maitre qui a des enfants peut leur enseigner

son métier et les faire travailler de cet état et avoir

en outre le nombre d'apprentis que les statuts per

mettent (corroyeurs, stt. art. 8).

A premiere vue, ces limitations semblent posées

uniquement en faveur de l'enfant. Il n'appartient à

personne d'affirmer quelle a été l'inspiration des

premiers rédacteurs de statuts; mais le fait facile à

constater, c'est que ces restrictions sont au moins

aussi utiles au maitre; car, avec un grand nombre

d'apprentis exercés maintenus en apprentissage

prolongé, un maitre arriverait à produire à meilleur

compte que ses voisins et à leur faire une concur

rence désastreuse. L'arbitraire qui semble avoir pré

sidé, du reste, à la fixation de ces délais et les avoir

prolongés outre mesure pour des métiers fort sim

ples indique que l'intérêt des enfants n'a compté que

pour peu de chose.

Droits d'entrée. — L'apprenti qui fait son entrée

dans la communauté, paie naturellement un droit

d'entrée ou une cotisation.

Chez les apothicaires il est fixé à 2 s. 6. d.t.(^);

Chez les barbiers (3) il est de 5 s. t. ;

Chez les joueurs d'instruments (xviie siècle) (4)

il s'élève à 3 livres pour le roi des violons, 30 S. pour

la confrérie ;

(1) Notamment, apothicaires, stt. art. 17; — chandeliers,

stt. art. 10; — armuriers. stt. artt. 27 ot 28.

(2) Stt. art. 3.

(3) Stt. art. 5.

(4) Stt. art. 2.
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Chez les rôtisseurs (1), il monte à 6 s. pour le

roi, et 4 S. pour la communauté;

Chez les bonnetiers (2), 3 1. ;

Chez les cordonniers-savetiers (3) réunis (1509-

1555), 5 s. t..;

Chez les cordonniers pris au xvnc siècle, à

50 1. (4), à 5 s. t. et à 2 s. 6. d. t., pour les enfants

de maîtres qui travaillent chez leur père;

Chez les savetiers (1555) (5), 2 s. 6. d. ;

Chez les potiers d'etain (6), 5 s. ;

Chez les selliers (7), 5 s.;

Chez les épiciers-ciriers (xvni6) (8), 20 1. ;

Chez les armuriers (9), 2 s. 6. d.

Chez les barbiers exception est faite pour les

apprentis que les maîtres élèveraient « pour l'amour

de Dieu ».

Il y a lieu de distinguer entre les cotisations très-

niodiques fixées par les statuts primitifs et les coti

sations plus fortes s'élevant à plusieurs livres qui

sont fixées aux époques ultérieures pour faire face

aux difficultés financières des communautés et qui

sont arrêtées par conventions spéciales. C'est le cas

de l'accord passé entre les cordonniers, à la date du

25 juin 1664 (communiqué par Adrien Thibault), im

posant une cotisation annuelle de 100 S. par apprenti;

ou de celui de 1748, imprimé au présent recueil;

il) Stt. art. 5.

i2) Stt. art. 18.

(=3) Stt. artt. xv et xxii.

i'ii II. 93.

(5) Stt. art. 19.

i(î) Ace. 5 et stt. art. xsm.

(7i Stt. art. 20.

(8i Stt. art. 1.

tUi Stt. nit. 2li.
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c'est aussi probablement. celui de la cotisation de

100 sous imposée aux apprentis-savetiers pour la

décoration de la chapelle Saint-Mie (communiqué

par Adr. Thibault)"

Dans la plupart des métiers, le maitre est respon

sable du paiement et souvent même avance pour

l'apprenti sauf son recours contre lui. Dans les con

trats de l'IIôtel-Dieu. le maitre prend à sa charge

tous les droits de boite; mais ces contrats ont un

caractère charitable qui ne permet pas de les prendre

pour des types absolument purs.

Devoirs de l'apprenti. — Les statuts sont aussi

remplis de précautions prises contre l'infidélité des

apprentis. En ce qui concerne le larcin, le travail à

la dérobée chez un autre maitre, les stipulations

sont les mêmes que pour les compagnons; on n'y

reviendra donc pas.

Mais en ce qui concerne la rupture du contrat

d'apprentissage par l'apprenti, sa fuite, ou son en

gagement chez un autre maitre, à côté des disposi

tions relatives au débauchage (1) on trouve quelques

dispositions plus particulières : le maitre peut faire

arrêter l'apprenti (2), celui-ci doit dans ce cas rem

placer les journées d'absence (3); après un mois

on peut faire rayer officiellement le fugitif du livre

des apprentis, et procéder à son remplacement (4) ;

dans tous les cas l'apprenti perd le bénéfice du temps

qu'il a servi et. s'il rentre ensuite chez un autre mai.

tre, est obligé de recommencer intégralement son

il) Chandeliers, stt. artt. 4 et 5; — tisserands, stt. art. 6; —

maréchaux, stt. art. 22; — menuisiers, stt. art. 10.

i2i Bonnetiers, stt. art. 16.

(3) II. 231.

(4( Bonnetiers, stt. art. 17.
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apprentissage (1). On trouvera au reste diins ce

recueil un ou deux exemples de sentences condam

nant des apprentis à parachever leur temps d'ap

prentissage (2).

Le lecteur remarquera toutefois qu'aucune dispo

sition préventive n'est prise contre le maitre, qui de

son cûto violerait les engagements du contrat; sauf

le cas d'une veuve de maitre armurier qui ne con

serverait pas l'apprenti engagé par son mari et qui

doit dans ce cas « le bailler à un autre maitre, par

le congié des jurez », ou qui se remariant dans des

conditions à abandonner son ouvroir, serait tenue de

remettre ledit apprenti aux jurés, pour ceux-ci le

bailler à un autre maitre en vue de parachever son

apprentissage (3).

Garanties du maitre. — L'entrée de l'apprenti

est par suite entourée d'un certain nombre de forma.

lités qui établissent sa qualité.

Chez les seryiers, l'apprenti est amené par son

maitre devant le juge maitre et prête serment (4) ;

Chez les joueurs d'instruments (xvii" siècle),

son nom est inscrit sur le registre du roi des violons

et sur celui de la communauté (5);

Chez les bonnetiers (xvin° siècle), le contrat est

passé devant notaires, puis l'apprenti est inscrit au

registre de la communauté, où il signe ainsi que son

maitre (6) ;

Chez les épiciers-ciriers (7), le contrat est aussi

'li Bonnetiers, stt. arl. 18.

(2) II. 231 et 233.

(3) Stt. artt. 16, 17 et 18.

(4) Stt. art. 5.

(6) Stt. art. 2.

id Stt. art. 13.

i?l SU. art. 1,
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passé devant notaires. 11 en est de même choz los

menuisiers (1). les cordonniers (2) et les char

rons (3) et vraisemblablement dans tous les métiers.

Contrats d'apprentissage. — Par ces contrats

le maitre prend l'engagement vis à vie de l'ap

prenti et de ses parents ou tuteurs « de montrer et

enseigner son diet mestier, et tout ce dont il se

mesle et entremesle en jeeluy, sans lui en rien ca

cher, de le nourir, loger, coucher et le traiter dou

cement et humainement, comme jl appartient, éviter

son dommage, s'il vient à sa connaissance, pour

par ledit apprentif apprendre son dit métier de son

mieux sans pouvoir s'absenter ny aller travailler

ailleurs (4)» ; ou encore « de montrer et ensaigner à

son pouvoir audict apprentif ledict mestier et tout

ce qui en despend, sans luy en rien cacher ny rete

nir aulcunes choses ; et, outre de le nourir, loger,

fournir de feu et chandelle, rnesme de luy faire blan

chir son linge.... et s'oblige de fournir audict ap

prentif le crespin et ustancillcs nécessaires pour

travailler dudict mestier, qui appartiendront audict

apprentif à la fin dudit temps; et l'acquittera ledict

[maistre] du droict do boistc deub par les apprentis,

aux maistres cordonniers de cette ville (5) ».

L'apprenti, de son côté fait « le serinent de bien

et duement s'employer à apprendre ledict mestier...

durant lesdicts... ans consécutifs (6) », ou s'engage

à ne pas s'absenter (7) et « bien et fidellement ser-

di II. 233.

(2) II. 363.

(3) II. 353.

Mi II. 233.

i5l II. vO-3.

((5) Sergiers, stt. art. 5.

il) II. 233.
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vir son dîct maistre, tant audict mestier qu'on toutes

autres choses qu'il vouldcra l'employer et que aul-

tres apprentifz sera tenuz et à luy possible faire (1) ».

Le maître, pour prix de ses soins et de l'entretien

de l'apprenti, déduction faite des services qu'il en

tire, reçoit une indemnité dont le tarif est mal fixé

et que pourraient seules établir de longues recher

ches dans les études de notaires.

Au reste, cette forme d'apprentissage n'est pas la

seule, au moins au xviii" siècle; le maître n'entre

tient peut-être pas toujours l'apprenti; et il arrive

même qu'il le paie. C'est ce qui ressort d'une sen

tence du présidial de 1747, contre un apprenti fugi

tif (2). Au bout de quelque temps, en effet, l'apprenti

peut devenir une source de profits, car les statuts

nous montrent qu'il peut être envoyé en journée chez

les bourgeois (3), ou chez d'autres maîtres (4).

En 1673, pour deux ans d'apprentissage chez un

cordonnier, il est payé 110 I.; et pour deux ans

d'apprentissage chez un savetier, 60 1. t. (Pièces

communiquées par M. Ad. Thibault).

En 1765, pour trois ans d'apprentissage du métier

de menuisier, l'IIôtel-Diou paie au nom d'un ses

pupilles 2 muids de blé(5) ; et en 1780 pour trois ans

d'apprentissage de cordonnier, la même institu

tion charitable paie 70 I. t. (6).

il) II. ?M.

(2) II. 231.

(3) Chandeliers, stt. art. 15.

{'D Tailleurs, II. 59.

(5) II. 233,

(Ci II. 3G3.

^
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La Maîtrise

La première condition pour parvenir à la dignité

de maître, c'est de justifier d'une instruction et d'une

expérience professionnelles suffisantes. Sur ce point

tous les statuts sont unanimes.

Chef (l'œuvre et examen — Mais selon la nature

du métier ou la qualité des individus, cette preuve

s'administre : soit par un simple examen, par les ré

ponses données aux questions des jurés (1); soit

par l'exécution matérielle d'un ou plusieurs ouvrages,

qui sont la première œuvre, ou chef (l'œuvre du

nouveau maître jusqu'alors réputé hors d'état d'ou

vrer en son propre nom. Il va de soi que l'on ne

peut songer iei à faire l'énumération au point de vue

technique, des chefs d'œuvre imposés aux différents

métiers.

Examen ou exécution exigent un certain nombre

de garanties, tant pour la protection du candidat, que

pour la protection du métier et du public; les statuts

fixent ces conditions.

Tout d'abord ils désignent les juges. Ce sont par

fois simplement les jurés (2), mais plus souvent ils

sont assistés, soi1, de maîtres en nombre déterminé,

soit de l'assemblée générale plus ou moins complète.

Les jurés-apothicaires peuvent, s'il leur plaît, se

choisir des assesseurs (3) au nombre qu'ils veu

lent;

(1 1 Notamment, barbiers, stt. art. 8;—joueurs a"instruments,

1.111; stt. art. 3; — rôtisseurs, I. 302.

i2) Barbiers, stt. artt 8: — horlogers, stt. art. 6; — chan

deliers, stt. artt. 3 et 7: — rôtisseurs, l. 302; — corroyeurs,

stt. art. 1 ; — maréchaux, stt. artt. 13 et 14; — tanneurs, stt.

art. 14; — épiciers-ciriers, stt. art. 1; — serruriers, stt art. 1.

i3i Stt. art. 15.
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Chez les armuriers, deux bacheliers doivent se

joindre aux jurés (1) ;

Chez les tisserands et les cordonniers, deux ou

trois maîtres (2) ;

Chez les bonnetiers (3), quatre maîtres « tant

anciens que nouveaux » ;

Chez les joueurs d' instruments (4), le roi des

violons peut appeler à l'examen vingt maîtres, et

dix seulement s'il s'agit de recevoir un fils de maître.

Chez les tailleurs (5), après les modifications ap

portés par Henri III, six maîtres ;

Chez les 2}àtissiers (6), aux jurés s'adjoignent et

sont présents tous les maîtres qui veulent ;

Chez les tailleurs (7), les tanneurs (8), les sel

liers (9), les taillandiers d'œuvre blunc/ie (10), toua

les maîtres ou la plus saine partie.

Dans un certain nombre de cas, la maison d'un

des jurés (11) ou la chambre de la communauté (12)

est assignée au candidat pour exécuter son chef

d'œuvre, ou bien les jurés lui désignent la maison

d'un autre maître (13).

Le candidat tanneur, doit fournir lui-même le cuir

il) Stt. art. 4.

(2) Stt. artt. 1 et 5; — Stt. art. xu.

(3) Stt. art. 22.

(4) Stt. art. 3.

(6) II. 5G.

(6) Stt. art. 18.

(7) Stt. art. 6.

(8) Stt. art. 5.

(9) Stt. art. 1.

(10) Stt. art. 7.

(11) Menuisiers, stt. art. 1.

(12) Bonnetiers, stt- art. 27.

(13) Pâtissiers, stt. art. 18.

-V

V
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de ses épreuves (stt. art. 3) ; dans un autre métier les

statuts stipulent expressément que le chef-d'œuvre

reste la propriété de son auteur, (selliers, stt. art. ;!).

Parfois le prévôt, parfois un ou plusieurs membres

de la prévôté assistent à l'examen ou est prononcé

l'avis des arbitres. Le plus souvent, ceux-ci viennent

lui faire leur rapport, — et. dans certains métiers, un

délai maximum de 2 joursest fixé, — en lui présentant

le nouveau maître, comme on verra plus bas.

11 arrive que la décision des jurés donne lieu a (Tes

contestations et à des protestations. C'est le cas de

ce compagnon apothicaire qui se plaint qu'on lui ait

posé des questions relevant de la médecine plus que

de la connaissance des simples. Dans ce cas c'est la

justice qui tranche (1).

Il peut aussi se présenter que les jurés y mettent

de la mauvaise volonté et, soit pour ne pas augmen

ter le nombre de leurs concurrents, soit pour toute

autre raison, se refusent à faire passer l'examen ou

à donner à exécuter le chef-d'œuvre. Dans ce cas,

l'aspirant, porte sa cause devant le juge, qui requiert

les jurés de procéder à l'expérience ; si ceux-ci per

sistent dans leur inertie, il nomme d'office des maîtres

chargés de procéder à l'examen ; si ces derniers

font aussi défaut, il se fait présenter le chef-d'œuvre

et, passant outre, déclare l'aspirant reçu à la maî

trise (2).

D'autre part, certains métiers sont exercés sur

simple congé du prévôt, c'est le cas des frtyiers dont

on a parlé; mais ce fut aussi pendant une cinquan-

(1) I. 21.

(2) C'est contre les iuréa-boulatigeri qu'est intenté co sin

gulier procès. Le pain présenté comme chef-d'œuvre est

donné aux hôpitaux, il. 302 et ssT)
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tainc d'années la situation des savetiers qui, tout en

faisant partie de la communauté des cordonniers,

n'avaient pas de maîtrise organisée. (Stt. art. xxi).

Serment. — L'aspirant reconnu digne d'être passé

maître, il lui faut prêter le serment de garder fidèle

ment le métier et d'en observer les ordonnances.

Chez les perruquiers (et probablement aussi chez

les chirurgiens), le serment estprêté, dans la cham

bre commune, au lieutenant du premier chirurgien

(qui est originairement un officier du roi) (1).

Pour tous les autres métiers, ce serment est prêté

devant le prévôt et le procureur du roi à la pré

vôté (2).

Droits d'entrée. — Une fois reçus, les maîtres

doivent payer certains devoirs qui se répartissent

d'ordinaire entre le roi (d'ordinaire le mieux partagé),

la confrérie ou communauté et les jurés.

Quelques statuts et documents laissent cependant

supposer que, dans certains métiers, tantôt le roi est

seul à percevoir, tantôt, au contraire, il ne perçoit rien.

Chez les horlogers (3) et les rôtisseurs (4), le roi

percevrait seul 30 SOUS pour la réception d'un ma1tre.

(1) I. 6Ti et 67. — On peut noter en outre qu'à ce serment,

avec le lieutenant, le prévit, le syndic, le doyen et le gref

fier, peuvent seuls assister les anciens maîtres (art. 30) I. 80.

— Ce détail confirme ce qui a été dit à propos de l'assemblée

générale de ce métier.

(2) Apothicaires, stt. art. h; — horlogers, I. 87; — joueurs

d'instruments, V 103: — merciers, stt. art. 8; — boulant/ers,

I. 309: — chandeliers, stt. art. 7; — pitissiers, stt. art. 10; —

rôtisseurs, I. 362; — tisserands, stt. art. 2: — cordonniers,

stt. art. xij ; — tanneurs, stt. artt. 7 o t 8; — maréchaux, stt.

art. 15; — potiers, stt. art. n ; selliers, stt. art. 2. — tonne

liers, stt. art. 11; — bouchers, stt. artt. vu et xx; — armu

riers, stt. art. 4; — taillandiers œuvre blanche, stt. art. 7.

(8i I. 87.

l4ï I. 862.
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Et chez les armuriers (1), il recevrait seul

40 sous.

Chez les chandeliers (2), il perçoit 30 sous, et

son officier, le prévôt, perçoit 5 SOUS.

Au contraire, il n'apparaît pas chez les perru

quiers ; mais ces derniers sont institués en titre

d'office et le premier titulaire a, par conséquent, en

achetant la charge, affranchi à perpétuité lui et ses

successeurs, sauf des droits ordinaires de mutation.

Aussi les nouveaux sont-ils tenus seulement, par le

fait de leur réception, à un pain bénit aubaine de 6

1 1oisseaux et à un cierge d'un quarteron à la sai nt Louis.

Il en est de même chez les joueurs d'instruments,

où les droits sont perçus par le roi des violons, en

vertu d'un privilège royal ; ces droits sont, outre les

droits de boite, de 60 livres pour les apprentis, de

50 livres pour les violons de S. M. et de 25 livres

pour les fils de maître (3).

Il n'apparait pas non plus chez les bonnetiers

t'1732), où le nouveau maître paie seulement 20 livres

à la communauté (4) ;

Ni chez les tanneurs, où le récipiendaire paie

en tout 20 sous à la confrérie (5);

Ni chez les épiciers-ciriers (ti), où les statuts pro

jetés ne prévoient qu'une redevance de 30 livres à

la boite du métier, et 9 livres (3 livres par tète) aux

jurés ;

Ni chez les taillandiers d'œuere blanche 0).

il) Stt. art. 1.

(,2i 6tt. art. 7.

i3) Stt. artt. 4 et lj.

4i Stt. art. 23.

iûi Stt. art. 7.

iO) Stt. art. 2.

;7. Stt. art. 14.
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dont la communauté seule reçoit les 30 sous des?

nouveaux reçus.

Les boulangers, à la fin du xviu° siècle, paient

200 livres d'entrée, très probablement à la commu

nauté (1).

Dans les autres métiers, les droits de maîtrise se

répartissent ainsi :

Chez les apothicaires (3), 20 sous au roi, 60 à la

confrérie, 20 aux jurés ; total : 100 sous.

Chez les merciers (3), un demi-écu au roi, un

demi-écu au métier ; total : un ôcu.

Chez les pâtissiers Ci), 15 sous au roi, 5 sous au

prévôt, 15 sous aux jurés ; total : 35 sous.

Chez les tailleurs (5), 40 s. au roi, 60 à la confré

rie, 5 à chaque juré, un banquet à tous les assistants

et 2 livres de cire. Henri III modifia ces disposi

tions (6) en interdisant le banquet, en portant à 10 s.

le droit du prévôt et en allouant 2 s. 6 d. au clerc.

Chez les tisserands (7), 20 sous au duc, 5 sous aux

jurés examinateurs et 30 sous moitié à la confrérie,

moitié aux jurés; total minimum : 60 sous.

Chez les cordonniers (8), 30 sous au roi, 30 sous

à la confrérie. 5 sous à chacun des jurés ou maîtres

présents et au prévôt ; total variable de 75 sous envi

ron à environ 20 livres.

En 17-43, par accord passé entre eux, les cordon-

(1) I. 302 et ss.

(2) Stt. art. 5.

(3) Stt. art. 22.

i4i Stt. art. 20.

(5) Stt. art. 7.

(6) II. 59.

(7) Stt. art. 2.

18) Stt. art. xi]'.



rxxvn

niers modifièrent cet ancien tarif (1) et portèrent le

droit d'entrée à payer à la communauté à 300 1. pour

les simples apprentis, chiffre réduit à 200 1. pour une

catégorie privilégiée et à 100 livres pour les fils et

gendres de maîtres, et maris de maîtresses.

Chez les corroyeurs (2), une lacune ne nous per

met pas de connaître le taux du droit du roi ; celui

de la confrérie est de 20 s. t., et celui des jurés, (à

7 s. 6. d. par tète), de 22 s. fi. d. t.

Les savetiers (3), unis aux cordonniers, pour

obtenir congé d'exercer leur métier, payaient au roi,

mariés 20 S. et célibataires 10 sous.

Erigés en maîtrise particulière (4), on voulut leur

imposer H0 s. au roi, 20 s. à la confrérie, 5 s. au

prévôt, qui furent sur leur demande et la représen

tation de leur pauvreté réduits à 20 s., 10 s. et 5 s. ;

au total : 35 sous.

Les maréchaux (5) doivent 20 s. au roi, 20 sous

à la confrérie, 20 s. aux jurés ; total : 60 S.

Les potiers (0), 20 s. au roi, 10 s. au prévôt, 20 s.

à partager entre les jurés ; total : 50 8. et l'entre

tien de la messe hebdomadaire.

Les menuisiers (7), 20 s. au roi et 17 s. 6 d. à

partager, les deux tiers aux jurés, le tiers aux pau

vres du métier ; total : 37 s. 6 d.

Les selliers (8), 60 s. au roi, 30 s. à la confrérie,

30 s. aux jurés ; total : 120 s.

(1) II. 88.

(2) Stt. art. 1.

(3) Cordonniers, stt. art. xxi.

(4) Stt. art. 10.

(5) Stt. art. 15.

-6,i Stt. art. H.

i7) Stt. art. 1.

(8 1 Slt. art. 2.
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Les serruriers (1), 20 s. au roi, 10 s. aux jurés ;

total : 30 sous.

Privilèges de famille. — Cependant, toutes les

barrières qui se dressent à l'entrée de la maîtrise

s'abaissent devant les membres de la famille des

maîtres.

Dans certains métiers, en faveur des fils, des gen

dres des maîtres ou des seconds maris des veuves de

maîtres existent : soit la dispense absolue du chef-

d'œuvre remplacé par un simple examen ou une

expérience sans difficulté ; soit la réduction du chef-

d'œuvre en demi-chef-d'œuvre; et, d'autre part, dans

la plupart des cas, la dispense d'une partie des

droits.

La variété de ces combinaisons nécessite le détail

suivant :

Chez les apothicaires, les fils de maîtres passent

un simple examen et ne paient que 40 sous d'entrée,

20 pour la confrérie, 20 pour les jurés, avec exemp

tion du droit du roi ; le compagnon qui épouse

une fille de maître est traité avec la même faveur

que le fils du maître, à cela près qu'il doit justifier

avoir servi deux ans chez un maître (2).

Chez les horlogers, le fils du maître est dispensé

du chef-d'œuvre et astreint au simple examen, mais

paie les mêmes droits que tout nouveau maître (3);

les compagnons qui épousent la veuve d'un maître

bénéficient de la maîtrise, mais à charge d'avoir fait

le chef-d'œuvre (4).

(li Stt. art. 1. — Les anciens apprentis ayant servi l! au>

à Bluis, ne paient que 5 s. aux jurés.

i2) Stt. artt. G et 7.

l3i Stt. art. 7.

(4) Stt. art. 4.-
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Chez les joueurs d'instruments, pour les fils de

maîtres, le roi des violons ne convoque à l'examen

que dix maîtres au lieu de vingt (I ). Cette stipulation

a son importance morale, en diminuant les chances

d'un résultat défavorable, mais aussi son importance

matérielle et pécuniaire ; car, malgré toutes les or

donnances et les interdictions, le nouvel entrant est,

par la coutume et par la tradition, astreint à des dé

penses qui croissent avec le nombre des assistants;

dans le même métier, les fils de maîtres paient aussi

2b livres d'entrée au lieu de 60 (2) ; les gendres par

tagent la môme faveur (3).

Chez les merciers, le droit d'entrée des fils de

maîtres est réduit à 5 sous pour le roi et 15 sous pour

le métier (4).

Chez les boulangers, les fils de maîtres sont sou

mis à un simple examen et ne font pas de chef-

d'o'uvre (5).

Chez les pâtissiers, les fils de maîtres sont dis

pensés du chef-d'œuvre et sont mis en expérience pen.

dant huit jours dans la maison d'un des jurés ; leur

droit d'entrée est réduit à 5 sous pour le roi, "i sous

pour les jurés et 5 sous pour le prévôt (6).

Chez les bonnetiers (1732), les fils do maîtres sont

astreints à une simple expérience et ne paient que

10 livres (7); les gendres sont tenus de faire le chef-

d'œuvre mais ne paient que 10 livres; ils sont dis

pensés, d'autre part, d'avoir servi deux ans chez

i(j Stt. art. y.

i2) Stt. art. A.

(3) Stt. art 5.

(4) Stt. art. 23.

(5i i. 302.

iti) Stt. art. 20.

~ti Stt art. 24.

IX
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un maître (1); quant aux maris de veuves, ils sont

aussi dispensés du stage, tenus de faire chef-d'œuvre

et de payer 12 livres (2).

Chez les sergiers, fils et gendres de maîtres ont la

dispense du demi chef-d'œuvre (3).

Chez les tailleurs (dans les statuts primitifs), fils

et gendres de maîtres ne paient que 20 sous au roi,

40 sous à la confrérie et le dîner aux assistants (4) ;

d'après les modifications apportées par Henri III, ils

sont exemptés de chef-d'œuvre et d'examen et ne

sont tenus qu'aux droits de boite et de confré

rie (5).

Chez les tisserands, les enfants et veuves de maî

tres ne paient que demi-maîtrise, saufpour les droits

du roi (6) ; un fils de maître passe la maîtrise sans

examen ni chef-d'er-uvre, en payant demi-droit (7).

Chez les cordonniers, les fils et gendres de maî

tres ne paient que 30 sous au roi et 2 sous fi deniers

à la confrérie et à chacun des maîtres présents (8) ;

toutefois, ne bénéficient de ce privilège et ne sont

considérés comme enfants de maîtres que ceux nés

après la réception de leur porc à la maîtrise (xvui°

siècle) (!)).

Chez les corroyeurs, les fils do maîtres font demi-

chef-d'œuvre et paient demi-droit (10) ; les gendres et

(1) Stt. art. 27.

(2) Stt. art. 2G.

(3) Stt. art. 7.

(4) Stt. artt. 10 et 11.

(5) II. 60.

(6) Stt. art. :i.

(7) Stt. art. îi.

(8) Stt. artt. xii et xm.

i9) II. 93.

(10) Stt. art. 2.
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maris do veuves font chef-d'œuvre entier et paient

demi-droit (i).

Chez les savetiers, le fils de maitre n'est astreint

qu'au demi chef-d'œuvre mais paie le droit entier (2).

Chez les tanneurs, le fils de maitre ne fait qu'un

demi chef-d'œuvre mais paie les droits entiers (3) ;

par une extension particulière à ce metier, le petit-

fils de maitre jouit des memes avantages que le fils,

alors mémo que son père aurait abandonné le métier

pour en exercer un autre (4).

Chez les maréchaux, les fils de maitres ne font

qu'un demi chef-d'œuvre mais paient les droits

entiers (5); pour bénéficier des mômes avantages,

les gendres doivent avoir servi deux ans chez un

maitre (6).

Chez les potiers d'élain, les fils etgendres de mai

tres font demi chef-d'œuvre et paient demi-droit (7).

Chez les menuisiers, les fils de maitres ne paient

que 20 sous au roi (H).

Chez les selliers, les fils de maitres ne font qu'un

chef-d'œuvre réduit et, pour toute redevance, paient

20 sous à la confrérie (9) ; les maris de veuves ne

font pas de chef-d'œuvre et ne paient pas de droits,

aussi ne sont-ils pas maitres ; leur privilège cesse à

la mort de leur femme, et s'ils ont eu d'elle des

enfants, ceux-ci ne sont pas considérés comme

(1) Stt. artt. 3 et 5.

i2i Stt. art. 18. Le mari du veuve fait le clief-dVuvro maie

ne paie pas (art. 17).

(3) Stt. art. 9.

¡Vi Sit. art. 1O.

(5) Stt. art. U.

(6l Stt. art. 17.

(7» Stt. art. xxiv.

(8) Stt. art. 1.

iO) Stt. artt. 23 et 25.
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enfants do ma¡tres et n'ont point part aux privilèges

de ces derniers (1).

Chez les bouchers, les fils de maitres sont simple

ment exempts du chef-d'œuvre (2).

Chez les .serruriers, les fils de maitres ont seule

ment à payer 5 sous au duc et 5 sous aux jurés (3).

Chez les armuriers, les fils de maitres sont

exempts de chef-d'œuvre et ne paient que 20 sous (4).

Chez les taillandiers d'œuvre blanche, les fils

de maitres exécutent un chef-d'œuvre« moindre » (5).

On a pu interpréter la sollicitude avec laquelle les

statuts consacrent et entretiennent ces privilèges de

famille comme un souci de maintenir au même degré

de perfection l'habileté professionnelle et dans leur

pleine intégrité les traditions du métier.

Sans rejeter absolument cette explication qui n'est

qu'une interprétation, il convient de faire remarquer

que d'autres se présentent au moins aussi naturelles:

le désir instinctif de conserver pour soi et sa famille

des privilèges dont le partnge diminue la valeur ; la

répugnance de tout petit groupe fortement constitué

à admettre dans son sein des éléments étrangers.

Les privilèges accordés aux membres de la famille

des maitres n'impliquent pas nécessairement le

maintien de l'habileté professionnelle et peuvent

môme aller directement à l'encontre ; c'est le cas

pour les veuves qui sont obligées de faire diriger

leurs ateliers par des compagnons et qui ne peuvent

pourtant leur conférer les droits de la maitrise, (qu'ils

(il Stt. artt. 22 et ai.

(2) Stt. art. h.

(3) Stt. ait. 2.

(i) Stt. art. 1.

l5( Stt. art. 8.
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exercent en fait), qu'en les épousant : encore ne h'

peuvent-elles pas toujours, comme le montrent les

statuts des selliers citês plus liant. C'est aussi le cas

de ces jeunes fils de maitres qui peuvent tenir ouvroir

sans passer d'examen. Et le danger était de ce coté

si manifeste que quelques métiers. — mais quel

ques-uns seulement, — introduisaient dans leurs sta

tuts desstipulations précises et des conditions d'age en

vue de prévenir ces inconvénients.

Chez les cordonniers les fils de maîtres ne peu

vent parvenir à la maîtrise avant d'avoir 20 ans

d'âge et d'avoir besogné 2 ans du métier (1 ).

Chez les corroycurs, ils doivent avoir pratiqué le

métier pendant trois ans (2).

Chez les bouchers, ils doivent avoir atteint 18 ans

d'âge et avoir exercé la profession 3 ans; mais,

ce qui montre bien que malgré tout il s'agit en ces

matières de privilèges particuliers et non d'intérêt

public, dans ce même métier le compagnon qui n'a

point eu la fortune de naître d'un maître boucher, ne

peut passer la maîtrise avant l'àgc de 24 ans (3).

Au reste, les autres stipulations citées plus haut,

telles que le petit-fils de maître usant du privilège,

alors que son père a abandonné le métier ; les enfants

de maîtres exclus du privilège s'ils sont nés avant

que leur père ait passé la maîtrise ; l'exclusion des

enfants nés en légitime mariage d'une-, maîtresse

tenant légalement l'ouvroir et d'un compagnon le

dirigeant de fait, établissent bien qu'on ne saurait

non plus écarter des causes impulsives qui ont intro-

li Stt. art. xiii.

i2i Slt. art. 2.

3, Stt. artt. il Pt xv.
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duit dans les statuts les privilèges de famille, l'esprit

de concurrence, d'avarice et de monopole.

Conditions de moralité. — Quelques métiers,

très peu, mettent aussi à la réception des maitres

certaines conditions de moralité qui proviennent ap

paremment d'anciens règlements datant de l'organi

sation en confréries : ainsi le roi des ménétriers peut

défendre la « ménestrandisc » au moins pour an et

jour « à tout menestrelz qui vivront de deshonneste

vye » (1). Cette prescription s'est conservée dans les

statuts adoptés au xvii" siècle pour les joueurs

d'instruments : « Sy aucun aprentif alloit jouer au

cabaret et lieux infâmes ou en aucun lieu public, ou

salles à faire nopees, il ne pourra jamais aspirer à la

maitrise; au contraire, en sera perpétuellement

exclu » (2).

Chez les tailleurs, les veuves ne peuvent tenir

l'ouvroir de leur mari défunt qu'à condition d'être

« de bon gouvernement » et d'avoir « bonne renom

mée de leur bien gouverner comme femmes de bien

doibvent faire» (3); et, lors des modifications appor

tées aux statuts par Henri III, on ajouta à cet article :

« ou aultrement pourront les diets maistres abbatre

les boutiques des dictes femmes veufves qui se gou

verneront ou se seront mal gouvernées » (i).

Chez les tisserands, non seulement il est fait en

quête sur les conditions de l'union du compagnonn

étranger qui arrive avec une femme (5), mais encore

si « aulcun compagnon, soyt maryé ou à marier, se

(1) Stt. art. 8.

(2) Stt. art. 9.

(3) Stt. art. !).

(4) II. 69.

i"n Stt. art. 17.
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vousist passer maistre dudiet mestier, et il soyt mal

renommé et de mauvaise vye comme larron, renieur,

blasphémeur do Dieu, il ne serapoinct passé maistre

jusques à ce qu'il soyt adestiné et corrigé desdictes

vyes» (1); et si c'est un maitrè qui est convaincu des

mômes vices, « il sera privé de sa maistriso d'icclluy

mestier, sy.... il est et a esté reprains par justice

par troys fois; et, après congé de justice obtenu par

les jurez, iceulx jurez pourront abatreson diet mes

tier ('2).

De même chez les bouchers, nul ne peut Être reçu

maitre « qu'il ne soit de bonne vye, conversation et

sans nottes de répréhention » (3). lit il est en outre

défendu auxdits bouchers « de profférer aulcuiis

blasphèmes, user de crys, bruietz et tumultes au de

dans de la boucherye, ny d'injurier les femmes,

filles et servantes..., ou de dire en leurs présences

aulcuncs villenies ou fascheusos parolles qui les

puissent offenser, à peine de 10 escuz d'amande pour

chascune contravention » (4).

Circonstances accidentelles. — Telles sont les

conditions par lesquelles on peut arriver à la mai

trise. Cependant, à la faveur de certaines circons

tances accidentelles, il peut arrivera des compagnons

favorisés par la chance de passer à peu do frais la

maitrise qu'ils n'auraient, sans elles, peut-être jamais

passée. L'une de ces circonstances fait peu d'hon

neur aux maitres d'un des métiers blésois : aux

chirurgiens.

En 1581, la peste ravageait Blois, les magistrats

cl) Stt. art. 18.

(2) SU. art. 19.

(S) Stt. art. tv.

(4) Sit. art. xvii.
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avaient parqué hors des murs do la ville, au Sanitat,

les malados atteints de la contagion. Los chirurgiens

se refusant à aller soignerles pestiférés, proposèrent

aux magistrats municipaux un compagnon chirur

gien, Bertrand Savaticr, qu'ils affirmèrent « capable

et suffisant pour la dicte charge » ; et, pour le récom

penser d'affronter les risques qu'ils auraient dû cou

rir, consentirent qu'il fut reçu maître barbier et chi

rurgien, sans faire chef-d'œuvre et sans rien payer:

« à la charge qu'il... sera tenu servir en la dicte ville

de barbier et cirurgien toutes foys et quantes que

danger de peste y aura ». Par le même acte ils re

connaissent au dit Savatierlc droit de renoncer à ses

fonctions de chirurgien des pestiférés, mais à charge

d'être obligé de faire son chef-d'œuvre pour conser

ver les droits de maître chirurgien.

Dans la môme séance, ils furent obligés de recon

naître môme titre et même droit à un nommé Cail-

laut, que les échevins, pour remédier à la lâcheté des

chirurgiens, avaient, de leur autorité privée, reçu à

la maîtrise dudit métier (1). De plus les échevins,

pour prévenir a l'avenir semblable défection, les

forcèrent à promettre qu'à l'avenir ils ne recevraient

aucun maître chirurgien sans lui imposer l'obligation

de soigner les malades de contagion aussi longtemps

qu'il serait le dernier reçu (:>).

Au reste, ils furent encore obligés de consentir à

la réception de trois autres nouveaux maîtres dans

les mêmes conditions, ayant réussi à persuader aux

échevins qu'il était de l'intérêt de la salubrité pu

blique que les chirurgiens en relatio:i avec 1es habi

ili I. 35, 3G ft 37

fi) I. 37.
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tants restés indemnes n'eussent aucun rapport avec

les pestiférés (i).

On a vu d'autre part quelles étaient les autres

chances des compagnons d'arriver à meilleur compte

â la maitrise. On trouvera dans ce recueil la récep

tion gratuite, grâce à la protection de l'intendant, à la

maitrise de savetier d'un compagnon cordonnier

qui tenait, sous la veuve, l'ouvroir du maitre défunt.

pour écarter de cette femme la misère, et offrait de

l'épouser moyennant cette faveur c2).

Erection d'un nieder en jurande. — Une autre

occasion favorable de se faire consacrer maitre c'est

l'érection d'un métier en métier juré: cette transfor

mation ne s'accomplit pas sans un certain nombre

de formalités et quelques compagnons profitent des

derniers jours de liberté du métier pour lever un ou-

vroir sans faire chef-d'œuvre ni rien payer; ils se

trouvent, parle fait de la création delajurande, cons

titués maitres; et la création devenue définitive de

meure protégée contre toute concurrence nou

velle.

C'est ce qui eut lieu, en 1550, pour les potiers

d'étain qui furent tous admis moyennant l'obliga

toire prestation de serment (3).

Ce fut également le cas dos bouchers (4) et celui

des orfèvres qui réservèrent même trois maitrises a

prendre plus tard sans chef-d'œuvre et sans droits,

et destinées nominativement à trois de leurs fils dont

l'apprentissage était terminé, mais qui n'avaient pas

encore ouvert d'atelier ; après quoi ils déclarèrent le

(l) I. 38, 39 et 40.

.2i II. 118.

.3\ II. 175.

\\ ¡Ht. art. xii.
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métier. fermé et limité à ce nombre fixe de maitri

ses (1).

Mais dans d'autres métiers, au contraire, on cher

cha à combattre cette introduction trop facile.

Lors de l'érection en métier-juré des horlogers de

Paris, dont ceux de Blois adoptèrent les statuts, les

maitres destinés à constituer le nouveau corps

durent tous faire leur chef-d'œuvre qui fut jugé par

des jurés commis par le prévôt de Paris (2).

Quand Louis XIV supprima la liberté qui avait été

jusque-là reconnue aux fabricants de bas et ouvrages

au métier (n. Bonnetiers), tous les compagnons fu

rent pendant trois mois admis à ouvrir atelier ; mais

ils durent justifier d'avoir travaillé deux ans du mé

tier (3).

Et lors de l'érection du métier des corroyeurs,

« pour ce que aulcuns dudict mestier ne sont encore

expers ne sçauans en icelluy, ont oy dire que en

voullait faire ledict mestier jurez, se sont efforcez

leuer leur mestier et bouticque », il fut stipulé que

tous ceux qui avaient ouvert atelier depuis an et

jour seraient soumis à l'examen du chef-d'œuvre,

mais sans payer les droits (4).

Maitres par don du roi. — Une autre façon d'ac

céder à la maitrise, c'est par « don de roi ». Ces dons

du roi n'étaient pas gratuits. A diverses occasions

qui se multiplièrent rapidement : avènement, nais

sance ou mariage dans la famille royale, entrée

dans uno ville, le roi créait des maitrises dont il ven

dait les brevets.

a> I. 12(5.

i2i I. 91.

(Z\ Stl. art. 36.

(4) Stt. art. 1!>.
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Les particuliers qui s'en rendaient acquéreurs

n'étaient cependant pas dispensés de faire leur chef-

d'œuvre et de justifier de leur'aptitude profession

nelle (i).

Enfin, la maîtrise de certains métiers, à Blois

celle des perruquiers fut constituée en office (2) et

se vendait comme une charge.

Agrégation. — D'autre part, pour entrer dans la

communauté locale de certains métiers à organisation

générale, les chirurgiens par exemple, on avait

recours à l'agrégation qui faisait entrer dans le

corps des chirurgiens do Blois, avec les mêmes droits

que tous ses membres, un maître reçu à Guingamp.

par exemple (3).

Mais dans d'autres métiers, on appelait aussi

agrégés les membres de la communauté qui, n'habi

tant pas Blois ou la banlieue municipale, mais sou

mis au même ressort judiciaire, s'étaient agrégés à

la communauté urbaine et étaient régis par ses rè

glements (4).

b. — Institution d'un métier-juré.

Voici fiar quelle série de formalités passe un mé

tier pour être constitué eu jurande.

Requête des gens du métier. — La première de

toutes, c'est la requête des artisans qui, la plupart

du temps, proposent eux-mêmes leurs statuts. Même

alors que les édits royaux ont décidé que tous les

métiers seraient jurés, alors que les agents du roi ont

d) Potiers, stt. art. 1.

r2i I. «5-

iSi I. 53-
.,. , tn cas pour les potiers il'elain, par oxemplo.
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reçu à cet effet des commissions spéciales, nlors que

peut-être, sous main, les artisans ont été invités à

présenter des statuts, ce sont toujours eux qui intro

duisent la requête. On ne rencontre à Blois que deux

exceptions à cette règle : au xvic siècle, les orfè

vres (1), mais parce que cette création est liée à une

réforme générale des monnaies ; et au xvue siècle,

les bonnetiers (2).

Au reste, le moyen de les amener à requérir eux-

mêmes leur érection en métier-juré est fort simple et

nous est révélé par le préambule dos statuts des

horlogers (3) et des rôtisseurs (4). Les agents du

roi commençaient par les faire financer et leur faire

payer les droits. Ayant payé, il était naturel de. cher

cher à profiter au moins des avantages du régime.

Ceci se rapporte du reste à l'époque où le roi eut

ordonné de réduire tous les métiers en jurande ;

mais auparavant, il n'était pas nécessaire d'user de

ruses, ni de coercition pour amener les artisans à se

constituer en communautés jurées. Au contraire,

c'était un privilège et une faveur qu'ils sollicitaient.

Elaboration des statuts. — On voit, par ce qui

reste des papiers des potiers d'étain, comment les

choses se passaient ; en 1536, les potiers d'étain se

réunissent et passent entre eux un accord privé, qui

est déjà comme une ébauche de statuts (5) ; puis, en

1556, ils soumettent à l'homologation royale des

statuts plus développés (6).

(ii I. 125.

(2) II. 3.

(3) I. 86.

(4) 1.341.

..Y, I. 160.

c. r. i i;.-..
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Renvoi pour acis. — Tous procèdent ainsi par

voie de supplique il). Le roi renvoie alors la requête

et les statuts qu'elle porte à sa justice, pour lui être

fait rapport (2) et lui être signalé au besoin les dis

positions à modifier.

Enquête. — Celle-ci, parfois, ne se contente pas

de donner son avis, mais institue, comme on dirait

aujourd'hui, une enquête de commodo et incom-

modo ; elle convoque, pour entendre la lecture, soit

l'assemblée municipale (3), soit divers notables (4),

soit les autres communautés qui peuvent avoir inté

rêt aux nouvelles stipulations (.'i).

Avis du conseil et lettres patentes. — Kllc four

nit ensuite son avis au roi (ti), qui examine l'affaire

en conseil (7) et donne enfin ses lettres d'homologa

li i Apothicaires, I. 3; — horlogers, I. 86; — joueurs d'ins

truments, I. 90 et 110; — merciers, I. 80; — charcutiers, 1.

331; — pâtissiers, I. 342: — rôtisseurs, I. 301; — sergiers, II.

41; — corroyeurs, II. 101; — tanneurs, II. 126; — maré-

cluiiix. II. 153; — menuisiers, II. 222; — selliers, II, 243; —

tonneliers, II. 256; — ciriers, II. 265; — bouchers, II, 384;

— serruriers, II. 409: — taillandiers, II. 391.

2i Merciers, I, 196; — pâtissiers, I. 342; — rotisseurs, I.

376 (il s'agit «l'une confirmation de Louis XlVr; — bonnetiers,

II. 10: — drapiers, II. 36; — corroyeurs, II. 101; —potiers,

II. 166.

i8 i Apothicaires, I. 11.

i4i Pâtissiers, I. 343.

foi Apothicaires, I. 12: — tonneliers, II, 263; — èpiciers-

ciergiers, II. 368.

(Ci Horlogers de Paris, I. 88; — joueurs d'instruments, I.

III; — merciers, I. 196; — charcutiers, I. 331; — rôtisseurs,

I. 37g; — bonnetiers, II. 15; — tailleurs, II. 55: — cor

royeurs II. 102; — potiers, II. 165; — tonneliers, II. 263; —

ciriers, II. 373- l'our ceux-ci après l'avis de la justice locale,

les statuts sont soumis encore à l'intendant, (II, 375 1, puis au

conseil Je commerce III. 376i; — serruriers, II. 409.

,7i ('cl avis tlu conseil est mentionné dans presque tous les

préamiJiiles ; mai» d« l,lus. ou a conserve le texte même d'un

!l. ces avis nonr les statut* des corroyeurs i 11. 103.



CXI. II

tion, soit ilu'elles contiennent les statuts eux-mêmes

dans leur teneur, soit qu'elles se bornent à viser la

requête annexée (1).

Parfois l'homologation est accordée non par le roi

(ou le duc), niais par un do ses agents ; au temps des

ducs d'Orléans (2), c'est apparemment en raison

d'une absence, et la confirmation intervenait après;

plus tard, c'est à l'époque où les agents du roi ont

commission spéciale sur ce fait (3) et fréquemment

aussi le roi confirma (4).

Enregistrement. — Les statuts, une fois homolo

gués, doivent être enregistrés aux greffes de diffé

rentes juridictions. Il n'est fait mention qu'une fois,

au temps des ducs d'Orléans, d'un enregistrement

à la Chambre des Comptes (5) ; au contraire, les

traces d'enregistrement à la Prévôté (6), au Bail

liage (7), au Parlement (8), sont très abondantes. Le

roi adresse du reste mandement à ses cours d'y pro

céder (9).

il) Apothicaires, I. 11; — joueurs d'instruments, I. 110; —

maréchaux, II. 158; —potiers, II. 174; — selliers, II. 150; —

tonneliers, II. 384 ; — serruriers, II. 409 ; — armuriers. II. :J97.

(2) Maréchaux, II. 153.

i3) Orfèvres i15711; rôtisseurs (1598i ; horlogers, (lGOO); bou

chers, (160(5).

(4i Orfèvres, 1. 128; — rôtisseurs, I. 875; — bouchers, II. 884.

(5) liarbiers, I. 34.

i6i Apothicaires, I. 14; merciers, 1. 201 et205; — rôtisseurs,

I, :JG7; — tailleurs, II. 62; — potiers, II. 175; — bouchers,

II. ;i84 et 385.

(7) Apothicaires, I. 11 et 12; merciers, I. 201, 204 et 205; —

rôtisseurs, I. :f00: — tailleurs, II. 46 et 61 ; —potiers, II. 178

et 204; - - tonneliers, II. 255; — bouchers, II. 385.

181 Apothicaires, I. 18 et 21; — joueurs, I. 112 et 118; mer

ciers, I. 201 et 204; — rôtisseurs, I. 379; — bonnetiers, II. 15

et 18: —» tailleurs, II. 6l; — tonneliers, II. 61; — bouchers,

II. 384 et 385.

i9ï Soit dans les clauses finales do ses lettres, soit par

mandements spéciaux (selliers, 250 et 251).
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Ces formalités ont encore leur importance; car, à

leur faveur, peuvent se produire des oppositions que

l'ignorance ou la négligence avaient pu écarter lors

de l'enquête.

L'opposition, du reste, peut venir des impétrants

eux-mêmes ; si le conseil du roi a modifié le pro

jet de statuts déposé par eux, ils peuvent ne pas

accepter ces modifications. C'est ainsi qu'on voit les

savetiers protester contre l'élévation des droits d'en

trée à la maîtrise qu'on prétend leur imposer, et les

faire réduire de. moitié (1).

Aussi la plupart des formules d'enregistrement

spécifient-elles tout particulièrement le consentement

des impétrants (2).

Quant aux oppositions qui peuvent se produire de

la part des autres métiers, on aura plus loin l'occa

sion d'en reparler.

Ces oppositions sont vidées par la voie judiciaire-

Le défaut d'enregistrement a, d'autre part, des in

convénients. Les juridictions font parfois difficulté

de reconnaître les privilèges royaux qui n'ont pas

été enregistrés en leurs greffes, et les métiers sont

alors obligés d'obtenir du roi des lettres de surafina-

tion (3).

Confirmations. — C'est aussi une habitude long

temps pratiquée que de demander de fréquentes con

firmations des lettres d'érection ; jusqu'à la fixation

définitive du régime, après Henry IV, la concession

de statuts conserve le caractère d'acte gracieux et

il) Stt. art. 10.

i3i Bonnetier*, I- 16; — tailleurs, II. 56; — tisserands, II.

Cl; — savetiers, II- 106.

(3, Merciers, I. 204; - bonnetiers. II. lu.
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de faveur, et on le fait généralement renouveler à

l'avènement de chaque nouveau prince.

Les apothicaires, créés par Charles IX, font

confirmer leurs statuts par Henri III (1) et par

Henri IV (2).

Les barbier*, constitués en jurande par Charles

d'Orléans, font confirmer ce privilège par un suc

cesseur de ce prince qui est vraisemblablement

Louis XII (3).

Tel métier qui a obtenu privilège de Louis II d'Or

léans, éprouve le besoin de le faire confirmer quand

celui-ci est devenu Louis XII de France (4).

Les orfèvres, institués par commissaire royal et

par initiative supérieure sous Henri II, font confir

mer leurs courts statuts par Henri III (5). .

Les mènc'triers, dont les premiers statuts re

montent à 1397, les ont fait confirmer par Char

les VII, Louis XI, Charles VIII, Louis XII et Fran

çois I" (6).

Les merciers, organisés sous Henri III, obtien

nent d'Henri IV deux lettres de confirmation et un

privilège de surannation (7).

Les rôtisseurs font confirmer leurs statuts encore

sous Louis XIV (8).

Les cordiers obtiennent de François Ier la confir

mation de statuts plus anciens qui sont perdus (9).

(1) I. 15.

(2) I. 18.

13) I. 34.

(4) Tailleurs, II. 46.

lût I. 128.

(6) J. 99, note.

wi 1. 200, 202 el 204.

i8) I. 370.

iW I. 28.
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Les drapiers ont des confirmations de Charles IX

et d'Henri IV (1).

Les tailleurs, qui font remonter leurs premières

ordonnances à Louis I" d'Orléans (2). les font confir

mer par Charles d'Orléans C6), par Louis II d'Or

léans (4), puis par Louis XII de Franco (5), par

François I" (6), Henri II (7) et Henri III (8).

Les corroyeurs, institués par François F', ont

une confirmation de Charles IX (9).

Les potiers, organisés sous Henri II, se font con

firmer leurs statuts par Charles IX (10), Henri 111(11)

et Henri IV (12).

C. — Relations des métiers entre eux

Chaque métier étant ainsi constitué, il y a natu

rellement entre chacun de ces petits corps des

contacts et des relations.

Mais la jurande étant fondée sur la base du mono

pole, ces contacts sont surtout des froissements et

ces relations des hostilités.

a. — Monopole.

Plus les métiers sont voisins, plus les conflits sont

fréquents et aigus, la fraude et les infractions au

di h. sa

(«) n. m.

m u. m.

.4i II. 46.

(ô) II. 52.

iHi II. 54.

(7) II. 58.

(8) II. 00.

(9) IL 105.

,10. II. *«*•

,11. II. l'M.

12, II. ««-
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monopole étant plus faciles et, pour ainsi dire, plus

indiqués. Les statuts regorgent de ces dispositions

préventives, introduites « afin qu'il n'y ait confusion

des états qui corrompt toute police », disent les

statuts des merciers (art. 14).

Ainsi, les stipulations des statuts des apothicaires

sont particulièrement dirigées contre les épiciers

simples et drogueurs (1), (ceux-ci eussent-ils' pris

soin de se précautionner d'un compagnon apothi

caire), et plus tard contre les chandeliers-ciriers('l),

autant et plus que contre « les divjns, divineresscs.

empiriques et abuseurs » (3). Et à l'enregistrement

de leurs statuts sont convoqués les médecins (4).

Les merciers qui, vendant un peu de tout (5),

touchent par là à beaucoup de métiers, reprochent à

tout propos aux apothicaires et épiciers, la viola

tion de leurs statuts; mêmes plaintes de leur part

contre tous gens de métiers (6), hôteliers, gardes-

balanciers (7), etc.; ainsi ils défendent aux ciriers

de prendre enseignes d'épiciers ou les forcent à se

défaire, sous trois mois, de toute leur mercerie ;

ou s'opposent à l'adoption de nouveaux statuts (8);

mais, en revanche, eux-mômes sont en butte aux

attaques de nombreux voisins : des apothicaires,

qui s'opposent à la réception de deux loiliers-lin

(l) Stt. artt. 9 et 16.

(2) I. 16.

(3) Stt. art. 19.

14) I. 18.

iôi ■ Pourront... vendre et débiter toutes sortes do marchan

dises» (stt. art. 12).

(6) Stt. art. 14.

(71 I. 207.

i8,i I. 217, 321ety2-J et II. y08.
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gers (1) ou leur interdisent de vendre aucunes dro

gues ; soit des horlogers (2), soit des chandeliers (8),

soit des drapiers (4), soit des armuriers (stt.

art. 14). Leurs propres statuts, du reste, fixent les

limites de leur activité, en leur interdisant de rien

faire de leurs mains (5), de faire des monopoles et de

pratiquer, en même temps que leur métier, le courtage

des marchandises qu'ils vendent (6). Ce n'est pas là

une barrière bien solide, car l'article même qui leur

défend de rien faire de leurs mains introduit aussitôt

quelques exceptions à la faveur desquelles on arrive

peu à peu à en transgresser la disposition princi

pale (7).

Les fripiers ont des difficultés avec les menui

siers (S).

Les bouchers sont en butte aux plaintes des mé-

gissiers et des charcutiers (9) ; ils empêchent

ceux-ci de vendre du porc frais pendant les mois

(Il 1.218 ft 215.

(2i Stt. art. 13.

¡3) I. 212.

fi, II. 19,

(3) « Ne pourront rien ouvrer de leurs mains n taire ou

vrer en leurs maisons »(stt. art. 18).

(6) « Et pour obvier aux monopoles... ne pourront faire acte

de courretier et commissionnaire, ni vendre, ni distribuer

marchandises, pour estrangers ou autres personnes que pour

eulx et à leur seul pro fie t. soit pour société, commission ou

aultrement »istt. art. 16).

i7) « Sinon à joliver et enrichir leurs marchandises, comme

chappeaux, bonnets, patenostres et aultrea choses de mar

chandise de mercerie ; sauf qu ils pourront garnir et faire

bonnetz de velours, de soyes et de camelot, faire boutons,

cordons, crespines, houppes de laine, fuzclle, soye, fil d'or et

d'argent, escarcelles, bourses de soye ou laine» (stt. art. 18).

(8) I. 237.

,9l I. 248.
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d'été (1) ; mais ils sont pourtant obligés d'en venir à

une transaction (2) : ils obligent les hôteliers, caba-

retiers, taverniers, à s'approvisionner aux bouche

ries, et ne s'arrêtent que devant le droit des habitants

de faire tuer où et par qui ils veulent, à condition de

ne vendre ni débiter la viande (3).

Les boulangers s'efforcent en vain de supprimer

ou d'entraver la concurrence des brenassiers et des

fouaciers (4).

Les pâtissiers se mettent on garde contre les cui.

siniers et les rôtisseurs (5), contre les boulangers

(6), contre les hôteliers et cabareliers Ci). Les rô

tisseurs prétendent se réserver le monopole de la

vente de la volaille et du gibier et supprimer la con

currence des hôteliers et des cabaretiers (8).

Les bonnetiers sont protégés par les termes de

leurs statuts contre les métiers du fer, qui pourraient

fabriquer des métiers (9), contre les cardeurs, sei

gneurs et foulons (10) ; en revanche, il leur est in

terdit à eux-mômes de s'associer avec aucune per

sonne qu'un maître (11), de vendre aucun métier

sans en indiquer la destination (12), et les merciers

font opposition à l'enregistrement de leurs statuts(13).

(1) I. 827.

(2) I. 328.

(3) Stt. arl. xx.

(4) I. 179.

iB) Stt. art. 1, i, 3 et 4.

iGi Stt. art. 5.

(7) Stt. art. G.

181 I. 361.

M Stt. art. ai.

llO) Stt. ail. 8.

illi Stt. art. 31.

iI2l Stt. art. 30.

.13i II. 17.

'N
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Les drapiers sont obligés de se défendre contre

les entreprises des merciers fassonniers-guc-

triers (1).

Les cordonniers — les savetiers unefoissortis de

leur communauté où ils leur avaient interdit certai

nes besognes (2) — prétendent les empêcher de fabri

quer des chaussures neuves; et, pour déjouer la fraude,

exigent, si ceux-ci veulent faire des souliers pour

leur famille, qu'ils fassent au préalable marquer

l'empeigne par les jurés cordonniers (3) ; ils

excluent formellement de la maîtrise les apprentis

savetiers (4), sont obligés de signer une transaction

(">), et, finalement, d'aboutir à la fusion des deux

corps (6).

Les savetiers ne sont pas en reste ; ils interdisent

aux cordonniers de travailler en vieux (7) et d'aller

chercher les vieux souliers (8); en haine de leurs

concurrents, ils demandent la suppression des deux

communautés (9).

Les corroyeurs, pour être plus sûrs qu'on n'em

piète pas sur leurs droits, défendent de courroyer

autre part que dans la maison d'un d'entre eux (10).

Les tanneurs déclarent que leur métier est incom

patible avec celui de corroyeur ou de cordonnier

(14). Mais corroyeurs, cordonniers, savetiers,par-

(1) II. 19.

i2i Stt. artt. xx f.t xxi.

.3) 11.85.

(4) II. M.

(5) II. m.

(6) II. 121.

i7i Stt. art. 7.

(8) Stt. art. 8.

(g) II. 110.

iHh .Stt. art. 13.

./il Stt. artt. 28 et 29.
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cheminiers, coffretiers se plaignent unanimement

des tanneurs et obtiennent à leur endroit un règle

ment municipal (1).

Les maréchaux ont deux spécialités: la grosserie

et la ferterie; chacune d'elles élit ses deux jurés (2)

et aucune d'elles n'a le droit de se mêler d'œuvre

blanche (3).

Les taillandiers, de leur côté, ne sauraient s'oc

cuper de maréchalerie ou d'oeuvre noire ; ils ont

le monopole des nombreux articles qu'énumèrent

leurs statuts (4).

Les seri^uricrs interdisent aux orfèvres, aux

chaudronniers, aux bossetiers, aux ceinturiers de

faire des clefs (5), et aux menuisiers de poser des

serrures (6).

Les fourbisseurs d'êpêes ont le monopole de la

fabrication, sinon absolument de la vente,, des

armes (7) ; ils se protègent contre les merciers (8) et

les compagnons doreurs (9).

Les menuisiers interdisent aux charpentiers de

faire la menuiserie (10); ils font défendre par le Par

lement aux tonneliers d'employer des compagnons

menuisiers à la fabrication des cuves (11).

Quant aux tonneliers, ils soutiennent un long

(1) II. 141.

(2) Stt. art. 9.

(8) Stt. art. 7.

(4) Stt. art. 9.

(5) Stt. art. 5.

i6) Stt. art. 4.

(7i Stt. artt. 11, 12,17 et 18.

(3) Stt. art. 14.

i!)) Stt. art. 13.

(10) II. 22!).

dli II. 264.
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procès, parce qu'on veut leur interdire d'être en

même temps commissionnaires en vins (1).

Pour s'assurer que tant et de si minutieuses pré

cautions sont observées, il fallait une surveillance

très active et très intéressée.

Droit de visite. — De là l'établissement du droit

de visite des métiers les uns sur les autres, droit

vexatoire qui ajoute au mécontentement de l'individu

l'humiliation du membre d'un corps.

Ainsi les apothicaires ont le droit de visite chez

tous les marchands (merciers) en gros (2).

Les horlogers exercent le même droit chez les

merciers (3).

Les bouchers avaient droit de visite chez les

charcutiers avant leur transaction (4).

Les rôtisseurs prétendent visiter chez les hôte-

liers et cabaretiers (5).

Les bonnetiers pratiquent ce droit chez les mer

ciers (6).

Les drapiers \o demandent sur les merciers (7).

Les cordonniers chez les savetiers et réciproque

ment (8).

Les tanneurs chez les corroyeurs, — mais c'est

pour la marque du cuir seulement (H).— et aussi sur

.1. II. 267.

tîl) Stt. art. 12.

J3i Stt. art. 13.

i4) I. 327.

(5) I. 361.

ifii 11.17.

t7) 11. :*f.

i8t Cordonniers, stt. artt. xx et xj.i:—savetien, stt. art. G.

,9i IL 137.
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les cordonniers et savetiers, mais pour les cuirs

forains uniquement (1).

Les armuriers exercent la visite chez tous les

gens de métier susceptibles de vendre frauduleuse

ment les articles dont le monopole leur appartient.

Ces visites sont pratiquées par les jurés du métier

investi de ce droit ; niais comme l'exercice de ce

droit peut donner lieu à des résistances, naissance à

un conflit, les jurés sont souvent accompagnés soit

d'un sergent (2), soit d'un des jurés du métier qu'ils

inspectent (3) ; d'autres, comme les savetiers, chez

les cordonniers, combinent les deux garanties, le

sergent et un cordonnier (4).

b. — Préséances.

On peut signaler aussi les conflits d'une autre na

ture qui peuvent se produire entre communautés à

propos de préséances. On trouvera à ce sujet et la

demande des bonnetiers réclamant qu'une place leur

soit assignée dans la procession (5), et la décision du

bailliage réglant l'ordre dans lequel doivent marcher

les communautés (6).

c. — Forains.

Tous les métiers, ennemis les uns des autres, ont

un adversaire commun, le forain, c'est-à-dire le

marchand ou l'artisan, régulièrement ou accidentel-

(1) Stt. art. 23.

(2) C'est ce que demandent les drapiers, II. 38: — les

savetiers, stt. art. 21.

l3i Bonnetiers, chez les merciers, II. 17; — les tanneurs,

pour la visite des cuirs sont accompagnés d'un corroyenr.

(4) Stt. art., 6, 9 et 21.

(5) II. 16.

ifli II. Appendice.



CLIII

lement ambulant, étranger à la ville et à sa banlieue

ou au ressort.

Au reste, cette rivalité n'a pas disparu de nos

jours, et l'ancienne lutte entre les maîtres établis et

les forains se continue sous nos yeux entre les pa

tentés et les déballeurs.

Les arguments sont les mêmes : tharges imposées

aux maîtres établis et dont sont exempts les forains,

ainsi que du crédit ; insuffisantes garanties de loyauté

commerciale chez des forains qui ne font que passer.

lin ce qui concerne ce second grief, les anciens

statuts avaient essayé d'y remédier en instituant

pour presque tous les métiers le droit de visite sur

tous les forains vendant marchandises du métier (1).

La visite s'étend, du reste, non seulement au forain,

mais aux marchandises foraines que le maître local

serait allé chercher au dehors en tant que matière

première de son industrie.

Certains métiers qui n'ont pas de marchandise à

mettre en vente, les ménétriers, ne peuvent exercer

de visites ; mais les ménétriers et joueurs d'instru

ments étrangers sont tenus, pour exercer leur art,

de jurer les ordonnances qui régissent l'associa

tion (2). Le cas ne se présente guère, au reste, que

pour les étrangers au royaume, puisqu'aucunc justice

subalterne ou aucune ville ne peut instituer de maî

trise particulière (3).

Les forains doivent présenter leurs marchandises

(Il Apothicaires, stt. art. 13; — horlogers, Bit. art, 12; —

merciers, stt. art. 4 ; — corroyeurs, stt. art. 17 ; — tanneurs,

»tf. artt. 24 et 27; — armuriers, ait. art. 7; — taillandiers,

slf. art. il.

i;2t Ménétriers, stt. art. 7 ;— joueurs, stt. art. 6.

.Si Joueurs, stt. art. 6.



au débarqué (1) ; en revanche, les jurés ne doivent

pas les faire attendre ; chez les merciers, le délai

n'est que de deux heures; les armuriers doivent

faire la visite « sans délai » (2) ; les visiteurs des

cuirs, pour la marchandise foraine, doivent s'assem

bler tous les jours à 7 heures ou à 8 heures du matin,

au local de réception (3). Ces visites coûtent au

forain ; l'art. 11 des statuts des fourbisseurs porte le

tarif proportionnel du droit que lèvent les jurés selon

le nombre d'armes examinées; le lecteur pourra s'y

reporter pour le détail.

La vente est d'autre part réglementée; les statuts

des merciers, plus particulièrement intéressés à

cette question, sont sur ce point très explicites : les

forains ne peuvent vendre eux-mêmes, en détail, que,

24 heures ouvrables, et, en gros, que 8 jours, en sac

et sous cordes (4) ; par l'intermédiaire d'un mercier

(qui, naturellement, y prend son bénéfice), nul ne peut

vendre, en détail, que 8 jours ; maison gros, le délai

est illimité (5) ; si le forain contrevient à cette ordon

nance et vend clandestinement en chambre, c'est son

hôtelier qui est responsable (6).

De mémo pour les armuriers, qui éludent la

concurrence du forain en se rendant eux-mêmes ses

acquéreurs, si un forain déballe des armes, aucun

armurier ne peut s'approvisionner avant la visite des

jurés (7) ; dès que ceux-ci, qui peuvent interdire la

(l) Stt. art. 18.

ri) Stt. art. 84.

i;?) Tanneurs, règl. art. II.

(1) Stt. art. 18.

(ûi Stt. art. 16.

itii Stt. art. 20.

i7i Stt. art. 8.
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vente (1), l'ont autorisée, les armuriers viennent

acheter -, mais, pour empocher le monopole, et pur

une disposition spéciale, une fois le prix fixé, le par

ticulier qui survient peut obtenir la marchandise au

môme prix (2).

Tout naturellement, les jurés-visiteurs ne tardè

rent pas à abuser de leurs droits ; les jurés-merciers

émirent la prétention d'accorder (et non gratuitement)

des autorisations de vente pour des objets mêmes

qui ne concernaient pas leur métier (3); ils extor

quaient aussi plus qu'il ne leur était dû.

Mais, comme aujourd'hui encore, le public était

avec les forains et les magistrats étaient alors avec

le public: les merciers furent condamnés pour leur

empiétement sur le privilège d'un autre métier ; et,

pour mettre un terme à leurs extorsions, on imposa

aux jurés-visiteurs de tenir registre de leurs recettes

et de dresser et d'apposer, au lieu des visites, une

pancarte portant le tarif légal des droits qu'ils étaient

autorisés à lever (4).

Ils n'abandonnèrent pas la lutte et allèrent jusqu'au

roi, dont ils obtinrent des lettres-patentes très sérieu

sement restrictives des avantages des forains et des

juifs. Ces lettres durent rencontrer dans la popula

tion une vive opposition, car l'arrêt du Conseil d'Ktat,

donné en 1744, n'était pas encore enregistré en 17V2;

les échevins. à cette date, s'y portaient encore

opposants et demandaient le maintien de l'usage

existant, savoir la liberté pour les forains d'étaler et

vendre à T3lois pendant 3 jours, sans pouvoir y venir

(Ii SU. art. 9.

.2) Stt. art. il.

i3i I. 213.

i4i I. 213.
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plus souvent que tous les trois mois, en payant un

droit à la communauté des marchands pour les visi

tes, et en acquittant double droit de subven

tion (1).

Malgré tout, les merciers obtinrent gain de cause

et le conseil Maupeou, alors installé à Blois, ordonna

l'enregistrement de l'arrêt interdisant tout commerce

aux juifs et ne permettant la vente aux forains, ni en

détail, ni en gros, sinon en balle et sous corde, par

eux-mêmes ou par intermédiaires, sauf les jours de

foire et le suivant (2).

La foire était, en effet, le propre du forain, non

qu'il y vendit seul : on peut voir, parle procès-verbal

de distribution de places inséré au présent recueil (3),

que les marchands locaux y prenaient une part im

portante ; mais les forains y étaient chez eux sans

qu'on put rien leur contester.

Avant d'en finir avec les forains, il convient: de

faire remarquer que les maîtres locaux perdaient

tous leurs avantages vis-à-vis des privilèges person

nels : tels les apothicaires vis-à-vis des pilules du

sieur Sibié (4) ; — de signaler la tendance de certains

métiers, comme les jtotiers d'étain, à s'extérioriser

et à exercer leurs privilèges de maîtrise dans tout le

comté, y compris les bailliages dépendants, de Selles,

de Romorantin, de Chàteaudun (5) ; — et de noter

en passant la protection contre le consommateur fo

rain, qui se manifeste par la défense aux tonneliers

d'exporter des tonneaux hors du bailliage (6).

(1) 1. 218.

i2) II. 222 et 224.

(8) II. 337.

('.) 1.24 A 28.

15) II. 181. 103, 107 ot 216.

i6i II. 254.
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Les foires. — On n'esquissera môme pas, ici, une

histoire des foires de Blois: ni de la foire « aux jon

gleurs » de Ste-Marie-1'Egyptiaque, qui se tenait au

faubourg, dans le domaine (Foix, fiscus) de l'abbaye

bénédictine de St-Laumer et qui fut rachetée par le

comte; ni de la grande foire qui se tient à la saint

Louis. Il suffira d'indiquer que la durée légale de la

foire était de trois jours, mais que, sous un pré

texte ou sous un autre, elle pouvait être prolongée (1),

que la population s'y montrait favorable et que la

présence des forains était assez appréciée pour que

l'assemblée municipale ait accordé en 1773, aussitôt

après l'enregistrement de l'arrêt restrictif du com

merce des forains, son appui à la proposition de créer

une autre foire à Pâques (2).

D. — Modifications dans la composition

DES COMMUNAUTÉS

Quelle que soit la rigidité apparente des règlements

qui soutiennent et enchainent les communautés

d'arts et métiers, ils ne sont point pourtant irré

ductibles; on a vu comment, toujours, on s'efforçait,

comment, souvent, on réussissait à éluder ces dispo

sitions.

De là, certaines modifications apportées à la com

position des métiers, par la suite des temps.

bbsperruquiers-baigneurs-etuvistes se séparent

des barbiers (3).

Les apothicaires, d'abord appelés epiciers-a\>o-

thicaires, mais déjà distincts des épiciers simples et

il) 1.227 et 339.

l2l I. 284.

i3) I. 65.
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dragueurs (1), rejettent do plus en plus les epiciers

pour devenir les pharmaciens modernes, tandis que

les épiciers rentrent dans la grande classe des 'mer

ciers.

Les savetiers, d'abord unis aux cordonniers (2),

s'en séparent (3), puis y sont de nouveau rattachés (4).

Les chandeliers de cire, à force d'étendre leur

commerce, finissent par devenir des épiciers et de

mandent à former une communauté avec nouveaux

statuts, sous le nom à'èpiciers-ciergiers (5) ; mais

quelques années après, il est question de leur réu

nion aux merciers (6), sans que nous sachions si

elle a pu s'effectuer.

Quant aux merciers eux-mêmes, (ainsi que les

cordonniers étaient, et que les maréchaux (7) sont,

des communautés doubles), ils constituent une com

munauté éminemment multiple qui va toujours se

sectionnant et se divisant avec les progrès du com

merce et de l'industrie, pour vendre ce que les autres

corps fabriquent; l'énumération la plus longue de

leurs nombreuses spécialités est la suivante, de 1744:

,merciers-grossiers-quincailliers-taplssiers-féron-

niers-êpiciers-droguistes-enjoliveurs-toiliers-ltn-

gers (8). On peut encore ajouter à cette longue liste

le titre de joaillier (9).

Enfin, la reconstitution des communautés après

di Stt. art. 9.

(2) Stt. artt. xx-xxn.

(3) Statuts de 1555.

(4) II. 121.

(5) Appendice, II. 3ti5.

(6) I. 324.

i7) Stt. artt. 1, 9, 13 et 14.

181 I. 224.

(9) I. 21U.
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l'éphémère réforme de Turgot donna lieu à de

nouveaux groupements dont on a plus haut donné la

liste.

E. — Le Roi et les finances des communautés

Il est temps de se demander quelles furent les

conséquences financières du régime des jurandes.

a. — La part du Roi.

La protection du roi n'est pas gratuite. On a vu

déjà ce qu'il prélevait sur les droits d'entrée ; il entre

en partage aussi dans le produit des amendes.

Il se réserve un tiers chez les joueurs d'instru

ments (1) et chez les menuisiers (2) ;

La moitié chez les horlogers de Paris (3), les

ménétriers^), les chandeliers^), h-apàlissiers (ti),

les tailleurs (7), les corroyeurs (8), les tanneurs

(9), les maréchaux (10), les tonneliers (11), les

ciriers (12) ;

Les deux tiers chez les merciers (13) et les ser

ruriers (14) ;

iit Stt. art. 1.

(2) Stt. art. 2.

l3i SU. art 3.

i4) I. 97.

(5) Stt. art. 5.

(6) Stt. art. 2.

(7) Stt. art. 3.

i8i Stt. art. 15.

(9) SU. art. 10.

(10j Stt. art. i.

( 1 1) Stt. art. 8.

(12) Stt. art. 3.

(13) Stt. art. i-

(14) Stt. art. 1.
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Et la totalité, — sauf à attribuer, à son gré, quel

que chose aux jurés, — chez les horlogers (1) et les

rôtisseurs de Blois (2).

b. — Droits divers de chancellerie.

Il faut ajouter les droits de chancellerie, d'enre

gistrement, d'expédition, les vacations des magistrats

qui assistent aux assemblées.

Les merciers paient pour la confirmation de leurs

statuts, et l'on sait combien de fois on les fait confir

mer, 20 écus sol en 1594 (3).

Les rôtisseurs paient au prévôt 2 écus, au procu

reur un écu, pour leur privilège (4), et pour une

élection de jurés 3 1. de vacation, plus les 3 sols pour

livre (5). Les cordonniers paient pour leurs divers

accords.

Les expéditions, soit au Châtelet de Paris (fi), soit

au Parlement, soit à la prévôté de Blois (7), sont

continuelles. Les chandeliers en demandent en 1651,

1719 et 1736 (du moins ce sont celles dont il est resté

trace) (8); et les merciers, pour une de ces expédi

tions, acquittent 2 écus quarts (!)).

c. — Lettres de maîtrise.

Ce n'est pas tout : il y a les maîtrises par lettres

du roi, que la communauté rachète souvent, elles sont

si onéreuses que parfois le roi, à titre de faveur, y

(il I. 87.

(2) I. 36-i.

(3) I. 201.

(4) I. 367.

(ô) I. 381.

(6) I. 90 et 94.

i7) I. 85.

i8i I. Où.

iu) 1. an.

'\
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renonce spécialement (1); il y a la constitution de

certaines maîtrises en charges, comme celles des

perruquiers (2).

d. — Création d'offices.

11 y a la constitution d'offices divers, dont l'exercice

serait ruineux pour le métier, et que le métier ou la

ville rachète, mais ù charge d'en retrouver le profit:

l'office de visiteur des balances, racheté par les

merciers (3) ; l'office d'inspecteur de la boucherie,

rachetable 36.0001., chiffre qui fait reculer la villa (\),

ou d'inspecteur-controleur de la charcuterie (."i).

e. — Droit de subvention.

Il y a de plus le droit de subvention que paient

les marchandises et auquel la ville de Blois est taxée

pour 2,500 1. en 1614 (6); un arrêt du conseil de 1675

permet à la ville de le lever par doublement, et il

est étendu cette même année aux marchands des fau

bourgs (7).

f. — Charges diverses.

Il y a enfin toutes cos charges qu'énumèrent les

merciers dans leur requête contre les forains : « ils

fournissent les milices et en payent les habille

ments; ils payent la capitation, l'ustani-ile et le

dixième de leur revenu; ils logent les gens de guerre.

(l) I. 207; — cf. rôtisseurs, I. '3H&; — orfèvres, I. 128.

(2i 1. CC-

,3; I. 181, 197 e» *»,

(4) I. 261.

iô) I. ##-

iiii II. 340-

ûi 11. 220.
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payent le dixième pour les offices de leurs corps

et communautés, et chacun, en particulier, paye

le dixième de l'industrie pour le commerce qui se

fait dans la ville ; ils payent en outre le droit de

confirmation aux avènements à la couronne* (1).

g. — Supprèssion des banquets.

Bref, pour trouver un point sur lequel l'autorité

royale ait honnêtement exercé sa tutelle, dans l'in

térêt du pupille et non dans l'intérêt du tuteur, il

faut arriver à deux prescriptions minuscules : l'inter

diction de ces banquets qui accompagnaient les

chefs-d'œuvre et coûtaient au nouveau maitre des

sommes plus ou moins considérables (2), (à vrai dire,

l'habitude en est déjà presque perdue à la fin du

xvic siècle) ; la répression de quelques concussions (¿5)

et de quelques extorsions commises sous couleur

de faire prendre des lettres de maitrise à des compa

gnons (4).

III. — Les conséquences du système

Ce système aboutissait, en somme, à des consé

quences aussi mauvaises pour les corporations que

pour le public.

De plus en plus, les communautés d'arts et métiers

s'écartaient de ce qu'elles avaient pu être primitive

ment, c'est à savoir des associations d'assistance

mutuelle, et se transformaient en coalitions d'exploi

tation.

il) II. «».

(2( II. 83D.

(3) II. 333.

(4) II. 228.
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A. — Naissance du patronat

A mesure que le commerce se développait et que

le maitre s'enrichissait, la distance grandissait entre

lui et ses compagnons ; sans approcher, il s'en faut,

de ce qu'elle est devenue au xix° siècle par le dévelop

pement de la machine et des sociétés anonymes, elle

commençait à s'indiquer.

Cette distance, les maitres cherchaient à la main

tenir, comme ils cherchaient à maintenir leur mono

pole commercial vis-à-vis des corporations rivales.

De là, la tendance à rendre l'accès de la maitrise

de plus en plus difficile aux compagnons, sauf aux

fils de maitres, et la tentation de constituer une sorte

de caste héréditaire.

B. — Constitution du compagnonnage

Ainsi mis à l'écart, ainsi condamnés à demeurer

dans une situation inférieure, les compagnons de

certains corps songèrent à imiter les maitres et à

s'organiser aussi. Toutefois le compagnon, par le

fait même de sa renonciation à atteindre la maitrise.

devenait de moins en moins fixe ; l'organisation des

compagnons ne fut pas locale, comme celle des mai

tres, mais générale, avec des gites fixés et toute une

organisation hospitalière. Il est vraisemblable que

certaines associations de maitres nomades, merciers,

ménétriers avaient eu quelque chose d'analogue.

Mal vue des ma¡tres et, sur leurs instances, pros

crite par la puissance publique, elle dut se cacher et

affecter des allures secrètes et des rites mystérieux

analogues à ceux que mettait alors à la mode uno

vaste et puissante association philosophique.



CLXIV

Blois participa assurément à ce mouvement dans

une assez large part. Une tradition locale veut même

que ce soit dans cette ville que le compagnonnage ait

pris naissance, tradition peut-être fondée sur ce fait

que jusqu'à nos jours les derniers associés du com

pagnonnage ont reconnu un Devoir de Blois.

Le compagnonnage des boulangers célèbre encore

dans les rues de Blois une partie de ses cérémonies.

Ces associations étant secrètes n'ont laissé natu

rellement aucune trace officielle de leur organisation ;

on n'en trouvera mention dans le présent recueil que

par les récits de violences exercées par quelques

compagnons dans une de leurs « conduites », et de

rigueurs déployées conlre les membres de cette as

sociation et contre leur « mère ».

Dans tous les cas, ceci prouve qu'il n'est pas légi

time d'affirmer que le maintien de la jurande avait

pour résultat d'entretenir la bonne harmonie entre

le patron et l'ouvrier, et qu'il est téméraire d'opposer

lo peu qu'on sait — ou qu'on suppose — de la bonne

harmonie du xme ou du xive siècle (harmonie dé

mentie, du reste, par les troubles et les désordres des

villes marchandes et industrielles des pays voisins),

à la discorde bien constatée et bien établie par d'in

nombrables documents, où avaient abouti le xvr, le

XVIIe et le xviii° siècles.

C. — Ruine financière des communautés

Les résultats étaient-ils meilleurs pour le commerce

lui-même ? Pour défendre ce monopole qu'ils consi

déraient comme la condition de leur existence même,

les maitres étaient condamnés à des sacrifices conti

nuels. On a vu plus haut ce que le roi coûtait norma*

11,
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lement, directement à la communauté. Si l'on se fie

uniquement aux chiffres des statuts, les droits qui y

sont portés semblent n'être nullement exagérés ;

mais en recourant aux actes postérieurs, — tels que

l'accord des cordonniers, diverses déclarations des

potiers, d'autres délibérations encore, — on voit

qu'en plus du droit d'entrée, le nouveau maître était

obligé de payer un droit qui pouvait s'élever à

:.00 1., de promettre en outre d'accepter sa part des

dettes de la communauté.

Or, ces dettes, c'est surtout la défense quotidienne

du monopole qui les occasionnait ; c'étaient des proT

ces-verbaux continuels, des actions incessantes, des

procédures interminables; cela coûtait en droits du

roi, endroits de justice, en épices, en honoraires.

Les registres FF et HH de la ville de Blois sont en

tièrement remplis de ces procès-verbaux, de ces

contraventions, de ces constats ridicules ; on n'a

pu ni voulu les reproduire ici à Cause de leur mono

tonie, et pourtant il eût peut-être été utile d'en publier

une dizaine de pages pour montrer aux détracteurs

de Turgot et de la Constituante ce qu'était avant eux

l'exercice du commerce et de l'industrie en France.

Les merciers l'avouent à propos des forains : « 11

est de notoriété publique que la multitude de procès

que les marchands ont eu à soutenir contre les

étrangers et autres... a presque anéanti le commerce

des marchands de Blois » (1).

Nous voyons les potiers obligés d'intenter un pro

cès à l'un des leurs pour payer sa part des frais d'un

autre procès engagé par la communauté (2).

(I) I. 226.

i2i II. 200.
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Aussi les communautés furent-elles rapidement

obligées de recourirà l'emprunt, lourdement obérées,

cruellement endettées et, pour finir, complètement

ruinées.

Il est parvenu jusqu'à nous quelques détails sur

cette situation financière des communautés.

Celle des chirurgiens était des plus obérées à la

fin du xviii° siècle ; un état de 179;] fixe ses dettes

au chiffre de 14,000 1.(1).

Chez les perruquiers, on prenait sur les visites

des jurés pour augmenter l'avoir de la communauté

j(2); on était obligé de dresser l'inventaire (3); on

empruntait encore clandestinement ; et, dans l'em

barras où on se trouvait, on tripotait, parta

geant entre les maîtres une partie de l'argent em

prunté (4). Vers 1787, il fut nécessaire, pour

payer une rente due, de faire une levée extraordi

naire (5,) et d'augmenter pour l'avenir les cotisa

tions.

La seule pièce qui soit parvenue des chapeliers

mentionne la constitution parleur communauté d'une

rente perpétuelle de 22 livres. (6).

On sait déjà que les cordonniers furent obligés

d'imposer une lourde entrée aux nouveaux maîtres

ainsi qu'aux apprentis (7). Eux et les savetiers.

dans leur lutte, furent obligés de recourir à des

emprunts ruineux (8).

(1)1. 63.

(2) II. 6l.

Ci) I. 61.

(4) I. 69.

(5) I. 78.

(6) II. 25.

m II. 8!) et 91.

181 II. !#i.'
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Les corroycitrs avaient en 1771 à acquitter chaque

année 60 1. de rentes (1).

Les menuisiers, de 1745 à 175(5, font une série

d'emprunts pour essayer de liquider leur situa

tion (2).

D. — Le vœu public

Quant à l'avantage du public, sur ce point les té

moignages sont unanimes d'un bout à l'autre des

documents qu'on a pu consulter. On a beau lui répé

ter que c'est pour son bien et que c'est pour parer

aux abus, contrefaçons et malfaçons, il ne comprend

pas, et à bon droit, que la correction de ces abus

implique le monopole; et il s'entête à réclamer, à

toute occasion, la liberté du commerce et de l'indus

trie .

a. — La municipalité.

Si l'on considère que les autorités municipales ont

qualité, plus que personne, pour exprimer les vœux

du publie, il est facile de constater que les échevins

et l'assemblée municipale sont hostiles aux monopo

les et considèrent comme favorable au public l'exer

cice, de la libre concurrence.

Ils s'opposent au privilège obtenu par le favori de

Louis XIV, la Feuillade, d'obtenir un coche d'eau

sur la Loire, entreprise « de très périlleuse consé

quence au public, en ce qu'elle gcsne la liberté de

ceux qui voyagent ou qui trafiquent sur ladite ri

vière > (3).

Ils mettent un frein à diverses reprises, par l'éta

blissement de taxes municipales, aux exactions des

ili II. 1U4.

i2i II. 232.

(3i_I. 102.
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bouchers (1577, 1655 etl788) et des boulangers (1573,

1576) (1); et réforment par des règlements les abus

qu'entraîne le monopole des tanneurs (2).

Ils interviennent fréquemment en faveur de l'in

terprétation la plus large des statuts, par exemple

lorsqu'ils défendent les hotelfers contre les préten

tions des rôtisseurs de leur interdire la vente du gi

bier et de la volaille (3).

Ils se montrent favorables au cumul de divers mé

tiers dans la question des tonneliers-commission

naires en vins (4).

Ils favorisent, par l'exemption du droit do subven

tion, l'établissement,— non fondé sur le principe cor

poratif—, des manufactures «qui sont ung bien com-

mung et vtile en ce pais, à la fabucur duquel grand

nombre de personnes pourront estre emploiées à

gaigner leurs vyes. s (5)

Ils appuient aussi les forains en général et les in

dividus étrangers aux maîtrises. C'est le cas du re-

bouteur Regnard contre les chirurgiens (6); ils ac

cordent facilement leur adhésion aux prolongations

de foire et h la demande de création d'une seconde

foire à Pâques (7).

Enfin, ils interviennent d'une façon très résolue

pour mettre opposition aux restrictions obtenues par

les merciers contre le commerce des forains; et ils

la justifient par les observations suivantes : 1° Que les

marchandises foraines sont visitées par les gardes

(1)1. 25i, 209 et 265; I. 273 et 275.

ri) II. 140.

(3) I. 372.

(4) II. 268.

(5i II. 72 et 74.

(C) I. 41 et ss.

i7i I. 236.
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marchands. que le public est donc garanti, et que la

communauté des merciers est indemnisée par les

droits de visite qu'elle perçoit ; 2" « Ne pourrait-on pas

appréhender que les marchans n'ayans plus de con-

curens à craindre, ils ne convinssent entr'eux au

grand préjudice du public, de fixer leurs marchan

dises à un prix excessif, sans que l'on aperçoive par

quel moyen, autre que la concurence, on pouroit re

médier à cet abus » ; 3* Les forains paient la subven

tion « au double tarif, le produit en diminuera et le

fermier sera forcé de faire des conditions plus désa

vantageuses et pourra môme réclamer des dommages

et intérêts. » (1)

h. — Les Communautés.

Enfin pour compléter cette revue rapide, on rap

pellera que les savetiers demandent eux-mêmes

l'abolition de leur propre communauté et de celle des

cordonniers (2); que l'assemblée municipale menace

de provoquer la suppression de celle des boulangers

et qu'ils y consentent (3); et que le cahier du Tiers-

État de Blois en 1614, réclame expressément l'aboli

tion de la maitrise des bouchers (4) et de toutes

maitrises (5).

c. — Les gens du Roi.

Et, fait beaucoup plus intéressant, qui entend-on

faire chorus avec le public ? Les gens du Roi et le

Roi lui-même.

Les gens du Roi : Kchevins, juges au Présidial,

(1)1. 215.

(2) II. 110.

(3) I. 280.

(4) I. 252.

(5i II. 830.
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Grand Conseil, s'accordent pour permettre, malgré

l'opposition des chirurgiens, к Pierre Regnard, se

disant « restaurateur des os du corps humain » de

continuer à exercer son art, bien qu'il n'ait licence

du lieutenant du premier barbier, et qu'il ne fasse

partie d'une communauté de chirurgiens (1).

Le Bailliage et le Parlement condamnent les pré

tentions des boulangers à l'encontre des brenassiers

et des fouaciers, quand les premiers veulent limiter

la vente de leurs concurrents au pont de Blois; et

los deux juridictions permettent à ces derniers de

débiter leur son et leur fouace partout sauf au

Change (2).

Le Présidial remédie aux abus des chandeliers,

en taxant le suif et en cassant des marchés d'acca

parement (3).

Malgré les rôtisseurs, il déclare libre la vente du

gibier et de la volaille ; et le Parlement confirme sa

sentence (4).

En 1595 et en 1634, le Parlement autorise, malgré

l'opposition des merciers, les ciriers à vendre un

certain nombre de marchandises d'épicerie (5).

En 1(134, le Bailliage réprime sévèrement les con

cussions des maitres-jurés de divers métiers, à raison

des visites et des réceptions (boulangers et menui

siers), à raison de la contrainte exercée pour faire

prendre aux compagnons des lettres de maitres et

reconnait « qu'il n'y a compagnon qui veille aspirer

à la maitrise qui ne soit contrainct de despendre et

festiner plus qu'il ne vaillent». (6)

(1) I. il ctss.

i2) I. 258 et ss.

(3,1. 315 et 320.

i4> I. 309 et 371.

(5i II. 371 et 372.

(li II. 320. 333 et 335,
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d. — Le Roi.

Le Roi lui-même: Louis XII déclare que « obstant

les gi-ans fraiz, mises et despenses qu'il convient faire

auxdictz ouuners... pour eutx faire passer maistres

et louer leurs dictes boutiques... et pour la trop

grande difficulté que les maistres jurez font un passant

et receuant lesdietz estrangiers... qui sont contre le

bien de la chose publicque, lesdietz ouuriers... pas

sent et ne peuuent résider ny demeurer... et aucuns

bons ouuriers qui ja estoient et sont mariez en icelle,

sont et seront contraincts l'abandonner... et seront

contrainetz lesdietz habitans.... achatter desdietz

maistres desdietz mestiers, qui à présent sont, le

plus souuent... au grand intérest de la chose pu

blicque et davantaige ne pourront estre seruiz ne

pourueuz des choses qui leur sont nécessaires. ï (1)

Et Henri IV, après avoir consacré le principe des

jurandes, dut en reconnaitre les abus; par un nou

vel édit de 1602, il interdit à ses commissaires d'user

de contrainte vis-à-vis des corps de métiers pour leur

faire acheter les lettres de maitrise (2).

C'est au nom du Roi enfin que fut formulée la plus

admirable critique de ce régime industriel, dans le

préambule, rédigé par Turgot, à l'édit de suppression

des jurandes. Après plusieurs années consacrées à

l'étude de cette question, on reste frappé de la vi

gueur et de la pénétration. de cette admirable page

• de critique économique et sociale.

Malheureusement, le Roi a une faiblesse ; il a

toujours besoin d'argent et ses meilleures intentions

ne tiennent pas devant une nouvelle source de

il) II. 323.

(2i 11.328.
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revenus ; celui-là même qui fait pleurer de tendresse,

sous la hutte, le dernier des paysans auquel il promet,

sans la lui donner, la poule au pot du dimanche,

celui-là même bat monnaie, pour payer ses Suisses,

sur la peau du pauvre artisan.

Après avoir déclamé un siècle contre les maitres

et les abus des maitres, contre le fort et le riche en

faveur du faible et du pauvre, le Roi se décide enfin à

intervenir; et il intervient résolument au profit du

fort contre le faible; il prête au Maitre, qu'il exploite

du reste, sa force et sa vigueur, unjt sa cause à la

sienne, et si étroitement que, pour renverser le

Maitre, il fallut renverser le Roi.

C'est que, d'une institution privée et qui, restée

telle, eût pu se développer au gré des circonstances

et pour le bien de tous, le Roi avait fait un rouage

de l'Etat, immobilisé dans un organisme plus com

plexe, fixé à une place déterminée d'un mécanisme

rigide, et désormais incapable de se modifier.

Il convient de conclure: et, puisque l'on a, au début

de cette étude, indiqué la préoccupation qui avait

inspiré et dirigé ces recherches, il est bon d'y

répondre.

Des textes recueillis, semble ressortir ceci : l'in

tervention de l'autorité royale ne fut pas avantageuse

au régime de l'industrie.

Une conclusion plus générale serait-elle légitime ?

et pourrait-on dire que toute intervention de la puis

sance publique est nécessairement fatale aux progrès

de l'industrie et du bien public?

Les documents ne sauraient l'autoriser.

L'intervention royale fut nuisible parce qu'elle se
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produisit dans un certain sens. Elle fut fatale aux

communautés d'artisans, comme elle fut fatale aux

communes, comme elle fut fatale à tous les orga

nismes libres qu'elle prétendit protéger, mais dont

elle avait d'abord observé les progrès avec hostilité,

au moins avec méfiance. L'abri qu'offrait le Roi,

fût-ce celui du chêne de Vincennes, était trop épais,

et interceptait l'air, son ombre était mortelle; parce

que l'autorité soupçonneuse d'un homme et surtout

des agents d'un homme qui prétend résumer en lui

tous les intérêts d'tine nation ne supporte autour

de lui aucune libre initiative; parce qu'il est plus

préoccupé, suivant une expression heureuse, « du

gouvernement des personnes que de l'administration

dos choses » ; parce que cette préoccupation devenue

celle de son entourage, reste, même après lui, pen

dant des siècles, celle des mandataires de la nation,

ces successeurs du roi, confondant, par habitude, la

puissance royale avec la puissance publique.

On l'а déjà fait remarquer en passant, deux sen

timents divers — et indépendants l'un de l'autre —

dirigèrent la politique des rois et de leurs agents

vis-à-vis des métiers.

Un sentiment désintéressé, né do la conscience)

des devoirs du Roi envers ses sujots, de sa mission

publique, de son rôle de protecteur, de justicier et

d'arbitre: il inspira les prescriptions contre la fraude,

les garanties contre le dol et de trop rares mesuras

en faveur des faibles, des compagnons et dos

apprentis, nécessairement sacrifiés dans une organi

sation créée par los maitres. Ce sentiment louable

servit aussi à couvrir et à dissimuler le second.

Celui-ci, personnel et égoïste, se manifesta par

une double tendance : empocher les corps de métier
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d'arriver à L'existence politique et de jouer un rôle

public; et, ce qui fut le vice caractéristique de la

monarchie française, tirer d'eux, comme de toute

chose, un profit financier.

Comme il est naturel, le sentiment personnel

devint rapidement prédominant et, moyennant que

les communautés se soumirent, moyennant que les

maitres payèrent, le Roi et ses agents oublièrent

peu à peu la protection des faibles et des petits,

l'intérêt des compagnons et des apprentis.

Les revendications de ceux-ci furent considérées

comme des ferments do troubles et de désordres ;

les compagnonnages (qu'on doit comparer, bien plus

justement que les jurandes, à nos syndicats ouvriers

modernes) furent proscrits et traqués comme l'avaient

été autrefois les confréries.

Les maitres, représentants de l'ordre de choses

établi, furent au contraire protégés ; la réforme de

Turgot parut une monstruosité arrachée à la faiblesse

du Roi et ne fut qu'éphémère (1).

Aussi, quoi qu'on en puisse penser, et quelles

qu'aient pu être les conséquences —passagères — de

sa décision, la Constituante, en décrétant une seconde

fois l'abolition dos maitrises, fit prudemment d'in

terdire tout groupement corporatif; si elle ne l'eût

fait, on aurait vu renaitre de bonne heure la jurande,

syndicat de maitres, sans le correctif nécessaire des

syndicats d'ouvriers.

ill Disons on passant, à ce sujet, que l'initiative de Turgot

lie fut pas entièrement inutile; non seulement elle ébranla

l'institution et prépara la voie à la Constituante; mais ledit

de reconstitution des jurandes s'efforça de corriger quelques-

uns de leurs vices. Lire à ce sujet une intéressante iludo de

M. Monis, dans la revue la involution française, année

ItfJO.
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Or. ces deux courants auxquels s'abandonna suc

cessivement l'administration royale ne s'impliquent

point l'un l'autre. Ils seraient plutot 'contradic

toires.

C'est en se laissant porter par le second Qu'elle

intervint si malheureusement dans la vie industrielle

de la nation.

L'autre sorte d'intervention, l'intervention équi

table, bienveillante et protectrice, à peine a-t-elle été

esquissée.

11 appartient à l'avenir de l'inaugurer et d'en faire

l'expérience.

Blois-Épinal, 1889-1895.

Alfred Bourgeois.
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APOTHICAIRES

Blots, avant Octobre i57i.

Statuts des Apothicaires

Ordonnances et statuz des Maistres Appoticaires

et Espiciers de Blois.

 

, htici.es que les appoticaires espiciers de la

ville et faulxbourgs de Blois très humble

ment présentent à la maiesté du roy, le

suppliant les leur vouloir octroyer, con-

cedder et auctoriser, ainsi qu'il a pieu à sa dicte

maiesté octroyer aux appoticaires espiciers de la

ville de Tours, selon la forme quj s'ensuit.

[i] Premièrement, que, à l'exemple desappoticaires

espiciers de la ville de Paris, ledict estat et mestier

des ouuraiges et marchandises, espicerie et appoti-

cairerie, euuraige à cire et confitures, sera et de

meurera juré.
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jг] Que toutes et chacunes les personnes quj voul-

dront estre et entrer esdicts mesiiers, ouuraiges et

marchandises d'appoticairerie, espicerie, ouuraige

de cire et confitures à sucre, en ladicte ville etfaulx-

bourgs de Blois et aultres lieux au -dedans et res

sort du bailliage de Blois, pour Tutilitté publicque et

éuiter aux frauldes et abbus quj se sont cy-devant

commys et se pourroient comettre, seront tenuz

premièrement demeurer, comme apprentilz, aivecq

aulcuns des maistres d'iceulx mestiers, ouuraiges et

marchandises, par l'espace de quatre ans entiers,

tinyz et accompliz, pour taire leur apprentissaige.

[3j Que lesdictsapprentilz seront tenuz, à leur en

trée, de payerdeuxsolssix deniers tournois, pour estre

conuertiz et emploiez au seruice diuin de la con-

frairie dudict estat et mestier, et que leurs maistres,

quj les prandront, seront tenuz respondre et faire

leur propre debt dudict droict d'apprentissaige et

le payer. toutesfois et quantes qu'ilz en seroient re

quis, et que ad ce jlz y seront contrainetz par toutes

voyes deucs et raisonnables, sauf leur recours contre

lesdietz apprentilz.

[4] Quesy lesdictz apprentilz, aprèsle susdict temps

de leurdict apprentissaige, veullent estre receuz et

paruenir à maistrise dudict estat et mestier, seront

premièrement examinez et expérimentez par les

maistres jurez dudict estat, mestier et marchandises

et seront tenuz faire chef d'œuure tant d'ouuraiges

de confitures, de sucre, dispensation de pouldres,

comme de composition de receptes et congnoissance

de drogues et aultres choses touchant et concernant

le faict desdietz estatz, mestiers, ouvraiges de mar

chandises d'appoticairerie et espicerie, chacun en son

regard; et que, ce faict, lesdicts apprentilz, ainsy

expérimentez, feront le serment solemnel de faire et

compouser toutes pouldres de bonnes et seynes
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me dessus et, générallemcnt, de bien et loyaulment

faire toutes les ouuraiges dudict estat, sans y em

ployer ou mettre aulcunes fournitures non perti-

nantes.

[5] Que lesdictzapprentilz, ai nsy expérimentez pour

ladicte maistrise,et avantqu'ilz soient receuz, chacun

d'eulx sera tenu payer, pour vne fois, la somme de

cent solz tournois, applicable, savoir : vint solz a

ladicte maiesté, soixante solz pour l'entreténement

des seruices diuins et fraiz de la contrarie dudict

estat et mestier et pour subuenir, ayder et soustenir

les fraiz d'icelluy estat et melier, et aux jurez .xx.

solz, pour leurs peines et vaccations d'assister aux

dictes expériances et chef d'œuures.

[6" Que lesenfansmaslesdesdictzmaistresouurcurs

d'appoticairie et espicerie, quj sont à présent et

seront cy-après, quj auront seruy leur père et mère

etaultresmaistresdudict estatet mistier, parle temps

dessusdict de quatre ans, ne seront aulcunement

tenuzde faire chef d'œuures, ne paver ladicte somme

de cent solz, mais seront seullement examinez par

lesdictz jurez, mesmement, touchant lesappoticai-

ries et compositions de receptes, feront le serment

en la forme dessus déclairée, et payeront quarante

solz, pour une fois, c'est assavoir moictié à ladicte

confrairie et l'aultre moitié ausdictz jurez ; et, en ce

faisant, s'ils sont trouuez suffisans, seront receuz

maistres dudict estat et mestier.

[7] Que les maistres dudict estact et mestier ayans

filles, lesmarians auecvng compaignon dudict estat

et mestier, quj aura servy aulcun des maistres de

ceste dicte ville par le temps de deux ans consé

cutifs, en faueur dudict mariaige auront droict et

preuillège de faire reccpuoir ledict serviteur, en

estant seullement examiné et expérimenté par les
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maistres jurez dudict estât, sans qu'ilz soient tenuz

que faire que deux chef d'œuures, et ne payer la-

dicte somme de cent solz, mais seullementla somme

de quarante solz, comme les fils des maitres dudict

estat et mestier, applicables comme dict est, moic-

tié aux jurez et l'autre moictié à la confrarie.

[8]Queles veufves des maistres dudict estat et mes

tier puisse et leur loise, après le décès de leurs ma-

ryz, continuer, mener et conduire le faict dudict

estat, mestier et marchandise, tout ainsy que fai-

soient, en leurs viuans, leurs maryz, tant et sy lon

guement qu'elles se tiendront en vuyduitté et con-

tinantes, sans qu'elles soient tenues payer aulcune

chose ausdictes confrarie et jurez, ne que on les

puisse aucunement enpescher en leurdict estat,

mestier, marchandise ; elles seront tenues de tenir

en leurs ouurouers et bouticques, vng bon seruiteur

expert, congnoissant, ydoine et suffisant quj sera, à

cest effect, examiné et approuué par les maistres

jurez dudict estat et mestier; lesquelles vefues et

leursdietz seruiteurs seront tenuz de faire le serment

de bien et loyaulment conduire ledict estat, mestier

et marchandise, selon la forme et manière dessus

déclairée, et, sy elle se remarie à aultrequ'appoti-

caire, elle fermera sa bouticque.

[9] Que les espiciers sinples et drogueurs ou grous-

siers, qui ne se congnoissent au faict et artd'appo-

ticairie, ne se pourront mesler du faict et vaccation

d'appoticairie, soubz vmbred'auoirseruiteurd'appo-

ticaire qu'il voudroict tenir en sa maison.

[ 1 o] Que pour éuiter les fraudes, abbus et maluersa-

tions, qui se peuluent commettre en la composition

des pouldres, et ad ce que aulcunes poudres et grei-

nes jndues, malfaisans au corps humains, ne soient

mises et employez esdictes espiceries, que, au com

mencement de carresme, les maistres jurez dudict
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estat et mestier composeront, ainsy qu'ilz verront

en leurs consciences estre bon etprotittable, receptes

sur lesquelles tous aultrcs appoticaires espiciers de

ladicte ville et faulxbourgs de Blois et bailliage

dudict Blois seront tenus composer, faire et dresser

les pouldres qu'ilz feront doresnauant.

[i ijQuepourobuicr et fairecesserlesfaultesetmal-

uersations quj, cy-deuant, ont este commises, per

pétrées pourroient estre commises et perpétrez à

l'aduenir, en la composition de leurs pouldres et

aulnes ouuraiges dudict estat et mestier. et pour le

bien et utilité de toutes personnes demeurant en

ladicte ville et faulxbourgs et bailliage de Blois,

soict doresnauant faicte visitation, deux ou trois fois

en l'an, pour le moings, ès maisons et ouurouersde

tous les appoticaires espiciers de ladicte ville et

faulxbourgs de Blois, banlieue et bailliaige de Blois,

par les maistres jurez dudict estat et mestier, appellé

auec eulx vng des sergens royaulx de ladicte, des

pouldres, ouuraiges, drogueries, et aultres marchan

dises dudict estat et mestier; et, sy, en faisant lesdictes

visitations, sont trouiez aulcunes pouldres sophis

tiquées, ou aultres mauluais ouuraiges ou faulces

march indises esuantées et non loyalies, qu'elles

seront prises et mises en la main de ladicte maiesté

et, après le raport faict pardeuant le bailly de Blois

ou son lieutenant, ou préuost dudict Blois, chacun

à son regard, parlesdictz jurez, pugnicion en sera

faicte par justice, selon la malfaçon esdictes pouldres,

ouuraigesetmarchandises, lesquelles,en ce cas, seront

gectées, comme maulvaises, aftin que les personnes

n'en puissent estre abbusez.

[12] Que d'aultantqueen ladicte ville etbailliaige

de Blois, plusieurs, quj ne sont appoticaires et espi

ciers. se meslentet entremectent de vendre, en gros et

aultrement, denrées d'apothicairie et espicerie, en
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quoy eut esté et sont commises plusieurs faultes et ab-

bus, dont se sont et pourraient, à l'aduenir,ensuyure

plusieurs jnconuénians yréparables à toutes per

sonnes et à la chose publicque, lesdictz jurez pour

ront faire visitations es maisons de ceux qui se

mesleront et entremecteront desdictes appoticairies

et espiceries en ladicte ville et faulxbourgs de Blois,

banlieue d'icelle, ressort dudict Blois, et bailliaige

dudict Blois, de quelque estat et condition qu'ilz

soient, et de toutes marchandisëscommed'espiccries,

sucres, figues, raisins, drogueries et au;tres mar

chandises concernant le faict et vaccation dudict

estat et mestier d'appoticaire et espicerie ; ensemble

visiteront les poix et ballances à quoy ilz poisent

lesdictes denrées et marchandises. Et, si, en faisant

icelles visitations, sonttrouuéesaulcunesmauluaises

denrées, courrompues sophisticquées, ou faulx

poix, faulces balences, elles soient prises, rompues et

gectées, comme dessus, par les dictz jurez, pour cor

riger, pugnir et amender la malfaçon d'icelles, (i)

[1 3] Que nul marchant fora in, demeurant en la ville

et fauxbourgsde Blois, banlieue. -reisort et bailliage

dudict Blois, qui exposeront ou voudront ex poser en

vente aucunes denrées ou marchandises touchant le

fait et vacation dudit état et métier d'apoticaircrie

et épicerie, ne pourra jcellcs denrées et marchandises

vendre ny mener en vente et que, pareillement, nuls

espiciers ou aultres ne puissent jcelles achetter, sans

que, premièrement, elles ayent été vues et visitées

par lesdits jurez, sur peine de dix liures d'amende

aplicable, sauoir est la moitié au Roy notre sire et

l'autre moitié auxdits jurez, lesquels jurez seront

(i) Les folios suivants du registre de la Prévoie ont été arra

chés : M. Chapuis, possesseur du registre des apothicaires, nous

a obligeamment communiqué les statuts qui y sont annexés,

c'est d'après ce texte que nous imprimons la suite de ce do

cument.
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tenu jcelles denrées et marchandises voir et visiter

dedans vingt -quatre heures après qu'on leur

aura fait à scauoir; si lesdi s jurez, par fraudes ou

malices, soyent négligens ou dilayans defaire ladite

visitation, ils seront condamnés en quarante sols

d'amende enuers ladite Majesté.

[14I Quant il conviendra procedder à l'élection des

dits jurés, lesdits maitres apoticaires s'assembleront

pourélir d'an en an deux maitres jures au lieu des deux

anciens, lesquels auront la place d'jceux, et, pour

faire convoquer tous les maitres apoticiiresde ladite

ville, sera tenu le dernier maitre passé, par le com

mandement desdits jurés, de faire assembler tous

lesdits maitres de ladite ville et fauxbourgs et vac-

quer à toutes autres affaires, qu'il conviendra faire

par lesdits maitres, par la communauté dudit état.

[ 1 5] Que, pareillement, quant il se ra question d'exa

miner, approuver etfairefairechef-d'œuvreàvncom-

pagnon d'apoticaire, pourront les lits jurez appeller

avec eux aucun des anciens et plus sullisans apo-

ticaires, pour faire lesdits examen, aprobation et

chefdœvre et ce qui appartient au surplus dudit

art d'apoticaire.

1 16| Que défenses seront faites auxsimplesépiciers

et drogueurs et à tous autres n'étant dudit état, art

d'apothicaires, aprouvés ny recus, d'eux entremettre

ny mesler dudit état d'apothicaires en aucune

manière.

[17] Que lesdites veuves de maitres desdits état et

métier ne pourront prendre aucuns aprentils, mais

pourront bien tenir l'apprentif qui seroit en leur

maison, du tempsde leur défunt таry, pour para

chever le reste dudit apprentissage.

[18] Que d'autantque lesdits apothicaires sont te-

nusde visiter et subvenirordinairementaux malades,

tant de jour que de nuit, et que leur art consiste en
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science plus qu'en métier, seront et demeureront

exempts et affranchis de tous les charges, subsides

et subventions que les personnes de plusieurs au

tres métiers, qui font chef d'œuvre en ladite ville et

fauxbourgs de Blois, ont accoutumé faire et payer.

[19] Que tous divins et divineresses, empiriques,

abuseurs ne pourront faire aucunevisitation et juge

ment de personnes malades ou saines, en cedit pays

et comté de Blois, et ne bailleront ne feront bailler

aucuns médicaments composés ou simples, en quel

que sorte que ce soit, et quedéfences expresses,de

p#r vous, sur peine de punition corporelle et en une

amende arbitraire, seront, à cetfin, faites à tousdivins

et divineresses, empiriques, abuseurset à tous autres

qui ne seront dudit art et métier d'apoticaires, pour

éviter les grands périls et dangers qui en peuvent

avenir et qui sont déjà avenues à plusieur personnes,

tant saines que malades, à l'indu, mesmement que

telles personnes ne font lesdites visitations, juge

ments ny médicaments pour souins, ains seulement

pour avoir et tirer desdits malades et autres per

sonnes leur bien et argent.

Ainsy signé : Lucas, et au dessous De La Char-

tre, Prévost, Chesnebrun, Le Roy, Aubert, Briquet,

N. Garnier, E. Plaisant, J. Baron, Colin, Duchesne,

J. Raimond, Doget, 0. J. Frondel

(Registre de la prévoté, f 1. — Registre des Apothicaires,

f 1. — Arch. Nat. Xi" 8642, f° 1o9 V.
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II

В lois, Octobre i57t.

Ordonnance de Charles IX, rendue à la requête

avisée par l'assemblée commune de la ville de Blois>

portant ladite ordonnance, érection de l'état d'apothi

caire en métier juré. (i)

Donné a Blois, au mois d'octobre, l'an de grâce

mil cinq cent soixante onze, et de notre règne

l'onzième.

Signé sur le reply : par le Roy, maitre Olivier du

Prat, maitre ordinaire de Thostel présens. Et scellé

de cire verte en lacs de soye rouge et verte. Et à

côté est écrit. Visa contentor.

Et sur le reply est écrit : Qui étoient lues, pu

bliées en jugement, le siége présidial tenant ce jour-

d'huy samedy, quinze décembre mil cinq cent

soixante et onze, les procureur et avocat du Roy

présents, du consentement desquels Iesdites lettres

ont été enthérinées, aux charges et conditions

y portées sur ce fait, étant au registre du procureur

du Roy au greffe dudit bailliage, auquel ont été Ies

dites lettres enregistrées, dont a été donné acte aux

jmpétrans d'jcelles par nous Jacques François, con

seiller du Roy, lieutenant particulier audit bailliage,

président ledit jour audit siège, les an et jour que

dessus.

Ainsy signé, Boyer.

(Registre de la communauté des Apothicaires, n" 2.)

(1) Il était superflu de donner le texte de cette ordonnance,

sans intérêt particulier.
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III

'Blot's, 15 'Décembre 07/.

Enregistrement des Statuts.

Extraict des registres du siège prés'dial de ßlois.

Les gens tenant le siége présidial ordonné et éta-

b!y pour le Roy notre sire au bailliage et siège pré

sidial de ßlois et es ressorts y attribués, à tous ceux

qui ces- présentes lettres verront, salut.

Sauoir faisons que, ce jourd'huy judiciairement

le siége tenant, ce sont comparus pardeuant nous

les appticdires et épiciers de cette ville et fauxbourgs

de Blois. par maistre Léonard Péan, leur procureur,

lesquels, en la présence des avocat et procureur du

Roy en cedit bailliage, nous ont dit avoir obtenu

lettres du Roy. par lesquellesleditsire veut etordonne

que ledit métier d'apoticaire et d'épicier soit et de

meure perpétuellement juré en ladite ville et faux-

bourgs de Blois, et lequel, à cette fin, veut estre esta-

blv pour estre tenu et gardé en la forme et manière

prescrite par les statuts de la ville de Tours, ainsy

qu'ils ont fait apparoir par lesdites lettres données à

à Blois, au mois d'octobre, Pan présent mil cinq

cent soixante et onze, signées, surle reply parle Roy

m° Olivier Duprat, me ordinaire des requestes de

l'iiotel, présent, de la Moniére, et scellées de

cire verte sur lacs de soye ; desquelles lettres en ont

requis lecture et publication estre faiteetestreenthé-

tinées selon leur forme et teneur, et dit, pour ce voir



— i3 —

faire, qu'ils ont fait donner assignation aux méde

cins de cette ville qui ne sont comparus et autres

pour eux ; partant en avons donné défaut, et au re

gard du procureur du Roy a déclaré auoir eu com

munication desdites lettres, a consenty et consent

la lecture et enthérinement d'jceux, à la charge que

lesdits maitres jurés apoticaires it épiciers dudit

.Blois garderont et entretiendront l'ordonnance faite

sur leur état en la ville dudit Paris; m° Clément

Ferteau, au nom et comme procureur des apoticaires

et épiciers de ladite ville étant de la nouvelle reli

gion, a pareillement requis l'enthérinemet.t desdites

lettres, sauf toutesfois en ce que, par les statuts, ils

sont tenus à quelques mises de confréries, pro

testant n'être tenu en aucune chose qui soit contre

leur conscience et dont ils sont dispensez par les

édits de pacification, dont lui auons donnéacte ; et,

au parquet, vu lesdites lettres, déclaration et con

sentement du procureur du Roy, auons fait faire

lecture d'jcelles par notre greffier et jcelles enthé-

rinées et enthérinons, selon leur forme et teneur, à

la charge que lesdits maitres jurés apothicaires et

épie ers de cette ville et fauxbourgs de Blois seront

tenus et les condamnons garder entretenir et obser

ver les ordonnances et statuts faits sur ledit élat des

maitres jurés apoticaires et épiciers de la ville et

fauxbourgs de Paris et de ne contrevenirajcelles; et

ordonné que jcelles lettres seront enregistrées és

registres du procureur du Roy étant au greffe de ce

bailliage, pour y auoir recours quand besoin sera.

Donné au siége présidial de Blois par nous, Jac

ques François, conseiller du Roy notre sire, lieute

nant particulier au bailliage de Blois, le samedy

quinze décembre, mil cinq cent soixante et onze.

Ainsi signé, Texier.
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IV

Blots, 20 Décembre iS-ji.

Suit la déclaration d'enthérinement à la prévôté de

Blois par Denis Barbin, conseiller du Roy, juge et

garde de la prévôté (i).

Et au surplus, sur les remontrances du procureur

du Roy, auons donné assignation auxdits apoti-

caires à demain heur de midy attendant vne heur,

en notre maison, pour prêter serment de maistre

duditétat, ensemble pour nommer maitres jurez en

la présente année pour faire les visitations dudit

état telles qu'il appartiendra.

Donné de nous, juge et garde dessusdit, le ving

tième décembre mil cinq cent soixante et onze.

Ainsy signé Leuran.

Et plus bas est écrit : Pour copie, le registre de

meuré au trésor de la chambre du conseil du prési

dia! de Blois. Signé, Bresvet.

Collationné aux originaux sur parchemin, à nous

représentés et à l'instant rendus, par nous, écuyer,

conseiller, secrétaire du Roy, maison, couronne de

France et de ses finances, à Blois, le deux mars mil

sept cent soixante et dix. Boesnier.

(Registre de la communauté des Apothicaires, n°" 3 et 4.)

(1) Le début de cette déclaration, conforme à la précédente

ne valait pas la peine d'être imprimé.
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V

Blois, janvier i5Si.

Confirmation par Henry III

Henry, par la grâce de Dieu Roy de France et

de Pologne, à tous présents et avenir, salut.

Sauoir faisons que nous avons recu l'humble

supplication de nos chers et bien amez lesapoticaires

et épiciers de notre ville de Blois, contenant que par

les lettres patentes du feu roy dernier déceddé, notre

très-cher sieur et frère, leur état d'apoticaire et épicier

auoit été créé, ordonné et érigé en maitrise, mestier

juré, à l'exemple des apoticaires et épiciers de notre

ville de Tours, qui ont leur état juré et réglé en la

forme de ceux de notre bonne ville de Paris, par

lesquelles lettres cy attachées, leues, publiées et

enregistrées, tant au siège présidial et bailliage que

prévosté de Blois, est expressément porté que les

statuts et ordonnances concernant le règlement de

leur état d'apoticaires et épiciers seront entièrement

gardées sous les peines et amendes y contenues, et

joint qu'en l'exercice dudit art soit requis grande

prudence et expériences, à ce connoissans, desimpies

de leur part, autant que les compositions qui se font

soit de médecine, confitures ou autres, entrent

dedans ou à l'environ des corps et concernent la vie

ou la mort, le malheur ou soin des personnes, toutes

fois par les visitations qu'ilsont fait, etsuiuantleurs

ordonnances ou statuts, ils ont connu plusieurs

jgnorants, jnexpérimentez qui s'entremêlent de



— 1б —

bailler recettes et médecines, faire compositions et

vendent épiceries, altérent et falcifient des mixtions

pernicieuses, au grand danger et détriment de nos

peuples, mesmement les chandelliers qui n'ont que

du suif, oings et graisses, puans et de mauvaise

odeur, et auxquels, par arrêt de notre cour de parle

ment de Paris, est trés expresément défendu de faire

métier d'épicier, néanmoins se meslent de bailler et

vendre épices, la bonne odeur et titre desquelles est

jncompatible à nos loix, pourritures, snittes et puan

teurs de gresses ; toutes fois douttenl les suplians

d'être empêchés faire visitation des abus et malver

sations qui se commettent, tant en notre ville de

Blois et fauxbourgs d'jcelle que autres villes et

village du comté bailliage, et ressort, si leursstatuts,

et priviléges ne leur étoient par nousconfiimésauec

pouvoirs de faire les visitations des maisons et bou

tiques és autres villes et villages, comme ils ont

accoutumé de faire en notre dite ville de Blois ; et

d'autant que, pour le deub de leurs charges, est

nécessaire d'etre assidus aux malades et employer

toutes heures du jour et de nuit à l'appareil et

composition des remédes qui sont ordonnés, ayans

choses qui les doit excuser de plusieurs charges per

sonnelles, mesmement des commissions et gouverne

ment des héritage saisis, de cottiser et leuer nos tailles,

emprunts et encore fonctions publiques personnelles,

ils seroient distraits de leurs exercices et devoirs,

nous ont fait suplier et requérir leur vouloir sur ce

pourvoir.

Nous, ayant mis les choses susdites en considéra

tion et voulans, comme il est raisonnable, pourvoir

auxdits supliants, avons confirmé, ratifié et aprouvé

et, de notre plaine puissance et authorité royale, con

firmons, ratifiions et approuvons auxdits supliants,

et à leurs successeurs en leur dit art et exercice, ledit
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leurs statuts, ordonnances, privilèges et libertés, à

eux cy-devant données, pour en jouir, vser en ladite

ville et fauxbourg, comté et bailliage de Blois, ainsy

et en la forme et manière qu'en ont joui et vsé.

jouissent et vsent les apoticaires et épiciers de notre

dite viile de Tours et celle de Paris, à l'jnstar et

exemple desquelles il sont réglés, comme si lesdits

statuts étoient cy par le même spécifiés ; et, afin que,

avec plus de devoir et dilligence, lesdits supliants

esdits états puissent vacquer audit exercice et charge,

sans y être distraits par aucune occasion, les avons

déchargés et exemptés, exemptons et déchargeons

des commissions, des saisies et de la cottisation et

levées de nos tailles et emprunts et autres devoirs et

charges et fonctions publiques et personnelles sans

qu'ils puissent être contraints les exercer.

Si donnons en mandement aux bailly et prévost

de Blois et leurs lieutenants, magistrats présidiaux

et à tous nos autres officiers et justiciers et à chacun

d'eux, comme de lui appartiendra, que de nos pré

sentes grâces, confirmations, ratifications et octroy

et de tout le contenu en ces présentes ils fassent et

souffrent lesdits supliants, et leurs successeurs dudit

état et métier juré, jouir et vserplainement et paisi

blement, contraignant à faire et soulfrir et obéir

tous ceux qu'il appartiendra et que, pour ce, seront

à contraindre par toutes voyes et manières deubs et

raisonnables, nonobstant opposition et appellations

quelconques et sans préjudice d'jcelles, pour les

quelles ne voulons être différé. Car tel est notre

plaisir.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours,

nous avons fait mettre et apposer notre scel à ces-

dites présentes, sauf, en autres choses, notre droit et

l'autruy en toutes.
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Donné à Blois, au mois de janvier, l'an de grâce

mil cinq cent quatre vingt vn et de notre régne le

septiéme.

Signé sur le reply : M* Jean Vetus, me des re

quêtes de l'hotel, présent, Et. Beaulieu. Et scellées

de cire verte en lacs de soye rouges et verts. Et à

côté est écrit : visa contentor, Thibault. Et sur le

dos, écrit : Registrées.

Et encore plus bas est écrit : Registrées, ouïle pro

cureur général du Roy et aux charges de l'arret de

ce jour, à Paris en parlement, le vingt trois aoust

mil cinq cent quatre vingt quinze. Signé, Du Tiîlet.

Suit ledit arrêt d'enregistrement en cour de parle

ment (i).

(Registre de la communauté des Apothicaires, no 5).

VI

Dijon, juin ¡5g5

Confirmation par Henry IV

Henry, par la grâce de Dieu roy de France et de

Navarre, à tous présens et à venir, salut.

Nous avons receu l'humble supplication de noz

chers et bien amez les appoticquaires et espiciers de

nostre ville de Bloys, contenant que le feu roy

Charles, nostre très honoré seigneur et frère, par ses

lettres patentes du moys d'octobre mil cinq cens

soixante unze, confirmées par le feu roy dernier

déceddé, aussy nostre très-honoré seigneur et frère,

(1) Cet arrêt n'olTre aucun intérêt spécial.
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par autres lectres du moys de janv.er mil cinq cens

quatre vingtz ung, leurdict estat d'apoticquaire et

d'espicier a esté créé et érigé en mestier juré à

l'exemple des appoticquaires et espiciers de nostre

ville de Tours, et réglé à la forme de ceulx de nostre

bonne ville de Paris, par lesquelles susdictes lettres

patentes, dont les coppies collationnéessont cy atta

chées, leues, publies et enregistrées tant au siège

présidial et bailliage que prévosté de Bloys, est

expressément porté que les statutz et ordonnances

de ceulx de nostre dicte ville de Tours et de Paris,

concernans le règlement de leurdict estat d'appoti-

cairie et espicier, seront entièrement gardez en

nostre ville et conté de Bloys, soubz les peines et

amendes y contenues ; et, attendu qu'en l'exercice

dudict art est requise grande prudence, expérience

et netteté avecq cognoissance des simples, d'aultant

que les compositions qui s'y font sont de mé

decines, confitures ou autres, entrent dans le

corps humain, leur avons donné pouvoir de Visita

tion sur ceulx qui vendent en gros ou en détail

lesdictes espiceryes, avecq exemption à ceulx dudict

estat de touttes commissions de saisyes, cottisation

et levées de noz deniers, et autres charges publicques

et personnelles, portant expressément que les enfans

masles des maistres appoticaire et espicier présens

et à venir, qui auront servy leurs père et mère (et

autres) ou autres maistres dudict estat, par le temps

de quatre ans contenu ausdietz statutz, ne seront

tenuz faire chef d'œuvre ne payer aulcune somme

de ce, comme il est plus particulièrement porté par

l'article vi* desdietz statutz; nous humblement

requérant voulloir confirmer lesdicts previlleiges et

statutz, pour estre observez en nostre dicte ville de

Bloys, conformément à ceulx de nosdictes villes de

Paris et Tours.



— 2o —

A ces causes, désirans ledict estat et mestier

d'appoticaire et espicierestre purement et loyaulment

exercé en nostre dicte ville et conté de Bloys, avons

de noz grâce specialle, plaine puissance et auctorité

royalle confirmé, rattiffié et approuvé, confirmons,

raitiifions et approuvons auxdicts supplians, et à

leurs successeurs audict art et exercice, ledict estat,

mestier juré d'appoticaire et espicier ensemble leurs

statutz, ordonnances, franchises, libertez, exemp

tions et immunitez, pour en jouir et user, ainsi et en

la forme et manière qu'ilz en ont jouy et usé, en

jouissent et usent les appoticquaires et espiciers de

nosdictes villes de Paris et de Tours, à l'instar

desquelz ilz sont réglez, comme si lesdicts statutz

et reiglcment estoient cy par le menu spécifiiez,

voullans que les arrestz et reiglement donnez au

proffict de ceulx de nosdictes villes de Paris et Tours

soient ainsy gardez comme s'ils avoient esté donnez

avec eulx et au promet desdicts supplians.

Si donnons en mandement à nos amez et féaulx

conseillers, les gens tenans nostre court de parlement

à Paris, chambre de noz comptes, court des aydes,

bailly et prévost de Bloys et leurs lieutenans et

autres noz justiciers et officiers, comme à chascun

d'eulx appartiendra, que de noz présente grâce,

confirmation et octroy, et de tout le contenu cy

dessus, parfacent et souffrent lesdicts supplians et

leurs successeurs audict estat et mestier juré jouir

et user plainement et paisiblement, contraignant de

ce faire, souffrir et obéyr tous ceulx qu'il appar

tiendra et qui, pour ce faire, seront à contraindre.

Car tel est nostre plaisir.

Et aflln que ce soit chose ferme et stable à tous-

jours, avons faict mettre nostre scel à ces présentes,

sauf, en autres choses, nostre droict, et l'aultruy en

toutes.

L-
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Donné à Dijon, au moys de juing l'an de grâce

mil cinq cens quatre vingtz quinze, et de nostre

régne le sixiesme.

Signé sur le reply : Par le roy, en son conseil, de

Verneson, et à costé. Visa contentor, Bernard. Et

scellées, sur laz de soye rouge et vert, en cire Terd, du

grand scel.

Registrées, oy le procureur généralduioy, suivant

et aux charges de l'arrest de ce jour, à Paris en

parlement le vingt sixiesme aoust l'an mil cinq cens

quatre vingtz quinze, signé : Du Tillet.

Collation a esté taicte avec l'original.

(Arch. Nat. X'» 8642, f° 97).

VII

"Mois, 15 janvier 1621

Sentence ordonnant qu'un compagnon apothicaire

passera un nouvel examen

Du venredy de rellevée xve janvier 1 62 1 .

Les maistres appothicquaires de ceste ville et ban

lieues, ressort du bailliage de Blois, demandeurs en

enthérinement de requeste, parJ. Picard contre

Louys Mulloys,compaignon appothicquaire,detïen-

deur, par F. Jacques ; .lehan Giron, René Lenoir,

Lambert, Feuillet, Fourcher, cinq d'jceulx en per

sonne.

Les demandeurs ont percisté aux fins de leur

requeste et faict apparoir, suiuantnostre appoincte-

ment dernier, de l'acte portant leur ordonnance et
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jnionction au deffendeur de faire ses estudes et se

représenter au premier jeudy d'après Quasimodo,

pour estre de rechef examiné, le dict acte escript en

leur registre, soubzcript et soubzsigné d'eulx, et

datte de l'vnzeiesme du présent moys et an.

Le deffendeur a dict que touttes les propositions

formées par les appothicquaires n'ont esté que moy

ens pour empescher du tout sa réception et este

riez?) ce qu'il peut avoir acquis dans le monde,

leurs propositions estant comme jndifférentes et

plustost de la médecine que de la pharmaeye, se

pensant eulx seulz juges en leurs causes. Mais afin

de faire par luy paroistre qu'il scaict parfaictement

son art, consent que, luy estant donné et recherché

par les maistres jurez telles ordonnances de méde

cines, les plus dificilles qu'ilz jugeront en leur art,

voires mesmes composant par eulx de nouuelles, de

toutes sortes de plantes, légumes, racines et semances

dont on a accoustumé seseruir depuis quaitre vingt

ans, jl est prest d'en faire des compositions néces

saires, en la présence de tous les médecins de ceste

ville et de nous auecq le procureur du Roy, et en

corres à liure ouuert discourir et parler de ce qui est

de son art. Et, respondent aux propositions qui luy

ont esté faictes et semances à luy monstrées, a diet

que ce ne sont que moyens recherchez par les de

mandeurs pour abbaisser ce qu'il a d'acquis, les

dictes propositions n'estant choses nécessaires de

l'art de pharmacien, ains plustost de la médecine, et

que les semances qui luy ont été monstrées estoient

en quantitté et meslées ensemble, dont les deman

deurs disent se seruir d'ordinaire en la pharmacie,

partye desquelles jl ne puct, à la verritté, sur le

champ distinguer, ny se souuenir du nom, mais, sy

jlz luy eussent donné temps de les rechercher en sa

mémoire, jl les eust satisfaicts, offrant que, les luy
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baillant meslées touttes ensemble, luy donnant les

noms d'jcelles, jl est prest de les séparer chacunes

en leur lieu, leur applicquer le nom et ainsy des

plantes, pour monstrer qu'il n'en ignore la con-

noissance. Et, jointceque dessus, perciste ad ce que

assignation luy soict donnée de nouueau.pourestre,

en notre présence, du procureur du Roy et de tous

les médecinsde ceste ville, enquis sur tousles poinctz

dudict art de pharmacie. Percisté nonobstant par

lesdictz demandeurs qui ont diet qu'il sont juges de

la suffisance ou jnsuffisance de ceulx qui se pré

sentent pour estre admis a la maitrise de l'art d'ap-

pothiquaire, suiuant leurs status, éédietz et ordon

nances de nos Roys et réglemens, par nous faietz,

sur le faict dudict art, et au parsusqu'ilz n'ont,

proceddant audict examen, enquiert, jnterrogé le

deffendeur que sur les principes de la pharmacie et

sur la congnoissance den simples, ce qui est néces

sairement requis en ceulx qui veulent paruenir à

ladicte maitrise, et que, pour ce queledict deffen

deur n'a pertinemment respondu sur les questions

qui luy ontété faictespareulx,jlzont, d'vng comung

aduis, faict ladicte ordonnance, telle qu'elle est por

tée par ledict acte, à laquelle jl doibt satisfaire.

Sur quoy, ouy le procureur du Roy qui a adhéré

aux conclusions des demandeurs, nous disons que le

deffendeur satisfera à l'acte et ordonnance des de

mandeurs et à luy faict deffenses de se pourueoir

ailleurs que deuant eulx, à peyne d'amande, telle

qu'au cas eschéra, et de tous despens, dommages et

jntérestz des partyes ; renuoyons lesdictes partyes

sans despens de la présente jnstance. Dont ledict

deffendeur proteste d'appeler.

Archives de Loir-et-Cher (Série B. Bailliage. Dictums, Janvier

1621).
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VIII

Compiègne, 17 Juillet 176g.

Brevet an sieur Sibiè pour la vente de pilules de sa

composition.

Extrait des registres du greffe de la pollice de la

ville de Marseille. — Brevet pour le sieur Jean-

Antoine Sibié.

2o Juillet 1769.

Jean Sénac, conseiller ordinaire du Roy en ses

conseils d'état et privé, premier médecin de Sa

Majesté, surjntendant général des eaux, bains, fon-

tenes minéralles et médicinalles du Royaume, en

conséquence de la délibération, prise et signée en

notre bureau de la commission royalle de médecine,

assemblée le sept du présent mois de juillet, sur

l'examen que nous avons fait de la composition des

bolles ou pilulles purgatives que nous a présenté le

sieur Sibié, ensemble les certificats qui prouvent

les effets qu'elles ont produit pour la guérison des

maladies croniques, hidropisie, maladie de la peau,

et nous en conséquence avons permis et permettons

audit sr. Jean-Antoine Sibié de composer, vendre,

faire vendre et distribuer les dittes pilulles dans

Paris et toutte l'étendue du royaume, même d'en

établir des dépôts dans les endroits qu'il jugera né

cessaires pour la facillitté du public, ainsi que dans

les jlles de la domination françoise, à la charge par

ledit sieur Sibié de nous faire présenter tous les ans

des certificats sur les effets de son dit remède, luy

enjoignons de se conformer aux arrests du conseil,

nommément à celuy du 1o septembre 1751.



- 25 —

En foy de quoy, avons signé le présent fait, con

tresigné par notre secrétaire ordinaire qui a ap

posé le sceau de nos armes.

Donné à Compienne, le Roy y étant, le vingt

juillet mil sept cent soixante neuf.

Signé, Senac.

Par monsieur le premier médecin du Roy. Signé,

Lamargue.

Enregistré au dix-septième volume des enregis

trements du greffe de la prévôté de l'hôtel du Rov,

et grande prévotté de France, folio 76 i°, par nous

greffier soussigné, en exécution de la sentence de

laditte prévôté de l'hôtel du 3i aout 1769. Signé

Testre.

IX

Mois, 5 Janvier 1771.

Enregistrement au registre de police de Blois du

privilège du sieur Sibié.

Teneur des lettres de l'hôtel de la prévôté de Paris.

De par le Roy.

3i aoust 1769.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront,

Louis de Bouchet, chevallier, marquis de Sourches

et du Bellay, comte de Monsoreau, seigneur de

Coutances, Voyelle et autres lieux, lieutenant géné

ral des armé du Roy, conseiller d'état, prévoit de

l'hotel de Sa Majesté et grand prévost de France,

sallut.

Savoir faisons que, vu la requête à nous présentée

par le sieur Jean Antoine Sibié, tendante à fin d'en
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registrement au greffe de cette cour du brevet à luy

accorde par M. Senac, conseiller ordinaire du Roy

en ses conseils d'état et privé, premier médecin de

sa Majesté, pour la composition, vente et distribu

tion dans Paris et toutte l'étendue du royaume des

bols ou pilules purgatives pour laguérison desmala

dies croniques, hidropisie, maladies de la peau,

même d'en établir des dépôts dans les endroits qu'il

jugera nécessaires pour la facillité du public, ainsy

que dans les j lies de la domination françoise, pour

être exécuté, selon sa forme et teneur, et jouir par

ledit sieur Sibié dudit brevet, conformément à

ycelluy, faire deffense à tous médecins, chirurgiens

apothiquaires de cette ville et fauxbourg de Paris et

autres villes du royaume et à touttes autres person

nes de le troubler ny jnquietter dans l'exercice de

son dit brevet, à peine d'amende et de tous dépens,

domage et jnterest : vu aussy, ledit brevet, en date

du vingt juillet dernier, duement signe Senac, sellé

du seau de ses armes, et plus bas, par Monsieur le

premier médecin du Roy, signé, Lamargue.

Nous, du consentement du procureur du Roy,

ordonnons que ledit brevet susdatté sera enregistré

es registres du greffede cettecour, pour être exécutté

selon sa forme et teneur, et en jouir par ledit sieur

Sibié, conformément a ycelluy, faisons deffences aux

maitres et gardes du corps desappotiquaires de cette

ville et fauxbourgs de Paris, à tous médecins, chi

rurgiens, appotiquaires des différentes villes du

royaume à ceux établis dans les j 11 es de la domina

tion francoise et à tous autres personnes de le trou

bler, ny jnquietter dans l'exercice de son dit brevet

à peine de cinq cent livres d'amende et de touttes

pertes, dépens, domage et intérests ; taisons deffence

audit sieur Sibié de plaider ailleurs que par devant

nous, à peine de la déchéance de sondit brevet et
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luy permettons de porter armes, pour la surté de sa

personne, alant et venant dans touts les endroits du

royaume que bon luy semblera, pour l'exercice de

sondit brevet, luy enjoignons pareillement de se

conformer aux an-est du conseil et notamment à

celuy du dix septembre mil sept cent cinquante

quatre ; et qui sera exécuté nonobstant et sans

préjudice de l'appel.

Si mandons au premier notre huissier ou autre

huissier ou sergent royal sur ce requis, mettre les

présentes en exécution, selon leur forme et teneur.

En témoins de quoy, les avons fait seller.

Donné par nous, Albert-Laurent Beusse de la

Brosse, écuyer, conseiller du Roy, lieutenant géné

ral civil et criminel et de la police de la prévoie de

l'hôtel de Paris, le trente un aoust mil sept cent

soixante neuf.

Signé, Testre.

Sellé à Paris le quatre septembre I769. Reçu

trente deux sols six deniers. Signé Dejean.

Enregistré és registres du greffe de la police de

cette ville de Marseille, ensuitte de l'ordonnance

rendue par Mrs. les lieutenants généraux de police

du 22 mars 177o, ainsy le certiffions nous, nous

greffier à Marseille le 2 1 avril 1 77o. Signé, Lombard.

Nous, Maire et échevins conseillers du Roy, lieu

tenants généraux de police de la ville de Marseille,

atestons que Mr. Joseph Lombard qui a signé cy

dessus est greffier en la lieutenance générale de

police de cette ville, aux écritures et seings duquel

foy est ajoutté en jugement et dehors. En témoins

de quoy nous avons signé ces présentes et fait

apposer à ycelles le seau et armes de la ville. A Mar

seille, le treize novembre mil sept cent soixante dix.

Ainsy signé, L.-J. Millot, E.-, M. Leroux, E.-,

S. Arnauld, E.
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Enregistré de l'ordonnance de M. le lieutenant

général de pollice du cinq janvier 1771, et ce

consentant le procureur du Roy, ce requérant ledit

sr. Sibié, par moy, commisdeladitte pollicesoussigné.

Sellés et autres droits acquittés, le vingt deux du

même mois sur l'expédition de laditte ordonnance.

Rabineau.

(Archives de Blois, HH. 5, f° 3o).



BARBIERS-CHIRURGIENS

i

Dlois, i5 Septembre 1417

 

Rapport de barbiers jurés

Le samcdj après Sainct Mathieu xxv6 jour du

mois de septembre [1417].

Rapport

, uiouhd'hui, du commendement de Jehan

Merrique, garde de la preuoste' de Blois,

fut, par maistres Jehan de Lusarches,

M icé Pinart barbiers et jurez ondict

mestier, ci présents G. le Verrier, Alan Darryen,

[Beat] rice femme Colas du Vau, Guillot le Verrier,

tilz dudit Guillaume le Verrier, Jehan Daulnay, Ber-

thaut Laqueux, Jehan Delion et Jehan Lefier, ser

gent de monseigneur le duc ou bailliage de Blois.

veu, trouué et viseté en Pestable de l'ostel dudit

Guillaume, Guillaume Gasteau, joueulx de gui-

terne, tout mort, vestu de ses houppelande, pour

point, chausses, chapperon, barrete, sainture et

bource, en laquelle auoit. ij. grans blans de .x. d. t.

la pièce et vng petit blanc de .v. d. t., pour sauoir

se jl auoit cop ne autre blcceure par quoy jl deust

estre mort. Lesquels jurez rapportèrent, après la dicte
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visitation, que ledit G. Gasteau estoit mort de sa

mort naturelle et que, sur le dit G., n'auoienttrouué

veu ne apperceu cop ne autre bleceure par quoy jl

deust estre mort, et tiennent lesdiz jurez que c'estoit

par faiblesse et maladie où jl auoit esté long temps

parauant, comme jlz Tauaient veu etc.

(Registre des audiences du bailliage de Blois, Archives Natio

nales Z" 3г3, С 38).

II

Bluis, i5 'Décembre 1417

Rapport de Barbiers

Le juedj xv» jour de Décembre injc et xvij.

Rapport.

Macé Pinart, juré sur le fait de surgiennerie à

Blois, dit et deppose par son sérement, par manière

de rapport, que, par l'ordonnance de justice, jl fut

enuoié veoir et visiter Richart Lahache, tondeur,

demourant lez la fontaine de Blois, lequel, comme

on disoit auoit esté battu et villené moult énormé

ment. Pour ce, jcelui qui parle visita ledit R. et sur

lui trouua vue plaie en la teste, du costé senestre,

laquelle sembloit auoir esté faicte d'un cop de bas-

ton ; aussi trouua vng cop de poux entre la pence et

la sorcelle, fait de pic ou de cop de baston, si comme

jl lui sembloit, mais n'y auoit point décollée percé,

toutesuoies disoit que ledit Richart s'en doulloit

moult. Laquelle plaie ledit Macé, qui parle, visita

par .inj. jours auant que jl peust appercevoir le test

auoir esté fendu, pour l'effusion du sang qui yssoit

des voines jllecques rompues par jcelui cop, et

n'osoit riens descouurirpour jcelle cause et, les .inj.
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jours passez, après ce que les voines furent estan-

chées, en faisant son appareil, descourit la char

dessus la teste faussée, tant qu'jl vit à descouuert

ledit test ; et adonc apperceut le test jllecques en

droit fendu en deux lieux, et long de demy doyt en

chacun lieu, et aussi entre ses deux fendes auoit vne

fende au trauers d'icelui test,etce esmerueille, pour

lors qu'jl vit ce que dessus, qu'jl n'y eust plus

grand mal. Depuis lequel temps jl a tousiours con

forté ledit test, et aussi les scarres de dessus, et tant

que, par l'opération et confort que jl a faitz, en ce

que dessus, le test et la plaie sont en bon point et

en guérison et sera, ou l'aide de Dieu, bien tost

curé et en bon point, sans ce que, par occasion de

ce, ne aussi dudit poux, par le confort que lui a fait,

mort s'en doie ensuir, en la personne dudit Richart.

(Suit la confirmation dudit rapport par Jean de

Lusarches juré, et Perrin le Roux, barbier).

(Registre des audiences du bailliage de Blois. Archives Natio

nales. Z* 323, {' 7o.J

III

'Blois, Avril 1441.

Fragments des siatuts concédés aux Barbiers en

1441 et confirmés probablement par Louis XII .

[1] (1) Item, que aulcun barbier ne pourra auoir

ny tenir que vng ouurouer, sur peine d'amende

arbitraire. à app[licquer] comme dessus.

(1) Une lacune d'un folio a fait disparaitre le preambule de la

charte de confirmation et les premiers articles des statuts de ce

métier.
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[2] Item, que aulcun barbier ne soustraira varlet,

seruiteur ou apprentil d'aucun autre barbier, sur

peine d'amende arbitraire, à applicquer comme

dessus.

[3] Item, que aulcun barbier ne tiendra sang de

seignerie en son ouurouer, oultre une heure après

midy, ni hors de son huys, sur peine de sept solz

six deniers tournois d'amende, par chacune fois

qu'il y sera trouué deffaillant, à applicquer comme

dessus.

[4] Item, que aulcun barbier, ne barbière, ne

pourra louer son ouurouer à aulcun barbier, s'il

n'est maistre dudict mestier, sur peine de peidre le

louaigc, à applicquer comme dessus,

[5] Item, que aulcun ne pourra tenir apprentilz

en ladicte ville, s'il n'est maistre passé; et sera tenu

ledict maistre faire payer audict apprentil la somme

de cinq solz, s'il ne le tient pour l'amour de Dieu,

à la confr[airie] sainct Cosme et sainct Damyen.

[6] Item, si aulcun [maistre], ou maistresse, va

de vie à trespas, les ault[res] maistres seront tenuz

à venir conuoyer le co[rps] jusques à l'église, s'il

n'y a excusation légitime; [et] seront tenuz taire

excuser par leurs femmes [ou leurs] seruiteurs, sur

peine de deux solz six denie[rs tournois] d'amende,

pour ladicte confrarie.

[7] Item (1), et le jour sainct

Cosme et sainct Damyen, s[eront tenuz] lesdietz

maistres conuoyer le baston jusques [à l'église] et

le reconuoyer au lieu où se rendra [ledict baston ?]

à peine de deux solz six deniers tournois, s'il [n'y

a excusation] légitime, rapportée comme dessus est

[déclairé.

[8] Item], que, chacun an, seront csleuz, par les

fi) Le manuscrit at déchiré.
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maistres et m[aistresses dudict] mestier, deux jurez

pour examiner et esprou[uer les varletz] qui de

nouuel vouldront estre maistres d[udict mestier], et

pour jcelluy présenter au maistre barbier et [par

deuantj notre justice pour faire et entretenir (i). .

[9] Item, que lesdictz jurez dudict mes[tierauront

chacun] cinq solz pour leur rapport (1)

eschera ; au cas toutesfois que par (1)

de ce, sinon jceulx jurez feront ladicte visitation

pour Dieu, en l'aulmos[ne (1)

ordonnances dessusdictes, nou[s voulans estre] gar

dées et entretenues de enfraindre

et pour garder (2)

[1o] En oultre, voulons les deniers, venans et

yssans de la réception desdicts barbiers, et les

amendes et confiscations, nous appartenans à cette

cause, et lesquelles pourront escheoir, estre receues

par le recepueur ordinaire présent et aduenir de

nostredict conté do Blois, lequel sera tenu en

rendre compte, en nostredicte chambre des comptes,

comme des aultres deniers de la recepte.

Si donnons en mandement, par ces mesmes

présentes, à noz gouverneur et prevost de Blois, ou

à leurs lieutenans présents et aduenir, et a chacun

d'eulx. sy comme à eulx appartiendra, que ces pré

sentes ordonnances facent crier et publier où jl

appartiendra et jcelles facent garder et obseruer de

poinct [en poinct], en donnant confort, conseil et

ayde à nostredict premier barbier, ou son commys

de par luy, si mestier en a. Toutesfois nostre inten

tion n'est pas que nostredict premier barbier ayt ou

entreprenne , pour cause des choses dessusdictes,

(1) Le manuscrit est déchiré.

(2) Ici une lacune de 4 lignes au haut du folio.

3



aulcune cotignoissâttce de cause, mal» Voulions que

tout ce qui chéra en décision ou cognoissance de

cause', soict déelddé et riétermyné de par noe juges

ordinaires, OU pouuoir desquels ne a leurs offices,

pour ce, à l'Ocasion des choses dessusdictes, ne vou

lons estre desrogé en aulcune manière.

Et afin que se soict chose ferme et estable â tOus-

iours, nous suons faict mettre nostre scel à ces

présentes lesquelles nous Voulons estre enregistrées

én la chambre de ndz comptes (i), sauf toutesfois,

en aultre chose, nostre droict etl'aultruy en toutes

Donné en nostre chastel de Blois on moys d'apuril

l'an de grace mil quatre cens quarente et vng.

Et combien que les dictes ordonnances et consti

tutions dessus transcriptes lesdictz supplians eussent

et ayent faict crier et publieren ladicte ville, en la

manière acoustumée en tel cas, arhn que dès lors en

avant elles feussent entretenues gardées et obseruées

et que aulcun n'en [p]eust prandre cause d'igno

rance, toutesfois lesdis supplians doubtent que, au

moyen de ce qu'ils n'en ont [vjne confirmation de

nous, qu'on leur voulsist en ce [donn]er empesehe-

ment, à cette cause nous ont faict suppflierj et

requérir leur jmpartir sur ce noz grace [et libéralité.

Pour ce est-il que nous, ces choses [considjérées,

entendu mesmement que lesdictes ordonnances [et

constitutions ainsy faictes par meure délibération

de [nostre conseil co]mme dict est, sont au bien,

profBct et vtilité (*)

(Registre de la Prévôti!, f° 12).

(i) Il n'est resté aucune trace de cet

archives de la chambre des Comptes.

cet enregistrement dans les

(2) Une lacune d'un folio a fait disparaître la fin de cette

lettre de confirmation, qu'il faut peut-être attribuer à Louis XII

comme celle des tailleurs qu'on lira plus bas.
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IV

Blots, i3 Juin iSài.

Presentation d'un chirurgien pour soigner les

pestiférée.

Assémblée pour le Faict et reiglement des mál-

lades pestifférez.

Du treizeiesme jour de jung mil cinq cens quatre-

vingtz-vng, en la chambre du conseil de la maison

commune de la ville de Bloys, où estoient assem

blez :

M" Charlemaigne Bellay, Jehárt ChaillöU et

Henry Lambert, cizurgiens de ceste ville;

A esté, par lesdictz cirurgiens, tant pour eulx

que pour les aultres mâistres audict estat de ceste

ville et forsbourgs, présenté et nommé pour aller

veoyr et Visitter les mallades desdictes malladyes

contagieuses et jceulx pénsser et médicamenter,

suiuant que l'on â de coustume faire, et aux gages

acoustumez, de la personne de Berthrand Sauatier,

compagnon cizurgien, dernourant en ceste dicte

Ville, lequel jlz ont offert faire comparoytre et pré

senter an ladicte chambre , affermé jcelluy estre

capable et suffisant pour ladicte charge, quy a esté

accepté et lequel jlz feront comparoyr lundy pro

chain.
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V

Blots, ig Juin 1481.

Nomination de chirurgiens pour soigner les

pestiférés .

Assemblée du ici Juin.

Maistres Charlemagne Bellay, Jehan Chaillou,

Jacques Bellay, Jehan de Padoue, Florand Belloy

et Thoussaint Le Soifue, maistres barbiers et cizur-

giens de ladicte ville, ledict de Padoue, lieutenant

du premier barbier du Roy,

Lesdictz maistres barbiers comparant, comme

dessus, tarit pour eulx que pour les aultres maistres

barbiers de ladicte ville et forsbourgs, suiuant la

nomynation et présentation, par eulx cy dessus

faicte, de la personne de Berthrand Sauatier, cizur-

gien, pour seruyr dudict estat aux mallades de

malladye contagieuse en ceste ville et mis au Sani-

tas, durant le danger et cours de ladicte malladye,

ont faict comparoyr ledict Sauatier, lequel jlz ont

consenty estre receu maistre barbier et cirurgien

en ceste dicte ville et forsbourgs de Bloys, sans faire

aulcun chef d'oeuure ne clamez, et sans payer aul-

cune chose, pour dudict estat joyr et vser en ceste

dicte ville et forsbourgs de Bloys, doresnauant te

nant bouticque et bassins penduz en "jcelle, tout

ainsi que les autres maistres barbiers de ladicte ville

et forsbourgs de Bloys, et à pareilz droictz. préroga-

tiues et prééminances qu'jlz ont et peuuent auoyr,

sellon les ordonnances faictes parle Roy sur le faict

dudict estat ; à la charge que ledict Sauatier, sera

tenu seruir en ladicte ville de barbier et cirurgien,

toutes foys et quantes que danger de peste y aura,

aux gages et droictz qui ont cy dauant esté octroyez
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et accordez par lesdietz escheuins, et aussi moyen

nant que ledict Sauatier pourra, si bon luy semble,

renoncer audict estat, toutes foys et quantes quy luy

plaira, et, aprés ladicte renonciation faicte, deman

der estre receu audict estat purement et simplement

sans aulcune charge, sinon que de clamez et chef

d'oeure, qu'il sera tenu faire comme les aultres

maistres. Acestecause nous ont requis le recepuoyr

audict estat, aux charges et conditions cy dessus, et

luy faire faire serment. Sur quoy et aprés que ledict

Sauatier, sur ce enquis, nous a dict auoyr conuenu

auecq les susdietz maistres barbiers et accepté ladicte

offre, l'auons créé, jnstitué et estably maistre bar

bier et cizurgien en ceste dicte ville et forsbourgs

de Bloys, pour en joyr et vser sellon et suiuant que

dessus, et de luy pris et receu le serment au cas

requis.

Aussi lesdietz maistres barbiers ont consenty et

accordé vng nommé Caillault, cy-deuant esleu par

lesdietz escheuins pour seruir dudict estat de cirur-

gien aux mallades qui seront mis au Sanitas, de-

moure maître barbier et cirurgien en ceste dicte

ville et forsbourgs, pour en joyr sellon les clauses cy-

dessus, et, en ce faisant, se sont despartizde l'appel,

par eulz jnterjecté, de sa réception, sans toutes fois

préjudicier à leurs ordonnances.

Et ont aussi promis que, pour l'aduenir, jlz ne

recepuront aulcun maistre audict estat, sinon à la

charge qu'ilz seront tenuz et obligez aller ausdictz

mallades, le cas aduenant desdictes malladyes, aux

gaiges et choses à eulx octroyez, sellon qu'ilz auront

esté les derniers receuz, sinon qu'il s'en présente

d'aultres quy y voulsissent aller, qui feussent

ydoines et capables.

Ce sont les susdietz maistres barbiers chargez

d'eux retire par deuers les médecins de ceste dicte
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ville, pour leur dresser vng estat des remeddes con-

uenables à ladicte malladye contagieuse, pour ser-

. uir d'instruction ausdictz cirurgiens pour le cas des

dictes malladyes et en certifier, dedans demain pour

tout le jour, lesdictz escheuins.

Suivent des dispositions relatives aux deux chi

rurgiens recus, et à leur service.

VI

Blois, 18 Juillet ij¡8i.

Ordonnance de police concernant les chirurgiens.

Assemblée du 7 Juillet 1 58 1 .

. . . Où estoient assemblez . . . maistres Char

lemagne Bellay et Henry Blanchet cirurgiens,

A esté aduisé

Que deffences seront faictes à toutes personnes

des manans et habitans de ceste ville et forsbourgs,

qui demoureront mallades de la malladye conta

gieuse, d'eux adresser aux cirurgiens de ccstedictc

ville et forsbourgs pour les penser, ains d'eulx

adresser aux cirurgiens députez pour jceulx malla-

des; et où aduiendra que lesdictz cirurgiens de

ceste dicte ville et forsbourgs soyent enuoyez guéryr,

par aulcuns desdictz manans et habitans qui seront

mallades de ladicte malladye, a esté ordonné que

ledict mallade sera tenu fournyr argent audict ci-

rurgien pour se retirer hors ceste dicte ville et fors

bourgs le temps de quarante jours, et, à faulte de ce

faire, luy sera faict taxe a prendre sur le délinquant,

auquel cirurgien dès à présent auons enjoinct se

retirer, ledict cas aduenant, sur les peines au cas

requises.
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Soit le consentement des maitres chirurgiens à la

réception d'un nouveau maitre, aux mêmes conditions

que ci-dessus, par l'organe de m' Bellay, substitut du

lieutenant des barbiers du Roy.

Et se sont les escheuins, par l'aduis des assistants,

chargez, au casque par cy aprés ledict Qaschet fautt

empesché en la jouissance dudict estat par le lieute

nant des barbiers de cesie dicte ville ou autres,

qu'ilz se chargeront et prendront la cause pour luy.

Et le huictieme jour desdicts mays et an, se »ont

comparu? а.ц greffe du. bailliage de Bloys Jehan de

Padoue, lieutenant des barbiers de ceste dicte ville,

en personne, et m' Jehan Chaillou, l'un des jurez

dudict estât, aussi en personne, qui ont déclaré

auoyr pour agréable la réception cy deuant faicte

dudict Qaschet en Testat de maistre barbier de ceste

ville et forsbourgs, et consenty jcelle, tant pour

euU que pur les aultres msistres, dont ledict

Gaschet, aussi en personne, a requis acte.

Boyer.

VII

В lois, 28 Juillet l$8i.

Envoi d'un barbier pour «eigner lea malades des

village« voisins.

Assemblée du 28 juillet.

Que les mqistres barbiers et cirurgiens de cestedicte

ville et forsbourgs aduiseront des moyens conuena-

blcs pour fournyr d'un barbier pour les mallades

qui sont aux villages circonuoisins de ceste dicte

ville.
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VIII

Blois, } Septembre ijSi.

Nomination d'un chirurgien pour soigner les ma

lades au Sanitat.

Assemblée du 8 Septembre.

Ont esté mandez les maistres jurez barbiers de

ceste ville et forsbourgs, desquelz est comparu m"

Jehan Chaillou, l'un d'iceulx, auquela esté enjoinct

se trouuer, ce jourd'huy, en ladicte maison de ville,

pour eslire et nommer vng barbier pour penser les

mallades du Sanitas. pour la malladye du barbier

depputé cy dauantpour ce faire audict lieu, qui ne

peut y vacquer, de le faire scavoir aux aultres bar

biers, ses consors. Ledict Chaillou a dict qu'il ne

le peut faire scavoir ausdietz maistres jurez barbiers

. ses consors, pour ce qu'ilz sont allés aux champs et

partys ce jourd'huy matin, néantmoins que, pour

son regard, il ne veult empescher que Ton y com-

meetc qui bon nous semblera. — Sur quoy, ouy

Brisson, gouuerneur dudict Sanitas, qui a rapporté

que ledict barbier du Sanit1s luy a d'à que, quant

jl reuiendroit en conuallescence de la malladye con

tagieuse dont jl est mallade, jl ne pourroyt penser

les mallades dudict Sanitas, de deux moys après,

attendu le grand nombre de mallades qui est audict

lieu, qui est de soixante cinq ... ; et aussi que

lesdietz maistres barbiers ont cy-dauant présenté

Francoys Rou. cy présent, — nous auons ledict

Rou receu, ainsi que plus à plein est contenu cy

après. Ensuit la réception dudict Rou.
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Et auquel Rou a esté accordé par lesdictz esche-

uins, comparens comme dessus, par l'aduis du con

seil, que. ou cas qu'il soyt empesché en la jouis .

sance de ladicte maistrise, par les barbiers de ces

tedicte ville, et mys en procès, pour raison de ce,

de prendre le cas pour luy et le faire joyr dudict

estat.

(Archives de Blois. — Siric BB.)

IX

Blois, ii) juin 1619

Sentence du Présidial autorisant Pierre Regnard à

exercer son art sans faire appeler aucun chirur

gien avec lui.

(() •

. . savoir faisons [qu'aujourd'huy 19 juin 1619

par] devant nous D Nicolas Gallet, maistre

chirurgien en ceste ville, demandeur, et les

[maistres chirurgiens, joinetz en] cause avec

luy, [par Lubin, leur procureur, contre Pierre

Regnard, deffendeur] par Saquin, aussi son procu

reur, le procureur du roy comparant par Kantien

advocat de sa Majesté et les escheuins de [ceste

ville] par. . . pour Maussainct.

Ledit Gallet a diet que par devant Me Jacques

Bellay, lieu[tenant du premier barbier du roy],

s"est présenté en ceste cause, par Véronneau, son pro

cureur, et a requis que la cause et les parties

(1) Les bribes suivantes d'un procès en exercice illégal de la

chirurgie, si peu que les feuillets dc'chirés en laissent entrevoir,

pourront offrir quelqu'intérêt.
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feussent renuayées pardeuant noз seigneurs du

grand conseil, où jl prétend la cause se debuoir

terminer et juger, ce que ledict GalleÇ a dict, pour

son regard, ne voulloir empescher, ains, en tant que

besoing est, a adhéré audict renuoy, sommant

audict Véronneau, cy-présent, y entendre si bon

luy [semble]. Lequel Véronneau a diet qu'jl ne

compare pour le dict Bellay et n'ha plus charge de

luy. Ledict procureur] du Roy et escheuins ont

diet qu'jl n'y a nulle ap[arance] de demandei, par

ledict Gallet, ledict renuoy, attendu que c'est luy

qui a faict assigner devant nous ledict deffendeur et

nous a, en ce faisant, aprouuer à juge, joinct que

ledict Bellay ne compare et ne demande ledict ren

uoy.

Sur quoy, attendu que ledict Gallet s'est pourueu

par deuant nous, le déboutons dudict renuoy,

ordonné qu'jl plaidera à peine d'exploict.

Ledict Gallet, plaidant au principal a persisté à ce

que [deffences] soyent faictes audict deffendeur de

plus, à l'[aduenir]. [leuer les] apareilz qu'jl aura mis

aux [patientz], sans l'appeler, à peine de l'amende.

Ledict [deffendeur] a dict qu'il n'a aulcun jntérest

en la cause, pour ce qu'il a cy dauant déclaré ne

voulloir plus venir en ces[te ville] pour exercer l'art

qu'il ha de restaurateur des co[rps humains], si

ledict procureur du Roy et escheuins Pont agréable.

Ledict procureur du roy ha diet que le publicq ha

grand jntérest que le deffendeur face l'exercice de

son art en ceste ville et fa ulx[ bourgs], quand il en

est requis par les patients, en continuant les belles

cures qu'il a faictes et défunct son oncle, qui faisoit

le mesme exercice ; et que de l'abstreindre à ne

leuer les apareilz que les chirurgiens de ceste ville

ou aultres auroyent mis aux patients n'y aurait

nulle аpаr[аncе] parce que celuy qui auroit mis
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l'appareil seroit aux champs ou empesché, qu'il

fauldroit par nécessité attendre] ; ainsy pour

roit aduenir jnconuéniant aux blessez; d'ailleurs,

s'ilz estoyent présens, il y auroit de débat et que

relle entre eulx et le deffendeur, et, cependant,. le

malade souffriroit davantage. A ces causes etaultres

desduictes, a conclud à ce que, sans aucun esyard à

l'empeschement dudict demandeur, jl soit dict que

ledict deffendeur continuera l'exercice de son art

en ceste ville [et fauxbourgs], quand il en sera

requis sans estre tenu appel[ler] le chirurgien qui

aura mis l'appareil, pour éuit[er au débat qui pour]-

roit se mouuoir entre eulx, sinon que le patient le

requière, auquel cas il y sera appellé. A quoy ont

adhéré lesdictz eschevins.

Sur quoy parties ouyes, nous, ce requérant ledict

procureur du roy et escheuins, ayant esgard à l'ex-

périance du deffendeur et au grand bien et soulage

ment que le publicq en reçoipt, ainsy que de def-

funt son oncle qui faisoit le mesme exercice en

ceste ville, et après que ledict demandeur a con

sent}' que ledict [deffendeur] vienne en ceste ville

pour l'exercice de son art, en appellant l'un desdietz

aultres chirurgiens pour leuer l'appareil qu'ilz

auront mis sur les playes, ordonnons au deffendeur

de venir en ceste ville, pour l'exercice de son art,

sans estre tenu d'appeler le [demandeur ny aultres

chirurgiens pour leuer leurs apareilz, si les [mal]ades

ne le requèrent, et ce pour éuiter [aux débatz, dé

sordres qu]i pourroyent se mouuoir entre ledict

[defendeur et les demandeurs se rencontrants en

semble; renuoyons les partyes sans despens de part

ny d'autre.

Sy mandons au [premier sergent] royal, sur ce

requis, de mettre ces présentes noz [ordonnances a

e]ntière exécution, selon leur forme et teneur, [et
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pour qu'elles puis]ent estre bien et deuement exé

cutées, de ce faire luy [donnons poujuôir puissance

et authorité, mandons à tous qu'jl [appartiendra]

que à luy, ce faisant, soit obéy.

' Donné au siège présidial [de Blois] et prononcé

par nous Guillaume Ribier, conseiller du roy,

[président et lieutenant general du bailliage et

gouvernement de Bloys. le mercredy dix nuefieme

de juin, mil six cent dix neuf (i).

Blois, if) juin 161g

Appel de la précédente sentence

Et ledict joLirsontcomp^rusau greffe ledict Gallet,

ensemble Pierre Nozières et Charles Maupas, mais-

tres jurez chirurgiens en ceste ville et entores,

comme eulx disants auoir charge de maistre Jac

ques Bellay, lieutenant du premier barbier du roy

aussy en personne, lesquelz se sont portez appel

ons du jugement cy dessus ; dont acte. Ainsy signé :

J. Gellet, P. Nozières, C. Maupas et Lubin procu

reur. Signé Gounot pour l'absence du greffier.

(i) La copie très mutilée du registre de la prévôté a été com

plétée à l'aide de la minute de la sentence. conservée aux

Archives départementales de Loir-et-Cher (Serie В, non classée).
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XI

'Blois, 2o Juin i61j.

Requête adressée au grand Conseil séant a Blois,

par les maitres chirurgiens.

A Nosseigneurs du grand conseil.

Supplient humblement Jacques Bellay, chirurgien

ordinaire du Roy, lieutenant du premier barbier

du roy en ceste ville de Bloys, et les maistres chi

rurgiens de ladite ville disans que, encores que par

les ordonnances de sa maiesté, faictes en faveur de

ses [premiers barbiers ci chirurgiens, pour le faict

et art de [chirur]gie, et par leurs statuts, vérifiiez

audict conseil, jl soit [expresséjment défendu à tous

barbiers, chirurgiens et aultres [personnes de] quel

que qualité et condition qu'jlz soyent, de faire [pro

fession] ny exercice dudict estat de barbier et [chi

rurgien en] aucunes villes, villages ny aultres lieux,

[sans en estre lice]ncie par le premier barbier ou

ses lieutenants, [le tout sous les] peines portées par

lesdicts statuts ; et néantmoins [il seroit vray qu]e

au mois de J mvier mil six cens dix- neuf [le sr

Cossay joue]ur d'instruments de cette ville de Bloys

[s'estant rompu le] bras, jl aurait envoyé prier

Nicolas [Gallet], l'vn des m[aistr]es chirurgiens de

cette ville de le [venir vis]iter, ce queledict Gallet

aurait faict [sur quoy le sieur] Pierre Regnard qui

se faict appeller en [rest]aurateur des os

du corps humain, qui, [encore que] n'ayant jamais

faict profession de la [chirurgie s'est transporté au

logis dudict Cossay, disant [vouloir le] seruir en

son affliction, et, après [que, confiant en] son expé
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rience, ledict Cossay luy auroit [demandé ses soins]

et pout cet cffect permis de leuer [l'appareil qui

avoit] esté mis par ledict Gallet, ce que [faisant, il

auroit] faict quelques exclamations et jetté [l'appa

reil à terre] disant que ledict Gallet seroit vng[igno-

rant et que s'il] continuoit de le traitter c'estoit le. .

; dont adverty ledict Gallet, jl s'en seroit

[complainct au bailliage] de ceste ville de Bloys et

juges [présidiaux.] à laquelle plaincte se seroyent

joints [les maistres chirurgiens comjme ledict Bellay,

lequel auroit [ensuite demandé le r]enuoy dudict

différent audict conseil, [pour tant que la congnois-

san]ce de telles matières a esté attribuée [par ordon

nance d'è]uocation générale; et néantmoins [ledict

présidial auroit] ordonné qu'jl communiqueroit ses

pièces pour en

venir , suivanct laquelle . . .

suiuanct laquelle voir attxdicts sieurs . . .

.... cuocation géné[ralle d'jceulx au

confer auroient donné

s[entence en date du 19 juin] mil six cens dix-

[neuf le déboutant] du renuoy requii .... et

[permettant audict Renard] l'exercice de son art

[sans mander aucuns] chirurgiens, ce que

. . . par lesdicts présidiaulx.

jurisdiction dudict conseil, attendu .... priuati-

uementà tous aultres de différents. Ce

consyderé, nous, .... vous appert de ce que des

sus [vous supplions que jl vous plaise ordonner

qu'en et par le premier des

huissiers qui est de présent en ceste ville

a par tous ceux qu jl] appartiendra

seront appelez pour veoir casser, réuoequer

toutes et chacunes les poursuittes et procédures

faictes au siège présidial] de Bloys, mesmes ladicte

sentence [du dix neulieme juin] 1619 comme faictes
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et données [par attentat et au] préiudice de l'autorité

dudict conseil, [et oilltre] de tous despens dommages

et jnterests, [ledict Regnard] se veoir faire defenses

de plus à l'auenir faire [aucun] exercice dudict art de

chirurgie, ny entreprendre de] leuer les appareils

qui auront été mis par aveun des maisires chirur

giens sur les blessez, nyjceux [jeter sur] terre avecq

opprobre et mespris sur pfeine de] punition et d'a

mende arbitraire et aultres [choses] ainsy que de

raison. Et vous ferez bien.

Ainsi signé : Matipas, de Nozières, jurez et ayant

charge de me Jacques Bellay, Gallet et de Gouver

nai n.

Soyent les parties assignées en Vertu de la présente

reqtieste et aux tins d'jcelles, si parties sont en ville.

Faict audict conseil à Bloys, le xxe jour de j uin 1619.

XII

ïïlOÏS, 2 Г Juin 1619 .

Assignation des parties devant le grand Conseil.

L'an 16I9 le 21 jour de juin, en vertu de la re-

queste et ordonnance de nosseigneurs du grand

conseil du Roy estant au bas d'jcelle et à la requeste

de Jacques Bellay, chirurgien ordinaire du Roy et

lieutenant du premier barbier de sa maiesté en la

ville de Bloys, et des maistres chirurgiens de ladicte

ville, assignation a esté donnée a Pierre Regnard, y

dénommé, en parlant à Nicolas, hoste du Cygne au

faulxbourg du Bourgneuf de la ville de Bloys, où il

est de présent logé et son domicile, à comparoir au

premier jour pardevant nos dicts seigneurs du grand
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Conseil du Roy, la part où il sera, de présent séant

au cloistre des Cordeliers de ladicte ville de ßloys,

pour respondre sur les fins et conclusions prises par

ladicte requeste et aultrement ainsy que de raison

Faict par moy, huissier ordinaire du Roy et de son

Grand Conseil, soubzsigné : Eugène Carrel.

XIII

Blois, i&' Juillet i6ig.

Requête des èchevins de Blois en intervention dans

ladite cause, contre les maitres-chirurgiens.

A Nosseigneurs

Nosseigneurs du grand conseil

Supplient et vous remonstrent humblemant les

escheuins de la ville de Bloys, disants que jlz ont

eu aduis que les nommez Pierre Nozièrcs et

Charles Maupas, chiruigiens Je ladicte ville, comme

eulx [faisant forts de maistre] Jacques Bellay, lieu

tenant du premier barbier de sa maiesté, vous au-

royent [adressé vne requeste au nom] dudict Bellay,

tendante [5 faire casser une senten]ce donnée par le

bailly de [Blois et juges presidiaux]. le xixe juin

dernier, et d'éuocquer [à vostre dict conseil la cause

qui] estoit pendante audict siège et [de casser] 'adiete

sentence entre [Nicolas Gallet chirurgien de ladicte

ville et les maistres [chiruigiens de ceste ville,

jo]incts auecq lui, demandeurs, et [le nommé Pierre

Regnard]. restaurateur des membres [du corps hu

main], deffendeur, taisants par jcelle [requeste que

iceu]lx eschevins eussent aucun jntérest [en ladicte

cau]se, bien que jlz soyent joincts avec ledict [def
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fendeur en] la sentence cy dessus dattée ; et attendu

mesmes [que ledict Pierre Re]gnard estant recher

ché de la ville de Tours [. ainsv que des] villes voi

sines, a déclaré que jl ne [vouloit poinci] demourer

partie en ladicte jnrtance, [et que de ladicte] sen

tence jceulx Nozières et Maupas ont appellé, et

d'aultant que ladicte ville et [ses habitans] ont

grand jntérest que ledict Regnard soit [maintenu

a]u droict qui luy a esté adjugé par ladicte [sen

tence, en a]yant esgard au bien que le publicq re-

çoiptdudict Regnard en l'exercice de sa charge, pour

vng [offi]ce que lesdicts chirurgiens ne vouldroyent

faire [pour] trente fois aultant, voire traittant la

plus part du menu peuple. sans en tirer aucun sa

laire, et exerceant sa charge par charité, joinct que

ledict Regnard ha vue grace et science particulière

de remettre les os dislocquez et les fractures, ce que

lesdicts chirurgiens la pluspart du temps ne peu

vent faire. Ce consydéré, Nosseigneurs, jl leur

plaise les receuoir parties jntervenantes, auecq

ledict Regnard. pour soustenir auecq luy. contre

lesdicts chirurgiens, que jlz sont non recevables à

le vouloir empescher en l'exercice de son art en la

ville et bailliage de Bloys, nyà l'obligeret astreindre

de les enuoyer quérir pour leuer leurs appareils,

d'aultant que ce seroit jndirectement le chasser de

ceste ville, pour éuiter les querelles qu'jlz luy fe-

royent lorsqu'jlz se trouveroyent auecq luy, soubs

prétexte de veeoir leuer leurs appareils; et quand

mesme jlz n'auroyent pas esté trouuez en leur logis,

jlz prétendroyent que ledict Regnard auroit man

qué de les envoyer quérir et luy feroyent aultant de

procès comme jl se trouveroit de blessez.

Signé: Delorme, Dalauernet, Boyuau et Fanicr.

Face fa requeste en jugement et viennent les par

ties au premier jour et soit signifié. Faict audict

4
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conseil à Bloys le xvme juillet mil six cent dix-neuf.

Ledict jour, dix-huictième juillet mil six cent

dix-neuf, a esté la présente requeste signifiée et

d'jcelle baillé copie à maistre Degouuernain, pro-.

cureur de partie, parlant à sa personne, à Bloys, par

moy huissier soussigné.

Signé : Magne.

XIV

'Blots, g Août 161g.

Sentence da Grand Conseil.

Extraict des registres du Grand conseil.

Entre Jacques Bellay, chirurgien ordinaire du

Roy et lieutenant du premier barbier en ceste ville

de Bloys, et les maistres jurez barbiers et chirur

giens de ceste dicte ville, demandeurs en requeste

présentée au Conseil le vingt et sixiesme juin der

nier, tendante afin que toutes et chacunes les pro

cédures faictes au siège présidial de Bloys, mesmes

la sentence donnée audict siège le dix-neufiesme

dudict mois de Juin, au profict de Pierre Regnard,

soy-disant restaurateur des os du corps humain, soit

cassée et annullée, comme faictepar attentatau pré

judice de la jurisdiction attribuée audict conseil ; et

oultre que défense soyent faictes audict Regnard de

plus a l'avenir faire aucun exercice de l'art de chi

rurgie, ny entreprendre de leuer les appareils qui

auront esté mis par lesdicts maistres chirurgiens sur
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les blessez, sans les y appeller, ne jceulx jetter par

terre auec opprobre et mespris sur peine de punition

et d'amende arbitraire; et oultre que ledict Regnard

soit condamné en tous leurs despens, dommages et

jntérest d'une part;

Et ledict Regnard défendeur d'aultre ;

Et entre les eschevins de la ville de Bloys, de

mandeurs en requeste, par eulx présentée au conseil

le dix-huiciicme juillet dernier, aux tins que, pour

les causes y contenues, jlz soyent receuz parties

jnteruenantes auec ledict Regnard, pour soustenir

contre lesdicts barbiers et chirurgiens qu'jlz sont

non receuables ä vouloir empescher ledict Regnard

en l'exercice de son art, ne à l'obliger et astreindre

de les envoyer quérir pour leuer leurs appareils,

d'une part;

Et ledict Bellay et aultres maistres chirurgiens

dudict Bloys, défendeurs, d'aultre ;

Après que Gistinors, pour ledict Bellay et aultres

maistres chirurgiens de ceux ville de Bloys, et Bou •

traye, pour ledict Regnard et eschevins, et Dupont,

pour le procureur général du Roy, ont esté ouyz.

Le conseil, faisant droict sur ladicte interuention

et met sur la demande desdicts Bellay et aultres

maistres-barbiers et chirurgiens de ladicte ville de

Bloys les parties hors de cour et de procès.

Faict audict conseil à Bloys, le neufiesme jour

d'Aoust, mil six cens dix neuf.

Signé : Collier.

Registre de la Prevoté, (olios 14 et suivants.
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XV

Blots, 2 Avril /762.

Commission de Prévôt des Chirurgiens.

Nous, Gilbert Leclcrc, lieutenant de monsieur le

premier chirurgien du Roy en la communauté des

maitres en chirurgie en cette ville, à tous ceux qui

ces présentes lettres verront, salut.

Savoir faisons qu'aprés avoir assemblé notre com

munauté, pris l'avis des maitres qui la composent

et, bien informé des talens, capacité, probité et

expériance du sieur Delétre, maitre en luditte com

munauté, nous l'avons nommé et commis, nommons

etcomettons. parces présentes, poui remplir les fonc

tions de prévôt en laditte communauté, pendant un

an ; en conséquence, le chargeons de veiller aux af

faires de la communauté et à tout ce qui peut

contribuer à y maintenir le bon ordre, le tout ainsy

qu'il est porté par r.os règlements ; de ce faire luy

donnons pouvoir et commission, par nosdittes pré

sentes, après, touttesfois, qu'il a eu prêté en nos

mains le serment en tel cas requis et nécessaire.

En tesmoin de quoy nous avons signé la presente

commission et jcelle fait signer contre par le greffier

de notre communauté.

Fait et passé en notre chambre de juridiction or

dinaire, le deux avril mil sept cent soixante deux.

Signé, Leclerc et Boutiniére.

Et, ledit jour, le sieur Delestre, dénommé en la

présente commission, apreté en nos mains leserment

dont il est tenu, en raison de sa place de prévot. à

l'effet de pouvoir en exercer librement les fonctions.
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Fait en notreditre chambre le jour et an que

dessus. Signé, Leclerc et Boutinière.

Registré la commission cy dessus, en conséquance

des conclusions de monsieur le procureur du Roy

et ordonnance de monsieur Jean-Nicolas Mahy de

Savonniére, écuyer conseiller du Roy, juge magis

trat au bailliage et siège présidial de Blois et lieute

nant général de police, en tour, de la ville faux-

bourgs et banlieue dudit Blois, le trois juin mil sept

cent soixante deux, étant en fin de la requête à iuy

présentée par le sieur Delestre, maitre en chirurgie

en cette ville.

Scellée audit Blois, le quatre dudit mois et an,

par le commis qui a reçu xxxj*. iiid. Signé Gillette.

A Blois le quatre juin mil sept cent soixante deux.

Rabineau.

Archives de Blois, HH. 2, f' 68 V.

XVI

Blois, 7 juillet ij63.

Agrégation à la communauté des chirurgiens.

Godefroy Brossay Saint Marc, lieutenant de

François de la Peyronnie, écuyer, premier chirur

gien médecin, conseiller du Roy, seigneur de Ma-

rigny et autres lieux, garde des Chartres, statuts et

privilèges de la chirurgie et barbarie du royaume, à

tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Savoir faisons que sur la requête à nous pré

sentée par le sieur Henry Chabault, natif de la pa

roisse Saint Victor, du diocèse de Blois, agé d'en

viron vingt-huit ans, fils de feu sieur Henry Cha
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bault, marchand, et de Die. Le Gras, ses père et

mère, faisant profession de la religion catholique,

apostolique et romaine, contenant qu'il s'est appli

qué à l'étude de la chirurgie, a fait son aprentissage

chez le sr. Pierre Payade de Boutiniére pendant

l'espace de deux années, avec beaucoup d'assiduité

et duplication ; que, depuis, il a exercé, en qualité

de garson chirurgien, l'espace de six mois, à An

gers, chez le sieur Bertaut, maitre chirurgien, pen

dant huit mois, chez le sieur Arnault, maitre chi

rurgien à Rochefort, et sept mois chez M. Balanne

maitre chirurgien à Saumur, et dans plusieurs au

tres endroits ; que, depuis, jl a exactement suivi les

cours des principes d'ostéologic, maladies des os,

anatomie et opérations démontrées aux cours publi

ques à Rennes, auxquels il a donné toute son apli-

cation, comme il nous a paru par les certificats des

sieurs Cornu, Delarue et Dupont, démonstrateurs

en chirurgie et anatomie à Rennes, en date des i"

avril, 29 mars et 3o mars 1744, signés desdits sieurs

démonstrateurs ; que de plus, il a suivi exactement

les pansements et opérations faits à l'Hôtel Dieu de

l'hopital de Rennes, pendant l'espace de deux an

nées, comme le tout nous a paru par les certificats;

et désirant parvenir à la maitrise de chirurgie et

s'établir en la ville de Guingamp et lieux circon-

voisins, dépendans de notre ressort, jl nous aurait

requis de lui vouloir donner jour et heure pour être

procédé à ses examens et expériance, et, s'il est jugé

capable, luy accorder nos lettres de maitrise pour

ladite ville de Guingamp et lieux cicon voisins;

Sur laquelle requête nous aurions ordonné qu'il

se présenterait ce jourd'huy, 14 xbre 1744, en notre

chambre de saint Cosme et de jurisdiction, où étant

comparu, conduit et présenté par le sieur Tanqui

Cléret, chirurgien juré à Rennes, jl y a été examiné
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par nous Saint-Marc, en laditte qualité, Georges

Cornu, prévost et garde en charge, Léonard Méni

téré, doyen, Louis Delarue et François Larenant,

maistres chirurgiens jurés à Rennes, sur l'anatomie,

l'ostéologie, les fractures et luxations, pendant l'es

pace de trois heures, en présence de noble m* Jean

Jwe Lemoinne, docteur-médecin, conseiller du Roy,

aggrégé au collège de médecine de Rennes; et le

second examen, devant lesdits sieurs, sur les sei-

gnées, aposthèmes, playes, vlcères, et médicamens,

le 1 5 décembre jour suivant ; ensuite desquels exa

mens, ledit Henry Chabault retiré, pris les voix de

l'assemblée qui l'a trouvé capable, nous avons ledit

sieur Henry Chabault reçu et admis, recevons et

admétons maitre chirurgien pour la ville de Guin-

gamp et lieux circonvoisins, pour y exercer ledit

art, prendre enseigne, jouir des mêmes droits, privi

lèges, jmmunités, prérogatives dont jouissent, ou

doivent jouir, les autres maitres receus par nous ou

nos prédécesseurs pour la même ville, après que le

dit sieur Henri Chabault a par devant nous, Gode-

froy Brossay Saint Marc, en la susdite qualité', levé

la main et prêté serment en tel cas requis et accou

tumé. Et ne pourra ledit sr. Henry Chabault, s'éta

blir dans aucun autre lieu de notre ressort, sans

une permission par écrit du lieutenant du premier

chirurgien à Rennes.

Ainsy signé sur le registre : Lemoine, Brossay,

Leméniteré, Leprince, Cornu, Delarue, Clerc, Cres-

pin, Larenant, Lameulle, Dupont, G. -M. Ollivier,

greffier.

En foy de quoy nous avons signé ces présentes, à

jcelles fait aposer le scel et cachet de nos armes et

contresigner par notre greffier ordinaire.

Ce fut fait et donné le quinzième décembre au

soir, ledit jour et an que devant.
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Ainsy signé, G. Brossay Saint-Marc, G.-M.

Ollivier, greffier du i" chirurgien du Roy en la

ville et ressort du présidial de Rennes.

El au dos est écrit : Lues et enregistrées, en exé

cution de la sentence de prestation de serment du

sieur Henry Chabault par moy souscrit, commis

jurés au greffe de la cour ducale et prévoté dcGuin-

gamp, jour 7 janvier 1745. Signé Legendre, com

mis juré.

Et plus bas est écrit : Enregistré au long par le

soussigné, greffier du siége présidial de Quimper,

aux fins d'ordonnance de ce jour dix sept février

mil sept cent cinquante cinq. Recu, pour l'enregis-

îrement des présentes et de 1 aggrégation pour la

ville et communauté de Quimper et dépendances,

trente sept sols, timbre et dixiéme compris, les dits

jour et an. Signé, Royon greffier.

Gilbert Leclerc, lieutenant de Monsienr le pre

mier chirurgien du Roy dans la communauté des

maitres en chirurgie de la ville de Blois, à tous

ceux qui ces présentes lettres verront. salut.

Savoir faisons que, sur la requête à nous présen

tée par le sr. Henry Chabault, natif de la Chaussée

Saint Victor, fils de Henry Chabault et de Made-

laine Legras, ses pére et mére. agé d'environ qua

rante six ans, faisant profession de la religion

catholique, apostolique et romaine, ainsy qu'il est

atesté par le certificat de vie et mœurs joint à ladite

requête, contenant qu'il s'est apliqué a la chirurgie,

a fait son aprentissage chez le sieur Pierre Puyade-

Boutiniére, l'un des maitres de laditte communauté,

suivant le brevet qu'il en a passé devant Vallon,

notaire à Blois et son confrére, le six janvier mil

sept cent trente huit, dument registre en notre

greffe, le dix sept même mois, avec le certificat dudit

sieur Boutiniére, en date du trois novembre mil
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sept cent cinquante quatre ; que, depuis, après avoir

suivi les écoles de Rennes et travaillé sous dirïérens

maitres, ainsy qu'il est atesté par différens certificats

mentionnés dans les lettres de maîtrise, qu'il a obte

nus de la communauté des maitres en chirurgie de

la vi le de Rennes, en datte du i5 décembre 1744,

pour la ville de Guingamp ; qu'ensuite, après y

avoir exercé son art avec capacité et probité, pendant

l'espace de dix années, ainsy qu'il est justifié par

le certificat de messieurs les magistrats de ladicte

ville, en date du 25 octobre 1734, celuy du lieute

nant du premier chirurgien du Roy et du recteur

de ladite ville, même date, dument légalisés, il

aurait obtenu des lettres d'aggrégation a la commu

nauté des maitres en chirurgie de la ville de Quim-

per, en datte du 28 janvier 1 -55 , où jl a, depuis,

exercé ledit art et office de lieutenant du premier

chirurgien, dont il a été pourvu le vingt mars 1758.

ainsy qu'il paroist par sa commission, toutes les

susdites pièces étant jointes à sa requête ; et, dési

rant s'établir en cette ville, il nous aurait requis de

luy donner jour, pour être procédé à son agrégation,

que nous avons fixé aujourd'hui 7 juillet 1763 ; et,

les maitres dument convoqués à cet effet, ledit sieur

Chabault, conduit et présenté par le sieur Bouti-

niére, s'est trouvé à l'assemblée, où il a été interrogé

par nous, lieutenant, les sieurs Vallon, prévost en

charge et Delestre, ancien prévost ; et, ledit sieur

Chabault retiré, après avoir pris et recueilli les voix

de l'assemblée qui l'a jugé capable, nous l'avons

reçu maître pour cette ville et faubourgs, afin d'y

jouir de tous les privilèges attribués a cette qualité,

et a, en conséquence, ledit sieur Chabault prêté en

nos mains le serment en tel cas requis et accoutumé.

Fait en notre chambre commune, ledit jour sept

juillet mil sept cent soixante trois.
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Et ont signé sur le registre : Leclerc, médecin du

Roi, Vallon prévost, Vallon, Meignan, Manois,

Boisse, Desgranges, Delestre, Leclerc, Robiniére,

Rogier, Bourguignon, Chabault et Boutiniére,

En foy de quoy, nous avons signé ces présentes*

à jcelles fait apposer le scel et cachet de nos armes

et contresigner par notre greffier ordinaire.

Ce fut fait et donné le septième juillet 1763.

Signé Leclerc et Boutiniére.

XVII

Mois, 18 décembre ij66

Enregistrement, sur requête, de ladite agrégation

A Monsieur le lieutenant général de police en

tour de la ville de Blois, suplie humblement Henry

Chabault, ma1tre es arts et en chirurgie, disant que,

par l'article neuf des ktres patentes du trente un

décembre ij5o, jl est expressément deffendu à tous

maitres en chirurgie d'exercer ledit art, que préala

blement jl n'ait fait registrer ses letres de maîtrise,

et; en cas d'agrégation, au greffe du bailliage, ou à

celuy des juges des cas royaux, du lieu, en vertu

d'ordonnance du juge, sur les conclusions de mon

sieur le procureur du Roy ; et ledit sieur Chabault,

désirant se conformer auxdites lettres patentes, jl

est, à cet effet, conseillé de vous donner la présente

requête. Ce considéré, jl vous plaise, vu les lettres

de maitrise qu'il a obtenues pour la ville de Guin-

gamp, duché-pairie de Pinthièvre, du i5 décembre

1744, et celles d agrégation pour cette ville, sesdites

lettres d'agrégation en cette ville du 7 juilet 1 763,

le tout cy-joint, vouloir bien ordonner, en confor

mité desdites lettres patentes, l'enregistrement en
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votre greffe des lettres de maitrise du supliant de

ladite ville de Guingamp et d'agrégation pour cette

ville. Et vous ferez justice.

Signé : Chabaud et Ferrand l'ainé, procureur.

Et plus bas est écrit : Soit communiqué au pro

cureur du Roy à Blois. Ainsy signé : Bachod

Delébat.

Vu les lettres de maitrise du supliant pour la

ville de Guingamp, du i5 decembre 1744, d'agréga

tion en cette ville, du 7 juillet 1763, et les certificats

y mentionnés, je n'empêche que 'esdites lettres ne

soient registrées en ce greffe, pour jiuir par le su

pliant de l'effet d'jcelles. A Blois, ce 18 décembre

1766. Ainsy signé : Fourré.

Vu les conclusions du procureur du Roy, ensuite

de notre ordonnance de ce jour, portant que ladite

requête luy serait communiquée, vu aussy les lettres

de maitrise du supliant en la ville de Guingamp et

ses lettres d'agrégation en cette ville, en datte du i5

décembre 1744 et 7 juillet 1763, ordonnons, qu'en

conformité de l'article neuf des lettres patentes du

3t décembre 175o, ce requérant ledit supliant, et ce

consentant le procureur du Roy, que les lettres de

maitrise obtenues par ledit supliant pour la ville de

Guingamp, le i5 décembre 1744, et les lettres

d'agrégation en la communauté des maîtres, obte

nues par ledit supliant en la communauté des

maîtres chirurgiens de cette ville, du sept juillet

1763, seront enregistrées en notre greffe, pour par

le supliant jouir de l'effet d'jcellei. A Blois ce 18

décembre 1766. Signé Bachod-Delébat.

Et sellé à B ois le mcme jour.

Suit l'enregistrement par le greffier Rabineau, du

1 3 décembre 1766.

(Archives de Blois. HH. 3, C 86 V.)
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XVIII

blois, 3o août 1766

Sentence de police rendue contre le lieutenant du

premier chirurgien à la requête de la communauté

des chirurgiens.

Audience du 3oaoût 1766

Les sieurs Jacques Gaudichau, préuosi dela com

munauté des rruitres en chirurgie de cette ville,

Jacques-Léonnard Vallon doyen, Pierre Payadc-

Boutinière, greffier, JeanMcignan, Bertrand Boisse,

Philippes De amodie, Jean-Léonnard Vallon fils,

Henry Rogier, Jacques-François Bourguignon et

Henry Chabault, demandeurs, par Habert, contre

le sieur Gilbert Leclerc, lieutenant, dcffendeur, par

Ferrand le jeune.

Parties ouies, ensemble le procureur du roy en

ses conclusions, nous auons condamné ledit sieur

Leclerc à conuoquer les maitres de ladite commu

nauté, par chacun vn billet séparé, sauf a luy à les

faire écrire par le greffier, conformément aux sta

tuts de leur communauté ; et, faisant droit sur la

demande jncidente dcsdittes parties de Habert,

avons ordonné qu'il sera fait compte du produit net

des visittes chez les chirurgiens de campagne pour,

sur le produit, estre ordonni ce qu'il appartiendra;

faisant droit sur le surplus des conclusions du pro

cureur du roy, condamnons Jadiite partie de Four-

nier à faire les visittes portées par l'article quatre

vingt vn desdits -tatuts. si mieux n'aime, attendu

son age et infirmité, par luy alléguée, donner sa

démition qu'il sera tenu d'opter dans trois mois;
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condamnons laditte partie de Fournier en la moitié

des dépens, liquidez à dix sept liures, et l'autre

moitié réserué, jusqu'après le rapport dudit compte.

Et s'exécutera.

Delécluze de l'Arche.

(Archives de Blois. FF. 3. f* 144.

XIX

Blois, 26 Août ijj).

Délibération de la communauté des chirurgiens sur

le fait des visites et de l'administration de ladite

communauté .

Ce jourd'huy, vingt six aoust mil sept cent

soixante treize, son; comparuz, en conséquence de

l'ordonnance étant en suite de la requeste à nous

présentée, le sr. Mezange dit Sansonet, lieutenant

du premier chirurgien du Roy, sr. Bruncl, Dubois,

Rabouin, Derouziers, Esnault, Lemaitre, Morin,

Fleury, Serrault, Laporte, Ménager, Mazéroux

l'ainé, Blandin, Machard, Véronneau le jeune,

Anthenac, Revevelion.

Lesquels en présence du procureur du Roy, ont

dit qu'ils étoient prêts de conférer sur les affaires de

leur communauté. En conséquence, il a été mis

d'abord en délibération si les prévosts-sindics, qui

sont à nommer, recevront quinze sols par chaque

vizitte qu'ils sont tenus de faire, quatre fois par an,

ou si, au contraire, il sera arresté que les prévosts-

sindics feront leur vizitte quatre fois par an, conti

nueront à ne point recevoir les quinze sols par cha

cune d'icelle, suivant qu'il est pratiqué, du passé

jusqu'à présent, et ce, affin de payer les dettes de la
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communauté, mais percevront seulement douze sols

par an, de chacun des maitres, pour indamnizer

lesdictz prevosts-sindics des frais de leur réception.

Sur quoy a été unanimement aresté que l'uzage

anciennement pratiqué continuera à être exécuté,

en conséquence, que les prévo^tz-sindics feront leur

vizitte quatre fois par an, conformément aux status,

ne percevront point les quinze sols par chacune

d'icelle et ce, affin de facilitter à chacun des maitres

les moyens de payer leur cotte part des dettes de la

communauté, mais que lesdicts prévosts-sindics

recevront seulement douze sols par an, par chacun

des maitres, pour indemnizer lesdictz prévosts-sin

dics des frais de leur réception, par ledit lieutenant

et son greffier.

En second lieu, a été unanimement arresté que,

conformément aux status, il y aura trois clefs du

coffre dans lequel sera déposé le registre de la com

munauté, ainsy que l'argent revenant à ladicte com

munauté, et que, de chacune desdictes trois clefs,

l'une sera remise au lieutenant, l'autre au greffier

et la troisiéme à l'ancien prévostsindic.

En troisiéme lieu, qu'il sera fait, sur le registre

des délibérations, un état des dettes et charges de

laditte communauté, à l'effet de fixer ce que chacun

des maistres devra payer, par chacun an, lequel

état sera renouvellé, tous les ans, lors de la réception

de nouveaux prévosts-sindics.

Et, procédant à la nomination d'un prévost, d'un

sindic et d'un receveur,

Pour la place de prévost, la pluralitté des voix

s'est réunie sur la personne dudit Honoré Morin,

Pour celle de sindic, la pluralitté s'est réunie sur

la personne du sr. Jean Importe.

Et pour celle de receveur, la pluralitté s'est réu

nie sur la personne du sr. Louis Dotes dit Fleury,
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auquel receveur seront portées tous les mois la cotte

par de chacun des contribuais.

Lesquels prévost-sindic prêteront serment, chacun

endroit soit, devant le lieutenant du premier chi

rurgien du Roy.

Dont et de tout ce qua dessus nous avons dressé

le présent procès-verbal, dont nous avons ordonné

que expédition sera délivrée, pour être portée sur

le registre de communauté.

Fait en l'hotel, et par devant nous Cosme-Char-

les-Louis Louct, écuyer, conseiller au conseil su

périeur de Blois, commissaire nommé par lettres

patentes de Sa Majesté, pour exercer les fonctions

de la charge de lieutenant général de police de la

ville de Blois, fauxbourgs et banlieue.

Et ont signé lesdits maitres sauf ledit Mazéroux

l'ainé qui a déclaré ne le savoir.

Suivent les signatures.

Archives de Blois, HH. 6.

XX

Blois, 12 Mars i-ji))

Etat des dettes de la cy devant communauté des

Maitres en chirurgie de la ville de Blois.

Premièrement, un contrat produisant cinquante

sept livres neuf sols six deniers, au denier cinquante,

payable le 28 may, dus aux hérittiers Guéry en

datte du (1).

Plus, un billet, avec promesse de passer contract

(1) Laissé en blanc.
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de la somme de trois milles livres, produisant 8oo 1.

de rente viagère, payable le per avril et per 8bre de

chaque année, dus au nommé Claude Mordelet, en

datte 17 8bre 177o.

Plus, un contractau principal de deux milles six

cent livres, passé au proilit dela dame et dem"6 Pou-

part, chez Gelhay, notaire, le 14 7bre 177o, produi

sant cent trente livres de rente.

Plus, un contract au principal de deux milles

livres, produisant quatres vingt livres de rente,

passé chez Gelhay, notaire, le 2o 9bre 177o, au profit

de la dem"» Ferry.

Plus, un autre contract au principal de deux

milles livres, produisant quatres vingt livres de

rente, passé chez Gelhay, nore, le 28 xbre 177o, au

profit de dem"° Pelluis.

Plus, un autre contract au principal de quinze

cents livres, produisant soixante quinze livres de

rente, passé chez Gelhti, norc, le 6 7bre 177o, au

profit des Religieuses de la Visitation de Blois

Certifié le présent état de l'autre part sincère et

véritable, par nous soussignés, lieutenant, prévost

et greffier de la cy-devant communauté des maistres

en chirurgie de Blois.

A Blois ce 12 mars 1793, l'an deuxième de la

République française.

Rozicr, M.-L. Gadou, Desgranges.

(Archives de Loir-et-Cher, série L.



PERRUQUIERS

I

Blois, 24 novembre l7jS

 

Réception d'un maître barbier-perruquier-baigneur-

étuviste

»e jourd'hui, vingt quatre novembre mil

sept cent cinquante huit, la communauté

duement convoquée et assemblée, sur la

requeste à nous présentée par Jean-Fran-

cois Chevallier, garçon perruquier, et Philippe

Lemaitre, maître perruquier, son conducteur, à

mc Estienne Derouziers, lieutenant du premier

chirurgien du Roy dans la communauté des maîtres

perruquiers de cette ville de Blois, répondu l'appro

bation des prévots, sindics aujourdhuy en charge,

signée Destouches et Marganne, l'extrait bapiistaire

du susdict Jean-Francois Chevallier, lils de Fran

cois Chevallier, maître perruquier à Landrecy en

Hénault, diocèse de Cambrai, ensemble la grosse

de son contrat d'acquêt de la vente que le sieur

Philippe Lemaitre, maître perruquier en cette ville,

lui a faite avec garantie, sauf les faits du Roi, devant

me Charles, notaire en cette ville, en datte du vingt

trois novembre mil sept cent cinquante huit, qu'il

avoit acquise du sieur Philippe de Houllon, maître

perruquier en cette vil'e, devant maître Bourgeois,

notaire à Blois, en datte du vingt neuf février mil

5
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sept cent vingt, l'une des six places de barbier per

ruquier et ¿tuviste pour cette ville de Blois, créé

héréditaire par édit du mois de novembre mil six

cent quatre-vingt-unze, pour par ledit sieur Jean-

François Chevallier en jouir, à commencer dès ce

jour, où, estant en notre chambre commune, nous

Estienne Desrouziers, lieutenant, en la présence et

consentement des sieurs Jean-Baptiste Destouches,

sindic et receveur, Michel Marganne susnommé,

Honoré Morin, René Gavau dit Brunet, Nicolas

Menuyer, Jean Périgord, François Bourgeois dit

Dubois, Philippe Lemaitre, doyen soussigné, avons

reçu et recevons le susdit Jean- François Chevalier

dans l'exercice et fonction de la charge de barbier,

perruquier, baigneur et étuviste dans la ville, (aux-

bourgs et banlieue de Blois au lieu et place du sus

dit Phillippe Lemaitre. A l'effect de quoy avons ci

reçu le serment au cas requis et accoutumé, par

laquelle il a promis de bien et tidellement s'y com

porter, ce que nous lui avons enjoint faire, et poura

ledit suplianl faire enregistrer la présente réception

au greffe de la police de cette ville. Mais aussi il a

promis de ratiffier sur tous nos contracts d'emprunt

fait et à faire par ladite communauté de jour à jour,

d'en paier sa cotte part ; plus de faire présenter un

pain bénis aubaine de six boisseaux, avec un cierge

d'un quarteron à la saint Louis prochaine, notre

patron, le jour qui lui sera jndiqué ; plus portera les

billets de convocation pour nos assemblées, jusqu'à

ce qu'il y ait un nouveau aspirant de recu, à paier

tous les droits dus à la communauté. Ce présent

acte lui servira de quittance.

Fait et donné de nous Derouziers, lieutenant, les

desnommés et soussignés.

Par ce même, ledit sieur Philippe Lemaitre,

greffier de ladite communauté s'est désaisy, a remis
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tous les titres et papiers en général appartenant à

ladite commnnauté, dont le présent acte lui servira

de quittance général.

En notre chambre commune le susdit jour, et ont

signé :

Derouziers lieutenant, Destouches sindic et rece

veur, Marganne sindic, Gaveau-Brunet, Morin,

Chevallier, Le Mesnager, Bourgeois-Dubois, Le-

maitre greffier.

Ainsy signé. Lemaitre greffier.

Controlé à Blois, le douze février mil sept cent

soixante cinq, par le commis qui a recu treize sols.

Signé Jousselin.

Enregistrement au greffe de police le 1 3 février 1 765.

(Archives de Moi», HH. 3, f 36.)

II

Blois, 27 novembre ijjS

Autre acte de réception

Extrait de l'acte écrit le vingt sept novembre mil

sept cent cinquante huit sur le livre de la commu

nauté des maîtres perruquiers de la ville de Blois.

Nous Estienne Derouziers, lieutenant du pre

mier chirurgien du Roy, en la présence et du con

sentement de Destouches, sindic et receveur, de

Michel Marganne sindic, d'Honoré Morin, René

Gaveau, Nicolas Le Ménager, Périgor et François

Bourgeois dit Dubois, tous anciens, avons reçu et

recevons le susdit Mathieu Hénault dans l'exercice

et la charge de barbier perruquier baigneur et étu-

viste dans la ville fauxbourgs et banlieue de Blois,
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au lieu et place de feu Paul-Joseph Rodrigue, par

acte passé devant Me Amaury le jeune et son con

frére le vingt sept novembre mil sept cent cinquante

huit, duement controlé à Blois par Gillette commis.

A l'effet de quoy avons pris et reçu de lui le ser

ment au cas requis et accoutumé par lesquelles il a

promis de bien et fidellement s'y comporter, ce que

nous lui avons enjoint faire. Et pourra ledit

supliant faire enregistré la présente réception au

greffe de la police de cette ville.

Fait et donné de nous Estienne Derouziers lieute

nant susdit et les dénommés et soussignés: Dero-

ziers, Destouches sindic et receveur, Marganne

sindic, Gaveau, Ménager, Morin, Périgord, Bour

geois et Lemaitre greffier.

Ainsy signé, Gaveau Brunet greffier.

Controlée Blois le 12 février 1765 par le com

mis qui a reçu xiii s.. Signé Gillette.

Enregistré au greffe de police par Rabineau le

i3 février 1765.

(Archives de Blois, ibid.)

Ill

Blois, g Mars i765.

Sentence de police relative aux rentes constituées

par la communauté.

Entre Mathieu Hénault, ancien juré de la com

munauté des maitres perruquiers de cette ville, tant

pour lui que pour ladite communauté, demandeur

par Ferrand le jeune, contre Honoré Morin, aussy

maitre perruquier, defendeur en personne, par
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Buisson, et demandeur jncidemment contre ledit

Hénault, deffendeur par ledit Ferrand le jeune.

Parties ouies, ensemble le procureur du Roy en

ses conclusions, auons donné acte au procureur du

roi de la dénonciation, présentement faite par la par

tie de Buisson, qu'il a été vendu, depuis un an, au

nommé Sansonnet, vn priuilége de perruquier,

moyennant mille Iiures, dont cinq cent liures, paie

comptant, ont esté partagé entre les maitre», dont

ladite partie de Buisson n'a eu que vingt-quatre

liures pour sa part, que les autres cinq cent liures

sont encore dus; qu'au mois de juin dernier, il a

été emprunté par la communauté, sans lettre paten

te, à contract de constitution derente.de la dame

veuue Pajou, vne somme de mil liures, dont moi

tié a serui au remboursement de vingt cinq liures

de rente, au principal de cinq cent liures, et lis

autres cinq cent liures partagés, par tête, entre les-

dits maitres ; — desquels faits disons que la partie

de Ferrand sera tenuT de conuenir et de disconue-

nir, et, cependant par prouision, faisons deffences à

ladite partie de Ferrand de paier, des deniers de

ladite communauté, aucuns arrérages de rente,

constituez depuis la déclaration du deux auril mil

sept cent soixante trois ; — et même, par prouision,

condamnons la partie de Buisson à paier, en mains

de la partie de Ferrand, quatre liures dix sols, pour

sa part et portion des rentes dues par ladite commu

nauté, antérieure à ladite déclaration du roi du

deux auril mil sept cent soixante trois ; dépens ré-

serués.

(Archives de Blois. FF. i, f> 1 16).
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IV

Versailles, 18 mai î77i .

Commission de lieutenant du premier chirurgien .

Lieutenance du premier chirurgien du Roy dans

la communauté des maitres barbiers-pcrruquiers-

baigneurs-étuvistes de la ville de Blois.

Germain Pichault de la Martiniére, chevallier de

l'ordre de Saint Michel, conseiller d'état, premier

chirurgien du Roy, chef et garde des chartes, status

et priviléges de la chirurgie du royaume, président

de l'académie royalle de chirurgie,- etc., à tous ceux

qui ces présentes lettres verront, salut.

Savoir faisons que, sur les bons témoignages quy

nous ont été rendu de la probitté, capacité et expé-

riance du sr. Joseph Mézange, dit Sansonnet, mai

tre perruquier à Blois, et, qu'attendu la vacance de

notre lieutenance à la communauté des maitres

barbiers-perruquiers-baigneurs-étuvistes de laditte

ville de Blois, avenu par le déced du sr. Derosiére,

dernier titulaire dudit office, auquel étant nécessaire

de pourvoir,

Pour ces causes et autres considérations, nous

avons étably, commis et jnstitué, établissons, com

mettons et jnstituons, par cesdittcs présentes, ledit

sieur Joseph Mézange, dit Sansonnet, pour notre

lieutenant en laditte communauté des maitres bar

biers-perruquiers- baigneurs-étuvistes de laditte ville

de Blois, pour jouir, en laditte qualité, des hon

neurs, authorités, juridictions, droits utils, privi

léges y attachez, notament du droit d'exercer la

proffession de perruquier, conformément aux lettres
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patentes en forme de status du six février mil sept

cent vinyt cin.j. garder et faire garder lesditte; 'ta-

tus et règlements, sans souffrir qu'il y soit commis

aucune contravention, et tout ainsy qu'en a jouy

ou dû jouir ledit feu Derouzier.

Sy mandons aux maîtres de laiitte communauté,

et autres qu'il appartiendra, qu'ils ayent à connoi-

tre ledit sr. Méz.inge pour notre lieutenant en bu

rcaux ou chambre commune d'ycelle communauté,

et partout ailleurs où bczoin sera, et le laisser jouir

et user des honneurs, authorités, juridiction, fran

chises, droits et privilèges attribués à laditte qual-

litté plainement et paisiblement, conformément aux

édits, arrests et règlements rendus en conséquence,

après touttefois que ledit sr. Mézange aura presté le

serment en tel cas requis, entre les mains du doyen

de laditte communauté, que nous commettons à cet

effet en notie lieu et place.

En foy de quoy, nous avons signé ces présentes

de notre main, à ycelle fait apposer le seau de nos

armes et contresigné par notre secrétaire,

A Versailles le dix huit may, mil sept cent

soixante onze.

Ainsy signé, Lamartiniére.

Et plus bas : Par mondit sieur : Leblond d'Ol-

blins.

Registré la lieutenance cy dessus par nous, comis

greffier de la police de Blois soussigné, le six aoust

mil sept cent soixante onze.

Rabineau.

(Archives de Blois. HH. b, P 46 v«.)
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V

'Blois, le ij Septembre 1772.

Commission pour les sindics des perruquiers de

Blois.

Ce jourd'huy, dix sept septembre mil sept cent

soixante douze, la communauté assemblée par

billets convoqués à tous les maîtres de la ville de

Blois, de la part du sr. Mézange Sansonnet, lieu

tenant des perruquiers de cette ville de Blois, pour

obéir à l'article cinquante et six de nos statuts, après

avoir murement réfléchis et conférés, tous assemblés,

jl a été décidé et arrêté, â la pluralité des voix, de

nommer le sieur Mathieu Enault pour ancien syn

dic, ce qu'il a accepté, cy présent et acceptant, au

lieu et place du sieur Dostes de Fleury, lequel a

prêté le serment requis et acoutumé entre les mains

du sr. Mézange, lieutenant de laditte communauté,

promettant fidellement s'aquitter des devoirs et

fonctions de sa charge, ce que nous lui avons en

joint faire ; et pour second sindic a été nommé le

sr. Mazéroux l'ainé, ce qu'il ont tous deux promis

de faire, par leurs sings cy dessous du présent

acte ; plus les sindic ont aussi promis de n'entre

prendre aucune affaire tandant à conséquance, qu'a

près en avoir conféré avec tous les confrères qui ont

passé en charge.

En notre chambre lesdits jour et an, et ont signé

sur l'acte de notre livre: Mézange lieutenant, Dubois

receveur, Enault ancien sindic, Mazéroux second

sindic; l'assemblée générale et ont signés Mézange,

lieutenant, Gaveau, Onzain, Dubois, Enault, Maze
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roux, Desrosiers, Mazeroux, tous anciens. Ainsy

signé sur la grosse de laditte commission : Mézange,

lieutenant, Gaveau, Brunet greffier.

Scellé à Blois, le trente un octobre suivant, recu

trente cinq sols. Signé Dassier en l'absence du com

mis.

Registré de l'ordonnance de M lieutenant géné

ral de police, du trente un octobre 1772, ouy et ce

consentant le procureur du Roy, ce requérant ledit

Mazeroux l'ainé par moy, commis greffier de ladite

police soussigné, et autres droits acquittés le trois

novembre suivant, sur l'expédition de laditte ordon

nance.

(Archives de Blois HH. 5. f° 84 v« ).

VI

Blois, le ig Décembre ijji.

Sentence entre la communauté et un syndic.

Audience du 19 décembre 1772.

Le sr. Mézange, dit Sansonet, lieutenant des

maitres perruquiers de cette ville tant pour luy que

pour les autres maitres deSendeuis, par Ferrand

l'ainé et Fournier avocat, contre le sr Serrault-

Fleury, prévot et sindic de ladite communauté, de

mandeur, par Cléret et Fournil.

Parties ouyes. ensemble le procureur du roy en

ses conclusions, nous auons déboutté les parties de

Cléret de leur opposition à notre ordonnance, or

donnant que les status de la communauté seront
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executes; en conséquence que les membres de ladite

communauté seront tenus de se comporter avec la

décense convenable dans les assemblées qui se tien

dront à leur chambre ; ordonnons que, dans hui

taine, le lieutenant sera tenu de convoquer une as

semblée de communauté, à l'effet d'y recevoir les

comptes de ladite communauté et, en cas de con

testation de la part d'aucuns des membres de ladite

communauté et de mauvais propos, il en sera dressé

procès-verbal par ledit lieutenant, lequel sera com

muniqué au procureur du roy, pour, sur iceluy, être

par luy requis et par nous ordonné ce qu'il appar

tiendra ; condamnons les opposants aux dépends

liquidés à cent dix livres quinze sols et six deniers.

VII

Blois, le 20 Mars 1773.

Sentence entre la communauté et un syndic.

Audience du 20 mars 1778.

Le sieur Philippe-Hilaire Serrault, demandeur,

par m= Pardessus avocat et Cléret procureur, contre

la communauté des maitres perruquiers de cette

ville, deffendeurs, par M" Fournier avocat et Ferrand

l'ainé procureur.

Parties ouyes, ensemble le procureur du roy en

ses conclusions, ordonnons que notre sentence du

mois de décembre dernier sera exécutée, selon sa

forme et teneur, et, par la présente, nous déclarons

la délibération, portant destitution et exclusion de

la charge de prévot sindic de la personne dudit
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s'Serrault, nul et de nuleffet ; ordonnonsqu'ellesera

rayée et biffée du registre de |a communeauté, par

l'huissier porteur de la présente sentence, et que

mention en sera faitte en marge d'icelle et, en consé

quence, que ledit srSerrault sera autorisé à continuer

la seconde année de son sindicat; faisons defenscs

aux parties de Fournier de ne plus à l'avenir faire

aucune semblable délibération d'exclusion, contre

aucun desdits membres ; leur enjoignons de se con

former à notre sentence dudit mois de décembre, en

conséquence seront tenus de dresser procès-verbaux

des mauvais propos qui seront tenus par aucuns

desdits membres, lors des assemblées de laditte com

muneauté; condamnons les parties de Fournier aux

dépends, liquidés à soixante deux livres six sols

neuf deniers, tt s'exécuteront etc.

Louet.

(Archives de Blois FF. 4. f° 45)

VIII

Blois, le 2/ Août t~j3.

Sentence contre divers membres de la communauté.

Audience du 21 aoust 1773.

Le sr Mézange, lieutenant de la communauté des

maîtres perruquiers de cette ville, tant pour luy

que pour laditte communauté, demandeur, à fin

d'enregistrement de lettres patentes, par mes Four

nier et Ferrand ; contre les s" Fleury, Serrault,

Limmager, Blandin, Morin, Verronneau, Lapone,

Lemaitre, Raboin et Machard, deffendeurs, par Clé
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ret ; et contre Anthenac, deffendeur, par Bourdon.

Les s" Mazeroux l'ainé et Noel Enault, au nom

et comme sindics de la communauté des maitres

perruquiers de cette ville, demandeurs, par me»

Fournier et Ferrand l'ainé, leur avocat et procureur ;

contre les s™ Limmager, Verronneau et Machard,

deffendeurs par Cléret, et contre les srs Fleury,

Serreault, Bhndain, Morin, Anthenac. jntervenant,

par Sebault.

Parties ouyes, ensemble le procureur du Roy en

ses conclusions, après qu'il en a été délibéré, en

conséquence de notre sentence du dix-sept juillet

dernier, nous avons joint les demandes des parties,

par exploit du sept janvier, et dix sept may dernier,

et requéte d'jntervention du seize juillet dernier

et, prononcant sur laditte requête d'jntervention,

avons recues les parties de Sebault et Cléret parties

jntervenantes ; en conséquence, disons que notre

sentence du vingt mars dernier sera exécutée, selon

sa forme et teneur; ce faisant, déclarons nul et de

nul effet l'acte de nomination des nommés Maze

roux, Hénaultet Dubois; en conséquence, renvoyons

lesdittes parties de Sébault et Cléret des demandes

contre elles formées par les parties de Ferrand l'ainé,

par leur exploit dudit jour sept janvier dernier, avec

dépends; faisant droit sur la demande du lieutenant

du premier chirurgien du Roy, portée en l'exploit

dudit jour dix sept mai dernier, disons que tous les

membres de la communauté seront tenus de se

trouver aux assemblées indiquées par ledit lieute

nant, de signer lesdittes délibérations ou de dire

autrement ce qu'ils aviseront et dont sera dressé

acte sur le registre; condamnons les parties de Clé

ret à cet égard, ainsy que celle de Bourdon ; disons,

au surplus, qu'il sera proceddé, en notre hotel et en

présence du procureur du Roy, le jeudi vingt six
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du présent mois, deux heures de rellevée, à la nomi

nation des prévost, sindics et receveur, à l'effet Je

quoy chacun des maiires sera tenu de se trouver à

ladite assemblée, a l'heure et jour cy-dessus jndi

quée, sous peine de dix livres d'amende contre

chacun des maitres qui sera en deflault de s'y trou

ver, sans excuse à nous présentée et par nous trouvée

légitime, sauf des couts de la sentence quy seront à

la charge de la communauté et employés en frais de

compte ; et s'exécuteront etc. .

(Archives de Blois FF. 4).

IX

Blois, vers ijb-j (i)

Mémoire de Chevalier, lieutenant contre Morin,

maître perruquier.

Défence contre monsieur Morin maître perruquier à

Blois.

Lorsque j'ais été instalé lieutenant de la commu

nauté des maitre péruquier de Blois, au mois de

janvier de la présente année, je me suis proposé de

maintenir le bon ordre dans ladite communauté et

de réformer, s'il m'aitait possible, tous les abus qui

sont comis depuis un temps considérable ; tous les

membre en particulier et tous le corps en général

m'en ont prié en pleine assemblée et particulière

ment le sieur Morin.

A peine étaige installer que je fut prié par le re-

(i) Cette date est fournie par les pièces annexes du dossier.
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cevéur de la communauté de convoqué une asamblé

d'ancien mailre, pour taché de faire une levé extraor

dinaire sur tous les membre de la communauté pour

le payement de la rente de mademoiselle Darcelle.

Monsieur Morin fut convoqué à laditte asamblé

parce qu'il étoit porté, sur le catalogue des ma¡tre,

au nombre des ancien. Là, le receveur nous fit voir

que la modisité de la taxation des reine étoil insufi-

sante pour la cantité de frais et de dépence qu'il

avoit à payé.

Là, le reseveur nous a produit lez quittance des

somme qu'il avoit payé et le nombre des membre

qui, jusqu'alors, n'avoit point payé leur portion des

rente qu'il doive à la communauté. Le sieur Morin

présent à la ditte asamblé a tout lu et vue, ainsi

que nous, et ait convenue avec nous tous qu'il faloit

convoqué une asamblé général pour augmenté les

rente et metre le receveur en état de payé la demoi

selle Darcelle, prête à nous faire des frais.

L'assemblé général convoqué, le sieur Morin si

trouva et fut le premier à fomenté la disention par-

mis les jeune maitre, disan que les revenue étoit

plus que suffisant pour payé les dette et qu'il n'an-

tandoit pas que l'on augmenta les rente. Je fi pro

duire de nouveaus l'état de recette et de dépence et,

malgré le bruit du sieur Morin, il fut résolue par

toute l'asemblé que les rente seroit augmenté, à

comencé du premier janvier 1787 ; il en fut dresé

acte que toute l'asemblé a signé, à l'exeptiont du-

dit sieur Morin.

Sur le tumulte qu'il avoit aucasionnée dan cette

asamblé général, les prévot, sindics, greffier et ancien

m'on représenté qu'il étoit étonan que ledit sieur

Morin se trouve le seul qui s'oppose à la délibéra

tion que nous avions prise dan l'assemblé d'ancien

précédente ; il auza nié, en pleine asamblé, qu'il
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avoit vue et lue les quitanse et les conte du rese-

veur.

Sursettedénégation,lessieur Milet sindic,Queval

sindic en charge, les sieur Blandin greffier, Chene-

veux reseveur, Derousier doyen, Bourdin ancien,

Leménagé ancien, et plusieur autre maitre, me

représentére que le sietfr Morin avoit de tous les

temps etté l'instrument de discorde, toujour le seul

contraire a l'avis général, tait facile à prouvé par

plusieurs acte dresé contre luis, pour le meme sujet,

porté sur les registre de la communauté; que, puis

que le sieur Morin ne se trouvoit en asamblé d'an

cien que pour épié se qui s'i délibéroit et former an-

suite sa ligue, le premier abus que je devoit réfor

mer étoit de ne point appellé, dorénavant, dan les

assemblé d ancien, un membre qui n'i avoit pas de

droit n'ayant jamais pasé dans le sindicat. J'ignorait

si le sieur Morin avoit jamais étté sindics. J'ai fait

la revue des registre, où l'on ne peut trouver aucune

marque de sa nomination et, de son propre aveus

dans la chambre de la comunauté, il n'a jamais étté

sindics.

En conséquense de son propre aveus, de la révi

sion des registre, de la solisitation des ancien et de

l'article sept de nos status qui dit que. aussitot que

le reseveur aura fini son année de resette, il rendra

son compte définitivement, par devant le lieutenant

de notre premier chirurgien, où assisteron seulment

les prévots, sindics et garde en charge, le greffier et

les maistre qui auron pasé le sindicats ;

et de l'article onze, portant que le lieutenant de

notre premier chirurgien, les prévots, sindics le

doyen, le grefier et tous les ancien qui auron pasé

les charge s'asembleron, tous les mardi de chaque

semaine, pour délibéré sur les afairccomune, police

et discipline etc. ;
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et de l'article trente, portan que, outre le lieu

tenant de notre premier chirurgien, les prévots sin-

dics, le grefier et le doyen, il ne poura asister à la

réseption de chaque aspirant que les ancien sindics

sortis de charge ;

l'article 44, portant que pouront les prévost, sin

dics, garde et ancien sorti de charge, choisir un

cler pour garder leur chambre ;

l'article 45, les oficier de la comunauté comme

notaire, procureur etc., ne pouront etre choisis et

révoqué qu'à la pluralité des voix des prévost, sin

dics et ancien sortis de charge. ;

Le sieur Morin, n'ayant jamais paser le sindicat,

n'a donc pas de droit dans les asamblé des ancien,

sur tout ne volant pas pas signé aucun acte, ni au

profit ni au charge de la comunauté, et refusant

meme de payé les rente taxé par asemblé général,

sur tout ne s'i trouvant que pour épié se qui s'i fait,

faire ligue contre les délibération de l'asamblé,

Nous avons jugé à propos, de conser avec les an

cien, de ne le point mandé davantage au asamblé

d'ancien; et, sur se, à l'asamblé d'ancien du 2o du

présent mois, n'ayant point envoyé de billet au

sieur Morin il m'a fait délivré asignation à pouvoir

dire pourquoi je ne l'avoit pas mandé.

(Archives de Loir-et-Cher K. 754).
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Blois, le it Décembre 1788.

Vœu de la communauté des Perruquiers en faveur

du doublement du Tiers.

Ce jourd'hui, onze décembre mil sept cent quatre

vingt huit, l'assemblées général convoquées en la

manière accoutumée, par ordre de monsieur Cheva

lier, lieutenant de monsieur le premier chirurgien

du Roi, pour répondre aux bontées de sa Majesté

qui a bien voulu consulter tous les corps et comu -

nautés de son royaume sur la meilleure composition

à donner aux Etats généraux qu'ils veux composer,

nous avons délibérée que notre veux seroit que

lorsque les Etats Généraux auroit lieu :

i° que le nombre des députées du Tiers Etal soit

au moin égal à celui des ordres du Clergées et de la

noblesse réunis ;

2° que, lors des délibérations, les trois ordres

soyent réunis, et que les voix ci compte par tête et

non par ordre ;

3° que les annoblis et, par la même raison, les

nobles ne puissent etre élus ni président ni dépu

tées pour le Tiers Etats.

Nous supplions encore Sa Majesté d'accordé à

cette province des Etats provincial! semblables à

ceux quelles viens d'accorder aux Dauphinec.

Nautres délibération insi faittes, présents et sou

6
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signé, avon chargé le sieur Chevalier, lieutenant de

la communauté des maître péruquier, de présenter

à l'assemblées municipales de Blois la présente cop-

pie de l'acte portées sur notre registre, au nom et

comme porteur des veux de notre communauté. Et

avons signé :

Chevalier, lieutenant, Biou sindic, Blandin

Pareau greffier par commission, Audouin,

Planson, Bourdin receveur, Berruer, pré-

vost, Milet, Brunet le jeune, Morin,

Brunet l'ainais.

(Archives de Blois BB 3j. f° 77).
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HORLOGERS

1

Biais , le 20 Juin 16oo. — Saint-Maur-les-Fossés,

Juillet 1544.

 

Formation, par on commissaire royal, des horlogers

de Blois en métier juré, sur le modèle de celui de

Paris.

Statuts sur le mestier d'horloger

tous ceulx qui ces présentes lettres ver

ront, Nicolas Chauuel, conseiller du roy

nostre sire, maistre des requestes ordi

naires de l'hostel de madame sœur vnique

du roy, préuost et juge ordinaire de la ville et pré-

uoté de Bloys, commissaire député par sa maiesté

pour l'exéquution de son édict du mois d'apuril,

mil v.c- quatre vingt dix sept, concernant lVexéquu-

tion) [érection] en maitrise de tous arts et mestiers,

vérifié en parlement le troisiesme juilet audict an,

Scauoir faisons que, veu la copie, collationnée à

l'original, des statuts des maistres horlogeurs de la

ville de Paris, ladicte collation signée Gyraut et
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et Jaury, notaires du Roy au Chastelet de Paris, le

dix-neufuiesme de juin mil v.c quatre vingt dix-

neuf ; — la requeste à nous présentée par Paul Cuper

Faisné, Jehan de la Garde, Paul Cuper le Jeune,

Louis Leneulle, Abraham de la Garde, horlogeur et

varltt de chambre du Roy, Louis Vaultier, Simon

Gribolin, Charles Poiras, Christofle Piron, Jacob

Deburges, Pierre Cuper, Pasquier Peiras, Jacques

EngLierrand, Marc Gyrard, Abel Beraut, Salomon

Chesnon et Nicolas le Maindre, tous horlogers

demeurans en ceste ville de Bloys, par laquelle jl

nous auroit donné à entendre que, suiuant la taxe

faicte au conseil de sa maiesté, jls ont esté contraints

de financer pour paruenir à la maistrise dudict art,

requérans estre dit par nous qu'ils jouiront des pri-

uilèges, prérogatiues et libertés dudict art, soubs le

le bénéfice dudict édict et obseruation desdicts sta

tuts de Paris ; — les quittances des paiements faicts

par les suppliants de la taxe à laquelle jls ont esté

cottisés par nossieurs du conseil du Roy, pour

paruenir à ladicte maistrise ; - ouy, sur ce, le procu

reur du Roy en cette preuosté, auquel le tout a ésté

communiqué ;

Nous, en vertu du pouuoir à nous donné par la

dicte maiesté, auons ordonné, conformément au

vingtiesme article dudict édict, que les supplians

jouiront à l'aduenir des priuilèges accordés par les

diets statuts à ceulx dudict état à Paris, soubs la

faueur et aucthorité du Roy, sans déroger ni préiu-

dicier aux droits des autres arts et mestiers de cette

ville de Bloys, sauf et excepté pour le regard du

premier article desdicts statuts, sur lequel ordon

nons qu'au lieu qu'il est porté que les rapports se

feront en lu chambre du procureur du Roy au Chas

telet de Paris, lesdicts rapports se feront par deuant

le préuost de Bloys ou au greffe de ladicte préuosté ;
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— et sur l'article cinquiesme, que les maistres du

diet estat ne pourront prendre apprentifs, compa

gnons ou varlets qui ait esté alloué à la journée,

sepmaine, mois ou autre temps, ou qui ayt entrepris

ouurage, pour jeeluy faire es maisons de l'un des

maisires d'iceluy mestier, sur les peines portées par

ledict article, jusques à ce que ledict ouurage soit

faict ou le temps du service accompli ; — et ordonné

qu'à l'audience les visitations se feront des abus qui

se pourroient commettre audict estat par deux jurés

qui feront le serment, par deuant ledict préuost de

Bloys, ou son lieutenant, et seront renouuellés d'an

en an ; — que l'entrant à la maistrise fera pareile-

ment le serment par deuant ledict préuost de Bloys,

après auoir esté trouué suffisant par lesdicts jurés, et

paiera pour les droietz du Roy la somme de trente

sols ; — que les amandes adiugées pour raison des

diets abus, qui se pourraient commettre audict estat,

appartiendront au roy, sauf à en ordonner partie

auxdicts jurés, à leur proffict ou dudict estat, si

faire ce doibt ; — et au surplus se gouuerneront les

suppliants et leurs successeurs suiuant ledict édict,

du bénéfice duquel ordonnons qu'ils jouiront, no

nobstant oppositions ou appellations quelconques et

sans préiudice d'icelles.

Ensuit la teneur desdits statuts.

François, par la grace de Dieu Roy de France,

Scauoir faisons à tous présens et à uenir, nous

auoir reçeu l'humble supplication de nos bien amez

Florent Valeran , Jehan Depresle, Jehan Patin,

Michel Potier, Antoine de Beauuais, Nicolas Miret

et Nicolas le Coutançois, maistres horlogers en

nostre ville de Paris, contenant que l'invention des

horloges a esté trouvée pour veoir et se conduire en

reigle et ordre de vertu, à ceste cause est très-requis

et nécessaire pour le bien public en nostre ville de
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Paris, capitale de nostre royaume, qu'il y ait per

sonnages expertzcognoissants et sachants seurement

dorer (sic) et besongner audict art et mestier d'hor-

logeur et qu'ils facent jceux ouurages de bonnes

matières et estoffes, pour obuier aux abus, mal

façons, faultes et négligences qui, journelement,

estoient et sont commises par plusieurs dudict mes

tier ne l'entendants et y besongnants de mauuaises

matières et estoffes, tellement que les horloges ainsy

malfaicts ne vont de mesme et ne peuvent estre

rhabillés, et ceux qui y emploient leur argent le

perdent, au grand préiudice du bien public et per

turbation dudict ordre ; pour lequel ordre de mieux

en mieux entretenir, à ce que, par le moien des

ouvrages bien faicts et de mesme, l'on se puisse

certainement conduire, conuenoit et estoit néces

saire de faire ledict mestier juré en nostre dicte ville

de Paris, afin qu'il n'y eust audict mestier que les

capables, jdoinnes et suffisans receus à y besongner

et ouurer; — et à cet effet auroient lesdicts sup

pliants baillé requestes et certains articles concer

nants les statutz et ordonnances requises et néces

saires estre gardées et obseruées audict mestier, qui

ainsy serait juré, pour estre par nous approuuées et

confirmées; — ce que n'auons voulu faire sans

auoir l'aduis de nostre préuost de Paris ou ses lieu

tenants, ou autres nos officiers au Chastelet dudict

lieu, ausquels, à ces fins, auons enuoié ladietc re-

queste et articles, et jceux, par eux veus et entendus,

les nous auroient renuoyés auec leurdict aduis ; —

finalement, nous, voulans non seulement faire ces

ser, mais entièrement oster lesdicts abus, faultes et

maluersations, auons, par l'aduis et délibération de

nostredict conseil privé, auquel aurions faict veoir

et entendre bien au long lesdictes requestes, articles

et aduis, et suiuant jceluy aduis, soubs le contrescel
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de nostre chancellerie, créé et érigé, et, par ces pré

sentes, de nostre certaine science, plaine puissance

et authorité royale ordonnons et érigeons, par édict

perpétuel et jrrévocable, ledict art d'horlogeur mes-

tier juré en nostre dicte ville de Paris et, pour la

garde et conseruation dudict mestier ainsy juré,

auons faict les statuts et ordonnances qui ensuiuent,

pour être jnuiolablement gardés et obserués.

[1] Premièrement, auons statué et ordonné, sta

tuons et ordonnons que la communauté d"iceluy

mestier choisira et eslira deux preudhommes, mais-

tres jurés dudict mestier, lesquels, après ladicte

élection, seront jntitulés gardes et visiteurs d'iceluy

mestier; et seront tenus jceux gardes et visiteurs

aller en visitation de quinze jours en quinze jours,

et plus souuent si bon leur semble et est nécessaire,

pour veoir audict mestier [si] l'on commet abus,'

faultes et maluersations. Et la y trouueront auoir

faultes ès ouurages de maistre ou leur serviteur, en

feront rapport en ladicte chambre de nostredict

procureur audict Chastelet, pour estre pourueu à la

correction et réparation exemplaire de ladicte faulte,

selon que le cas requerra, et enioignons à nostredict

procureur d'en faire la poursuitte sans faueur ni

dissimulation.

[2] Item, que l'un des deux gardes er visiteurs

changera, d'an en an, et sera mis, par ladicte élec

tion, vn nouveau maistre et visiteur avec Tantien

et précédent, tellement que chacun desdicts gardes

et visiteurs feront ladicte charge par l'espace de

deux ans entiers.

[3] Item, que les maistres jurés dudict mestier

d'orlogeur ne pourront prendre apprenti fs pour

moindre temps que six ans, et s'il est trouucappren-

tif auoir esté pris pour moindre temps, les maistres

seront condemnés en vr.e amande arbitraire, appli
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cable moitié à nous et l'autre moitié aux gardes et

visiteurs, pour faire les frais de visitation et de la

poursuitte de faire adiuger lesdictes amandes.

[4] Item, qu'en vn mesme temps lesdicts maistres

ne pourront prendre qu'un apprentif, toutefois,

après que le premier apprentif aura faict quatre ans

de son apprentissage desdicts six ans, jceux maistres

pourront prendre vn autre second apprentif; et, où

lesdicts maistres feront le contraire, seront condem-

nés en amande arbitraire, applicable comme dessus.

[5] Item, ne pourront aucuns desdicts maistres

prendre apprentifs ou compagnon varlet dudict

mestier, qui ayt esté loué à d'aultres maistres dudict

mestier, qu'ils ne sachent bien préalablement si le

premier maistre est content de luy, soubs ladicte

peine, applicable comme dessus.

[6] Item, que nul ne pourra estre maistre horlo

ger ni juré dudict mestier, en nostre ville de Paris,

ni y tenir ouurouer dudict mestier, jusques à ce

qu'il ayt faict son chef-d'œuure, qui lui sera ordon

né par lesdicts gardes visiteurs, et estre rapporté par

eux estre à ce jdoine et suffisant, en ladicte chambre

de nostre procureur.

[7] Item, que les enfans desdicts maistres jurés du

dict mestier d'horlogeur pourront estre receus mais

tres d'iceluy mestier, sans faire ledict chef-d'œuure,

pourueu qu'ils soient, après auoir faict expérience

dudict mestier, trouués suffisans par lesdicts gardes

visiteurs et tels par eux rapportés en la chambre de

nostredict procureur.

[8] Item, que lesdicts maistres ne pourront be-

songner audict mestier, s'ils ne tiennent bouticques

ou ouurouer ouuert respondant sur rues publicques.

[9] Item, ceulx qui vouldront présentement estre

maistres dudict mestier seront tenus faire chef-

d'œuure dudict mestier, qui sera ordonné par au
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cuns maistres et anciens et plus expérimentez audict

mestier, tenant à présent boutique et ouurouer

d'iceluy mestier en nostre ville de Paris, qui, à cet

effect et pour cette fois seulement. seront commis

par nostredict préuost de Paris ou son lieutenant ;

et, s'ils sont trouués suffisants et tels rapportés par

jceux commis, seront receus truistres dudict mestier

et, après icelle première réception. seront faicts et

passés maistres, selon et ainsy qu'il est cy dessus.

[1o] Item, nuls de quelques estats qu'ils soient,

s'ils ne sont receus maistres, comme dit est, ne pour

ront faire, ne faire faire horloges, rêve 'lie matines,

monstres grosses ne menues. ne autres ouvrages

dudict mestier d'horlogeur, dedans la ville, conté ne

banlieue dudict Paris, sur peine de confiscation

desdicts ouvrages et amande arbitraire, applicable

comme dessus.

[n] Item, que lesdicts maistres jurés dudict

mestier d'horlogeur seront tenus prendre marques,

qu'ils déclareront auxdits gardes visiteurs, et d'icelles

marques, ainsy prises et déclarées, marquer les ou

vrages qu'ils feront. et non d'autres, sur peine de

confiscation des ouurages qui ne se tiouueront

auoir esté marqués, selon qu'il est cy dessus contenu

et déclaré, et d'amande arbitraire, applicable comme

dessus.

[12] Item, que toute marchandise foraine dudict

mestier, qui sera apportée et conduitte. de quelque

lieu que ce soit, dedans nostre royaume, de hors

[en] nostre ville de Paris, pour y estre vendue en

gros ou par le menu, sera préalablement visitée par

lesdits gardes et visiteurs ou l'un d iceux ; et celle

qui sera trouuée bonne, par ladicle visitation, y

pourra estre vendue, comme dit est, et, celle qui

sera trouuée n'estre de bon alloy et estoffe, selon les

lieux dont elle viendra, sera prohibée et défendue



— g» —

par lesdits gardes et visiteurs de la vendre en nostre

dicte ville, conté et banlieue de Paris, sur peine de

confiscation d'icelle marchandise ainsi prohibée et

d'amande arbitraire, applicable comme dessus.

[13] Item, que les merciers, ni autres faisants

faict de marchandise, ne pourront achepter ne ven

dre telles marchandises en nostre dicte ville, conté

et banlieue de Paris, qu'elle n'ayt esté visitée et

trouuée bonne par lesdits gardes et visiteurs, sur

peine de confiscation de ladicte marchandise et

d'amande arbitraire, applicable comme dessus ; aussy

les gardes et visiteurs pourront et leur permettons

faire visitation de toute marchandise concernant

ledict mestier d'horloger en et au-dedans de nostre

palais, ville et banlieue dudict Paris.

[14] Item, que les femmes veufves des maistres

dudict mestier, durant leur viduité seulement, pour

ront tenir ouurouer dudict mestier, jouir des priui-

léges dudict mestier, pourveu qu'elles ayenten leurs

maisons hommes expers et seurs, dont elles respon-

deront quand besoin sera ; et, où elles se remariront

auec ceux dudict mestier, qui ne seront maistres,

fauldra et seront tenus lesdicts seconds maris, estans

de ladicte qualité, faire chef d'œuuie dudict mestier,

tel qu'il leur sera baillé" et déliuré par lesdits gardes

et visiteurs, pour estre faicts et passés maitres, s'ils

sont trouués suffisans par leur chef d'œuure ou

autrement, comme les autres dessusdits ; autrement

lesdictes veufves, ainsi remariées, ne jouiront plus

dudict mestier ni des privilèges diceluy.

Si donnons en mandement, par ces présentes, à

nos amés et féaulx conseillers les gens tenans nostre

court de parlement à Paris et préuost dudict lieu

ou son lieutenant, et à tous nos autres justiciers,

officiers, leurs lieutenants, à chacun d'iceux endroit

soy, si comme à luy appartiendra, que nos présents
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édicts et statuts gardent, entretiennent et obseruent

et facent jnviolablement garder et obseruer, les pu

blier et éuoquer en leurs cours et juridictions et

partout aileurs où besoing sera, et du contenu cy-

dessus jouir, vser lesdits maitres jurés dudict mcs-

tier d'horloger, leurs veufves et enfans, paisiblement

et perpétuellement, sans, en ce, leur faire ne souf

frir estre faict, mis ou donné, ores ou à l'aduenir,

aucun trouble, destourbier ou empeschement, et à

ce faire, souffrir, contraignent ou facent contraindre

ceux qu'il appartiendra, par toutes voies deues et en

tel cas requises.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à tous-

iours, nous auons faict mettre nostre scel à ses-

dictes présentes, sauf, en autre chose, nostre droit, et

l'autruy en toutes.

Donné à Saint-Maur des Fossés, au mois de

Juilet, l'an mil v.c- quarante quatre, et de nostre

règne le trentiesme.

Signé : par le roy en son conseil, de Neufuille :

Et scellé de cire vert.

Extrakt des registre du parlement.

Veu par nous : les lettres patentes du Roy don

nées à Saint Maur des Fossés au mois de juilet

dernier a la requeste de &a.,&a

l'aduis envoié et baillé au Roy, par aucuns des offi

ciers du Chastelet de Paris, sur les articles baillés

par les maistres horlogeurs; les conclusions du pro

cureur général, et, tout considéré;

Dit a esté, et ayant esgard aux dictes lettres pa-

tantes quant à ce, que la cour a ordonné et ordonne

que, doresnauant, seront éleus, par les ouuriers

horlogeurs de cette ville de Paris, deux prudhommes

des plus expersz et expérimentez audict mestier,
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desquels deux jurés en sera changé d'an en an et

sera esleu d'un autre nouveau avec ledict antien,

tellement que chacun desdits ouuriers y sera par

l'espace de deux ans ; lesquels deux, ainsy éleus,

seront tenus, de quinze jours en quinze jours, pour

le moins, visiter tous et chacuns les ouurages du-

dict mustier dhorloger, qui seront faicts en cette

ville, tant seulement ; où ils trouueront faulte en

chacun de diets ouvrages, en feront leur rapport, en

la chambre de substitut du procureur général du

roy audict chastelet de Paris, pour y estre pourueu

à la correction et amendement de ladicte faulte,

quatre des plus antiens ouuriers dudict mestier

appellés ainsy que de raison, et outre, ladicte cour

a ordonné et ordonne que, des amandes qui seront

adiugées allencontre des ouuriers qui auroient faict

quelques mauuais ouurages, en sera la moitié baillée

au receueur du Roy et l'autre moitié auxdicts mais-

tres visiteurs, pour faire leurs frais desdictes visi

tations et la poursuitte d'en faire adiuger lesdictes

amendes au roy ; et seront lesdicts ouuriers horlo

gers de ceste ville de Paris tenus de prendre mar

ques, qu'ils déclareront auxdicts visiteurs, et d'icel-

les marques, ainsy prises et déclarées, marquer les

ouurages qu'ils feront et non d'autres sur peine de

confiscation des ouurages qui ne se trouueroient

auoir esté marqués de marques par lesdicts horlo

gers bailleurs et d'amande arbitraire, applicable

comme dessus ; et a ladicte cour faict jnhibitions et

defenses à tous ouuriers dudict mestier d'horloger

de cette ville de n'exposer en vente aucuns ouurages,

faicts en cette ville, qu'ils n'ayent este visités, com

me dessus, et trouués loyaux et bons ; et auxdicts

maistres visiteurs de ne permettre jceux ouvrages

estre vendus, si par eux ils ne sont trouués bons, sur

peine d'auoir, par ceux qui achepteront lesdicts
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ouurages, leurs recours allencontre desdicts visi

teurs.

Faict en parlement, le dix-septiesme jour de mars,

Tan mil cinq cens quarante quatre.

Signé : du Tillet.

Collation de la présente copie a esté faicte sur les

originaulx en parchemin, par les notaires du roy

nostre sire au Chastelet de Paris, soubssignès, le

dix-neufuiesme de juin mil cinq cens quatre vingt

et dix-neuf, ce faict, rendus. Ainsy signé : Girault

et Jaury.

Donné à Bloys, par nous commissaire susdict, le

vingtiesme de juin mil six cens.

Signé en la miuutte : Picaut et Chauuel.

Signé : Masson.

Il

mois, 18 CAoût 77/8.

Eapidition d'une copie des statuts aux horlogers.

Ce jourd'hui dix-huict aoust, mil sept cens dix

huict, coppie des statuts cy dessus ont esté par moy

delliurées aux orlogers de la ville de Blois, eux ce

requérant.

Denisez.

(Registre de la Prévôté, f°« 2o8-2 11).



JOUEURS D'INSTRUMENTS

i

Paris, 24 (¡Avril 14o7.

 

Statuts des Ménétriers de Paris.

iHARLES, par la grace de Dieu roy de France,

scauoir faisons à tous présens et aduenir,

nous auoir reçeu l'humble supplication

du roy des ménestrelz et des autres mé-

nestrelz, joueurs des jnstruments, tant haux comme

bas, en la ville, vicomté et diosèze de Paris, ensanble

de nostre royaume, contenant que, dès l'an troys

cens nu. "• dix-sept, pour leur sciance et menes-

trandise faire et entretenir, souz certaine ordon

nance par eux autres foys faictes, et que au temps

passé estoit accoustumé de faire, par l'aduis et déli

bération d'eux ou de la plus grande et saine partye

d'entre eux eussent esté faict certaines jnstructjons

et ordonnances, dont la congnoissance des amendes

qui jcelles enfrandroit en aucune maniére, entand

qu'jl touche jcelle science, apparticndroict moyctyé

à l'ospital sainct Jullien, assis à Paris en la rue

sainct Martin, et audict roy desdis ménestrelz ; et

que tous maistres, tant joueurs des haux jnstru-

mens comme des bas, soyent estrainges ou de nostre

royaulme, sont. et seront tenuz d'aller par deuers

ledict roy des ménestrelz, ou ses depputez, pour
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faire serment de accomplir et parfaire toutes les

choses cy après déclarées, à peine de vingt solz pa-

risis d'amende, moictyé à nous à applicquer et

l'autre moictyé ausdict hospital sainct Jullien et roy

des ménestrelz, pour chacun article, qui seront

trouuez faisant le contraire, sans le congé ou licence

dudict roy ou de ses depputez, en la manière qui

s'ensuit.

[1] Sy aucuns desdiz ménestrelz a faict marché de

aller à aucune feste ou nopces, ilz ne les pourront

laisser, jusques a ce qu'ilz auront parfaict leurdict

marché, pour aller à autres nopces, nyenuoyer pour

eux autres personnes, ce n'est en cas de mala-

dye, de prizon ou d'autre nécessité, sur peyne de

ladicte amende de .xx. solz parisis.

[2] Et auecques ce, ne peuuent ne pourront

jceux ménestrelz aller en ladicte ville de Paris, ne

dehors, pour eux présenter és festes ou nopces, pour

eux ne pour autres, ne faire parler par autres per

sonnes pour auoir lesdictes festes ou nopces, sy

premièrement et d'auenture on ne leur demande,

sur jcelle peyne.

[3] Et se aulcune personne alloit en la rue d'iceux

ménestrelz à Paris, pour eux louer, que, sur le pre

mier qu'icelle personne appellera ou s'addressera

pour louer, autre ne se peult embattre ne parler à

icelle personne, jusques à ce qu'elle soit dépàrtye,

sur ladicte peyne.

[4] Et aussy nuls desdiz maistres ou apprentilz

ne se pourront louer à festes ou nopces, jusques à

ce que jceluy roy des ménestrelz ou sesdiz depputez,

les ayent une foys vuz, visitez et passez pour suffi-

sans ; à laquelle visitation jcelluy (roy) et ceux qui

seront passez et retenuz seront tenuz de payer vingt

solz parisis moictié audict hospital et audict roy des

ménestrelz.
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[5] Et est ladicte science deffendue aux non suffi-

sans, à nopces ne assemblées honorables, sur peyne

de ladicte amende de vingt soli qui doibt estre

moictyé conuertye à nous et l'autre moictyé audict

roydes ménestrelz et audict hospital.

[6] Et auec ce, que nulz ménestrelz ne peuuent

prendre ou louer apprentilz, s'ilz ne sont suffisans

pour leur monstrer, ne prendre lesdiz appientilz à

moins que de six ans, sur peyne de priuation de

ladicte science, an et jours, n'est par le congé et

licence desdiz roy ou depputez.

[7] Et ce aulcuns ménestrel estrainger veult

jouer desdiz instrumens, en ladicte ville de Paris

ou ailleurs, ès lieux dessusdiz, pour s'en allouer et

gaigner argent, jcelluy roy des ménestrelz ou ses

depputez luj peuuent deffendre ladicte science,

jusques à ce qu'il ayt juré par son serment de son

corps à tenir et garder l'ordonnance dessusdicte,

sur peine d'estre bany de la dicte science pour an et

jour et de Tamend dessusdicte, sy ce n'est de la vo

lonté desdiz roy et depputez.

[8] Laquelle science jcelluy roy ou depputez

peuuent deffendre à tous ménestrelz qui vivront de

deshonneste vye, sur peyne de ladicte amende et

estre banny an et jour d'icelle science.

[9] Et aussy ne peuuent ou doivent jceux ménes

trelz commancer escolle, pour monstrer et appren

dre ménestrandise, si ce n'est par le congé et licence

desdiz roy et depputez.

[1o] Et pour ce que ledict hospital sainct Jullien,

qui est fondé desdiz ménestrelz, n'a autres rentes

sinon des ausmones des bonnes gens, jceux ménes

trelz sont et seront tenuz de demander et cuillir

l'aumosne sainct Jullien aux nopces où jlz seront

louez et pardons accoustumés.

[1 1] Et s'aucune personne demande à jceux ménes
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trelz aucun desdiz ménestrelz, par leurs noms, jlz

sont et seront tenuz de les enseigner, sur peyne de

ladicte amende.

[12] Et ne peut aucun desdiz ménestrelz prendre

marché accepté pour luy et pour ses compagnons

jouant en sa compagnye pour sa journée, sur peyne

de ladicte amende.

[13] Et s'il aduenoit que vn tout seul prenne

aulcun marché auec aucune personne, pour faire

aucunes nopces ou festes, et jl en prend vn, deux

ou troys, qui luy promectent estre auec luy, jlz ne

s'en pourront départir, jusques à ce qu'icelles nop

ces ou festes seront faictes, sur peyne d'amende.

[14] Et aussy nulz d'iceux ménestrelz, qui ayt

promis de faire feste ou nopces, ne peult prendre

autres compagnons pour gangner sur eux, sur

peyne de ladicte amende.

En nous humblement supplyant &à &a. . . .

Sy donnons en mandement &a &a

Donné à Paris, le xxinj° jour d'auril l'an de grace

mil .nije. et sept et de nostre règne le xxvij».

Ainsy signé : par le roy, le conte de Mortain,

messire Jacques de Bourbon, le sire d'Omont et

plusieurs autres présens ; Marcade. Visa contentor

L'Hote. (1)

(Registre de I» Prévoté fc 112). (cf. Ordonnances des Rois de

France. IX. 198J.

(1) Bien qu'il ne soit en ces statuts nulle p.irt question de

Blois, leur enregistrement à la prévôté semble indiquer qu'ils

ont été appliqués à Blois, c'est pourquoi on les donne ici.

Mais on a retranché tant les formules finales, que les formules

par lesquelles, successivement, Guillaume de Taquonville,

garde de la prévôté de Paris, le 1 1 imi 1407, — Charles VU, à

fours, le 2 mai 1434, — Louis XI à Pmis, en septembre 148o,

— Charles VIII à Paris, en août 148 1, — Louis XII à P iris en

juillet 1499, — Françoisl''' à Paris, en mars 1214, — vidimenl

et continuent ces statuts.
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II

'Blois, i2 Janvier i67j.

Ordonnance d'enregistrement, sur requête des lieu

tenants du roi des joueurs d'instruments, des

lettres de commission et édits concernant ledit art.

Pour la maitrise des violons et joueurs d'jnstrumens

de la ville de Blois.

A Monsieur le Bailly de Blois, ou monsieur

son lieutenant, et gens tenans le siége pré-

sidial audict lieu.

Supplient et vous remonstrent humblement Ypo-

liteMoise, Abraham Roger, Jean Tiercelin et Jacques

Colas, joueurs d'instrumens à Blois, disant que

Guillaume du Manoir, Roy et maistre de tous les

joueurs d'instruments tant hauts que bas et des

maistres à dancer de ce royaume, a commis les

suplians et les a substituez pour ses lieutenans,

dans l'estendue de ce comté et bailliage de Blois,

pour jouir par eux de l'effect accordé par les statutz

dudict mestier, vériffiés en parlement, cy attachés,

pour estre receus par eux, ou l'un deux, en l'absence

dudict Manoir, tous ceux qui se trouueront capables

d'exercer ledict art, pour maistres de joueurs d'in

struments, et d'en delliurer lettres de réception, aux

droictz accordez par lesdicts statuts, désirans les_

dietz suplians d'estre receus dans ledict art.

Pourquoy, Messieurs, les suplians vous requé-

rent, veu lesdicts éédictz et commission dudict Du-

manoir, cy-attachées, ordonner que lesdictz éé

dictz et commission seront registrés, pour jouir de
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la lieutenance à eux donnée par ledict Manoir,

auxdictz droictz y atribuez par lesdictz statutz,et,

en conséquence, faire deffensesaux autres violions,

qui n'ont esté par eux receulx ou ledict Dumanoir,

de jouer du viollon, soubz payne d'amande et de

payer ce qui est reiglé par les articles desdictz sta

tu/. Et vous ferez justice.

Signé: Moïse, Abraham, &a. Gouier, procureur

des suplians. Ensuite est escript : Soit monstré. A

Blois, le sept janvier 1675. Signé : Druillon, com

missaire juge, Magrat, commissaire de la banlieue.

Veu la requeste dessus et les éédictz et statutz y

attachez, ensemble la procuration dudict Dumanoir,

tout considéré, je consens pour le Roy lesdictz es-

dictz et statutz, mesme ladicte procuration, estre

registrée és registres de ce greffe, pour jouir par les

impétrans de l'effect d'iceles, selon leur forme et

teneur, à la charge d'estre agréés tout ainsy que les

autres maistres des mestiers de ceste ville ont acous-

tumé de faire. Faict à Blois, le douze janvier 1675,

Signé : Baudry; vacation, huict livres.

Veu les arrestz et statutz ci- attachez ; le pouuoir

donné par le srdu Manoir ausdictz Roger, Moïse,

Tiercelin et Colas, pour ses lieutenans en ce comté

et bailliage ; conclusions du procureur du roy ; tout

considéré,

Nous auons ordonné que lesdictz arrestz, statutz

et pouuoir dudictz Dumanoir seront registrés en

nostre greffe, pour y auoir recours quand besoing

sera; ce faisant, que lesdictz Moïse, Roger, Tiercelin

et Colas exerceront la charge de lieutenans du roy

des violons et joueurs d'instruments tant hault que

bas en ce comté et bailliage, à la charge de prester

le serment deuers nous et, en cas qu'il se trouue

d'aultres personnes qui se veullent faire receuoir

audict art, y seront admis, aux conditions portées par
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lesdictz arrestz, statutz et pouuoirdudict Dumanoir,

et en faisant pareillement le serment deuant nous

de bien et fidellement exercer ledict art.

Donné à Blois, le 12 januier 1675. Signé :

Druillon, conseiller et commissaire de la banlieue.

Vacation, xu. liures.

Et a esté ledict enregistrement faict comme jl

ensuit.

(Registre de la Prévôté, P i5g).

III

Paris, 2 Janvier i6j5.

Commission des lieutenants du roy des joueurs

d'instruments.

Par deuant les notaires gardenottes du roy au

Chastelet de Paris, fut présent Guillaume du Manoir,

roy et maistre de tous les joueurs d'instruman tant

hault que bas et des maistres à dancer de ce royau

me, demeurant rue aux Febues, paroisse sainct Mar

tial, lequel, en ladicte quallité de roy et maistre

desdicts joueurs d'jnstrumants à dancer, a faict et

constitué, constitue et estably et substitue pour ses

lieutenants, dans l'estendue du bailliage et gouuer-

nement de Blois, Ypolite Moïse, Abraham Roger,

Jean Tiercelin et Jacques Colas, joueurs de violon,

demeurans en ladicte ville de Blois, pour, par eux,

leurs vyes durant, jouir et vser de ladicte lieute-

nance en ladicte estendue et ressort, par eux ou

l'un d'iceux, en l'absence dudict, estre reçus mais

tres joueurs d'instruments tous ceux quy seront,

par lesdictz Moïse, Roger, Tiercelin et Collas.
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trouués expérimentes, sufyzants et capables d'exer

cer ledict art de maistres joueurs d'instruments; à la

charge toutesfois de n'en recevoir aucuns, qui ne

leur soit baillé, par lesdietz Moïse, Tiercelin, Roger

et Colas, lettres de leurs réceptions à leurs despens

par deuant notaires, tabellions, greffiers des lieux et

endroietz ou jlz seront receus ; dans lesquelles lettres

sera faict mention que lesdietz joueurs d'instru

ments, qui y seront nommés, seront receus à la

charge qu 'jlz seront tenus, selon lesdictes lettres et

réceptions, deux jours après qu'elles leurauront esté

delliurées, de faire et prester serment en justice par

deuant les juges desdicts lieux où jls seront receus ;

et ne pourront lesdicts maistres qui seront ainsy

receus par lesdietz Moïse, Roger, Tiercelin et Colas,

jouir de ladicte maistrise, qu'au préalable jls n'ayent

faict ledict serment en justice, pourvoir faire lequel,

jls seront tenus, à leurs despens, de se faire assister

desdicts Moïse, Roger, Tiercelin et Colas, ou de

l'un d'eux, en présence desquels, ou de l'un d'eux,

jls feront ledict serment et non autrement ; — à la

charge aussy que lesdietz joueurs d'instruments,

qui seront receus à ladicte maistrise, seront tenus

és droietz deubs et à partir à la chapelle et l'hospital

de sainct Jullien, fondée en cette ville de Paris, rue

Sainct-Martin, et obligés de payer lesdietz droietz

et jceux livrer és mains de celluy qui sera en charge

de ladicte confrairye, et par eux garder et obseruer

les statutz et ordonnances dudictart, sans aucuns

abus ny maluersations. Seront tenus lesdietz Moïse,

Roger, Tiercelin et Colas, faire et tenir registres de

tous ceux qui seront par eux receus, de leurs noms,

surnoms, et donner et enuoyer mémoire desdits

noms, surnoms et demourances audict Dumanoir

d'année en année, affin d'auoir l'œil à prendre

garde qu'il n'y ait aucuns abus aux réceptions de
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ladicte maistrise, et encore garder les droictz appar

tenants à cedict Dumanoir pour faire lesdictes ré

ceptions à ladicte maistrise ; jls demeureront et ap

partiendront ausdictz Moïse, Roger, Tiercelin et

Colas sans que ledict Du Manoir y puisse rien pré

tendre ny demander ; lequel sieur donne pouuoir à

sesdicts lieutenants, faire corrections et punitions

qu'il apartiendra, contre toutes personnes qui vou

dront entreprendre et usurper sur ledict art, sans la

permission dudict Du Manoir ou de sesdicts lieu

tenants, et jceux délinquans faire condamner à

l'amande pour ce deue et acoustumée, le tout sui-

uant les ordonnances, éédictz et statuz dudict art,

octroyés par les roys de France au roy et maistre

desdictz joueurs d'instruments de cedit royaume ;

à condiction que lesdictz Moïse, Roger, Tiercelin

et Colas prendront tous les deniers qui provien

dront de toutes lesdictes réceptions qu'ils feront

desdictz joueurs d'instruments en ladicte ville,

toutes les amandes qui seront adjugées contre les

contreuenants; et aussy à la charge que lesdictz

Moïse, Roger, Tiercelin et Colas seront tenus de

faire faire, à leurs dépens, frais et dilligences, toutes

poursuites qu'il conviendra contre lesdictz délin

quans, contreuenans aux articles statutz et ordon

nances; donnant ledict Dumanoir pouuoir à ses-

dictz lieutenants de faire les réunions et assemblées

accoustumées, soit en leurs maisons ou autres lieux

que bon leur semblera ; lesquels lieutenants ne

pourront commetre aucunes maluersations ny con

cussion en l'exercice de ladicte lieutenance, par le

moien de laquelle ledict Dumanoir peut receuoir

plainte et scandai, à payne de nullité et résolution

des présentes, sans aucuns despens ny jntérest pré

tendre et demander par lesdictz lieutenants ; — et, sy

besoing est, pour raison des choses susdictes, plaider
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pardevant tous juges qu'il apartiendra,tanten deman

dant que defendant, opposer et appeller et en lieu

d'icelluy se substituer générallcment, ayant ledict

Dumanoir fourni et delliuré auxdicts Moïse, Roger,

Tiercelin et Colas coppies collationnées aux origi

naux des statuz et lettres patantes renouvellées et

octroyées par le roy nostre sire au mois d'octobre,

l'an mil six cent cinquante huict, et l'enregistrement

estant au bas, du vingt-deux aoust 1659, et aussy

coppies desdictes lettres et prouisions de son office

de roy et maistre des ménestriers et de tous les

joueurs d'instrumant tant hault que bas de ce

royaume ; — acte de réception audict office par

monsieur le préuost de Paris ou monsieur son lieu

tenant ciuil ; — et l'arrest de la cour de parlement de

Paris, portant quelesdictes lettres seront enregis

trées au greffe d'icelle cour, pour faire paroistre à

qui apartiendra du pouuoir dudict Dumanoir ; et

auquel sieur Dumanoir lesdicts Moïse, Roger, Tier

celin et Colas seront tenus fournir, à leurs despens,

autant en bonne forme. A laquelle jnstitution de

lieutenance, lesdicts Moïse, Roger, Tiercelin et

Colas seront tenus se faire agréer, selon qu'il est

acoustumé, par les juges ordinaires desdicts lieux

sus spécifiez. ayant pouuoir à ce, et en fornir lettres

vallables en bonne forme, à leurs despans, audict

Dumanoir en cette dicte ville de Paris, dans trois

mois desuz prochains, à payne de tous despans, dom

mages et intérestz. Carainsyaestè accordé et promis

etc... Fait et passé ès estudes, etc

L'an mil six cent soixante quinze le deux januier

après midy ; et a signé. La minutte des présentes

demeurée à maistre Léuesque notaire.

Ainsy signez; Lemaistre et Léuesque.

(Rïgistre de la Právoté, f° 259).
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IV

Paris, 2o Novembre i657.

Commission de roi des ménétriers.

Louis, par la grace de Dieu Roy de France et de

Nauarre, à tous ceux qui ces présentes lettres ver

ront, salut.

L'estat et office de Roy et maistre des ménestriers

et de tous les joueurs d'instrumant de ce royaume

estant à présent vaccant par la mort de Louis

Constantin, l'expérience que nostre cher et bien

aimé Guillaume Dumanoir, l'un des violons de

nostre chambre, s'est acquise dans sa profession et

qui nous a obligé de luy donner la charge de violon

de nostre cabinet, pour nous diuertir dans nos plus

particulières récréations, son adresse et ses bonnes

mœurs, l'assiduité qu'il rend auprès de nostre per

sonne, sa rulélité et la satisfaction que nous en

auons, nous ont aussy fait juger qu'il méritoit la

quallité et les mesmes prérogatiues qu'auoit ledict

deffunct.

Nous, pour ces causes et autres bonnes considé-

dérations à ce nous mouuant, auons audict Guil

laume Dumanoir donné et octroyé, donnons et

octroyons, par ces présentes, signées de nostre main,

Testat et office de roy et maistre des ménestriers et

de tous les joueurs d'jnstrumant, tant hault que

bas, de ce royaume, paiis, terres et seigneuryes de

nostre obéissance, vacant, comme diet est, par la

mort dudict feu Constantin, pour par luy désormais

le tenir et exercer, en jouir et user aux honeurs,

autoritez, prérogatifues, prééminences, franchises,
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libertés, droictz, proffictz, reuenus et émolumans

acoustumez et à cet estat apartenant, tels et sem

blables qu'en a bien et deument jouy ou deub jouir

ledict sieur, tant que nous plaira ; mandant à nos

amez et féaux les gens tenans nos cours de parle

ment, au préuost de Paris ou son lieutenant

queseullement nous entendons que ledict Dumanoir

fasse le serment en tel cas requis et accoustumé, et à

tous autres baillifz, séneschauxou leurs lieutenants

et à nos justiciers, qu'il apartiendra, qu'après la

prestation dudict serment, qu'ils ayent, chacun à

leur esgard, à faire enregistrer ces présentes et, de

tout ce qu'elles contiennent, à faire vser et jouir

playnement, paisiblement ledict Dumanoir et à luy

obéir et entendre de tous ceux qu'il appartiendra

aux choses concernant ledict office. Car tel est nos-

tre plaisir.

En tesmoing de quoy, nous auons faict mettre

nostre scel à ces dictes présentes.

Donné à Paris, le vingt nouembre, l'an de grâce

mil six cens cinquante sept et de nostre regne le

quinziesme.

Signé: Louis; et sur le reply : par le roy, de

Guénegault. Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Sur lequel reply est escript : Registré, ouy et ce

consentant le procureur général du roy, pour jouir

l'jmpétrant de l'effect et contenu en jcelle selon leur

forme et teneur. A Pans, en parlement, le trente-

vn januier mil six cens cinquante huict. Signé :

du Tillet.

(Registre de la prévôté, f*> 26o).
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V

Taris, 7 Décembre 1 657

Réception audit office par le Prévôt de Paris

A tous ceux qui ces présentes lettres verront,

Pierre Séguier, chevalier, marquis de Sl-Brisson,

sieur des Ruaux et de S' Firmin,des Grand et Petit

Raincy et de l'Estang de la Ville, conseiller du roy,

nostre sire, gentilhomme ordinaire de sa chambre

et garde de sa préuosté de Paris, salut.

Scauoir faisons que veu : les lettres données à

Paris le 2o novembre 1657, signées Louis et, sur le

reply, par le roy, de Guénégaud et scellées, sur

doubles queues, de cire jaulne, obtenues et jmpé-

trées par Guillaume du Manoir, viollon ordinaire

de la chambre du Roy, par lesquelles jl appert sa

dicte majesté auoir donné et octroyé audict Duma-

noir l'estat et office de Roy et maistre des méncs-

trier.s et de tous les joueurs d'instrumans, tant

hault que bas, de ce royaume, paiis et terres de son

obéissance, que naguères soulloit tenir et exercer

Louis Constantin, possesseur d'icelluy vacant

par sa mort, pour ledict estat et office auoir, tenir

et doresnauant exercer, en jouir et vser aux hon

neurs, octoritez, prérogatifues, preéminances, fran

chises, libertés, droictz, proffictz, reuenus et émo

luments acoustumez et qui y apartiennent, tel

lement et semblablement qu'en jouissoit ledict

Constantin, et ce, tant qu'il plaira à sadicte majesté ;

— la requeste à nous présentée et baillée par escript

par ledict Dumanoir, tandante aux fins d'estre reçeu

audict estat et office, sur laquelle aurions ordonné

qu'elle seroit communiquée au procureur du roy,
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ce qui auroit esté pareillement faict ; — veu aussy

ladicte information,

Allons, du consentement du procureur du Roy

audict Chastelet, auquel le tout a esté communi

qué, ledict du Manoir reçeu et le receuons audict

estat et office de Roi et maistre des ménestriers et

de tous les joueurs d'instrumans, tant hault que

bas de ce royaume, paiis, terres et seigneuryes de

son obéissance, pour en jouir par luy conformément

auxdictes lettres; auquel auons faict faire le serment,

en tel cas requis et acoustumez, de bien et léallement

exercer ledict office, ce qu'il a promis et promet

faire.

En tesmoing de ce, nous auons fait sceller les

présentes.

Et fut faict et donné par maistre Dreux Daubray,

conseiller du roy en ses conseilz d'estat et priué, et

lieutenant civil de la ville, préuoslé et viconté de

Paris, le sept décembre mil six cens cinquante sept.

Signé : Berthelot.

(Registre de la prévôté, f° 26o v").

VI

Taris, 3i Janvier i65X

Enregistrement an Parlement des deux actes pré

cédents.

Extrait des registres de parlement.

Veu par la cour : les lettres patantes du roy don

nées à Paris le 2o novembre 1657 &a., &a. . .

; acte de réception dudict Dumanoir

au Chastelet audict office, &a., &a ;
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requeste presentee à la cour affin d'enregistrement

desdictes lettres ; conclusions du procureur général

du roy ; et tout considéré ;

La cour a ordonné et ordonne que lesdictes lettres

seront registrées au greffe d'icelle, pour jouir par

l'impétrant de Peffect et contenu d'icelles, selon leur

forme et teneur.

Fait en parlement le trente vng januier mil six

ceras cinquante huict.

Signé : du Tillet.

Collationné aux originaux en parchemin par les

notaires du roy auChastelet de Paris le quinze juin

mil six cens soixante treize.

Ainsy signé : Néra ? et Léuesque.

(Registre de la Prévôté. i(> 261).

Vil

Paris, Octobre i658.

Lettres-patentes portant approbation des statuts des

joueurs d'instruments.

Louis, par la grace de Dieu, roy de France et de

Nauarre, à tous présens et aduenir, salut.

Nous auons receu l'humble supplication de nostre

cher et bien aimé Guillaume du Manoir, violon

ordinaire de nostre cabinet pourueu par nous de

l'office de Roy de tous les violions, maistres à dan

ser et joueurs d'instrumans, tant lunik que bas, de

nostre royaume, et desdicts maistres violons et

joueurs d'instrumans, contenant. qu'encores que de

temps jmmémorial jls ayent obtenu, et faict succes

sivement confirmer, par les Roys nos prédécesseurs,

des statutz et ordonnances pour gouuerner ladicte
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science et maistrise, la maintenir en son antier et

pour réformer les abus, par diuerses lettres patentes

enregistrées où besoing a esté, jlz ont néantmoings

apris que les prédécesseurs dudict Dumanoir en

ladicte charge de Roy des violons et maistres à

dancer, au lieu de tenir la main à l'exécution exacte

desdictz statuz, selon le deub de leur charge, qui

leur donne ce droict, l'auroient négligée et, par cette

négligence, donné lieu à plusieurs contraventions,

lesquelles auillirait ladicte sciance et mais

trise, s'il n'y estoit par nous pourueu, en renouuel-

lant et confirmant, en tant que besoing seroit, les-

dictes ordonnances et statutz par nos lettres sur ce

nécessaires, qu'ilz nous ont très humblement suplié

leur vouloir octroyer ;

A ces causes, désirant fauorablement traiter les

exposans, après auoir faict voir en nostre conseil

plusieurs lettres pattantes qui leur ont esté cy-de-

deuant accordées par les Roys nos prédécesseurs, et les

statutz et ordonnances concernant ladicte maistrise

et science... quiestoient.... entre eux et... escritesen

un cahier qu'ilz ont présenté a nostre amé et féal

conseiller en nos conseilz, lieutenant civil au Chas-

telet de Paris, qui les a trouuées justes et raisonna

bles, comme jl parroist en son procès- verbal du

sept may dernier, par lequel il les a renuoyez par

deuers nous, pour obtenir nos lettres de confirma

tion, avec lesditz statutz attachés soubz le contresel

de nostre chancelerye, de l'aduis de nostre conseil

et de nos grace spécialle, playne puissance et octo-

rité royalle, nous avons confirmé et approuué, con

firmons et aprouuons par ces présentes signées de

nostre main.... les articles statutz et ordonnances,

et réglements faicts par les roys nos prédécesseurs,

concernant ledict office de Roy des violons, mais

tres à dancer et lesdictes science, maistrise des vio
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Jons et joueurs d'instrumans, tant hault que bas,

ensemble lesdicts nouueaux statutz, ordonnances ;

voulons et nous plaist qu'ils soient à l'aduenir en

tretenus, gardés et obserués et exécutés, selon leur

forme et teneur, tant en nostre bonne ville de Paris,

qu'en autres villes de nostre royaume, sur les paynes

y énoncées.

Sy donnons en mandement à nos amez et féaux

conseillers les gens tenant nos cours de parlement,

baillifz, sénéchaux, préuost, leurs lieutenans ou

autres nos justiciers, qu'il apartiendra, que ces pré

sentes, auecques lesdictz statutz et ordonnances, jlz

fassent registrer et de tout leur contenu jouir et

vser ledict roy des violions, joueurs d'instrumant,

maistres à dancer et lesdicts maistres de violons,

playnement, paisiblement et perpétuellement, ces

sant et faisant cesser tous troubles et empeschemens

au contraire. Car tel est nostre plaisir.

Et affin que ce soit chose ferme et stable à tous-

jours, nous auons faict mectre nostre sel à ces pré

sentes, sauf, en autre chose, nostre droict et l'aul-

trui en toutes.

Donné à Paris, au mois d'octobre l'an de grace mil

six cens cinquante huict et de nostre régne le seize.

Signé : Louis ; sur le reply : par le roy, de Gué-

negaud ; à costé: Visa, Seguier. Et sellé du grand

sceau de cire verte sur lacs de soye rouge et verte.

Sur lequel reply est escript. Registrées, ouy le

procureur général du roy, pour jouir par l'impé

trant de l'effect et contenu en jcelles, selon leur

forme et teneur, à la réserue du douzeiesme article

desdictz statutz qui demeurera réduit à quinze sols,

suivant l'aduis des antiens. A Paris, en parlement

le 22 aoust 1659. Signé : du Tillet.

(Registre dela prévôté, {' 261).
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VIII

Taris, i6jS.

St atuz des joueurs d'instruments.

Statuts et ordonnances faictes par le Roj pour

l'exercice de la charge de Roy des violons, maistres

à dancer, et joueurs d'instrumans tant hault que

bas et la maistrise des violons, maistres a dancer

et joueurs d'instrument par toutes les villes de

France.

Premier article.

Les maistres, tant à Paris que autres villes de ce

royaume, seront tenus d'obliger leurs aprcntilz pour

quatre années entières, sans qu ils les puissent dis

penser dudict temps, l'anticiper ny descharger leurs

brevetz de plus que d'vne année, à payne : contre

lesdietz maistres, de cent cinquante livres d'amande,

aplicable vn tiers au roy, vn tiers à la confrairie

sainct Jullien et l'autre tiers au roy des violons, et,

contre lesdicts apprentilz, qui auront surpris ou

capté jndeuement lesdictes descharges pour plus

long'emps, de pouvoir jamais eslíe admis à la mais

trise.

Lesdicts maistres seront tenus, suiuant l'ordre

acoustumé, de présenter leurs aprentilz, lorsqu'ils les

prendront, audict roy des violons, pour faire enre

gistrer leurs breuetz sur son registre, comme dans

celuj de la communauté, pour lequel enregistrement

ledict aprentil paiera audict roy trois liures et aux

maistres et confrairie trente sols.



— ii4 —

Lesdicts maislres ne pourront enseigner les jeux

des instruments et Autres qu'à ceux qui seront

obligez et actuellement demeurans chez eux en

qualité d'aprentis, à payne de cinquante liures apli-

cables comme dessus ; lorsque les aprçntis, après

leur temps d'aprentissage expiré, se présenteront pour

estre admis à la maistrise, jlz seront tenus de faire

expériance devant ledict roy, lequel y pourra appel-

ler vingt des maistres que bon luy semblera, pour les

aprentis, et dix pour les fils de maistres ; et, s'il les

trouue capables, leur delliurera la lettre de maistrise.

Tous aspirans à la maistrise, aprentiz ou fils de

maistre, sera tenu prendre les lettres dudict roy, et

paiera à la bourse de ladicte communauté, pour son

droict de réception et entrée, s'il est fils de maistre,

la somme de vingt-cinq liures seulement, et, s'il est

apprenty, la somme de soixante liures.

Le mary d'vne fille de maistre, aspirant à la mais

trise, entrera comme filz de maistre et sera reçu et

traité de la mesme fasson.

L'vsage, jusques à présent obserué, à l'esgarddes

violons de la chambre de sa majesté, pour la réception

en la maistrise, sera continué ; et ilz y seront receuz

en conséquence de leurs breuetz, et en payant, par

chacun pour son droict de réception, la somme de

cinquante liures à la boiste de ladicte communauté.

Aucune personne, régnicole ou estrangère, ne

pourra tenir escale, montrer en Paris la dance ny
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les jeux des jnstrumans hautzet bas, s'atrouperpour

donner sérénades ou jouer desdicts jnstrumans en

aucunes voyes, ou assemblées publicqesou particu

lières, ny partout ailleurs, ny généralement faire

aucune chose concernant l'exercice de ladicte science,

s'il n'est receu maistre ou agréé par ledict roy ou

ses lieutenans, à payne de cent liures d'amande

pour la première fois, contre chacun des contreue-

nans, saisyeet vente desdicts jnstrumans, — le tout

aplicable vn tiers à sa majesté, vn tiers à la confrai-

rie sainct Jullien et l'autre audict roy des violons ou

ses lieutenans, — et de punition corporelle pour la

seconde.

La sentence de monsieur le préuost de Paris du"

2 mars 1644, l'arrest du parlement du xi juillet

1648, qui l'a confirmée, seront exécutés selon leur

forme et teneur ; et, conformément à jceux, deffences

sont faictes, tant auxdicts maistresqu'à toutes autres

personnes, de jouer des jnstrumans dans lescabaretz

et lieux jnfâmes ; et, en cas de contrauention, les

jnstrumans des contreuenans seront sur le champ

cassez et rompus, sans autre procès, par le premier

commissaire ou sergent requis par ledict Roy ou

l'un des maistres de confrairye, et les contreuenans

emprisonnez pour le payement de ladicte amande ;

laquelle ne pourra estre remise ny modérée, pour

quelque cause que ce soit, ny les contreuenans estre

eslargis qu'ils n'ayent actuellement payé.

Les maistres des faux bourgs et des justices su

balternes ne pouront faire aucun exercice dans les

villes, ny faire aucunes jurandes ny maistrise, au

préiudice dudict roy, sur payne de cent liures d'a

mande aplicable comme dessus.
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Les violons priuillégiez suivant la cour, ne pou-

ront faire aucunes assemblées pour faire sérénades,

ny jouer des jnstrumans, ny faire aucune chose

concernant ladicte maistrise, en l'absence de sa

majesté en cette ville de Paris.

Sy aucun aprentif, durant le temps de son apren-

tissage ou après jcelluy expiré, alloit jouer au caba

ret et lieux jnfâmes ou en aucuns lieux publicqs,

comme salles à faire nopces, jl ne pourra jamais

aspirer à la maistrise ; au contraire, en sera perpé

tuellement exclus.

IO

Les maistres ne pourront entreprendre les vns sur

les autres, ny aller au deuant de ceux qui auront

besoing d'eux, ny prendre aultres que leurs compa

gnons pour jouer auec eux ; et quand ils seront

louez à quelqu'un, pour vn ou plusieurs jours, celluy

qui aura promis, ny ses compagnons qu'il aura

choisis auecq luy, ne poutont, pour quelque cause

que ce soit, se dispencer du seruice qu'ilz auront

promis, entreprendre aultre compagnie dans ledit

temps, ny faire plusieurs marchez à la fois, à payne

de trente liures d'amande pour chacque contrauen-

tion, aplicable comme dessus

Aucun maistre ne poura apposter ny mener

auecq luy, pour jouer en quelque lieu que ce soit,

aucun priuillégié suiuant la cour, aprenty, ny

aucun qui ne soit pas maistre ; et, en cas de contra-

uention, celluy des maistres qui sera trouué contre-
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uenant paiera la somme de dix liures, et celluy qui

n'est pas maistre, moityé moings.

12

Chacun desdictz maistres sera tenu de paier trente

solz, par chacun an, pour les droictz dela confrairye

sainct Jullien; et les deniers prouenans desdictz

droictz et des amandes aplicquées à ladicte confrai

rye seront employez à l'entretien de ladicte chapelle

de sainct Jullien ; et les droictz de boiste, aux néces

sitez de ladicte confrairye.

i3

Les maistres de confrairye, qui seront esleuzpar

chacun an, seront tenus de rendre compte de pro-

uenue de tous lesdictz droictz, en présence dudict

roy des violions et des maistres de la salle ; et le

rendant compte vuidera ses mains du reliqua, si

aucun y a, en celles de celluy qui entrera en sa

place.

«4

Les fils de maistres, pour leur réception en la

maistrise, payeront audict roy, outre les droits de

boiste, la somme de vingt liures, cy. . . xx. 1.

Aux maistres de confrairye, cent solz, cy. . c. s.

i5

Les aprentis paieront audict Roy, outre les droi

de boiste, soixante liures, cy lx

ctz

LX. 1.

.6

Et d'aulcunes auslres villes que Paris paieront

aux lieutenans du Roy et maistres de confrairye

moityé moings.
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LVsagejmmémorial pour la réception des maistres

de confrairye et maistresde la sallesera continué ; et,

ce faisant, nul ne pourra estre reçeu maistre de la-

dicte confrairye, qu'il ne soit maistre de salle, sans le

consentement dudict roy et desdietz maistres de

confrairye et de salle à auoir ; et, pour la réception en

ladicte maistrise de salle, chacun de ceux qui y sera

reçeu paiera à la boiste, pour droit d'entrée, dix

liures, cy x. 1.

(8

Et, parce que le Roy des violons ne peut pas estre

présent en toutes les villes de ce royaume, jl luy

sera permis de nommer des lieutenans en chaque

ville, pour faire obseruer les présens statutz et ordon

nances, receuoir et agréer les maistres ; ausquels

lieutenans toutes lettres de prouision nécessaires

seront expedyéesi sur la nomination et présentation

dudict roy, et appartiendra, en tous rencontres, la

moityé des droietz deubs audict roy, en chaque

réception d'aprentiz et de maistres.

Registrécs, ouy le procureur général du roy, pour

jouir par l'impetrant de l'effect y contenu, à la ré-

serue du douziesme article desdietz statutz, qui

demeurera réduit à quinze solz, suiuant l'aduis des

anciens. A Paris, en parlement le vingt deux aoust

mil six cens cinquante neuf. Signé : Du Tillet.

(Registre de la Prcvoté, f- 162)
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IX

Blots, 27 février 1772

Enregistrement, au greffe de police, de la résigna

tion de la lieutenance particulière du roi des

violons.

Par devant les conseillers du Roy, notaires au

Chatelet de Paris, soussignés, fut présent sieur

Etienne-Henri Barbotin Dagrault Beyet, lieutenant

général et particulier du Roy des violons, ayant

droit exclusif sur tous les maitres és arts, science et

maistrise de tous les violons, joueurs d'instruments

de musique et d'harmonie, maitre à danser et musi

cien, dans toute l'étendue des provinces. générallité

de département, diocése, ressorts et jurisdictions

royalles et seigneurialles du Lionnois, Dauphiné,

Provence, le haut et bas Languedoc, Montpellier,

le Forest, le Baujolois, et dans les provinces de

Bourgongne, le Bourbonnois, leNivernois, Tille de

France, la Brie, la Beauce, l'Orléannois, le Blésois,

la Touraine, l'Anjou, le Mayne, la Bretagne et les

diocéses de Trois et Langres en Champagne, ressor

tissant des cours de parlement de Paris, Toulouse.

Aix, Grenoble, Dijon, Rennes et des conseils supé

rieurs et souverains de Lion, Clermont-Ferrand et

de Blois, où s'étendent le ressort et jurisdiction de

la cour des monnoies et de la primatie de la ville de

Lyon, et des provinces, générallités du ressort du

conseil supérieur et souverain de Poitiers et la ville

fauxbourg et banlieue de Bordeaux, suivant les

concessions, nominations et délibérations confir-

matives, à luy faittes, par la communauté et aca

démie royalle des maistres d'instruments de musique
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et de danze de Saint-Julien des ménestriers de cette

ville de Paris, des dix huit juilliet, premier décembre

mil sept cent soixante-deux, cinq aoust mil sept

cent soixante-quatre et deux février mil sept cent

cent soixante-cinq, inscrit sur les registres. Et par

lesdits actes, laditte communauté et académie a

consédé audit sieur Barbotin le droit de nommer et

de résigner les charges, places des lieutenances géné-

ralles et particulières de Roy des violons à quy bon

luy sembleroit, et sans que ny luy, ny ses succes

seurs és dittes charges, ny ceux à quy il résigneroit

et nommeroit auxdittes places, soient tenus de

rendre aucuns comptes des droits et émoluments

qu'ils toucheront ; attendus que lesdittes concessions

et nominations confirmatives, passé devant notaires

à Paris, le premier décembre mil sept cent

soixante-deux, ont été faittes audit sieur Bar

botin par la communauté, pour l'indemniser d'une

somme de vingt cinq mille deux cent quatre-vingt

treize livres, dix sept sols trois deniers, par luy

déboursées, tant pour les faux frais par luy faits

que des peines et soins qu'il s'est donné et des pro

cés qu'il a soutenu, pour faire observer lesdits

lettres patentes, statuts, ordonnances et réglements

de ladite communauté, cy devant négligé par les

rois des violons, communautés et lieutenans ses

prédécesseurs. C'est pourquoy et à cet effet que ledit

sieur Barbotin est en droit, ainsy que tous ses suc

cesseurs et héritiers ès charges, soit qu'ils les

exercent par eux mêmes ou qu'ils les fassent exer

cer pour eux et en leur nom, de répéter laditte

somme de vingt cinq mille deux cent quatre-vingt

treize livres dix sept sols trois deniers, et avoir leur

recours et actions contre laditte communauté, pour

les faire jouir et les maintenir, sans troubles et em

pêchements en l'entière pocession et exercice des
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dites charges et des droits qui y sont attachés, ainsy

que tous les lieutenants et résignataires qu'ils nom

meront auxdities charges et places, et jntervenir en

touttes rencontres, contestations nées et à naître,

dans toute l'étendue desdittes lieutenances géné

rales et particulières et prendre leur fait et cause

contre les contrevenants à leur loix communes et

généralles ; à peine, par laditte communauté, de

rester garante, en son propre et privé nom, de tous

risques et événements, dépends et domages et in-

terrest ; demeurant ledit sieur Barbotin rue et pa

roisse de Saint-Sauveur.

Et en vertu desdits titres, à luy faits, et des droits

à luy concédés par laditte communauté, et en sa-

ditte qualité de chef général de laditte communauté,

représentant et tenant lieu et place dudit corps et

académie royalle de cette ville de Paris, pour toute

l'étendue desdits provinces, générallité et diozéze,

où s'étendent lesdits ressorts et juridictions de la

cour des monnoyes et de la primatie de la ville de

Lion, et autres lieux, a, par ces présentes, concédé et

concède, résigné et résigne au sieur Jean-Baptiste

Sauvageau, maitre à danzer et musicien de la ville

de Blois, sa lieutenance particulière de roy de tous

les violons et de tous autres instruments de musique,

tant haut que bas, et dance, pour exercer laditte

lieutenance ou la faire exercer en son nom et

qualités, cy dessus dénoncées, dans touttes

l'estendue de justice royalle et seigneuriale du dio-

céze de Blois, avec survivance de lieutenance du

Roy desdits violons du sieur René Chauveau, pour

la ville et présidial de Blois, aux frais et charges

dudit sieur Sauvageau, sans aucune répétition

contre ledit sieur Barbotin; lequel diocéze de la

ville de Blois se trouve compris dans l'étendue de

la primatie de l'église de la ville de Lion, faisant
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partie de la dépendance des départements tant géné-

reaux que particuliers dudit sieur Barbotin ; et à la

charge, par ledit sieur Sauvageau, de payer audit

sieur Barbotin, la moitié de tous les droits de cha

cune de touttes les réceptions qu'il fera, ou fera faire

par ses fondés de pouvoir, et la moitié des droits de

vizite royal annuelle et confrairie, dans toute

l'étendue de laditte lieutenance, et de touttes les

amandes et dommages et interrest quy pouroient

être énoncés contre les contrevenants aux statuts

et réglements, et des tous autres droits, suivant et

conformément à l'arrest fait au bureau dudit sieur

Barbotin, le vingt cinq du présent mois entre luy

et le sieur Michel Denis Ponce de Saligny, maitre

musicien et professeur de musique vocale de laditte

ville de Rouen, fondé des pouvoirs dudit sieur

Sauvageau, demeurant ù Paris, rue et paroisse

Notre Dame de Bonnes-Nouvelles, à ce présent et

acceptant, acquéreur pour ledit sieur Sauvageau,

les hérittiers et ayant cause.

Ces concessions, nominations et résignations

sont ainsy faittes. conformément aux anciens et

nouveaux édits, lettres patantes, déclaration et or

donnances de nos roys, statues et réglements con

cernant lesdits arts, sciences et maitrises, pour

toutte l'étendue du royaume, registrés au parlement

de Paris le vingt deux aoust mil sept cent cin

quante-neuf, et partout ailleurs où besoin a été, et

confirmé par une foulle d'arrêD et de sentences

rendues, tant en faveur dudit sieur Barbotin qu'au

proffit de lieutenants et résignataires par luy nom

més; et pour jouir, par ledit sieur Sauvageau, de tous

droits, honneurs, prérogatives et priviléges attachés

à laditte lieutenance particuliére, dans toutte l'éten

due du diocéze de laditte ville de Blois, avec survi

vance de la lieutenance audit sieur Chauveau, pour
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la ville et présidial de Blois, pour en jouir après son

décès, tout ainsy qu'en ont jouy, ou dû jouir, les

autres lieutenans et résignataire, recevoir et agréer

les maîtres desdits arts, et sans que ledit sieur Sau-

vageau soit tenu de rendre aucun compte des droits

et amortjssement qu'il touchera, dans l'étendue de

laditte lieutenance, à d'autre qu'audit sieur Barbo-

tin ou à ses hérittiers et successeurs légitimes ès-

dittes charges, ou a ceux à qui il pouroit cedder ou

vendre ses droits ; — comme aussy à la charge, par

ledit sieur Sauvageau, de tenir registre de tous

droits et réceptions, lequel registre il sera tenu de

représenter, tous les six mois, audit sieur Barbotin,

pour être par luy visés et vérifiés, ou par ceux à

qui il en donnera le pouvoir. Le tout sans tirer à

conséquence pour tous autres lieutenans ou résigna

taires, ny sans préjudicier à tous autres droits et

actions que ledit sieur Barbotin, ses héritiers et

successeurs èsdittes charges, pourroient être en

droit de répéter et exercer contre quy il appartien

dra.

Car ainsy le tout a été convenu et accordé entre

les parties ; dont acte. Promettant, obligeant chacun

à son égard, renonceant.

Fait et passé à Paris, és études, le vingt huit sep

tembre mil sept cent soixante onze.

Et ont signé ces présentes, quy ont été copié mot

à mot. à la réquisition expresse des parties, sur un

projet que les parties en ont représenté et quy leur

a été à l'instant rendu, ainsy qu'il est dit en la mi

nute des présentes demeurée audit maitre Guil

laume, notaire.

Ainsy signé : Maigret et Guillaume. Sellé ledit

jour et an.

Registre de l'ordonnance de Monsieur le lieute
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nant général de police le 27 février 1772, ouy et

se consentant le procureur du Roy, ce requérant

Jean-Baptiste Sauvageau, par moy commis greffier

de laditte, soussigné, [sellé] et autres droits acquit -

tiés le 28 audit mois mil sept cent soixante douze,

sur les minuttes et expéditions de laditte ordon

nance.

Rabineau.

(Archives de Blois, HH.5, f' 62o v°).
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ORFÈVRES

I

Dtois, 14 Septembre i5ji.

 

Règlement des Orfèvres et création en métier

juré(l).

(5^-55^$ ncmus Turquain, conseiller du Roy et

général en sa court des monnoyes ,

commissaire ordonné par ledict seigneur

"s^B pour la refformation desdictes monnoyes

et règlement des orfèures en pays de Touraine,

Poictou, Rochelloys, Bordeloys, Limosin, Anjou,

Bretagne et aultres provinces de ce royaulme, à

tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Scauoir faisons que, procédant par nous au faict

de nostredicte commission, en la ville de Blois, et

exécutant leédict faict, en l'an mil cinq cent cin

quante quatre, sur les métiers d'orfèuerye, et aultre

éédict du moys d'auril dernier, avons ordonné ce

qui s'ensuit :

[1] Et premièrement, que ledict mestier d'orfè

uerye sera doresnauant juré en ladicte ville et ne

(1) Cet acte est précédé d'un édit royal donné à Fontainebleau

le ?2 mai 1 555, dont il ne reste, par suite de la disparition de

1O folios, que quelques lignes.
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sera aucun receu, cy-après, à tenir bouticque dudict

mestier, qu'il n'ayt iaict apprentissaige (i) et face

chef d'œuure, suyvant ledict éédict de l'an mil cinq

cent cinquante quatre.

[2] Et est le nombre desdictz o1 fèures limité et

arresté à douze maistres, tenant bouticque en ladicte

ville, comme jls sont de présent : de laquelle mais-

trise jouicent Gilles Desuramorid, orfebure du Roy,

Jacob Le Mercyer, Claude Chauvet, Michel de

Pose, Jehan De Septans, Nicollas Despic, Claude

Produau, Jacques Lemaire, Martin Bellanger,

Nicollas Proyart, Mathurin Bruneau et (2)

tous tenans de présent bouticque dud'Ct mes

tier en ladicte ville, à la charge toutefoys de

baillier caution, chacun de dix marq d'argent,

et eslire leur poinçon, qu'ils facent jnsculpter

en vne table de cuivre qui sera gardée au coffre

dudict mestier; et ne sera ledict nombre de douze

maistres orfeuures excédé en ladicte ville et n'y

pourra doresnauant aucun estre reçeu, que au lieu

desdictz maistres qui seront déceddez. Et néans-

moings, attendu que Michel de Septans, fils dudict

Jehan, et Pierre Suramond, fils dudict Gilles et

son fillastres, ont faict leur apprentissaige, comme

nous a esté certiffyé par lesdicts maistres. avons

ordonné qu'ilz pourront estre receuz maistres lors

qu'ilz se présenteront, nonobstant ladicte réduction,

après auoir faict leur chef d'œuure et esté trouuez

suffisans.

[3] Lesdictz orfeuures ne pourront besongnerque

d'or de vingt et deux caratz, vn quart de carat de

remède; d'argent à vnze denyers, douze grains fin

et deux grains de remède ; et seront tenuz marquer

(1) « L'espace de sept ans », suivant la confirmation d'Henri III.

(a) En blanc dans le texte.
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de leur poinçon tous leurs ouurages qu'ilz pourront

porter marquer et les faire contrermarquer du

contre-poinçon dudit mestier, avant que de les

brunir.

[4] Lesdictz orfèures esliront deux d'entre eux

pour estre jurez dudict mestier, jusques à deux 4ns

prochains, et feront semblable élection de deux ans

en deux ans; lesquels jurez seront tenuz faire la

visitation ordonnée par ledict éédict, tant sur les

autres orfeuures que mereyers et autres marchans,

vendans ouurages d'or et d'argent ; et auront charge

de marquer du contre-poincon dudict mestier les

besongnes desdietz orfeuures, qu'ilz trouueront au

titre de l'ordonnance, sans pouvoir prendre aucun

sallaire.

[5] Lesdictz orfeuures ne pourront tenir en leur

possession et bouticques aucuns ouurages, qui ne

soyent de la loy susdicte, ny conuertir en leursdietz

ouurages aucunes espèces de monnoyes ny les bor

der, souder ou charger jcelles espèces • et, au sur

plus, se conduiront, tant Iesditz orfeuures que

jurez, suyuantlesdictes ordonnances et reiglements

dudict mestier et sur les peines y contenues.

Suyuant lequel reiglement et ordonnance, les

dictz orfeuures ont nommé et esleu, en notre pré

sence, lesdictz Michel Depose et Claude Produau,

pour gardes et jurez dudit mestier. jusques au jour

sainct Michel, que l'on comptera mil cinq cent

soixante et treize, auquel jour sera procédé à nou-

uelle eslection, et pour leur doyen ledit Jehan de

Septans ; auxquels auons faict faire le serment, en

tel cas requis et accoustumé, de bien et deument

se gouverner ausdites charges comme prudhommes.

Sy donnons en mandement à tous juges, officiers

et justiciers de ladicte ville de Bloys que le présent

reiglement, jlz facent obseruer et garder, sans
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permettre y estre venu au contraire, et ausdictz

jurez, faisant les visitations, susdictes, jls prestent

confort et ayde.

Donné en ladicte ville de Bloys, le quatorzeièsme

jour de septembre, l'an mil cinq cens soixante et

onze.

Ainsy signé : Turquain.

(Registre de la Prévôté, f 1o9).

II

Mois, Mars i58i.

Confirmation par Henri III.

Suit une confirmation dudit règlement par Henri III,

avec renonciation spéciale au droit de nommer maître

pour ses entrées ou la naissance de ses enfants.

Donné à Bloys, au mois de mars mil cinq cent

quatre-vingtz vn et de nostre reigne le septiesme.

Ainsy signé sur le reply : Par le roy, M° Gaufroy

Camus, maistredes requestes ordinaires de l'hostel,

pnîsent, signé Brulant.

Visa contentor : Thomas. Scellé du grand scel de

cire verte.

Mention de publication et d'enregistrement au

greffe du bailliage en date du 5 avril 1 58 1 . Ainsy

signé : Boyer.

(Registre de la Prévôté, f* r 1o).
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TIREURS D'ARMES

Blois, 2g Novembre -2 Décembre i655.

 

Autorisation d'exercice.

A Messieurs,

Messieurs les Conseillers, juges et magistratz

au siège présidial de Blois, commissaires de

la banlieue.

iUplie humblement Dauid Burguere, tireur

d'armes demeurant en cette ville, jl vous

plaise le recepuoir et admettre à exercer

ledict art en ceste dicte ville et y tenir

salle d'armes publicque pour l'jnstruction de ceux

qui voudront aprendre ledict art, offrant en cas

que vous l'ordonniez faire encore espreuue de son

expériance comme jl l'a desia fait en particulier a

ceux qui sont desia establis en ceste dicte ville et

au surplus y vivre et se conduire selon les règles

d'jcelluy art. Et vous ferez justice.

Signé : Baignoux.

Et au basd'icelle : soit la présente requeste com

muniquée au procureur du Roy pour, ses conclu

sions veues, ordonner ce que de raison. A Bloys, le

29 novembre 1 655. De Reméon.

Veu la requeste et tout considéré,
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Je consens, pour le Roy et monseigneur, ledict

supliant estre reçu et admis à faire l'exercice de

maistre tireur d'armes en ceste ville, pour enseigner

en salles et maisons priuées en cette dicte ville, en

prestant le serment de bien seruir au faict dudit

art, et sans que ledict suppliant soit tenu de faire

assaut et le nommé Le Blanc, ayant esgard à la

déclaration que m'a faict ce jourd'huy ledict Le

Blanc, qu'il ne le ferait point. Faict à Blois, le

icr Décembre i655.

Signé : Baudry.

Veu la requette et conclusions du procureur du

Roy et de S. A. R.,

Nous, ayant égard à la déclaration faite par Le

Blanc, maistre tireur d'armes, demeurant en ceste

ville, qu'il ne veut faire ny soustenir assaut avec le

suppliant, avons permis audict suppliant de faire

l'exercice de maistre tireur d'armes en cette dicte

ville et fauxbourgs, et d'enseigner son art au public

tant en salle ouuerte que dans les maisons priuées.

Fait à Blois, le deuxiesme jour de décembre i655.

Signé : de Reméon, Hérisson.

(Registre de la Prévôté, f 346).
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MARCHANDS





CHANGEURS

I

Chambord, Novembre 1211.

Restitution aux Changeurs de Blois d'étaux

saisis.

 

Iatum per copiam. — Ego Katherina Ble-

sensiset Clarimontis comitissa, omnibus

audituris presentes litteras vel visuris

notum facio quod, cum ego teuerem

regimen et dominium terre Blesis, quorumdam

suggestione, saisiui et in manu mea cepi stalla

quedam cambii blescnsis, que de morte quorumdam

cambitorum tune temporis obuenerunt. Venientes

autemadme, post ea, cambitores blesenses conquesti

sunt me stalla eorum saisiisse, de quibus ante per

dominum aliquem non fuerant desaisiti. Quod ego

audiens, ad ipsorum questionem et petitionem jns

tantem, jnquisita veritate per legítimos seruientes

et homines meos, cognoui nunquam stalla illa,

usque ad hec témpora, a domino Blesis detenta
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fuisse vel saisita. Proinde, nolens consuetudines

immutare, dictis cambitoribus pretaxaia stalla

reddidi et, prout temporibus comitis Theobaldi et

comitis Ludouici, karissimi viri mei, antecessorum

felicium, tenuerunt illa, eisdem pacifiee tencre et

habere in antea concessi. — Quod vt ratum sit et

firmum, litteris commendo et sigilli mei munimine

confirmo. — Actum Chamborti, anno gratie

m° .ce". xj°. — Datum per manum Terrici cancel-

larii mei, mense nouembri.

(Bibliothèque de Blois. Fonds Joursnnvaulc, n" 5).

II

Blois, Avril 1214 ou 1214.

Règlement concernant la possession et la trans

mission des tables de change.

Datum per copiam. — Ego Theobaldus, comes

Blesis et Clarimontis, omnibus, tam futuris quam

presentibus, notum fieri volo quod ego, attendens

dilectionem quam erga me habent specialiter cam-

bitores blesenses, laudante et concedente Matildi

vxore mea, eisdem cambitoribus concedo omnes

illas libertates et immunitates quae tempore bone

memorie patris mei comitis Ludouici et antecesso

rum meorum habebant. — Preterea eisdem cambi

toribus concedo quod vnusquisque tabulam suam

de cambio jure hereditario possideat, reddendo talem

censam et talem redibitionem qualem reddebant

tempore patris mei et antecessorum meorum. —

Jdem vero cambitores miçhi concedunt de suis



— i35 —

tabiilis, de cetera, venditiones et releuamenta habere,

quod antea non habebam. Cambitortabulam suam

dabit cuique uoluerit, saluo rcleuamento meo, el,

nisi donum de tabula antequam decedat fecerit,

tabula suis hereditariis reuertetur ; jtaque tabula

vni soli remanebit qui michi vt cambitor responde-

bit et qui solus cambij gaudebit libértate. — Nullus

preter vnam tabulam poterit possidere. — Nullus

poterit cambiare vel cambium capere, nisi sedeiit

ad cambium, vel nisi tabulam habuerit ad cambium,

vel nisi de mandato illius cuius erit tabula, nisi in

diebus feriarum.— Nullus qui censam michi antea

dederitnon poterit sedere ad cambium, qui censam

michi non reddat quam debebit. — Quod vt ratum

et firmum permaneat ; Uteris volui annotari et eas

sigilli mei munimine confirman. — Actum anno

gratiem" .cc°. xiiij°, mense aprilis. — Datum Blesis

per manum Terrici cancellarij mei.

(Bibliothèque de Blois. Fonds Joursanvault, n" 6).



MARCHANDS DE LOIRE

i

lilois, 7 Mat i3go.

Articulation contre un marchand de Loire. dont le

comte de Blois avait saisi le bateau échoué.

Au dos. — Ce sont les escriptures pour monsei

gneur le conte de Blois contre Guillaume Lorens

et Jehan Voiturier, procureur des marchans de la

riuiére de Loire, pour vng batteau effondé en pérille

en la riuiére de Loire és fins et mectes du conté de

Blois.

fin, sire juige monsieur le baillif de Bloys,

que par voustre bonne sentence et Juige-

ment soit dit, scentencié, juigé et par

droit pour le procureur de noble et puis

sant seigneur monseigneur le conte de Bloys,

contre Guillaume Lorens, marschant fréquentent la

riuiére de Loire, et contre Jehan Voiturier, ou non

et comme procureur des aultres marschans fré-

quentens ycelle riuiére, que bien et à droit ledit

monseigneur le conte, par lui, ses gens ou officiers,

ait pris ou fait prendre et mectre en sa main vng

chalan auec l'apareil et garnisons d'icelluy, comme

à luy appartenant, duquel chalan et apareil sera sy
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aprés plus plainement fait mencion, et que, contre

ce, les dessus diz Guillaume Lorens et Voiturier

procureur des diz marschans se soient opposez jn-

deuement, et portant silence perpétuel à eux impo

sée de déliurance demender des choses dessus dictes,

et que, partant, par vous soit dit, se mestier est, ledit

monseigneur deuoir desmorer en son estat, droiz,

pocession et saisine et la main de mon dit seigneur

etre leuée au proffit dudit procureur; et, as fins

dessus dictes et chescunes d'icelles, dit et propose et

entant approuer, se mestier est, le procureur du dit

monseigneur, contre les dessus diz et chacun d'eulx,

les faiz causes et raisons qui cy aprés c'en suient :

Premiérement, que ledit monseigneur le conte

tient sa conté moult noblement du Roy nostre sire,

à cause de sa coronne de France, comme vng des

plus nobles menbres d'icelle, auec tous les droiz et

noblesses appartenans à ycelle. — Le procureur

dudit Guillaume Lorens et des diz marchens, comme

jnformé, respont que il le croit. — [1]

Jtem, et que la dicte conté est moult ensienne et

de grant et noble repputacion et a esté de tout

temps, puisque elle commenssa à estre conté, moult

noblement gouuernée et en bonne seigneurie et par

bonnes gens saiges et vaillans gouuernée. — Jl le

croit. — [2]

Jtem, et que, à cause de sa conté deuant dicte, a

le dit monseigneur plusieurs et grans noblesses,

comme dit est, et plusieurs droiz espéciaux et sin

guliers, que plusieurs aultres seigneurs n'ont pas

en leur contez et seigneuries, les quelles choses

dénotent la grant ansienncé, seigneurie et noblesse

de sa dicte conté, et les quelles noblesses le Roy

nostre sire, et son procureur pour luj, doiuent garder

et deffendre, comme le fié et domaine du Roy par le

moien de mon dit seigneur nuement tenu de luj.—
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Jl croit tout l'article, excepté qu'il n'a nul droit au

dit chalen et appareil. — [3]

Et premiérement, pourdesclareraucunes noblesses

espécialles de ladicte conté, il est vray que ledit

monseigneur en sa dicte conté vse de tout temps et

jouist de frans fiez et amortissement, seul et pour

le tout, sanz ce que aucuns quiconques en se cas

ait vs de veoir ne de congnoistre sur luj és diz cas.

— Jl le croit. — [4]

Jtem, et aussi a le dit monseigneur le conte en sa

principale ville de sa conté, c'est assauoir Blois,

droit d'amendes espésialles, qui ne sont pas en

plusieurs aultres pais: car, se vng homme frappe vng

aultre et que sane en isse, monseigneur, en la dicte

ville et banleue, a droit d'amende de .lx. liures, pour

quoy la partie se deule, jà soit ce que ailleurs plu

sieurs seigneurs n'aient, on dit cas, que .lx. s. ; et,

pareillement, pour vng tort ou force fait de nouel,

la partie conuincue, en la dicte ville et banleue,

paie .lx. Ib. ja soit ce que ailleurs communelment

ne paie que .lx. s. — Jl le croit, quent les parties sont

ataintes et convaincues des diz cas et les colées sont

resputées pour coléez a sane. [5]

Jtem, et aussi a plusieurs aultres noblesses singu

liéres, et três longues seroient à escripre ne racon

ter, par quoy appert que la dicte conté est moult

noblement tenue et ancienne et de trés-grant et

noble réputacion entre les aultres seigneuries du

royaulme de France quj sont tenues du Roy nostre

sire ; car la dicte conté estoit tenue en franc aleu,

comme la conté de Champaigne estoit, et, pour ce,

quant le conte de Blois entra en la foy du Roy, il

retint plusieurs noblesses desquelles il vse et a vsé,

comme il appert par long vsaige et pocession. — Jl

croit que monseigneur a plusieurs nobléces en sa

conté, autre chose n'en croit. — [6]



— i39 —

Jtem, et a le dit monseigneur, à cause de ses

noblesses deuant dictes, droit de pêcheries, appellé

braies, comprenant toute la riuiére de Loire, qui

est fleuue publique, et les quelles il a eues et tenues,

passé a deux cens anz et plus, conprenant tout le

dit fleuue, excepté vng certain pas par où les bas-

teaux et chalans passent, qui est vne grant noblesse

et telle que aultres contes et seigneurs n'ont pas en

leur pays, pour quoy etc .. . — Jl le croit. — [7]

Jtem, et, en oultre les droiz et noblesses dessus

dictes, a ledit monseigneur le conte vng droit qui

est tel que, se il aduient que aucun chalan ou

vaisseau, alant sur la riuiére de Loire, péreille au

dedans des fins et mectes de sadicte conté, jl puet

prandre et mectre en sa main comme sien, auec

toutes les danrées et appareils contenuz et estans

périclitéez auec le chalan et vesseau péreiclité. —

Jl ne le croit pas. — [8]

Jtem, et que de se droit dessus dit le dit monsei

gneur a jouy et vsé, paisiblement et sanz aucun

contredit, à veu et sceu de touz ceulx qui l'ont volu

veoir et sauoir, et par espécial au veu et sceu de

touz les marschans de la riuiére de Loire, passé a

deux cens anz, et de tel temps et si long qu'il n'est

mémoire du contraire, et par tel temps et si long

que droit de seigneurie et propriété et pocession

ensemble ly est acquise et sont acquis. — Jl ne le

ci oit pas. — [g]

Jtem, et de prandre et mectre en sa main les diz

chalans et vesseaux ainssi péteillez, auec les dan

rées et appareilz d'iceulx, est le di monseigneur en

bonne pocession et saisine paisible et en a jouy et

vsé toutes et quantesfois que les cas y sont aduenuz

et par les darreniers esploiz et darreniéres années.

— Jl n'an croit rien. — [to]

Jtem, et aussy en bonne saisine et pocession de en



— 14o —

dégiter les merschans requérans les denrées appa-

reilz et chalans périllez leur estre rendus et de leur

contredire et reffuser, au veu et sceu de touz ceulx

qui l'ont volu veoir et sauoir, et par espécial desdiz

marschans de la dicte riuiére, et par lesoarreniers

esploiz et années. — Jl n'en croit rien. — [11]

Jtem, et aussy est le dit monseigneur en saisine

et pocession d'en fére grace, quant il ly a pieu et

plaist et que luj ou ses gens veoient que le cas le

requéroit ou requiert, et que il ly plaisoit ou plaist

d'en donner tout ou partie, et que, sus les cas quj

aduenoient, a esté par plusieurs requis par les mars

chans que il leur en voulsist faire grace, laquelle,

quant il y a pieu, il leur a faicte. — Jl le croit bien

que des choses qui li sont requises et qui ne sont

pas poursigues il ne peut faire ce qui li plaist,

autres choses n'en croit. — [12]

Jtem, et aussi en saisine et pocession de le con

tredire quant il a volu, voire en saisine et pocession.

de en débouter yceulx marschans ou autres quj

deтendoient droit en ycelles choses, et par juige-

ment donné par son baillif, ses gens et officiers,

toutefoiz que le cas est aduenu que l'an a volu

demender rigoureusement déliurence estre faicte,

quare etc. . — Jl n'en croit rien. — [13]

Jtem, et aussi en fait le recepueur du dit monsei

gneur recepte de telles choses et en acompte, toute

foiz que les cas y sont aduenuz et en comptera, se

Dieu plaist, quant le cas y eschéra, quare etc.. —

Jl n'en crois riens. — [14]

Jtem, et n'est pas merueilles se de ce droit vse le

dit monseigneur, car aucuns seigneurs, petiz'au

regart de luj. ses voisins, et aucuns de ses subgiez,

vsent de ce droit dessus dit quant le c;\s y eschiet ;

adonc, par plus forte raison, en doit vser le dit

monseigneur qui est si grant au regart d'eulx et
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souuerain d'aucuns qui en usent, quare etc. — Jl

n'en croit riens. — [15]

Jterr., et aussi en vsent de ce droit aultres grans

seigneurs, comme le duc d'Orléans et aultres, quare

etc. — Jl n'en croit rien. — [16]

Jtem, et se aucuns vouloient dire que ce droit

garder seroit moult dure chose et contre raison,

respont le dit monseigneur que, saulue la grace du

proposent, ce n'est pas dure chose, mais est fondé

sur raison, afin que les marchans ou les gouuer-

neurs de chalans ne soient pas si conuectueux que,

quant y voient aucun oraige ou péril de temps, que

il ne mectent à riue leurs chalans et vasseaux pour

sauuer eulx principaulment, car corpi humain est,

doit estre préféré à toutes choses, et secondement

leurs denrées. — JI ne croit pas le responssif. — [17]

Jtem, et pour ce, en haine d'eulx ou de ceux quj

ont le gouuernement, quj, pour leur grande conue-

tize, ne doutent pas l'orage de temps, qui est bien à

doubter et par lequel maout corps humain sont

souent péreillez, est il jntroduit, par especial en la

dicte conté, que thelx marschans quj sont cy outre-

cuidez, quj ne doubtent ne Dieu ne l'auenture de

l'orage de temps et, pour leur conuetize, veullent

abrégier leur véage, pour moins dcspendrc, que, en

haine de ce, ilz perdent le chalan, denrées et appa

reil, et tout à bonne cause, car c'est pour obuier

aux péreils de la riuiére, quj est bien souuent, en la

dicte conté, si plate que seurement on n'y puet pas

nagier ; et aussy pour obuier aux m .lices des noc-

tonniers et a leur conuoitisc, pourquoy etc. — Jl

n'en croit riens. — [18]

Jtem, et mesmement, car, en telx fleuues com

muns, qui ont riues et chantiers prés d'eulx et quj

ne sont pas moult prcffons, chacun se puct ligiére-

ment ariuer et ancrer, pour eulx sauluer et leurs
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denrées, qour quoy, se il ne le font, il leur est à

jmputer et, en haine d'eulx, comme dessus, est jn

troduit l'usage dessus dit, quare etc. — Jl n'en croit

riens. — [19]

Jtem, et aussi cy plusieurs aultres raisons que

chescun ne puet pas rendre, considéré le temps de

la pocession et vsaige dessus diz, quj est de ijc ans

et plus, pour quoy etc., quia non omnium que a

a maioribus constituta sunt ratio reâdi potest ;

quare etc. — Л n'en croit riens. — [2o]

Jtem, et, supposé que l'an peust dire cest vsaige

ou ceste pocession durs et contre raison, que non

pour ce que dessus toutefoiz sont il à tenir, puisque

l'an a ainssi généraulment acoustumé de vser,

comme dessus est dit, quia lex quantumcumque

dura est lamen tenenda, et multa ob bonum par

tium contra subtilitatem et regionum jura jndu-

cuntur etc., et par conséquent vsaige ou coustume,

quj est droit non cscript, quare etc. — Jl n'en croit

riens. — [21]

Jtem, or est il vray que, puis vng an en sa, en

regard ad ce présent procés, vng certain chalan pé

rilla et se auentura en la riuiére de Loire, entre les

fins et mectes de la dicte conté, au droit de Chesi, et,

par la mauuaise garde de ceulx quj l'auoient à gar

der, quj est à présumer et présumpcion de droit, veu

ce que dessus; la quelle chose vint à la cognoissence

des gens et officiers de mon dit seigneur, pour la

quelle cau:e fut enuoié vng sergent appellé Jehan

le Grés, sergent de monseigneur le conte de Blois

deuant dit, et le quel, par le commendement des

gens et officiers de mon dit seigneur à luj fait, prist

et apréhenda la pocession d'icelluj chalan et appareil

et le mist en la main de monseigneur dessus dit,

pour le tenir et garder et conseruer en sa justice

pocession et vsage deuant diz. — Jl croit que le dit



- i43-

chalan et apareil s'auentura, par fortune, sens

coulpe, et ont esté pris, mes c'est sans cause, car le

dit marchent n'y a aucune coulpe. — [22]

Jtem, et puet estre que long temps aprés vint. par

deuers missire le baillif de Blois, vng appellé Guil

laume Lorens quj disoit le chalan et apareil péreillez

à luj appartenir et que, contrece que de par mon

seigneur auoit esté fait, se opposoit, requérant la

main estre leuée à son proffit; et aussi fist Jehan

Voiturier, ou non et comme procureur des mar-

schans fréquantens la riuiére de Loire, requérant,

en confortent le dit marschant et les aultres dont il

est procureur, la main de monseigneur deuoir estre

sour ce leuée et partir et que, le chalan et appareil,

estant au dit marchand desliuré, etc. — Jl croit que

le dit marchant, tantost après le péril escheu, re-

quist déliurance de ses choses saisies et autre chose

n'en croit. — [23]

Jtem, et que ledit missire le baillif, volent amia-

blemenl et doulcement procéder auec les diz mars-

chans, jà soit ce que il eust bien peu procéder par

aultre menniére, se il eust volu, les receut a oppo-

sicion et leur assigna jour deuant luj, pour procé

der selon ce que de raison. — Jl croit que il le reçut

a opposition, autre chose n'en croit. — [24]

Jtem, et que, à la journée assignée aux diz mars-

chans par le procureur de monseigneur, en effet ou

substance furent dictes et proposées les choses de

uant dictes, affin de regitter les deuant diz de leur

opposicion,etque ledit monseigneur feust maintenu

et gardé en son estat de sa saisine et pocession et que,

bien et à droit, il eust fait et [fait] faire ce dont dessus

est faicte mencion, et les diz marschanset procureur

regitéde leur opposicion et requeste de déliurence

de ce que ilz requéroient. — Jl le croit. — [2 5]

Jtem, et partant, veu ce que dessus est dit,
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auec ce que de voustre noble discrécion pourra estre

suppléé et adioustée, dit monseigneur, ou son pro

cureur pour Iuj, non obstant chose proposée au

contraire par les diz procureurs des diz marschans

et Guillaume Lorens, esquelles appert adssez res-

ponce par ce que dessus, et encore d'abondent y

respont le procureur du dit monseigneur, en la

maniére qui c'ensuit. — Jl ne le croit pas. — [26]

Et premiérement, ad ce que vouldroient dire ou

proposer les dessus diz procureur et marschant que,

se le dit monseigneur en a vsé, c'est par le temps

des guerres, et non pas en temps que les marschans

peussent aler et venir par la riuiére de Loire, etc.,

respont le dit procureur du dit monseigneur que,

saulue la grace des proposens, veu ce que dessus,

il appert le contraire, car il n'est mémoire de homme

que mon dit seigneur ne soit en saisine et pocession

de en jouir et vser, tant en temps de guerre comme

en temps de paiz. et auant les guerres présentes et

celles quj ontesté par auant ; niais les diz marschans

veullent prandre ceste coverture, pour mieux fulsir

leur propos et diminuer le droit de monseigneur,

quj ne sont point choses à présumer, quare etc. —

Jl ne croit pas le responssif. — [27]

Jtem, et mesmement, veu ce que dessus, car il n'est

point à présumer que monseigneur et ses prédéces

seurs, quj ont esté de si noble conscience et bonne

renommée, eussent volu par temps de guerre crolstre

leurs droiz, ne acquérir sur aultre aucune chose quj

ne leur appartenist, mais est certain du contraire et

commune renommée par tout le royaume de France

comme dessus est dit, quare etc.. — Jl croit bien

la bonne renommée et conscience, mes il n'a pas

droit es dictes choses, sauue sa grace, quant elles ne

sont pas forfaictes. — [28]

Jtem, et mesmement, n'est pas à présumer ce que
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est allégué pour les diz marschans ; car, de tout temps

du monde, la ville de Blois est repputée ville mar-

schande et là où, communelment, grant quantité

de marschans, tant de la riuiére de Loire comme

d'ailleurs, ont acoustumé de conuersser, et durant

la guerre et par auant ; pour quoy il n'est point à

présumer, veu la bonne justice que il ont touziours

faicte et dont il est renommée par tout le monde,

par espécial on royaume de France. que, se les

marschans eussent droit en ce qu'ilz demendent à

à présent, que ilz ne l'eussent pies sa poursuy et

mis en termes de raison ; mais leur puet on dire et

respondre: tarde venere bubulcy, et : contra desides

et su i juris contemptores curie etc., mesmement de

si long temps qu'il n'est mémoire du commensse-

ment et se doit estre repputé pour bon et juste tiltre,

selon droit, etc., quia diuturna possessio jnducitur

pro titulo. — Jl ne le croit pas, quant on cas dont il

est à présent question, ne de cas semblable. — [29]

Jtem, et que les dessus diz vouldroient ou pour-

roient dire que, se il en a jouy contre aucun, que il

ne doit pas nuire aux aulires etc , ad ce respont le

procureur du dit monseigneur le conte que, puis

que il en a jouy, comme deuant, contre le plus

petit, que il doit nuire à touz, selon raison ; mes

mement que il n'en n'a pas joui seullemcnt neoccu-

remment, mais publiquement, au veu et secu de

tous à quj le fait pouoit toucher, quj ne s'en sont

point partie. jà soit ce qu'i'z sceucent ou peussent

sauoir, et se ilz ne l'ont secu, c'est ignorencia

crassa et suppir.a que ne omnino excusat ; pour

quoy ad ce dire ou proposé ilz ne doiuent estre

receuz, ou au moins ne leur doit valloir, et mes

mement, veu le temps dessus dit, dont ledit mon

seigneur a jouy et vsé, comme dessus est dit, quare

etc. — Jl ne croit pas le responssif. — [3o]

10
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Jtem, et n'est pas à présumer que, considéré les

grans cas et les choses quj sont aduenues souuent

ou temps passé, que ce se feust le droit des mar-

schans, tel comme il alléguent de présent, que aul-

trefoiz ilz ne se feussent adioins auec les singulier

marschans requérant la déliurance de leurs biens

ou le procureur des diz marschans, mesmement que

ilz ont eu touziours procureur ès lieux noctables,

comme à Orléans et Tours, prés de la dicte ville de

Blois, et aussi en la dicte ville de Blois, et encores

y ont procureur pour euh, quare etc.. — Jl respont

que il ne sot oneques que cas pareil ou cas présent

soit avenu et autre chose ne plus n'en croit. — [3iJ

Jtem, et se les dessus diz vouloient dire que il

est deffendu expressément en droit et que nul vsaige

ne coustume ne puet ad ce préiudicier, respont le

dit procureur que ce ne vault, par plusieurs raisons:

premiérement, v<u l'usage et la longue obseruence,

comme de .ij.c ans, per quam omne jus tolitur

ecciam ecclesiasticum, quj est plus préuelégiée,

quare etc.. — Jl ne croit pas le responssif. — [32]

Jtem et mesmement, car, ou cas de présent, l'on

traite de tait de pocession, qui est telle et si préue-

ligiée que elle se pert et acquiert par an et par jour,

quare exe; et aussi pocession est plus defait que-

droit, l'an doit auoir principalment regart au fait,

quj est tel comme dessus est dit. — Jl ne le croit

pas, selon le cas présent. — [33]

Jtem et mesmement, car, supposé que les droiz

parlent de ceste matiére, jlz parlent en périclitacions

faictes en mer, ou quel cas nulle coulpe ne puet

estre jnputées aux marschans ou noctonniers fré-

quantans en mer, car en mer quj est vne chose in

finie, généralle et où il n'y a fons ne riue, aucune

coulpe ne puet estre jnputée aux marchans ou aux

patrons des nées, car, par quelque dilligence que ilz
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facent, jlz ne puent pourueoir aux fortunes quj

aduiennent et, pour ce que en tel cas ilz n'ont au

cune coulpe, droit leur suruient que leurs choses ne

sont pas perdues ; mais en fleuues petiz et, par espe

cial, telx comme la riuière de Loire, quj est vn^

fleuue petit et estroit et non pas profont, les péricli-

tacions quj aduiennent sont à jnputer aux mars-

chans, par ce que dessus est dit ou fait, le quel

pour briété le procureur dudit monseigneur a pour

reppecté en ceste prinse, pour quoy etc., quia quoi

quis culpa sentit, sentiré non videtur, selon droit

etc.. — Jl ne le croit pas. — [34]

Jtemet encores, non obstant que les droiz parlent

en fait de mer, et pour la raison dessus dicte, en-

encores dit et pose de fait le dit procureur que, en

plusieurs lieux, les seigneurs vsent du droit dessus

allégué, et, par especial, mon dit seigneur et aultres

seigneurs ou pais de Seconchoe? et de Hollende, et

senblablement le conte de Hénaut és pais dessus

diz quj ly appartiennent, quare etc.. — Jl n'en croit

riens. — [35]

Jtem, et se l'an disoit que c'est diver que les droiz

parlent plus en mer que en aultres fleuues etc.,

respont le procureur du dit monseigneur le conte

que, saulue la grâce du proposent, par ce que des

sus, car la raison n'est pas telle es fleuues comme

en mer, comme il appert par ce que dessus etc., et

cessante ratione legis cessat lex, quare etc.. —

Jl n'en croit riens. — [36]

Item, et que ce soit vérité jl appert expressément

l'autentique nauigia a loy que le mande ? nauis ad

legem Rodiam jactu quj parle expressément de

marj pour quoy, joint l'usaige et coustume auec la

loy et les loys qui parlent de ceste matiére, appert

que thelx choses ne sont pas entendues en fleuues,

et par les raisons deuant dictes, mais en mer seul
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lement, car l'usaige et coustume jnterprètent les

droiz quare etc., quia si de jnterpretacione legum

sit dubium, optima est legum jnterpres consuetudo,

et n'est mie vray semblable que la coustume soit

jntroduite sans cause raisonnable. — Jl ne croit pas

le responssif. — [37]

Jtem, et se on disoit que la coustume ceroit

jnique, respont le procureur de monseigneur que

non, veu ce que dit est ; et oultre, supposé, sans

préiudice, que ele feust jnique, toutes voies seroit

elle à garder quiasunt ibi equum seruum itajniquum

et par conséquant la coustume jnique que legi

equiparatur, comme ses choses sont tractées par

droit, pour quoy etc.. — Jl n'en croit riens. — [38]

Jtem, et se aucunes choses, pour les dessus diz a

esté proposé de droit ou de raison, à quoy le procu

reur du dit monseigneur n'ait respondu, il répont

qu'il est de droit et s'en atantad ce que droit et rai

son en veulent et, se il est de fait, y répont par nyet

par fait contraire. — Jl n'en croit riens. — [39]

Jtem, et que les choses dessus dictes proposées de

par le procureur du dit monseigneur sont vraies,

certaines et noctoires et en est voues et commune

renommée pour le dit monseigneur contre les dessus

diz, on pais de Blois et és pais voysins et souue-

rainy, quare ele. — Jl n'en croit riens. — [4o]

Jtem, et que les dessus diz les ont suffisamment

confessées estre vraies en juigeiiient et dehors, et en

telle menière quj doit vailoir et suffire quant à

auoir l'antancion du procureur du dit monseigneur,

quare etc.. — Jl n'en croit riens. — [41]

Sy conclut le procureurdudit monseigneur contre

les dessus diz à la fin ou fins que dessus et à toutes

les meilleurs que il puet, tant de droit comme de

coustume, et offre de prouucr de ses faiz tout ou

partie, ou ce quj ly en suffira, et nie touz faitz con
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traires et recepuables de partie aduersse, ou protes

tacion que tout proué de la partie aduersse soit nul

et de nulle valleur.

Passé pour plédé par deuant nous Simon Belle-

lanée, lieutenant du baillif de Blois, l'an mil .ccc.

iiij." et dix, lesemadj .vij". jourde may.

Bibliothèque de Blois. Fonds ioursmvauit, LXXIX.

II

"Blois, 22 Avril i57g.

Élection de deux déléguez et procureurs, pour la

ville de Blois, à l'assemblée générale des mar

chands de Loire.

Aujourd'huy, vingt-deuxiesme jour d'auril mil

cinq cens soixante dix neuf, en l'assemblée des

bourgeois, escheuyns et marchands de la ville de

Blois, tenue en la maison commune de ladicte ville,

où estoient honnorables hommes Berthélemy du

Pré sr. de Chastulle et Nicollas de La Halle, varlet

de chambre et appoticaire du roy, escheuyns,

Denys Gilles sr. de la Pruniére, l'un des delléguez,

procureur des marchands fréquentans la riuiére de

Loyre, pour les marchands de ladicte ville de Blois,

Pierre Morin sr. de Maupas, Robert Buyz sr. de

Troussay, Pierre Le Crieur, receueur de ladicte

ville, Francoys Bouscheron l'esné, Estienne Guyet,

Gilles Rayer, Pierre Peiloquin, Denis Ûollart,

Guillaume Thierry, Jehan Morin, Jacques Des

mares, Jehan Robin, Jehan Charlemagne, Philippes

Bouschet, Jehan Chartier, Jehan Bourreau, Jehan

Bouscheron, Pierre Blondeau, Gilles Hadon, Jacques
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Le Roy, Mathurin Boucher, Macc Pellault, Jehan

Bollant, Léonnard Chartier et aultres marchands

de ladicte ville, après que, de la part desdictz esche-

uyns, a esté faict entendre en ladicte assemblée le

contenu és lettres myssiues, et à eulx cy deuant

escriptes et enuoyées par les delléguez des marchans

à Orléans, du quatorzeiesme jour de mars dernier,

contenant l'aduertissement de l'assemblée générale

des marchans fréquentans la riuière de Loyre et

aultres fleuues descendans en jcelle, qui se doibt

tenir en ladicte ville d'Orléans, le premier jour de

may prochain, affin de faire ellettion, en la présente

assemblée, d'un marchant notable de ceste ville; —

et que de la part dudict Gilles, l'un des procureurs

dellégué pour ladicte ville, a esté ;iussi faict entendre

le long temps qu'il y a qu'il est en ladicte charge

et de laquelle jl a requys estre deschargé ; — en

semble le contenu en vne ordonnance, cy-deuant

faicte en l'assemblée généralle desdictz marchans

tenue à Orléans le second jour de may mil cinq cens

soixante quinze, par laquelle, et pour les causes y

contenues, a esté ordonné, sans tyrer à consé

quences, que és assemblées généralles qui se tien

dront cy après par la communaulté desdictz mar

chans, que des villes où il y a deux dellégués,

comme jl y a tousiours en cesie ville de Blois, qu'il

n'en sera enuoyé que l'un d'eulx à ladicte assemblée

généralle, qui sera tenu apprésenter le compte de

son codellégué pour estre oy, affin que sur le tout

jl en soit aduisé par la présente assemblée, estant

prest de rendre son compte ; —

La matière mise en délibération, a esté, par la

dicte assemblée, conclud et arresté qu'il ne sera

jnnoué aulcune chose aux formes anciennes et à ce

qui a esté, de tout temps et antiquité, gardé et

obserué pour le faict de l'ellection et nomynation

N
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de delléguez pour ladicte ville de Blois, et, en ce

faisant, qu'il sera présentement elleu et deflégué

deux notables marchans de ladicte ville, pour faire

et exercer ladicte charge durant le temps pour ce

préfix et Hmitté, et que l'un d'iceulx se trouuera en

ladicte assemblée généralle à Orléans auec ledict

Gilles pour, par jcelluy Gilles, rendre son compte, et

que es autres assemblées généralles lesdictz Bugy

et Guyet, pour cest effect elleuz, se y trouuerront.

Et, suyuant ce, à la plusralité des voix ont esté

esleuz et nommez lesdictz Robert Bugy et Estienne

Guyet, marchans dudict Blois, pour procureurs et

delléguez pour ladicte ville.

Dont et de quoy a esté faict et receu le présent

acte par moy, soubz signé greffier de ladicte ville,

les an et jour susdictz.

Barbes, avec paraphe, —

(Archives de Blois. — BB. 8).

III

'Blois, 1 6 décembre 1674

Opposition des Maire, échevins et conseil de ville

à l'établissement d'un coche d'eau

Assemblée particulière tenue en la chambre

du conseil de la maison commune de cette ville

ce jourd'huy seiziesme de nouembre mil six cent

soixante et quatorze, où estoient Mess" Belot,

conseiller du Roy, lieutenant général, président en

ladite assemblée, Héritte sr du Grauier, conseiller
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du Roy et commissaire de la banlieue, Baudry

procureur du Roy et controlleur au grenier ù sel de

cette ville, M" Louis Dargy, chcualier, seigneur de

la Cour d'Albonie et Chéron escheuins, Huart,

Bégon, Delamotte -Roger, Dubin, Mesnard, et Pi-

nau, conseillers de ville.

Sur la proposition faite par lesdits sieurs esche

uins, qu'ilz auroient eu aduis que Monsieur le duc

de la Feuillade auroit obtenu déclaration du Roy

portant permission d'cstablir des coches d'eaue dans

toutie l'eetendue de la riuiére de Loire, laquelle

déclaration est de trés-périlleuse conséquence au

public, en ce qu'elle gesne la liberté de ceux qui

voyagent ou qui traffiquent sur ladite riuiére,

mesmes auroient eu aduis que les sieurs maire et

escheuins de la ville d'Orléans se seroient opposez

audit establissement ;

La matiére mise en délibération, a esté concludet

arresté que lesdits sieurs escheuins de cette ville

jnteruiendront au nom de la ville et s'opposeront à

l'establissement dudit coche et, pour cet effet, pas

seront procuration. qui contiendra les mesmes rai

sons que celles portees par les moyens d'opposition

des sieurs Maire et escheuins de la ville d'Orléans,

à la charge, néantmoins, que les procureurs des

marchands de cette ville les acquiteront des frais

qu'il conuiendra faire et, qu'à cet effet, les sieurs

Chéron et Marché, procureurs desdits marchands,

donneront vne jndemnité auxdits s" escheuins qui

qui demeurera attachée a ces présentes.

Belot, Baudry, Mahy.

4
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IV

'Blois, 2 V décembre 1674.

Promesse d'indemnité, pour l'opposition ci-dessus,

par les procureurs des marchands de Loire à

Blois.

Indemnité des procureurs des marchands

à Blois

pour l'opposition formée par messieurs les escheuins

à l'establissement des coches par eau. — 1674. —

Pardeuant le nottaire et tabellion royal à Bloys

soubsigné, furent présents, en leuis personnes, les

sieurs Gentien Marché, marchand taneur et Martin

Chéron, marchand, procureur des m irehand fré

quentant la riuicre de Loire et autres fleuues y

dessendant, — pour cette ville de Blois, — lesquels,

en ladite qualité et suiuant la lettre mi.-siuc des

marchands de la ville d'Orléans, en datte du trente

octobre dernier, à eux adressée, qu'ils ont cy repré

sentée, et à eux rendue, ont promis et ce sont obli

gez enuers Mrs Louis Dargy, cheualier, seigneur de

la Cour d'Elbeme et autres lieux, Paul Huard sieur

de Villenteuil, conseiller du Roy, maître en sa

chambre des comptes à Bloys, Pierre Chanu, sieur

de la Motte, marchand taneur, noble homme Guil

laume de Flandres, conseiller du Roy, président en

l'élection de Bloys, et noble homme Gabriel Du

bois, bourgeois, tous escheuins de ladite ville de

Bloys, cy présants et acceptant, de les aquitter, gi-

rentir et jndemniser, enuers et contre tous, de l'effet

de la procuration qu'ils ont ce jourd'huy passée et
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mise es mains d'eux, sieur Marché et Chéron, le

nom du procureur en blanc, pour s'opposer, pour

eux au dit nom, à l'establissement que Monsieur le

duc de la Feuillade prétend taire d'un coche par eau

sur la riuiére de Loire, et ce, conjoinctement auec

les sieurs Maire et escheuins de la ville d'Orléans

et corps desdits marchand, et de tout ce qui poura

estre fait en conséquance, ensemble de tous coustz,

fraietz fais, en sorte que du tout jlz ne puissent

estres jnquiettez ny recherchez à paynes. Cette pro

messe et jndemnjté faitte, d'autant que lesdits sieurs

procureurs desdits marchandz ont recongneu et

confessé que s'a esté à la priére d'eux et de tout le

corps des marchands que lesdits sieurs. escheuins

ont passé ladite procuration, et aux charges de

ladite jndemité. Dont acte.

Faict passé à Bloys, au bureau de la maison com

mune dudict Bloys, es présences de François Leroy

et Florimond Daudin clers, tesmoings, le vingt huit

décembre mil six cens soixante et quatorze.

La minutte est signée des partyes, tesmoings et

notaire.

Malescot, notaire.

Archives de Blois, BB. l'i.

X
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MERCIERS

I

XV Siècle (i)

 

Statuts des Merciers

Ordonnance et reiglements

concernents les marchands merciers.

pSJ)U nom de Dieu omnipotent, cy ensuiuent

i /¿ад les graces, priuilégeset franchises donnez

et octroyez par les Roys Charlemagne,

Ш Philippes et les aultres Roys, qu'j ont

donnez et octroyez à Alexandre, jadis premier Roy

des merciers et ses successeurs, lesquels dessusdicts

Roy de France mandérent à tous lieutenants de

France, baillifs, sénéchaulx, préuosts, juges et

aulti es officiers, tant royaux que ordinaires, qu'jlz

ayent à tenir et accomplir et faire tenir, laisser

jouir et vser ledict Alexandre et ses successeurs

Roys des merciers, en toutes citez, villes, chasteaux

et par tous les lieux de ce royaume, sans nulle con

tradiction de personnes quelzconques, et où le don

desdicts Roys des merciers s'estendra, ainsy que

après ensuit.

(i) Cette date approximative ne vise que la forme du docu

ment et non son origine première.
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[i] Et premièrement, que ledit Alexandre, pre

mier roy des merciers, et ses successeurs puissent

faire leurs lieutenants, connestables, préuosts, juges,

notaires et sergents, et que lesdicts lieutenants

faiciz par lesdicts Roys des merciers puissent faire

cheualiers, en toutes foires et marchez et en quelque

part que jlz soyent trouuez, en cedict royaume de

France et, par espécial, partout où le don s'esten-

dra ; et que lesdicts cheualiers, faiciz par lesdicts

Roys des merciers, ayent à tenir bon poids et loyal

et bonne aulne et loyale, et que jlz donnent et

baillent à toutes personnes, tant petites que grandes,

leurs droietz ; et, s'jlz font le contraire, que le dicts

Roys des merciers ou leurs lieutenants les ayent à

prendre et rompre et en faire punition, telle que de

raison et qui luy semblera juste et raisonnable,

sans ce que nulz justiciers royaux, ne aultres ordi

naires, luy ayent à donner nul empeschement ne

contredict à son ordonnance.

[2] Jtem, que lesdicts Roys de France donnèrent

et octroyérent les priuilége.s et graces ausdicts Roys

des merciers et ses successeurs que, en tous lieux et

places que jlz soyent trouuez, soit és villes franches

ou jurées ou en foires nouuelles et marchez nou-

ucaux, que les seigneurs, consuls ou gardeurs des-

dicts lieux ayent a pourueoir et bailler audict Roy

des merciers, ou à son lieutenant, vne maison pour

le loger, pour faire leurappareil et assemblement de

tous les chevaliers et subiects audict estat et office

venants aux foires et marchez, auxdespens de celuy

qui jmpétrera la foire ou marché nouucau ; et que

jceluy ait à pourueoir et donner à ladicte feste c'est

à scauoir : quatre charges de bois, quatre moutons,

quatre torches de deux liures chacune, quatre liures

de chandelle de cire, six liures de chandelle de suif,

et vng coupel de sel tenant demy-quarteron, et cent
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escuelles de fustée neufues, cinquante tranchouers

et trois liures d'espice ; — jtem, vng bœuf, le plus

gras et le plus beau qui se pourra trouuer en ladicte

foire ou marché, lequel bœuf doibt estre cheuaul-

cher par leJict Roy des merciers ou son lieutenant

ou aultres cheualiers, et faire crier et publier ladicte

foire ou marché à tous les quarefours dudict lieu,

publiant aussy toutes les franchises de ladicte foire

ou marché ; et ledict Roy des merciers ou son lieu

tenant doibt donner place et ordonner lieu propre à

vng chacun cheualier, selon sa marchandise qu'jl

porte, et taxer les bancs, raisonnablement ainsy que

par luy et son conseil sera aduisé ; et, en ce faisant,

ledict bœuf est au Roy des merciersouà son lieute

nant, sy ceulx dudict lieu ne le veulent rachepter ;

jlz sonttenuz en bailler audict Roy des merciers ou

sondict lieutenant, pour ledict bœuf, vng marc d'ar

gent et oultre donner place à desployer sa marchan

dise, selon que elle sera, et les sieurs dudict lieu

sont tenuz de confirmer et accepter lesdicts taulx et

les faire tenir, par ledict Roy des merciers faictes et

ordonnées de par luy ausdictes foires et m irchez.

[3] Jtem, que lesdicts Roys de France donnèrent

et octroyérent audict Roy des merciers et à ses suc

cesseurs, diuisant toutes marchandises, comme sont

torches, cierges et aultres ouurages de cire, et mar

chandises de poids, comme poiure, pourpiére, saf-

fran, guingembre, doux de girofle canelle, pouldre

longue, grains de paradis, noix muscade et toutes

aultres merceries et espiceries et toutes chandelles

tant de suif que de cire, et que s'jl y en a deux par

dedans sont produictes de mercerie, et les visiter

tout ainsy que jlz doibuent estre visitées; et si, en

lesdictes marchandises, se trouue quelque chose qui

ne soit bon et loyal, que de ladicte marchandise en

soit faict justice, et que ledict Roy des merciers, ou
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son lieutenant, les fasse ardre et bruller en la place

publique et que le marchand ou porteur de Iadicte

marchandise soit puny à la congnoissance dudict

Roy des merciers ou de son dict lieutenant.

[4] Jtem, que nul marchand, estant en foire ou

marché, ne doibt desployer sa marchandise publi

quement, sans le vouloir et congé dudict Roy des

merciers ou de son dict lieutenant ; et quand jl y a,

en vne foire ou marché, question ou débat touchant

le faict d'entrées, péages, vendages ou estalages, ou

aultrcs suruenants ésdictes foires ou marchez, au

préiudice des marchands venants ésdictes foires et

marchez, ledict Roy des merciers doibt faire puni

tion de celuy qui aura tort et le condamner en

l'amende.

[5] Jtem, que les dessusdicts Roys de France

donnèrent et octroyérent ausdicts Roys des merciers

puissance et cognoissance de punir et condamner

tous merciers et tous aultres marchands venants en

foires, marchez ou aultre part, vendants ou achep-

tants marchandises, à poids, aulnes ou mesures,

soit cire ou aultre mercerie, comme blancherie et

toute pouldrerie, poterie d'estain et plusieurs aultres

marchandises, subiectes audict Roy des merciers, et

pareillement sur tous subiects qui ayent jà faict le

serment de fidélité.

[6] Jtem, donnèrent et octroyèrent lesdicts Roys

de France audict Roy des merciers, ou à son lieute

nant et successeurs, qu'jlz puissent prendre le ser

ment de fidélité de tous compagnons portants mer

cerie pour vendre, ou chose qui touche mercerie, ou

poids, balances, aulnes ou mesures, soyent quin-

quailleries ou aultres choses subiectes audict Roy

des merciers, ainsy qu'jl est contenu et déclairé en

ces présentes ordonnances et priuiléges. — Et

quand le Roy des merciers en trouuera des rebelles
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et qui ne weillent obéir à jcelles et faire le serment

et prendre lettre, jceluy Roy des merciers peult

prendre la moitié de sa marchandise et l'approprier

à luy, comme sienne, et l'aultre moitié confisquée

au Roy, et défendre ausdicts rebelles, sur grosses

peines, qu'jls n'ayent plus à vser ne s entremettre

dudict estat ne des choses subiectes à iceluy, sur

peine de demy marc d'argent.

[7] Jtem, que les dessusdicts Roys de Fiance

donnèrent et octroyérent audict Roy des merciers

que tous merciers, rebelles et désobéissants audict

Roy des merciers, à ses lieutenants commis et depu

tez, soyent et puissent estre exécutez et compelés

par ledict Roy des merciers à tenir les statuts, par

toutes cours et par dauant tous officiers, tant royaux

que ordinaires, qui les puissent faire citer et adjour-

ner et accomplir par deuant luy, selon lesdictes

ordonnances et priuiléges dudict mestier.

[8] Lesquelz dessusdietz Roys de France don

nèrent et octroyèrent audit Alexandre premier Roy

des merciers, sur tous qui vseront des marchandises

subiectes à jceluy Roy des merciers sont tenuz de

tenir de point en point, obseruer et garder lesdictes

ordonnances, statutz et priuiléges dont ledict Roy

des merciers les en peut exécuter et complir sur

grosse peines et applicquer la moitié audict Roy

nostre syre et l'aultre moitié audict Roy des mer

ciers, à sesdicts lieutenants, commis et députez. —

S'ensuit à quoy sont subieetz

lesdicts cheualiers l'un a l'aultre

et après audict roy des merciers.

[1] Premièrement, à vng marchand dudict estat

de mercerie, qui ait nécessité aller en quelque lieu

et que jl ait desployé sa marchandise, soit en foire

ou marché, et que jl s'adresse a aultic marchand
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cheualier dudict estat et faict de marchandise, jl luy

doibt garder sa marchandise et Ten peut contraindre,

comme la sienne, et luy en rendre compte de ce que

jl aura receu d'jcelle.

[n] Jtem, que tout compagnon ne doibt appeller

celuy qui achepte d'aultre sien compagnon, qui soit

estallé dauant luy, sur peine de son serment rom

pue et en estre puny par ledict Roy des merciers,

sondict lieutenant ou commis.

[in] Jtem, que chacun compagnon marchand

mercier, qui ayent jà faict le serment de fidélité,

doibt garder la moullère l'ung de Paultre, tout ainsy

que si elle estoitsa sœur, et luy doibt préster, si elle

ha besoing, jusques à douze deniers.

[iv] Jtem, que chacun compagnon dudict ser

ment estoit malade, l'auhre compagnon est tenu le

visiter et se détourner de deux lieues ; et s'il a payé

quelque chose pour ledict malade ou qu'jl meure,

en portant certificat du curé ou notaire, les aultres

compagnons sont tenuz de le rembourser simple

ment.

[v] Jtem, si l'un des compagnons est en chemin

et n'ha de quoy payer et passer son chemin les

aultres sont tenuz de luy prester et bouiter douze

deniers.

[vi] Jtem, si vng compagnon estoit malade et

qui ne puisse porter sa marchandise, le prem er

compagnon que jl trouueia sera tenu de luy porter

pour quatre lieues, pour son argent ou le tiers du

gaing qui se fera sur ladicte marchandise, tant que

jl la lui vouldra porter et la desployer et establir

ensemblement.

[vu] Jtem, que nulz compagnons ne doibuent

auoir débat les vngs aux aultres, touchant leur faict

de marchandise ne choses subiectes à jceluy ne au

dict roy des merciers, et que, en la récusant iceluy,
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et qui luy vienne à sa notice et congnoissance,

jceluy Roy des merciers doibt congnoistre leur dif

férent et les doibt appointer de leurs débats et

condamner celuy qui aura tort, par le rapport des

aultres compagnons ; et si le coupable ne vouloit

tenir à faict ladicte condamnation du Roy des mer

ciers bonne et juste, doibt estre débouté dudict

serment, et sur grosse peine, au Roy nostre syre la

moitié de sa marchandise et l'aultre moitié audict

Roy des merciers, et que jl ne puisse puis jouir ne

vser desdicts priuiléges et faict de marchandise.

[vin] Jtem, que si aucun mercier estoit hors de

son pays et ne scauoit de quelle marchandise jl se

doibt mesler, les compagnons le doibuent conseiller,

comme soy mesme. —

[9] Jtem, donnèrent et octroyèrent lesdicts Roys

de France audict Roy des merciers, à ses heutenants

et commis, qu'jl puisse prendre et leuer, sur chacun

cheualier et subiect audict office, quand le cas ad-

uient à vng desdits compagnons que jl est destruid

d'eau ou de feu ou aultrc fortune, prendre sur

chacun cinq solz pour le remonter s'jl est possible.

[1o] Jtem, octroyérent les dessusdicts Roys au

dict Roy des merciers, sur chacun cheualier et

subiect qui preste le serment de fidélité entre les

mains dudict Roy des merciers, à cause de son sccl

et signature, la somme de demy-marc d'argent ; et

les en peut exécuter et complir jusques à plein

payement d'jcelle somme.

[1 1] Jtem, donnérent et octroyérent lesdicts Roys

de France audict Roy des merciers, sur chacun

cheualier et subiect audict estat et office, à son

nouuel aduénement et nstitution de sondict office,

six solz parisis, vne fois payez seulement.

[12] Jtem, donnérent et octroyérent lesdicts Roys

de France audict Roy des merciers, sur chacun

11
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cheualier et subiect audict office , quand le cas

aduient que ledict Roy des merciers trauaille pour

le bien, profict et vtilité dudict mestier et pour les

détendre d'estre oppressez d'aucuns seigneurs ou

justiciers, luy appartient de chacun compagnon, à

cause de sondict office, vn sol parisis.

[13] Jtem, que ledict Roy de France octroya au

dict Roy des merciers, sur chacun marchand che

ualier, pour la visitation de son poids, ballance,

aulnes, mesures, ou leurs marchandises, pour cha

cune demie aulne qui fera ladicte visitation, deux

solz parisis. —

S'ensuiuent les choses subiectes

audict Roy des merciers.

[a] Premièrement tous poids, ballances, crochets,

mesures, aulnes, demies aulnes et toutes aultres

choses, de quelque condition qu'jls soyent nommez,

aulnes, poids, crochets et mesures.

[b] Jtem toute chappellerie, toutes bonneteries,

de quelque sorte qu'jlz soient.

[c] Jtem, tous texiers, soit soye, toiles blanches

et escreues, et toutes aultres toiles, venants en

foires ou marchez, sont subiectes à visitation, cor

rection et punition sur les marchands d'jceulx.

[dj Jtem, tous filz ou laine teincte, de quelque

couleur que ce soit.

[e] Jtem, tous fripiers, revendeurs, revenderesses,

teincturiers, de quelque sorte qu'jlz soyent, soit ha

billements neufz ou vieilz.

[f] Jtem, tous selliers, bourrelliers, couteaux,

forcettes, mords de brides, esperons, ferraille, vo

lants, virous et tous aultres oustilz subieetz audict

office.

[g] Jtem, tous pelletiers, foureurs, de quelque

sorte qu'elle soit.
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[h] Jtem, toutes patenostres , quelles qu'elles

soyent.

[j] Jtem, tous peignes et vrilles, lanternes, souf

flets et toutes aultres choses de quinquailleries.

[k] Jtem, tous papiers, esponges, estamines,

mesches, cotton et aultres choses subiectes audict

office.

[1] Jtem, toutes soyes ouurées et non ouurées,

comme coeffes, peignouers et aultres ouurages.

[m] Jtem, tous anneaux d'or et d'argent quclz

qu'jlz soyent.

[n] Jtem, tous sendatz, taffetas, draps d'or et soye,

quelz qu'jlz soyent.

[o] Jtem, toutes pierres fines et aultres pierres en

oeuure.

[p] Jtem, tous boursiers, gantiers, esguilletiéres,

faiseurs de gibecières et tous aultres ouurages de

cuir.

[q] Jtem, toutes peaulx de bestes, tous souliers

cirerstle quelque couleur que ce soit, colletz, bro

dequins et aultres ouurages de cuir et tous souliers,

pendants à perche ou baston, estans en foire ou

marché, sont subicetz audict Roy des merciers.

[r] Jtem, tous pourpoinctiers, contrepoinctiers,

faiseurs de chaussettes, vendeurs de toiles et aultres

ouurages que ce soit ; et généralement toutes choses

qui se vendent ou paissent vendre en faict de mar

chandise, lesquelles ne se peuuent priser ne estimer

que trop ou peu, est chose subiecte à mercerie et

audict Roy des merciers. —

[14J Jtem, de obseruer, garder et tenir la subiec-

tion de quoy l'on doibt tenir l'vn à l'aultre et audict

Roy des merciers et à sesdicts lieutenants et commis.

C'est à scauoir de obseruer et garder tous les ser

ments, statuts et ordonnances et priuiléges, ainsy

que vng bon et loyal marchand peut et doibt faire,
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sans y faire aucune fraude ny abus, sur peine d'estre

expulsez et despouillez dudict serment et condam

nez (1) à la volonté dudict Roy des

merciers ou de ses lieutenants commis et députez,

dont la moitié de l'amende est au Roy nostre syre

et l'aultre moitié audict Roy des merciers et ses

lieutenants commis et députez.

[15] Jtem, doibuent jurer lesdicts marchands

merciers, sur les sainctes éuangiles de nostre sei

gneur, d'estre bien et loyal obéissant au Roy nostre

syre, à tous ses officiers et subiects, ayants adminis

tration de sa justice, et audict Roy des merciers et

à ses lieutenants, commis et députez; de tenir bon

poids loyal, bonne mesure et loyale, aulne et de

mie aulne loyale et marchande, et doibuent bailler

le droict à vng chacun, tant au grand que au petit,

que au pauure et au riche.

Suivent les formules de collation par les notaires du

Châtelet, de Tavernay et Rousseau en i5oq, Arragon

et Charlet en i552, de Chantemerle et Léal en 1 556.

(Registre de la Prévôté, f" 184 et ss.)

II

Paris, Juin 1544.

Ordonnance réglant les droits du grand Chambrier

et des maîtres-visiteurs.

Françoys, par la grace de Dieu Roy de France,

scauoir faisons à tous présens et avenir, comme

nous, — désirants trés-affectucuscment et de tout

(1) En blanc dans le texte.



— i65 —

nostre cœur et affection mettre en lumière et farre

à vng chacun congnoistre la vertu de nostre très-

cher et très amé fils, Charles duc d'Orléans, pair et

grand chambrier de France, pour les jnnumérables

et grands seruices qu'jl nous a faictz et espérons que

plus jl fera cy-aprés à la chose publicque de nostre

royaume, ainsy qu'jl a jà ttès-vertueusement en-

commencé, comme les effectz jusques à icy perma

nents attestent et déposent, et aussy pour l'amour

et craincte filiale dont jl s'est faict et rendu pour

jamais enuers nous rccomm.indable; — et que, de tout

temps et antienneté, et après que tousiours le tiltre

et dignité de pair et grand chambrier de France a

esté retenu, conféré et donné au plus proche de

nostre sang, plus haulte et puissante maison de la

couronne de France, à ceste cause, auons voulu le-

dict tiltre de pair et grand chambrier décorer et

honorer la personne de nostre très-cher et trés-amé

fils et, par là, réintégrer et remettre ledict estat en

son premier honneur et antienne authorité, laquelle

auoit esté par jntinies surprises, puis aucun temps,

diminuée et rapaisé ; — consydérant aussy que

telle dignité de pair et grand chambrier est très

vtile et nécessaire a la chose publicque de nostre

royaume, or, désyrants, à ces moyens, que nostre

dict fils, ses officiers, commis et députez, en ladicte

grand chambrie, jouissent entièrement des priui-

léges, prérogatiues et prééminences d'jceluy, no

nobstant lesdiles surprinses qui, sur luy et ses

successeurs [sic) grand chambriers, ont esté faictes,

tant par noz juges et officiers que aultres juges de

nostre royaume, sur le faict de la police, congnois-

sance des droicts et debuoirs, que sur les officiers,

suppostz et subiectz d'jceluy, procédants pour les

causes que dessus, que par la faulte et négligence

de ses prédécesseurs, grands chambriers de France,
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que de leurs officiers non soingneux ne vigilants à

garder et obserucr les droicts, libertez, prérogatiues

et prééminences, de sorte que, pour le jourd'huy,

n'est quasy rien demouré, se sont meu et meuuent,

quasy de jour en jour, plusieurs débats, différents

et procès, en plusieurs et diuerses juridictions et

ressorts de nostre royaume, par le moyen desquelz

lesdietz officiers, commis et suppostz de nostredict

(ils ne peuuent exercer leurs charges et estats, qu'jlz

ont de Uty porter, pour le regard des droicts, préro

gatiues et prééminences de ladicte grande chambrje,

ains, en ce, sont journellèment troublez et empes-

chez, tant par lesdicts juges et officiers de nostredict

royaume, que par les parties priuées qui ne leur

veulent obéir au faict de leurs estats, offices et com

missions, et de telz débats et différents lesdicts juges

et officiers, et aussy nos cours souueraines, prenent

congnoissance, tellement que la jurisdiction de la

dicte grande chambrie est totalement et quasy

annichilée, par le moyen de quoy, se sont commis

et commettent plusieurs abus par les marchands

vendants marchandise subiecte à visitations et cor

rections dudict estat et dignité de grand chambrier,

tant en faulx poids, balances, aulnages que faulse

marchandise, au très-grand jntérest de la chose pu-

blicque de nostre royaume.

A quoy voulants obuier et donner ordre et pro-

uision, pour ces causes et aultres à ce nous mou-

uants, et eu sur ce l'aduis des princes de nostre

sang et gens de nostre priué conseil, et afin que

ledict tiltre de pair et grand chambrier de France

et droicts d'jceluy demeurent à perpétuité stables et

permanents et que, pour le temps avenir, ne soit

plus vsé de telles entreprises, surprises et vsurpa-

tions et que, désirant nostredict fils, ses commis et

officiers d'jcclle grande chambrie estre fauorable
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ment traittez et sesdicts droicts, prérogatiues et

prééminences jnuiolablement gardez et obseruez, et

aussy pour copper la racine, oster et extirper tous

moyens de ne faire plus telles entreprise-, et vsurpa-

tions, et que chacun entende et ait congnoissance,

à l'avenir, de ce que nostredict fils, grand chambrier,

et ses officiers et commis, de par luy, doibuent con-

gnoistre, des droicts qu'jlz doibuent auoir et

prendre, en ensuiuant les antiennes coustumes et

ordonnances de ladicte grande chambrie. — Auons

de nostre certaine science, propre mouvement, pleine

puissance et authorité royale, dict, statué, voulu et

ordonné, disons, statuons, voulons et ordonnons,

déclarons et nous plaist, en ratifiant et approuuant

les antiennes coustumes et ordonnances de ladicte

grande chambrie, desquelz sommes deuement jnfor

mez, que nostredict fils et ses officiers et commis

congnoissent des causes et matières et prenent les

droicts et debuoirs sur les personnes subiectes à

ladicte grande chambrie, ainsy et par la forme et

manière qui ensuit:

[1] C'est à scauoir que tous marchands fripiers,

demeurants tant en nostre dicte ville et banlieue de

Paris que aultres villes de nostre royaume, vendants

robes, habillements et aultres garniments neufs ou

vieilz, ne pourront vendre ne achepter, sans auoir

lettres dudict grand chambrier ou de ses commis,

auquel chambrier et sesdicts commis appartiendra

la visitation, correction et punition de ce qui con

cerne leur mestier et marchandise et de tontes aul

tres choses dépendantes d'jceluy; (aussy aura la

congnoissance de l'élection et punition de ce qui

concerne leur mestier et marchandise tt de toutes

aultres choses dépendantes d jceluy ;) - aussy aura

la congnoissance de l'élection et réception des mais-

tres jurez frippiers et gardes de frippiers ; et ne
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pouront les maistres exercer leur estat, sans pre

mier auoir payé audict grand chambrier son droict

accoustumé, qui est, pour chacun qui sera receu

maistre, demy marc d'argent, les varletz et appren-

tifz dix solz parisis.

[a] Jtem, sur tous les priseurs d'inuentaires et

marchands d'jceulx en cas pareil ; et ne poura aucun

frippier, ne aultre, exercer le diet estat de priseur

d'jnuentaires, sans prendre ladicte lettre.

[3] Jtem, que tous pelletiers et foureurs, de la

dicte ville et banlieue de Paris et aultres villes de

nostre royaume, ne pourront vendre ne achepter,

sans auoir lettres ; et ceulx qui seront faietz nou-

ueaux maistres pelletiers ne pourront exercer leur

estat, sans premièrement payer audict grand cham

brier son droict qui est, pour chacun maistre qui

sera receu, demy marc d'argent ; et appartiendra

audict grand chambrier et à ses commis la visitation

et correction et punition desdicts pelletiers et fou

reurs de ce que touche et concerne leur estat et

marchandise et dépendance d'jceluy ; et seront les-

dicts frippiers, pelletiers et foureurs tenuz garder et

obseruer les antiennes ordonnances faictes sur le

faict de leur mestieret marchandise, la conseruation

et congnoissance desquelles ordonnances sera et

appartiendra audict grand chambrier, ensemble pro-

fict des amendes qui en proviendront, suiuant les

anciens statuts et obseruations accoustumées.

[4] Jtem, tous lingiers et ungiéres, hlandiers,

Blandiéres, marchands de toiles, draps neufz et

aultres, vieilz linges, contrepoinctiers et pourpoinc-

tier>- seront tenuz de prendre lettres dudict grand

chambrier ou de ses commis.

[5] Item, tous merciers, coffretiers, chappeliers,

tapissiers et plumaciers seront tenuz de prendre

lettres dudict grand chambrier ou de sesdicts
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commis, qui auront sur eulx la correction des cas

dont la congnoissance apartientaudict grand cham-

brier, à cause de leurdict mestier et dépendances ;

semblablement, seront visitez et corrigez par le

grand chambrier ou ses commis, nonobstant toute

confrairie qu'jlz disent auoir entre eux qu'jlz

appellent la confrairie saint Louys, où jlz disent

estre tenuz payer, pour entrer, six liures parisis, et

l'exemption qu'jlz prétendent par le moyen d'jcelle.

[6] Jtem, ne pourront les cordonniers de ladicte

ville et banlieue de Paris et des aultres villes de

nostre royaume, leuer leur mestier sans auoir lettres

dudict grand chambrier ou de sesdicts commis, les-

quelz cordonniers seront tenuz payer, pour ledroict

des villes qui est pour chacun an, cinq solz, et,

semblablement, ne pourront tous aultres marchands,

vendants denrées et peaux de cordouan et bazane,

vendre ne achepter, sans auoir lettres dudict grand

chambrier ou sesdicts commis et prester le serment

en tel cas accoustumé.

[7] Jtem, que nuls selliers, esperonniers, male-

tiers, bourreliers, patiniers et soullletiers ne pour

ront exercer ne leuer leurdict mestier, sans auoir et

prendre lettres dudict grand chambrier ou sesdicts

commis; lequel grand chambrier ou sesdicts commis

auront la correction, visitation et punition sur

eulx, à cause de leurdict mestier et dépendances ;

et seront tenuz les gantiers et leurs varletz payer

audict grand chambrier les droicts et debuoirs

qu'jlz sont tenuz payer audict grand chambrier, par

les ordonnances dudict mestier et grand chambrier.

[8] Jtem, les maistres vsants du mestier de texier

en soye et fil de lin, de bougran nç^ourront exercer

leurdict mestier, sans jceluy achepter dudict grand

chambrier ou de sesdicts commis et d'en prendre

lettre,
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[9] Item, aura ledict grand chambrier cortgnois-

sance de tous vendeurs de toiles qui se vendent es

halles des villes de nostre royaume, foires et mar

chez d'jcelles.

[1o] Jtem, que nulz vendeurs et venderesses et

contreporteurs ne pourront vendre ne achepter,

sans auoir et prendre lettres dudict grand chambrier

ou de sesdicts commis, sur peine de confiscation de

leur marchandise.

[11] Jtem, que le grand chambrier, son juge,

maire et officiers auront la congnoissance et juris

diction de la censifue, lods et ventes, ensaisinement

et aultres droicts et debuoirs qui sont deubz audict

grand chambrier, à cause de ladicte grand chambrie,

que aultres qui en dépendent.

[12] Jtem, que les douze sergents de ladicte

grande chambrie, seront, comme jlz ont accoustumé

d'estre, francs et exempts du guet qui se faict en la

ville de Paris, tant et si longuement qu'jlz exerce

ront leurdict estat.

[i3] Jtem, que ledict grand chambrier pourra, et

luy promettons, tenir sa justice és lieux de Cha-

ronne et Picquepuce et aultres lieux ei villes de

nostre royaume, comme ses prédécesseurs ont par

cy-deuant faict, pour raison de sesdicts droicts et

debuoirs et aultres choses dont la congnoissance luy

apartient, où jcelle justice pourra tenir et exercer en

son auditoire, estant de présent en la cour du palais

à Paris, nonobstant la surannation et laps de temps,

encouru par le moyen desdictes vsurpations et né

gligence susdictes.

[14] Jtem, que tous teincturiers de peaux, de

soye, de toiles. guaisniers, faiseurs de tonneaux et

bonnetiers, à cause de la mercerie dont jlz vsent et

mettent aux bonnets, espiciers, pour le regard de la

hlloselle et chassetz de bazane, seront tenuz de
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prendre¡lettres et de représenter, par [deuant ledict

grand chambrier ou sesdicts officiers, les maistres

qu'jlz receuront à leurdict mestier, sur peine d'a

mende arbitraire et de priuation de leurdicte mais-

trise, et aura ledict grand chambrier, sesdicts

commis ou officiers, correction sur eulx pour le

regard desdictes marchandises et dépendance. —

Aussy apartiendra audict grand chambrier et ses

dicts officiers et commis la congnoissance, punition

et correction des abus et maluersations qui se

commettent és mestiers susdicts, pour le regard des

marchandises et choses dessusdictes, et mesmement

contre les frippiers pour le terraige et aultres abus

qu'jlz commettent en exerçant leurdict estat ; et

seront tenuz lesdicts frippiers, pelletiers et aultres,

sur lesquelz ledict grand chambrier et sesdicts offi

ciers auront droict, de souffrir et endurer lesdictes

visitations estre faictes sur eulx et chacun d'eulx,

sur peine d'amende arbitraire, qui sera adjugée

audict grand chambrier, et de prison et de punition

corporelle.

[15] Jtem, auonsdeffendu et prohibé, deffendons

et prohibons; par ces présentes, à tous frippiers,

merciers, pelletiers et aultres èstats susdicts, et

chacun d'eulx, de ne se pourueoir, pour raison des

choses susdictes et aultres dont la congnoissance

appartient audict grand chambrier et ses officiers,

ailleurs que par deuant luy et sesdicts officiers, sur

peine d'amende arbitraire, qui sera adjugée par le

dict grand chambrier, ses officiers ou commis, sans

déport, nonobstant oppositions ou appellations

quelzconques, et sans préjudice d'jcelles de nostre

préuost de Paris, ses lieutenants et aultres juges de

la préuosté et vicomté dudict Paris et de nostre

royaume, de n'en prendre aucune congnoissance ne

jurisdiction, mais d'en faire les renuoiz par deuant
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partie et de respondre en leurs propres et priués

noms.

[16] Jtem, pourra ledict grand chambrier com

mettre et jnstituer en prouinces, bailliages, sénes-

chaussées et préuostez de nostre royaume, pays,

terres et seigneuries d'jceulx, maistres visiteurs, que

anciennement l'on souloit appeler Roy des merciers,

lesquelz visiteurs jouiront du droict, priuilége,

prérogatives, prééminences selon les antiennes or

donnances et priuiléges à eulx octroyez par les feuz

Boys saint Louys. Charles le Grand et Philippe son

fils, nos prédécesseurs Roys.

C'est à scauoir que lesdicts maistres visiteurs

auront visitation, soubz le nom et authorité dudict

grand chambrier, sur tous merciers, espiciers, or-

feburcs, joualliers, contreporteurs de peignes, esta-

mines, joyaux et aultres telles marchandises, quin-

quailleurs, boursiers, selliers, bourreliers, espin-

gliers, chappeliers, ciergiers, boursiers, pottiers

d'estain, gantiers, merciers, lingiers, vendeurs de

toiles escreues. chandelliers et tous gens vendant à

poids, balances, aulnes et mesures, et généralement

sur toutes aultres marchandises dont audict grand

chambrier appartient la congnoissance, soit és villes

franches et jurées de nostre royaume et aultres villes,

villages et bourgs francs et marchez de nostre

royaume. — Aussy auront visitation sur tous les

poids, balances, aulnes, crochetz et marchandises,

et où jlz trouueront aulnes, poids, balances, cro

chetz, mesures, aulnes et marchandises faulses, les

pourront lesdicts visiteurs faire prendre et saisir

réellement et de faict, nonobstant clameur de haro,

appellation ou opposition et aultres empeschements

quelconques, et les porter ou faire porter par deuant

lesdicts juges et officiers de ladietc grande chambrie,

'N
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ou pardeuant noz juges et officiers en leur absence ;

les feront veoir et visiter et, pour proceder contre

jceulx qui seront trouuez saisiz et emparez de telz

faulx poids, balances, crochetz, aulnes, mesures et

marchandises, appelés le visiteur qui les aura taict

prendre et saisir, et la confiscation desdicts poids,

balances, crochetz.'aulnes, mesures et marchandises

et en amende arbitraire contre ceulx qui seront

trouuez saisiz et emparez de telz faulx poids, ba

lances, crochetz, aulnes et marchandises, selon que

les juges verront estre à faire ; desquelles amendes

et confiscations la moitié appartiendra au grand

chambrier et l'aultre moitié audict visiteur, pour

ses salaires, peines et vacations de faire telles charges

et visitations.

[17] Jtem, que lesdicts merciers, espiciers, orfeb-

ures, joualliers, chandeliers, pourpoirctiers, quin-

quailliers, coustelliers , bonnetiers, espingliers,

chappeliers, potiers d'estain, gantiers, boursiers et

vendeurs de toiles seront tenuz de faire le serment

et prendre lettres dudict grand chambrier ou des

dicts maistres visiteurs, chacun en sa prouince,

bailliages, séneschaussces, préuostez, où j Is seront

commis et ordonnez par ledict grand chambrier ;

lesquelz dessusdicts ne pourront vendre ne estaller

leurs marchandises, soit en villes franches et jurées

ou aultres villes, villages, bourgs, foires et marchez

de nostre royaume, sans auoir lettres de nostredict

grand chambrier ou desdicts maistres visiteurs, sur

peine de confiscation de leurs marchandises. les

quelz visiteurs, pour chacune lettre et prestation de

serment, sera baillé audict grand chambrier maistre

visiteur qui receuera le serment et baillera ladicte

lettre deux escuz, et dix solz pour le sergent, qui est

à la valeur de demy marc d'argent, suyuant les or

donnances, anciennes obseruationset vsances.
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[18] Jtem, voulons el ordonnons que tous mar

chands francs \lège : forains] en uoyants ou appor

tants marchandises en noz villes, foires et marchez

de nostre royaulme ne puissent desployer leurs-

dictes marchandises ne les exiber en vente, premier

et auant que lesdicts visiteurs ne les ayent visitées,

ou son lieutenant, et sur peine de l'amende au cas

appartenant.

[tçi] Jrem, ledict visiteur pourra prendre sur les

dicts marchands ou aultres, pour la visitation de

son poids, balances, crochetz, aulnes, mesures et

leursdictes marchandises, pour chacune demie aulne

que fera ladicte visitation, deux solz parisis.

[2o] Voulons que tous marchands de nostre

royaume, pays, terres et seigneuries, de quelque

qualité qu'jls soyent, ne tiennent poids de cent($/c)

quatre liures en leurs bouticques et maison poi-

sants en pacquetz, accrocqz, ne aultres poids de

quelque qualité qu'jlz soyent, au plus auant que de

vingt-quatre liures ; et là où jl y aura jusques à

vingt six liures, seront tenuz aller poiser au poids

royal, par nous ordonné ésdictes villes, bailliages et

bourgs de nostre royaume, sur peine de confiscation

desdictes marchandises et d'amende arbitraire.

[21] Jtem, que tous peigniers, tabletiers, de

quelque qualité qu'jlz soyent, ne pourront vendre

ne distribuer marchandises en gros à marchands

estrangers, si elle n'est veue et visitée par ledict

visiteur, son lieutenant ou commis, à cause des cas,

crimes, fraudes et déceptions qu'jlz commettent, de

jour en jour, en leursdictes marchandises, et en ce

qu'jlz mettent ou peigne de blanc bois de costé

jaulny, au lieu de faire de bouis et ne baillent pas

les grandeurs telles.

[22] Jtem, les marchands, faisants venir mar

chandises aux ports de mer de nostre dict royaume,
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seront tenuz exhiber et monstrer leursdictes mar

chandises ausdicts visiteur, son lieutenant ou

commis, à cause des espiceries meslées de poulcière

et aultres meschantes espèces d'espiceries et mar

chandise, qui sont prohibées et défendues en

nostredict royaume, dont en advient, de jour en

jour, grands abus, et ce, sur peine de confiscation

de leursdictes marchandises et denrées.

[23] Jtem, sur les orfebures, entre les mains des-

quelz se trouueront faulses pièces sur or, comme

aduient le plus souvent, contre et au préjudice de

noz ordonnances, lesquelles marchandises ainsy

faulsement faictes voulons estre acquises et confis

quées, par la manière devant dicte.

[24] Jtem, aussy fera visitation sur toutes

monnoyej, tant or que argent, qui se trouueront és

mains desdicts orfebures et forgeurs, pour les juger,

et est chose prohibée.

[25] Jtem, sur tous faiseurs de chartes, par ce

que les aucuns d'jceulx empruntent les noms des

bons ouuriers et, soubz jceluy, vendent leurs

cartbes non loyales, ne telles que elles doibuent

estre par les ordonnances.

[26] Et au surplus, jouiront lesdicts maistres

visiteurs et compagnons merciers des aultres priui-

léges à eulx accordés par lesdicts roys saint Loys,

Charles le Grand et Philippes son fils, lesquelz, en

tant que meslier est, de nostre dicte pleine puis

sance et authorité royale, les auons confirmez et

confirmons, par ces présentes, voulons, ordonnons

et nous plaist, pour éuiter diuersité des ressorts et

jugements diuers qui s'en pourroyent ensuiure,

pour raison de pareilz droicts et debuoirs apparte

nants à nostredict fils et grand chambrier, et aux

frais qu'jlconuient droit (sic) luy faire pour cet effect,

s'jl luy conuenoit auoir diuers aduocats, procureurs
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et soliciteurs, en chacune jurisdiction et cour sou-

ueraine de no^trj royaume, que telles appellations

pronuncées, pour raison desdicts droicts etdebuoirs

des choses dessusdictes, ressortissent pardeuant noz

amez et féaulx les gens tenants nostre grand con

seil ; ausquels de nostre pleine puissance et autho-

rité royale auons commis et attribué, commettons

et attribuons la congnoissance, par ces présentes, et

les aultres, d'entre parties priuées et où jl ne sera

question desdicts droicts, debuoirs, jurisdictions et

entreprises sur jceulx, ressortissent en noz cours

souueraines, où seront demourantes les parties et

les jugements donnéz et les exploictz faictz.

Sy donnons en mandement, par cesdictes pré

sentes, à noz amez et féaulx conseillers, les gens de

noz cours de parlement de Paris, comme de nostre

grand conseil, de Thoulouse, Rouen, Bordeaux,

Prouence, Dijon, gens de noz comptes à Paris,

préuost dudict Paris et bailly de Rouen, nos aultres

baillifs, préuosts, séneschaulx, et chacun d'eulx en

son regard, si comme à eulx appartiendra, que de

noz présents vouloir, déclaracion, ordonnance, rati

fication et contenu en ces présentes, facent. souffrent

et laissent nostredict fils, sesdicts commis, officiers

et visiteurs, jouir et vser, pleinement et paisible

ment, et jceluy facent lire et publier et enregistrer,

jnuiolablement garder et obseruer, nonobstant quelz

conques jugements, arrests, sentences données, tant

de leur consentement que jntelligence des parties et

officiers, ordonnances, restrictions et mandements

que aultres, généralement à ce contraires, et aus-

quelz nous, aussy de nostredicte puissance et autho-

rité, auons dérogé et dérogeons et à la dérogatoire

de la dérogatoire de nostredict grand conseil et au-

thorité royale, par cesdictes présentes, ausquelles,

en tesmoing de ce, afin que ce soit chose ferme et

X
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stable, à tousiours mais, auons faict mettre nostre

scel, sauf, en aultres choses, nostre droict et l'aultruy

en toutes.

Donné à Paris, au mois de Juin l'un de grace mil

cinq cens quarente quatre et de nostre régne le

trenteiesme.

Ainsy signé : par le Roy en son conseil, maistre

Amaulry Bouchait. maistre ordinaire des requestes

de nostre hostel présent, de Neufuile, et scellé en

laqs de soye verd et rouge de cire verd aux armes

du Roy auec visa.

Suivent les formules des collations faites le 3o sep

tembre 1544, le 27 mars o45 (n. st ). le 2 septembre

i552, par Boireau et Boi.-eau, Cousin et Desorme?,

Roger et Charles, notaires au Chatelet, le 24 juillet

i556. par de Chantemerle et Léal.

III

Folembray, Octobre i545

Ordonnance portant suppression de la charge de

grand chambrier et maintien des offices de maîtres-

visiteurs.

Francoys, par la grâce de Dieu, Roy de France,

à tous présents et avenir salut.

Comme Testat et office de grand chambrier de

France soit puis naguéres escheu et vaquant, par le

trespas de feu nostre très-cher et très-aimé fils le

duc d'Orléans, auquel estat noz prédécesseurs, an-

tiennement, attribuèrent et affectèrent plusieurs

beaux droicts, authoritez, prérogatiues et préémi

12
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nences, justices et jurisdictions, cens, rentes et

domaines, tant en noz villes et banlieue de Paris et

Orléans, Pont aux Monniers que ailleurs, en cer

tains lieux et endroicts de nostre royaume, auecq

pouuoir et faculté de permettre et députer des

maistres-visiteurs des merciers et aultres officiers

ayants le regard et correction sur quelzques mes-

tiers, mesmement en nostre ville de Paris. — Et

d'aultant que, par l'aduis et délibération des gens

de nostre conseil priué, nous nous sommes résoluz

de ne plus pourueoir ne commettre audict estat et

office de grand chambrier, tant pour estre jnutile

de soy en toute qualité d'exercice, soit pour nostre

seruice près et à l'entour de nostre personne et ail

leurs, que aussy pour certaines aultres causes, rai

sons et considérations (qui) à ce nous mouuants,

jceluy auons, par ces présentes, de noz certaine

science, pleine puissance et authorité royale, sup

primé, atteint (sic) et aboly, supprimons, estein-

gnons et abolissons, auec tous les offices et officiers

de la justice et jurisdiction de la grande chambrie,

en quelzques lieux qu'jlz soyent establiz et jnstituez,

sans ce que, doresnauant, jl y soit pourueu, en

quelque manière que ce soit, et que les officiers,

qui y sont à présent, se puissent plus aucunement

jmmiscer en l'exercice d'jceulx, ce que nous leur

jnterdisons et détendons ; et, tout par vng mesme

moyen, auons rcuoequé, réuny et jncorporé, ré-

uoequons, réunissons et jncorporons à tousiours,

jnséparablement, à nostre domaine et patrimoine

de nostre couronne les justices et jurisdictions

haultes, moyennes et basses, fiefz, arriére-fiefz,

terres, seigneurie et possessions, cens, rentes, reue-

nus et aultres droicts et domaines qui souloyent

appartenir à ladicte grande chambrie et dont ledict

grand chambrier, ses receueurs, commis et députez
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jouissoyent, pour cy-après en estre faicte recepte par

noz receueurs ordinaires des lieux à ce qui se pourra

toucher, ausquelz, et a chacun d'eulx respcctiue-

ment, en sera faict estai par nos amez et féaulx les

thrésoriers de France — N'entendants toutesfois,

en la suppression dessusdicie, comprendre lesdicts

maistres visiteurs des merciers, es charges desquelz.

vaquation y aduenant cy après, par mort ou rési

gnation ou aultrement. sera par nous pourueu en

office, es lieux où jlz ont par cy-devant este et sont

encores de présent establiz, et, en tant que besting

est ou seroit, les y establissons et créons audict

tiltre d'office, pour en jouir et v;-er et jceulx tenir

et exercer, aux honneurs, authoritez, prérogatiues,

pouuoir et faculté, franchises, libériez. droicts,

proficts et émoluments accoustumez de ce qui y

appartient, à la chirge d'entretenir et faire obseruer

par eulx les ordonnances sur le faict de telles visi

tations, ainsy que )\ leur est ordonné et enjoinct par

leurs institutions.

Sy donnons en mandement, par ces présentes, à

noz amez et féaulx les gens de noz cours de parle-

lement, de la chambre de nostre domaine et de noz

comptes à Paris, maistres des requestes ordinaires de

nostre hostel, thrésoriers de France et de nostre

espargne, au préuost de Paris, bailly et préuost

d'Orléans ou leurs lieutenants et à tous nos auitres

justiciers et officiers qu'jl appartiendra, et à chacun

d'eulx respectiuement, chacun endroict soy, que de

noz présente suppression, extinction et abolisse-

ment, réuoeation, réunion et jncorporation, création

et érection, jls entretiennent gardent et obseruent

et facent, en tout que à chacun d'eulx pourra tou

cher, entretenir, garder et obseruer de poinct en

poinct jnuiolablement, les publier et enregistrer,

sans souffrir aller ne venir directement ou jndirec
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tement au contraire, et le facent souffrir et obéir et

contraingnent et facent contraindre tous ceulx qu'jl

appartiendra et qui pour ce seront à contraindre,

par toutes voyes et maniéres deues et raisonnables

et en tel cas requises. Car tel est nostre plaisir,

nonob tant quelzconques ordonnances, restrictions,

mandements ou défenses et lettres à ce contraires.

Et, afin que ce soit chose ferme et stable à tous-

iours, nous auons l'aict mettre nostre scel à cesdictes

présentes, sauf, en aultres choses, nostre droict et

l'aultruy en toutes.

Donné à Folambray, au mois d'octobre, l'an de

grace mil cinq cens'quarantc cinq et de nostre régne

le trente et vngiesme

Ainsy signé, sur le reply : par le Roy, vous pré

sent, de Laubespine.

Lecta publicata et registrata audito procuratore

generali Regis absque tamen approbatione, quan

tum ad presens, confirmationis officiorum nouiter

creatorum. Parisius jn parlamento ; sexta die

nouembris anno domini millesimo quadragesimo

quinto. Signé, Du Tillet.

Collation est faicte auec l'original et jceluy rendu

à Pierre d'Orgemont, contrerooleur du domaine de

de Paris. Signé, Du Tillet.

Exiraict des registres des ordonnances royaux

enregistrées en la cour du parlement. Signé, Du

Tillet.

Collation du 24 juillet 1 556 par Chantemerle et^

Léal, notaires au Chatelet.

L'an mil vc soixante trois, le quinziesme jour de

nouembre les présentes copies ont esté par les

notaires royaux au bailliage de Blois soubsignez,

collationnées aux originaulx des présentes copies à
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la requeste de Symon de Mongasleau dénommé en

jcelles. Faict à Bloys, les an et jour que dessus.

Ainsy signé, Jamet et Aubert.

L'an mil. ve. soixante et douze, le vingt quatreiesme

jour d'octobre, heure de huict heures du matin, en

l'est ude du greffe de la préuosté de Bloys, la pré

sente copie a esté par moy, greffier soubzsigné,

collationnée de mot à mot à l'original représenté

par Mathurin Moreau, Jehan Gastellier et aultres,

pour et à la requeste desdicts Moreau, Gastellier et

consorts et en la présence de Jehan Cohier, clerc de

maistre René Sacquin, leur procureur, et en l'ab

sence des maistres potiers d'estain, qui auoyent

assignation pour ce veoir faire audict jour, lieu et

heure, comme jl m'est apparu par acte donné entre

lesdictes parties le vingt troisiesme jour des pré

sents mois et an, et laquelle copie, ainsy par moy,

greffier susdict, collationnée ay bail'ée et déliurée

auxdicts Moreau, Gastellier et consorts, pour leur

seruir, au procès qu'jlz ont en demandant a l'en

contre desdicts maistres potiers d'estain et partout

ailleurs où jl appartiendra, ce que de raison. Faict

les an et jour que dessus. Ainsy signé : Lucas, pour

copie collationnée.

IV

Blois, 21 Mars i5#2.

Vente aux marchands merciers de Blois, de l'office

de revisiteur général des merciers, marqueur et

ajusteur d'aunes, dans le ressort du bailliage

de Blois.

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront,

Raymotv Viart, escuyer, seigneur de la Couldroye,
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conseiller du Roy nostrc sire, gouuerneur et bailly

de Bloys, íalut.

Scauoir faisons que, par deuant Pierre Jamet,

notaire et tabellion jure du scel royal, estably aux

contracts des bailliage et chastellenie dudict Bloys,

furent presents, en leurs personnes, Mathurin

Moreau, maistre reuisiteur général des merciers,

adjousteur et marqueur d'aulnes ès bailliages de

Bloys, Vendosme et le Perche, séneschaussée du

Maine, et leurs ressorts, demeurant à Tours, d'une

part ; et honorables hommes Didier Rayneau,

Martin Demontigny, Michel Roy, Jehan Locquet,

Nicolas Morin, Jehan Gaultier, Jacques Ducandal,

Martin Moria, Gentian Thibault le jeune, André

Montin, Estienne Dehoulles, Jehan Beton, Pierre

et Jacques Bailly, Denis Truschin, Jehan Bordier,

François Demeules, Michel Brisset, Mathurin

Chauuereau, Claude Festu, Vincent Guimier, Jehan

Bourdon neau , Françoys Lenoir, Louys Barrier,

Jacques Dhuisseau, Jehan Siluestre, Louys Le

Maistre, Biaise Bernard; et Nicolas Detelly, tous

marchands merciers de ceste ville et faulxbourgs

dudict Bloys, tant en leurs noms que és noms et

comme eulx faisants et portants forts des aultres

marchands merciers de cestc dicte ville et faux-

bourgs dudict Bloys ausquelz ilz ont promis, pro

mettent et seront tenuz faire ratifier et auoir pour

agréable ce présent contract, toutes fois et quantes

que besoing et requis en seront. soubz l'obligation

de tous et chacuns leurs biens meubles et jmmeubles

présents et avenir, d'aultre part ;

Lesquelles parties, ès dicts noms, congnurent et

confessèrent auoir faict et font entre elles les trans

port, cession, promesses, obligations et choses qui

ensuiuent : c'est à scauoir que ledict Mathurin

Moreau a ct'dé et transpone auxdicts Rayneau,
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Demontigny, Roy, Locquet, Morin, Gaultier,

Ducandal, Martin Morin, Thibault, Montin,

Dehoulles, Belon, Pierre et Jacques Bailly.Truschin,

Bordier, Demeulles, Brisset Chauuereau, Festu,

Guymier, Bourdonneau, Lenoir, Barrier, Dhuis-

seau, Syluestre, Le Maistre, Bernard et Detelly,

ès diets noms, et qu'ilz, ès dicts noms, ont accepté,

sondict office de maistre reuisiteur général des

merciers, adjousteur et marqueur d'aulnes. ondict

bailliage de Bloys et ressorts d'jceluy seulement,

aux honneurs, prérogatiues. prééminences, proricts

et priuilèges y appartenant, et tout ainsy que en a

jouy et jouit encores à présent ledict Moreau ondict

bailliage de Bloys et des ressorts ; duquel office jceux

Rayneau, Demontigny et leurs consorts merciers

de ceste dicte ville et faulxbourgs de Bloys, seront

tenus eulx faire pouruoir à leurs despens et diligence,

le plus tost que faire ce pourra, et ce suyuant la

procuration ad resignandum que ledict Moreau

leur en a aujourd'hui passée et baillée par deuant

ledict notaire ; lesdicts transport, cession et délais

faietz pour et moyennant la somme de cinquante

escuz d'or sol, de laquelle somme ledict Moreau a

confessé auoir eu et receu desdietz marchands mer

ciers de ceste dicte ville et faulxbourgs de Bloys, par

les mains desdietz Demontigny et Locquet qui ont

payé et baillé audict Moreau, en présence dudict

notaire et des tesmoings cy-après pommez, des

deniers qui leur auoyent esté baillez pour cet effect

par lesdietz marchands merciers de ceste dicte ville

et faulxbourgs dudiet Bloys, la somme de vingt-

cinq escuz d'or sol en francs et quartz d'escuz, dont

et de laquelle somme de vingt-cinq escuz ledict

Moreau s'est tenu pour contant et bien payé et en a

quitté et quitte lesdictz marchands mercier* de ceste

dicte ville et faulxbourgs de Bloys, leurs hoirs et
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ayants cause; et le reste, montant pareille somme

de .xxv. escuz d'or sol, jceulx Rayneau, Demontigny,

Roy, Locquet, Nicolas Morin,Gaultyer, Ducandal,

Martin Morin, Thibault, Moulin, Deheulles, Bellon,

Pierre et Jacques Bailly, Truschin, Bordier, De-

meulles, . Brisset, Chauuereau, Festu, Guymier,

Bourdonneau. Lehoir, Barrier, Dhuisseau. Sylvestre,

Le Maistre, Bernard et Detelly, esdictz noms et en

chacun d'jceulx noms seul et pour le tout, sans

diuision de partie, renonceanls au bénéfice de diui-

sion d'ordre et discussion ont promis, promettent

et seront tetiuz payer audict Moreau, dedans le jour

de feste de sainct Jehan-Baptiste prochainement

venant, soubz l'obligation de tous et chacuns leurs

biens meubles et jmmeubles, présents et à venir, à

peine de tous detpens, dommages et jntérestz payer ;

et a esté expressément dict et accordé entre lesdictes

parties, esdictz noms en faisant les présents trans

port et délais que, s'jl aduient qu'jl soit, cy-après,

estably quelques foires et marchez au lieu de Chi-

uerny, en ce cas, que ledit Moreau sera tenu soy

transporter et trouuer audict Chiuerny pour dresser

lesdictes foires et marchez et faire l'establissement

d'jcelles, en le nourrissant et défrayant du voyage

qu'jl fera pour cet effect; et néantmoins sera tenu

ledict Moreau déliurer auxdictz marchands mer

ciers vne pancarthe pour faire l'establissement des

dictes foires et marchez audict lieu de Chiuerny,

avec la copie des vieilles ordonnances faictes sur

ledict estat de mercier, et ce toutes fois et quantes

que jl en sera requis sy comme lesdictes parties

disoyent ;

Promettants lesdictes parties, respectiuement

l'vnne partie à l'aullre et chacune partie en droict

soy, pour tant que chacun d'eulx touche et peut

toucher, par leur foy, en la main dudict juré
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notaire, qu'jls ne jront ne viendront doresnauant

ne feront aller ne venir par aultres contre les choses

dessusdictes ne contre aucune d'jcelles. ainçois les

tiendront, entretiendront et auront pour agréables,

fermes et stables à tousiours, tout ainsy et par la

forme et manière que cy dessus soin dictes, escriptes

et deuisées, sans jamais les réuocquer, aller ne venir

contre en aucunes manières, et tous les coustz, frais,

mises, despens, dommages et jntérests que lesdictes

parties. leurs hoirs et ayants cause auront, souffri

ront et soustiéndront et' pourroyent auoir, souffrir

et soustenir, par défault de faire, parfaire et accom

plir les choses dessusdictes et chacune d'jcelles si

comme dessus est diet. la partie, par la faulte et

coulpe de laquelle lesdicts interests seroyent sourds

et aduenuz, les a promis et promet rendre et payer

entièrement au simple sermsnt de la partie jntéres-

sée ou endommagée ou du porteur de ces présentes

lettres, sans aultre preuue faire, obligeants quant à

ce lesdictes parties, respectiuement Tune partie à

l'aultre et chacune partie endroict soy, pour tant

que à chacun d'eulx touche et peut toucher à leurs

hoirs et ayants cause, et soubzmis pour ce, du tout,

à la jurisdiction et contrainte de nostre cour de

Bloysetàtoutesaultres,eulx, leurs hoirs, auecq tous

et chacuns leurs biens meubles et jmmeubles, pré

sent et avenir, renonceants, quant à ce, à toutes

choses quelconques contraires a ces présentes

lettres et au faict et contenu d'jcelles.

Lesquelles furent faictes et passées audict Bloys,

en la maison de Pierre Gucrin, marchand demeu

rant audict Bloys, en présence de Pierre Mareschal,

maistre tailleur d'habillements. Paul Cupper le

jeune, et Jehan Delagarde, maistres horlogeurs,

demeurants audict Bloys, tesmoings à ce requis et

appeliez par ledict juré notaire ; et scellées dudict
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scel, le vingt et vngiesme jour de mars l'an mil cinq

cens quatre-vingts deux après midy.

Ainsy signez en la minute.

J. Dhuisseau, Pierre Mareschal, M. Demontigny,

Couper, P. Bourdonneau, M. Moreau, Jehan Dela-

garde, Festu, D. Truschin, J. Locquet, Roy,

Demeulles, Montin, Dehoulles, Loys Barrier, Mo-

rin, Bernard, Jacques Bailly, M. Morin, D. Ray-

neau, F, Lenoir, L. Le Maistre, Thibault, Bailly,

J. Siluestre, M. Chauuereau, M. Brisset, J. Ducan-

dal, Bordier, Juymier, N. Detelly, et Jamet notaire.

Signé : Jamet.

V

Mois, i5 Juin i583.

Statuts présentes pour les Merciers de Blois, avec

l'avis favorable du garde et procur3ur du Roi

en la prévôté de Blois.

Articles de statuts et ordonnances

des marchands merciers de la ville et faulxbourgs

de Bloys.

extraictes des ordonnances de la ville de Paris,

oultres les ordonnances générales et antiennes sur le

faict de la mercerie.

Premièrement, parce que la mercerie contient en

soy le marchand grossier qui débite en gros, mar

chands de drap de soye, marchand de demy ostadei

serges et toiles, marchand de toutes menues merce

ries, marchand joyaulier vendant orfebueries, pierres

précieuses, perles et aultres joyaulx, marchand ta

pissier, marchand vendant ferronnerie, clouterie,
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quinquaillerie, sucre, espicerie battue et à battre,

et que les gardes et jurez, pur chacun an estabüz au

tesmoingnage par 1 eduction et nomination de la

communaulté dud et estat, duibuent estre experi

mentez en chacun desdicts estats, et aussy que

aucuns desdicts gardes et jurez se peuuent absenter

pour leur négociation et trafficque de marchandise,

seront doresnauant en la présence du procureur du

Roy en la préuosté de Bloys nommez et éleuz

suyuant lesdictes ordonnances dudict estat trois

preudhommes gardes et jurez, lesquelz ne pourront

refuser la charge s'ilz ne sont septuagénaires, jmpo-

tents ou atteints de maladie pour laquelle manifes

tement il apparoisse estre de tout jncapables à

l'exercice de ceste charge, sur peine de dix escuz

d'amende, applicquable les deux tiers au Roy et

Paultre tiers à la communauté desdicts marchands

merciers, de priuatiön de Testat et de leur despens,

dommages et intérest ; lesquels jurez et gardes

feront le serment par deuanl le préuost de Bloys ou

son lieutenant en la présence dudict procureur du

Roy.

[2] Desquelz jurez et gardes en seront, par

chacun an, éleuz et nommez par lesiicts maistres

merciers deuement assemblez. selon la forme décla

rée en l'article précédent et subséquent, deux au

lieu et de la qualité de deux des antiens, avec l'un

desdicts antiens qui demourcra à ce que les aultres

soyent par luy jnstruictz de ce qui sera de leur

charge.

[i] Pour taire laquelle élection et nomination

seront appeliez les maistres duJict estat, lesquelz

seront tenuz d'y assister sur peine de dix solz

d'amende, applicquable comme dessus contre cha

cun défaillant dudict estat, en laquelle ilz sont

déclarez encouruz sans attendre aultre condamna
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tion, sinon qu'jlz eussent excuse légitime de mala

die ou absence ; auquel cas jlz seront tenuz la faire

proposer. lors que ladicte élection se fera, par leurs

gens seruileurs ou aultres leurs parents et amis.

[4] Lesquels gardes et jurez, suiuant lesdictes

ordonnances, pour obuier aux malversations qui se

commettent audict estat de mercerie, visiteront, de

trois mois en trois mois, toutes sortes de marchan

dises concernant ledict estat de mercerie, joyaulerie,

tapisserie des marchands merciers , bourgeois de

Bloys, tenants boutiques ouuertes en ladicte ville

de Bloys au palais, faulxbourgs et banlieue dj'celle,

et semblablement celles qui seront amenées par les

marchands forains et estrangiers, sans, pour faire

lesdictes visitations, demander aucun placet ou pa-

reatis aux juges et officiers qui prétendent droict de

haulte justice en ce<te ville, banlieue ou faulxbourgs

de Bloys à quelque titre que ce soit, et que lesdicts

justiciers, aultre que ledict préuost de Bloys, en

puissent prendre cognoissance, et sans que aucuns

maistres des mestiers de ladicte ville et faulxbourgs

de Bloys puissent faire ou prétendre sur lesdicts

marchands merciers, tenants boutiques en ceste

dicte ville et faulxbourgs de Bloys, aucune visita

tion de la marchandise qui sera en leur possession,

encores que ladicte marchandise soit de leur mes-

tier ; laquelle visitation est jnterdicte et défendue

ausdictz maistres jurez des mestiers, sous peine de

trois escuz d'amende, pour chacune fois que les

diclz maistres jurez desdictz mestiers vouldront

entreprendre ladicte visitation, applicquable comme

dessus; visiteront toutefois lesdictz maistres jurez

des mestiers les marchandises qui seront amenées

en ceste ville et faulxbourgs de Bloys par marchands

forains. lesquelz seront de leur mestier et manufac

ture, chacun endroict soy, ainsi qu'jl est permis
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ausdictz jurez des mestiers par leurs statutz et or

donnances, auparauant que lesdictz forains puissent

exposer- en vente leurdicte marchandise en ceste

dicte ville et faulxbourgs de Bloys.

[3] Procédant au faict desquelles visitations par

lesdictz gurdes et jurez dudict estat de mercerie, a

ce que les faultes et abus qui sont ordinairement

faietz et commis audict estat ne soyent cachez, mais

viennent en lumière pour estre corrigez et en estre

faicte telle punition que le cas le requera, jceulx

gardes et jurez pourront appeller auec eulx vng

sergent royal pour y assister, leur donner conseil,

confort et aide et prison, si mestier est, faire ouuer-

ture et procéder, par voye de scellé. aux bouticques,

arrière bouticques, magazins, coffres, comptouers et

aulmoires estants esdictes bouticques et magazins ;

et en cas que l'on prétende y auoir marchandise aux

chambres et aultres lieux des maisons, seront tenus

appeller ledict préuost de Bloys ou procureur du

Roy en ladicte préuosté pour leur assister en ladicte

Visitation, si nécessaire est, et d'jcelle en feront leur

rapport et procès-verbal au greffe de la préuosté de

Bloys, pour en estre ordonné par ledict préuost de

Bloys et son lieutenant, et pourueu ainsy que de

raison .

[6] Auquel procès-verbal lesdicts gardes et jurez

seront tenuz rapporter et déclarer toutes les forfai

tures et maluersations qu'jlz auront trouuées aux

marchandises par eulx visitées, et, à ceste fin et

pour congnoistre si lesdictes marchandises sont des

longueur, largeur et poids requis par les ordon

nances, porteront marc, poids, balances et aulnes

pour lesdictes marchandises, si besoing est, estre

mesurées et poisées et lesdictz poid>, ballances et

aulnes estre conférées aux poids et mesures des

marchands sur lesquelz seront faictes lesdictes visi
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tations; et, pour ce faire, pourront, si bon leur

semble, appeller auecq eulx vng maistre balancier

de ladicte ville de Bloys.

[7] Et lesdictes marchandises, poids, aulnes et

marcs qui seront par eulx trouuies n'estre loyales

et telles que les ordonnances le requièrent seront

saisies, arrestées et mises en la main du Roy et

baillées en garde à bons et suffisants gardiens, qui

en puissent rendre compte quand par justice sera

ordonné.

[8] Et parce que les faultes commises audict estat

proviennent non] seulement de la malice des mar

chands mais auss[y de] l'jgnorance et jnexpérience

de plusieurs personnes qui se meslent et entre

mettent dudict estat, sans auoir congnoissunce

d'jceluy, jugement ny discrétion desdictes marchan

dises concernantes ledict estat, ne seront d'oresna-

uant aucuns receuz audict estat de mercerie et ne

pourront tenir boutique ouucrte, sinon qu'jlz

ayent seruy vng maistre dudict estat en la ville ou

faulxbourgs de Bloys, par le temps et espace de trois

ans, dont jlz seront tenuz faire apparoir ausdietz

gardes et jurez, et que par eulx jlz ayent à ce esté

irouuez suffisants et receuz et qu'jlz ayent faict et

presté le serment accoustumé pardeuant le préuost

de Bloys ou son lieutenant, présent ledict procureur

du Roy, et payé tant les droicts du Roy que de la

marchandise cy-après déclarez.

[9] S'jl se trouve aucuns entreprenans l'exercice

dudict estat sans auoir satisfait à ce que dessus,

seront contrainetz par lesdietz gardes et jurez à eulx

en désister, par saisies de leurs marchandises et

clostiiies de leurs bouticques et par mulcte d'amende

de six escuz, ou aultres plus grandes, qui seront

prises ei leuces sur eulx, appliquables comme

dessus.



- 101 -

[io] Et quant à ceulx qui seront receuz audict

estat, en la forme et manière que diet est, ne joui

ront des priuilèges d'jceluy sinon qu'jlz tiennent

bouticques ouuertes sur la rue, dedans ledict palais

ou faulxbourgs et le tapis sur l'establis.

[u] Mais, pour obuier aux faultes qui se

commettent ès marchandises transportées de bou

ticques en aultre et garder qu jl ne se vende aucunes

marchandises en secret, ne pourront lesdicts mar

chands merciers tenir, chacun d'eulx. plus d'une

bouticque ou estai, ne vendre marchandises en

magazins, chambres, hostelleries et lieux destour

nez; mais les vendront en leurs bouticques et lieux

patents et ouuerts de leurs maisons, à ce que les-

dictes marchandises puissent estre veues et visitées

par lesdietz jurez et gardes, quand besoing sera, sur

peine de dix escuz d'amende applicquable comme

dessus.

[12] Pouront les receuz audict estat tenants

bouticque ouuerte, comme diet est, vendre et débi

ter toutes sortes de marchandises pour le bien et

vtilité de la chose publicque, par la forme et ma

nière que diet est.

[i3] A la charge toutesfois qu'jlz ne pourront

riens ouurer de leurs mains ne faire ouurer en leurs

maisons, sinon à joliuer et enrichir leurs marchan

dises, comme chappeaux, bonnets, patenostres et

aultres choses de marchandise de mercerie ; sauf

qu'jlz pourront garnir et faire bonnetz de velours,

de soyes et de camelot, faire boutons, cordons,

crespines, houppes de laine, filozelle, soye, fil d'or

et d'argent, escarcelles, bourses de soye ou laine.

[14] Comme aussy, afin qu'jl n'y ait faulte ne

confusion des estats, qui corrompt toute police, les

artisants et gens de mestier d'jcelle ville ne pourront

être merciers ne jouir des priuiléges deladicte mar
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chandise de mercerie, ne pareillement les hostelliers,

pendant qu'jls tiendront hostellerie.

[i5] Et s'jl se trouue aucuns artisants ou hostel

liers ayants lettres de mercerie, seront tenuz, trois

mois après la signification à eulx faicte ou publica

tion de ces présentes, opter auquel des deux jls se

vouldront tenir, à scauoir à la marchandise do mer

cerie ou à leur mestier ou hostellerie ; et où jls

n'auront ce faict dedans ledict temps, en seront

priuez et du tout forclos de pouuoir v¿er dudict

estat de mercerie, sur peine de confiscation de la

marchandisequiseratrouuéeen leur possession, non

estant dudict mestier des artisants, et de six escuz

d'amende applicquable comme dessus.

[16] Et pour obuier aux monopoles d'entre les

marchands sur ledict faict de la mercerie, aucuns

marchands merciers de ladicte ville et faulxbourgs

de Bloys, ne aultres demeurants en jcelle ville et

faulxbourgs ne pourront faire acte de courretier et

commissionnaire, ne vendre, ne distribuer marchan

dises, pour estrangers ou aultres personnes, que

pour eulx ut à leur seul profict, soit pour société,

commission ou aultrement, sur pareille peine applic-

quables comme dessus.

[17] Pour le regard desquelz estrangers, les mar

chandises à eulx appartenants pourront estre par

eulx vendues en destail, par le menu, par le temps

de huict jours à compter du jour qu'jls seront arriuez

en ceste ville et faulxbourgs ; et après lesdietz huict

jours, suiuant lesdictes ordonnances, c'est à scauoir

draps d'or, d'argent, velours, satin, damas [et tous

les] autres draps de soye en pièce entière portant

s (t) deux bouts, et les aultres marchandises

comme futaines, bougrans, serge d'Arras,

(1) Le bord du l'euillet est ronge, de là des lacunes à la fin

de plusieurs lignes.
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d'Angleterre d'Orléans ou d'ailleurs,

hl de soye, chanures [Je] Tournay et

d'Espinay, toiles de Cambray, de baptiste,

de velours, droguetz bordés, camelots de Turquie,

d'Amiens, de L'Jsle, laine rillée et non

fillée, de quelque pays que ce soit, estamine tant de

Rheimsque d'Auuergne, marroquin de toutes sortes

et couleurs, peaux de mouton parées, cuirs de mégis

et cheurotins. allumelles d'espées, esguilles, cous-

teaux, acier, caniuetz, rasouers, ciseaux, lunettes et

aultres œuures de forges, rubans de Tournay, de

Millan et d'ailleurs, passements de soye et laine, fil

[d'or et] d'argent de Chippre, pastenostres, tappis et

toutes [sortes] de marchandises concernantes ledict

estat de [mercier] seront vendues en tonneaux,

casses, balles, bal[lets] et sacqs sous corde aiflsy

qu'jlz arriueront du [pays dontj ellîs seront ame

nées, et ne les pourront vendre aultrement.

[18] Et auparavant que d'estre lesdictes marchan

dises débalé[es] et exposées en vente, jceulx mar

chands estr[angers et leurs] seruiteurs et facteurs

seront tenuz, sur peine de [confiscation] desdictes

marchandises et de six escuz d'amende, ;i[pplic-

quable] comme dict est, aduertir lesdietz gardes et

jurez ond[ict estat de faire lesdictes visita]tions,

et leur exhiber et monstrer leurs marcha[ndiscs]

pour estre par eulx suiuant les ordonnances

et visitées, si elles sont entières loyales et mar

chandes] ; laquelle Visitation lesdietz gardes et

jurez seront [tenuz] faire, dedans deux heures après

auoir de ce f[airc] esté sommez et requis par les

dietz marchands estrang[ers], sur peine de tous

despens, dommages et jntérests,

[19] Et après lesdictes visitations faictes seront

tenuz lesdietz fforains] vendre leurs marchandises,

dedans vingt et quatre heures ouurables, pour la

i3
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débitation par le menu d'jcelle, et aultres huict

jours pour les vendre en gros, et en tonneaux, casses,

balles, balletz, pasquetz et sacqz, soubz corde, comme

dessus est dict ; et vendront lesdictz forains eulx-

mesmes lesdictes marchandises.

[2o] Et à ce que aucun ne se puisse excuser

d'jgnorance, prétexte et couuerture de frauder les

droictz deubz au Roy. pour la vente des marchan

dises, les hostelliers seront tenuz aduertir leurs

hostes qui auront marchandises à vfendre], de ne

les vendre, que premièrement elles ne soyent [esté]

visitées, sur peine de s'en prendre ausdietz hostel

liers, à [faulte] d'appréhender et trouuer les délin

quants et contreuenants à ce que dict est.

[21] Et pour obuier aux fur, larrecin et recèle-

mentqui se commettent tous les jours, seront faictes

défenses à toutes personnes, quelz qu'jlz soyent,

d'achepter ou prendre en gage aucune espèce ou

sorte de marchandise dudict estat de mercerie, d'au

cuns seruiteurs ou aultres personnes jncongnuez,

quelzqu'jlz soient, sur peine de restitution de ladicte

marchandise et de six escuz d'amende applicquable

comme dessus, si lesdictz seruiteurs n'apportent

mandement ou certification de leurs maistres, ce

que les achepteurs ou ceulx qui prendront ledict

gage seront tenuz retenir et garder pour leur des

charge.

[22] Tous marchands merciers nouuellement

receuz audict estat, auant que d'en pouuoir vser et

jceluy exercer, seront doresnauant tenuz, lors de

leur réception et serment, payer demy escu pour le

droict du Roy et vng escu et demy pour ladicte

marchandise de mercerie, exceptez ceux qui sont

enfants de maistres merciers receuz audict estat, qui

ne payeront que cinq solz pour le Roy, et quinze

solz pour ladicte marchandise.
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[23] Pareillement tous marchands qui auront

seruiteurs nouuellement receuz en leurs maisons,

qui n'auront lettres desdictz gardes et jure/, seront

tenuz, dedans quinze jours aptes qu'jlz seront entrez

en leur seruice, leur faire payer, tant au Roy que

auxdictz gardes et jurez, le droict de lettres de ser

uice, scauoir est cinq solz au Roy et quinze solz à

ladicte marchandise ; et, en défault de ce faire dedans

ledict temps, seront contraincts lesdictz marchands

merciers payer pour leursdictz seruiteur* lesditcs

sommes cy dessus, en leurs noms, sauf leur recours

contre leursdictz seruiteurs, si bon leur semble; au

nombre desquelz ne sont compris les enfants des

maistres merciers receuz audict estat, lesquelz en

seront exempté.

[24] Et d'aultant qu'jl n'y a aucun reuenu à la

dicte marchandise pour l'entreténement d'jcelle, et

aussy, pour satisfaire à plusieurs fraiz nécessaires

pour l'entreténement dudict estat, chacun marchand

mercier tenant bouticque ouuerte en ladicte ville,

faulxboiirgs et palais d'jcelle, seront tenuz payer,

par chacun an ausdictz gardes et jurez dix solz

tournois au jour et feste monsieur »ainct Louys,

patron desdictz marchands merciers.

[25] Et, à ce que l'honneur de Dieu el des saincts

ne soyent obmis, ne pourront lesdictz marchands

merciers, suyuant les antiennes, bonnes et louables

coustumes, tenir et auoir leurs ouurouers et bou-

ticques ouuertz le jour et feste sa i net Louys patron

de ladicte confrairie et aultres festes commandées de

nostre mère saincte église

Veu par nous René Le Maire, conseiller du Roy,

juge et garde de la préuosté de Bloys, ouy et appellé

auecq nous maistre Jehan Bazin, procureur dudict

seigneur en ladicte préuosté, les lettres patentes de

sa maiesté à nous adressantes, données à Sainct
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Maur-des-Fossez le deuxiesme d'Octobre mil cinq

cent quatre vingts deux et dernier passé, signées, par

le Roy en son conseil, Combauk et scellées de cire

jaulne en queue simple, par lesquelles nous est fdict

renuoy d'aultres lettres patentes de déclaration et

validation obtenue par les marchands merciers,

grossiers et joyauliers de la ville de Bloys, auecq les

articles de reiglement et police sur le faict de la

marchandise de mercerie, grosserie et joyaulerie

obseruez en la ville de Paris, pour sur la commo

dité ou jncommodité d'jcelles donner et enuoyer

nostre aduis closet scellé; — veu aussy lesdictes

lettres patentes obtenues par lesdietz marchands,

données à Fontainebleau le troisiesme jour d'aoust

ondict an, signées sur le reply, par le Roy en son

conseil Villentrovs, non scellées. auecq lesdietz

articles par copie collationnée du vingt-vngiesme

jour de mars ondict an, signée Jamet, le tout attaché

ensemble soubz le contre-scel de la chancellerie ;

Nous sommes d'aduis, soubz le bon plaisir de

sadicte maiesté et de monseigneur le garde des

seaulx de France, que lesdictes lettres patentes de

déclaration et validation peuuent estre octroyées

ausdictz marchands merciers, grossiers et joyauliers

de ladicte ville de Bloys, soubz les obseruations tant

des antiennes ordonnances et générales faictes sur

le faict de ladicte marchandise de mercerie et joyau

lerie que des présents articles de statuts et ordon

nances, qui ont esté par nous extraictz desdictz

articles et reiglement de la ville de Paris et dressez

selon qu'auons veu estre commode et vtile pour la

dicte ville de Bloys, et que tel reiglement de police

réussira au bien et vtilité publicque d'jcelle ville.

Faict à Bloys, le quinziesme jour de juin. mil

cinq cent quatre vingts-trois.

Signé : Le Maire et Bazin.
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VI

Paris, Décembre i5$4.

Henri III incorpore i la communauté des merciers

l'office de revisiteur général.

Henry, par la grâce de Dieu, roy de France et de

Polongne, à tous présens et à venir salut.

Noz bien amez les marchands merciers, grossiers

et joyauliers de nostre ville de Bloys nous ont, en

nostre conseil, fait remonstrer que, pour éuiteraux

abus qu'on prétendoit estre journellement commis

en l'exercice de l'office de maistre reuisiteur général

des merciers, adjousteur et marqueur d'aulnes, en la

ville, faulxbourgs et bailliage de Bloys, jls auroyent

rembourse Mathurin Moireau, qui auoit esté par

nous pourueu dudit office, de la somme par luy

payée pour la composition d'jceluy, moyennant

lequel remboursement ledict Moireau leur a volon

tairement remis, au protict de leur communaulté,

ledict office ; et, d'aultant que la multiplicité d'offi

ciers n'apporte que confusion et surcharge à nos

subieetz, lesdicts exposants nous ont très-humble

ment supplié et requis supprimer ledict office et

vnir l'exercice d'jceluy ¿i ladicte communaulté pour

estre à l'avenir exercé par l'ung d'eulx qui sera à

ceste fin commis et éleu, et sur ce leur jmpertir noz

lettres nécessaires.

Nous, désirants bien et fauorablement traitter

lesdicts exposants et jnclinants à leur supplication

et requeste, après qii'jl nous est apparu de ladicte

démission, faicte par ledict Moireau de sondict

office de reuisiteur général au profict des exposants,

moyennant ledict remboursement, de l'aduis de
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nostredict conseil, auons exteinct, supprimé et aboly

et. de noz certaine science, pleine puissance et au

thority royale, esteingnons, supprimons et abollis-

sons ledict office de maistre reuisit»ur général des

merciers, adjouxteur et marqueur d'aulnes ésdicts

bailliage de Bloys, sans que, à l'avenir, jl y soit plus,

par nous ou noz successeurs Roy, pourueu, en

quelque sorte que ce soit, et l'exercice d'jceluy

joinct, vny et jncorporé, joignons, vnissons et jn

corporons au corps et communaulté desdicts mar

chands merciers et joyauliers de ladicte ville de

Bloys, pour estre, à l'avenir, exercé par celuy qui

sera entre eulx éleu et non aultrement, cassant,

réuocquant et annullant toutes les commissions qui

en seroyent cy-après de nous en tiltre d'office, sans

que celuy ou ceulx qui les auroyent obtenu s'en

puissent aider ou préualoir en quelque sorte que ce

soit.

Sy donnons en mandement à nos amez et féaulx,

les gens tenants nostre cour de parlement à Paris,

bailly de Bloys ou son lieutenant et à tous noz

aultres justiciers et officiers qu'jl appartiendra, que

noz présents suppression, vouloir et jntention jlz

lacent lire, publier et enregistrer, entretenir, garder

et obseruer et du contenu jouir et vser lesditcts

exposants, pleinement et paisiblement, cessants et

faisants cesser tous troubles et empeschements au

contraire. Car tel est nostre plaisir.

Et, afin que ce soit chose ferme et stable à tous-

:ours, nous auons faict mettre nostre scel à ces

dictes présentes.

Donné à Paris, au mois de décembre, l'an de

grace mil cinq cens quatre vingts quatre et de nostre

regne, le vnzeiesme.

Signé : Par le Roy, en son conseil, Combaud, et

scellé.
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Et sur le reply : Régistrée», ouy le procureur

général du Roy, comme jl est contenu ou registre

de ce jour. A Paris en parlement, le septiesme jour

defeburier l'an mil .Vc. Mil". cinq. Signé: Dehaiez.

Vil

Paris, 7 Février i5¿5.

Enregistrement au Parlement des lettres-patentes

ci-dessus, attribuant ledit office á trois prud-

hommes à élire par la communauté.

Extraict des registres de parlemenr.

Veues par la cour : les lettres patentes du Roy,

obtenues par les marchands merciers, grossiers et

joyaulliers, au mois de décembre mil. Vc. IUI11.

quatre, portants suppression de l'office de maistre

reuisiteur général des merciers, adjusteur et mar

queur d'aulnes en la ville faulxbouigs et bailliage

de Bloys, duquel estoit pourueu Mathurin Moreau,

et réunion dudict office au corps de la communaulté

desdicts marchands merciers. joyaulliers, pour estre

ledict office à l'avenir exercé par celuy qui sera éleu

par ladictc communaultc ; — le contract de démis

sion ftiicte par ledict Moreau dudict office ; — la

requeste présentée par lesdicts marchands, tendante

à la vérification desdictes lettres; — les conclusions

du procureur général du Roy ; - et tout considéré,

Ladicte cour a ordonné et ordonne que lesdictes

lettres seront régistrées es registres d'jcelle, ouy, sur

ce, le procureur général du Roy, pour jouyr par les
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jmpétrants de l'effect et contenu esdictes lettres, à la

charge que lesdicts marchands merciers, deuement

assemblez, feront, chacun an, élection et nomination

de trois preud'hommcs marchands de leur commu-

naulté pour exercer ledict office dereuisiteuretfaire

visitation des marchandises, adjustementet marques

d'aulnes, bien et deuement, conformément à ce qui

est gardé et obserué par les merciers grossiers et

joyaulliers de ceste ville de Paris.

Faict en parlement le septiesme jour de feburier

mil .Ve IIII". cinq. Signé, Dehaiez.

VIII

Paris, 2o septembre i5g4

Quittance des droits acquittés par la communauté

pour délivrance des privilèges ci-dessus

J'ay receu des maistres marchands grossiers,

petits merciers et quinquailliers de la ville de Bloys

la somme de vingt esxuz sol, pour la confirmation

et priuiléges, franchises et libertez à eulx donnez et

confirmez par les feuz Roys, pour en jouir et vser

par eulx, tant et si auant et par la forme et maniére

qu'jlz en ont, cy-deuant, deuement et justement

jouy et vsé et jouissent encores de présent.

Faict à Paris le XXm: jour de septembre mil

Vc. IUI" . quatorze.

Ainsy signé : Phelippeaux. Et a costé est i script: :

quittance ¿t la somme de XX 1. t.
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IX

Taris, "Décembre i5y5

Lettres-patentes de Henry IV, portant conformation

desdits privilèges.

Ces lettres sont une pure et simple confirmation des

précédentes.

Donné à Paris, ou mois de nouembre, l'an de

grace mil Ve. IIII" . quinze et de nostre règne le

septiesme.

Signé'. Par le Roy, Combaud et scellé.

Et sur le reply est escript :

Régistrées, ouy le procureur général du Roy,

pour jouir par les jmpétrants du contenu en jcelles,

comme jlz en ont bien et deuement jouy et vsé,

jouissent et vsent, suyuant l'arrest du septiesme

feburier mil. Ve. quatre vingts cinq A Paris, en

parlement, le deuxiesme aoust mil six cens deux.

Signé : Voisin.

Régistrées és registres du greffe du bailliage de

Bloys, ce consentant le procureur du Roy, comme

jl est contenu en l'acte qui en a esté expédié ce jour-

d'huy, vendredy sixiesme septembre mil six cens

deux. Signé : Boursier.

Et sur le dos est escript :

Régistrées és registres du greffe de la préuosté de

Bloys, ce consentant le procureur du Roy en ladicte

préuosté, comme jl est contenu en l'acte qui en a

esté expédié ce jourd'huy mercredy, treiziesme jour

de nouembre l'an mil six cens deux. Signé : Masson.
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X

Taris, к Mars iSgrj.

Confirmation des statuts des merciers de Blois.

par Henry IV.

Henry, par la grâce de Dieu, Roy de France et

de Nauarre, au préuost de Bloys ou son lieutenant.

Noz bien amez, les marchands merciers, grossiers,

joyalliers de nostredicte ville de Bloys nous ont faict

dire et remonstrer que dès le .xx1«, mars mil .Ve.

IIIIXX. deux, jlz auroyent vny et jncorporé à leur

communauté l'office de Roy des merciers de ladicte

ville, moyennant le remboursement qu'jlz feirent

dès lors à Mathurin Moreau, ce qui leur auroit esté

confirmé et ratifié par le feu Roy dernier décédé,

nostre très honoré seigneur et frère que Dieu absolue,

par ces lettres patentes en forme de chartre du mois

de décembre mil .Vc. IUI". quatre, pour jouir par

lesdicts suppliants des mesmes statuts et priuilèges

que font les merciers, grossiers. joyailliers de nostre

ville de Paris, à l'jnstar desquelz jlz ont cy-deuant

obtenu leurs statuts, par nous confirmez depuis

nosire aduénementa la couronne. Mais, à l'occasion

des guerres qui ont eu cours en nostre royaume,

jceulx suppliants n'ont, jusques à présent, jouy de

l'effect de leursdicts reiglements, lesquelz, ce néant

moins, n'ont délaissé nous payer en corps, depuis

nostre aduénement à la couronne, la confirmation

de leursdits statuts et priuilèges et encores en parti

culier, suiuant l'anest de nostre conseil du (i)

jour de dernier, en mains de nostre bien amé maistre

(i) En blanc dans le texte'
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Hugon de Lagarde, par nous commis à la recepte

générale de tous les deniers qui prouiendront de

l'édict par nous faict sur les art» et mestiers de ce

royaume; mais d'aultant que, depuis ledict temps,

jceulx suppliants n'ont jouy de l'cfîect de leursdicts

statuts, pour n'y auoir eu aucun reiglement, ce qui

a tourné et tourne, chacun jour, au grand préiudice

de noz subiects en ladicte ville, jlz nous ont requis

leur vouloir sur ce octroyer noz lettres nécessaires,

à ce que doresnauant jlz puissent estre reiglez sui-

uant leursdicts statuts.

A ces causes, après auoir faict veoir en nostre

conseil lesdictes pièces cy-dessus mentionnées, cy-

attachées soubs le contre-scel de nostre chancellier,

et attendu que l'exécution de nostre dict édict du

mois d'auril .1111". dix sept vous est attribuée en

vos ressort, vous mandons, conformément à jceluy

et suiuant les articles et s-tatuts obtenus par lesdicts

suppliants, ensemble leurs successeurs, à l'instar de

ceulx de nostre ville de Paris, après toutesfois qu'jl

vous sera apparu auoir par eulx payé ce à quoy jlz

sont, chacun d'eulx, taxez pour leur droict de con

firmation, suiuant nostredict édict, vous mandant,

à ceste fin, faire de nouueau publier en vostre siège

et auditoire et enregistrer es registres d'jceluy lesdicts

articles et statuts, a ce que aucun, cy après, n'en

prétende cause d'jgnorance, et lesquelz voulons estre,

cy-après, par vous et voz successeurs gardez et

obseruez jnuiolablement, sans souffrir, y estre au

cunement contreuenu. Car tel est nostre plaisir,

nonobstant quelzconques lettres obtenues ou à obte

nir à ce contraires.

Donné à Paris, le vnzeiesme jour de mars, l'an

de grace mil cinq cens quatre vingts dix neuf et de

nostre règne le dixiesme.

Signé : Par le Roy en son conseil, de Verton.



— 2o4 —

Et au bas est escript :

Régistrées, ouy le procureur général du Roy,

suiuant et comme jl est contenu aux lettres patentes

y mentionnées. A Paris en parlement, le deuxiesme

aoust mil six cens deux. Signé Voisin.

Les formules d'enregistrement au bailliage et à la

Prévôté, comme ci-dessus.

XI

Paris, <S mars 16o2.

Lettres de surannation en faveur des merciers

de Blois.

Henry, par la grace de Dieu Roy de France et de

Nauarre, à noz amez et féaulx les gens tenants

nostre cour de parlement à Paris, salut.

Noz chers et bien amez les marchands merciers

grossiers et et joyaliers de nostre ville de Bloys nous

ont faict dire etremonstrer que nous leur aurions,

cy deuant et dans le mois de nouembre mil .Vc.

quatre-vingts quinze, faict expédier noz lettres de

chartre portant confirmation de leurs statuz, priui-

lèges et ordonnances, et jcelles à vous adressées

pour de leur contenu les y maintenir et conseruer ;

lesqueiz. à cause de quelzques empeschements qui

leur sont suruenuz, depuis ledict temps, ne les vous

ont présentées et craignent à présent que feissiez

difficulté de les vérifier, pour ne vous auoir esté

présentées dans l'aa de leur jmpétration, sans auoir

sur ce noz lettres à ce nécessaires.

A ces causes, désiiants bien et fauorablement
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traitter lesdicts suppliants, vous mandons, com

mettons et enjoingnons, par ces presentes, que sans

vous arrester ny auoir esgard à ce que jceulx sup

pliants ne vous ont présenté nosdictes lettres, cy-

attachées soubz le contre-scel de nostre chuncellier,

dans l'an de leur jmpc'tration, estants à ceste occa

sion surannées, vous ayez à procéderà la véritica-

tion et enthérinementd'jcelleset du contenu, faictes,

souffrez et laissez jceulx suppliants jouir et vser

pleinement et paisiblement, tout ainsy que eussiez

laict ou peu faire si elles vous eussent este par eulx

présentées dans l'an de leur jmpetration ; ce que ne

voulons leur nuire ne préiudicier et dont nous les

auons releuez et releuons par ces présentes. Car tel

est notre plaisir.

Donné à Paris le huictiesme jour de mars, l'an

de grace mil six cens deux et de nostre régne le

treizeiesme.

Signé : Par le Roy à la relation du Conseil,

Lurey i et scellé.

Suivent les formules de vérification et d'enregistre

ment, comme cy-dessus.

Xll

Hlois, 0 septembre 1602.

Formules d'enregistrement au bailliage et à la

prévôté de Blois.

Ce jour d'huy, judiciairement, par deuant nous

Jehan Daguier, conseiller du Roy nostre syre, lieu

tenant général des bailliage et gouucrnetnent de

Bloys, les lettres patentes du Roy en datte du mois
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de nouembre mil cinq cens quatre vingts quinze,

vnzeiesme marsmil .Vc. IIII".dixneufethuictiesme

mars mil six cens [deux], obtenues par les mar

chands merciers, grossiers et joyallicrs de ceste ville

de Bloys, pour la confirmation et approbation des

priuileges, statuts et ordonnances, à eulx concédez

par les Roys ses predecesseurs, et qui ont esté véri

fiées en la cour de parlement, comme jl est apparu

par arrest d'jcelle cour, du deuxiesme jour d'aoust

dernier, signé Voisin, ont esté présentées par lesdicts

marchands merciers, grossiers et joyalliers, compa

rants par maistre Jehan Lohier, leur procureur ;

lesquelles, eulx ce requérants, et consentant le

procureur du Roy en ce bailliage, comparant en

personne. ont esté leues et publiées, et ordonné que

elles seront régistrees ès registres du greffe de ce

bailliage pour y avoir recours et jouir par eulx du

contenu en jcelles comme jlz en ont bien et deue-

ment jouy et vsé, jouissent et vsent, à présent, et

est porté par ledict arrest de la cour.

Donné à Bloys, soubz le scel royal aux causes du

dict bailliage, le vendredy, sixiesme de septembre,

l'an mil six cens et deux. Signé, Boursier.

Suit la même formule de publication et ordonnance

d'enregistrement par Nicolas Chauuel conseiller du

Roy. ., maistre des requestes ordinaires de Madame

soeur vnique de sa maiesté, préuost et juge ordinaire

de la ville et préuosté de Bloys, ladite formule signée

Masson.
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XIII

Blois, 27 mai 164*.

Délivrance d'une expédition des statuts aux gardes

de la communauté.

Suiuant l'ordonnance de la Chambre, du dernier

jour d'auril dernier, estant au bas de la requeste

présentée par la communeauté des marchans mer

ciers de cette ville, a esté delliuré par le greffier de

ladicte Chambre à René Maray, Christophle Du

bois, Louis Locquet et Pierre Ditelly, gardes de la

communaulté desditz marchans, vne grosse en par

chemin des status et ordonnances cy-dessus, après

auoir esté collationnée de mot [en mot] en la pré

sence de nous Claude Petit, conseiller du Roy ci do

Son Altesse Royalle audict siège. Dont ucte. Fait ce

vingt septiesme jour de may 1648. Petit, deux escus

quarts. R. Maroy, garde. Pierre Ditelly, garde.

Duboys, L. Locquet.

(I-XIH. Registre de la Prévôté, f" 184-199).

XIV

'Blois, i3 Février 1620.

Sentence contre les gardes marchands, en faveur

d'un balancier.

Sentence donnée en ce siège portant règlement entre

les balanciers et les maistres gardes merciers.

Veu '. le procès meu et pendant pardeuant nous

entre Nicolas I abbé le jeune, maistre balancier,

visiteur de poix, balances, crochets, fléaux, romaines
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et autres poix, en ce compté et bailliage de Bloys,

demandeur en complainte, d'vnne part ; et les

maistres gardes des marchands merciers de ceste

ville, deffendeurs et opposans à ladicte complainte

d'aultre ; — la sommation faicte à la requeste dudict

Labbé ausdicts deffendeurs par Chenard, huissier

au chastelet de Paris, le quatriesme septembre.mil

six cent vingtz six, affin de leur faire cesser le droitz'

qu'ilz prétendent auoir en l'exercice de sa charge de

maistre visiteur et adieuxteur de poix, balances.

crochetz, fléaux et romaines, en ce compté et bail

liage de Bloys, ensuiite de laquelle sommation est

l'exploit d'assignation dauant nous, à la requeste

dudict demandeur, ausdicts deffendeurs par ledict

Chenard, donné extraordinairement en la maison

de maistre Claude Demeulle, conseiller en ce siége,

ledict jour, .nu», septembre ondict an, contenant les

tins et conclusions dudict demandeur à ce que, ù

l'exclusion desdicts deffendeurs, le droict de visiter

et adjuster les poix luj appartiendroit ; — et appel

lations jnteriectées par ledict demandeur, tant du

dict acte que aultres jugements rendus ; — vn acte,

du .xvum«. septembre ondict an, par lequel, surl'em-

peschement faict par lesdicts deffendeurs en opposi

tions formées à ladicte complainte, auroit esté

ordonné que pour leur faire droict les pièces seroient

mises à la chambre ; — lettres de prouision dudict

demandeur. de l'office de maistre balancier adiusteur

et visiteur de poix au compté de Bloys, .xxvin".

may mil .vic. lin ; — commissions obtenues par

lesdicts deffendeurs des xxvi aoust mil .vr-. xx, et

xiiii«. aoust mil .vi". xx1 ; — l'arrest de vériffication

du .vnc. feburier mil .vc. un". cinq ; des lettres

patentes obtenues par le corps des marchands mer

ciers, jouasliers de ceste ville, données au mois de

décembre mil cinq cens mi."- un. , portant la
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réunion à leur corps de l'estat et office de maistre

visiteur général des merciers, adiusteurs et mar

queurs d'aulnes seullement ; — sentence et juge

ment rendus en ce siège; — productions des parties;

— contreditz en saluations respectiuement fournis

par jcelles ; — conclusions du procureur gc 1éral du

Roy ; — et tout ce que par lesdictes parties a esté

mis et produit vers nous, considéré •

Nous auons maintenu et gardé le demandeur en

la possession et jouissance de l'office de balancier,

en ce compté et bailliage, visitation de crochetz et

de poix, fléaux, romaines et aultres poix ; taisons

deffencesaulx deffendeurs l'y troubler, de prendre la

qualité d'adiusteur et visiteur desdits poix, et faire

aulcune visitation sur jceulx cliés les maistres mar-

chans où jlz iront en visitation, sans y appeller ledict,

pour estre, en cas qu'il s'en trouue deffectueux,

saisis à sa requesté ; condamnons lesdicts deffendeurs

en trois liures de dommages et jntérestz pour le

trouble qu'jlz lui ont faict et aulx despens de la

présente jnstance, tous tels que de raison, la taxe

d'jceulx à nous réseruée.

Donné en la chambre de conseil, lejeudy .mj*.

feburier mil vjc. vingtz-sept.

(Registre de la Prévoié, f. i3S),

14
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XV

Blois, 2g Décembre t734.

Location par la ville de Blois d'un local pour

établir le bureau des merciers et drapiers.

Assemblée particulière, tenue en la chambre du

conseil le 29 décembre 1734, où étoient

Messieurs Druillon, lieutenant général, maire,

Herry procureur du Roy,

Dion Je Mont-Perroust, Balligant de St-Quentin,

Pasquier et Leroy, eschcvins.

Sur ce qui a été représenté qu'il a été donné auis

à la vil(e que M. le subdélégué de cette ville auoit

recudes ordres de M. l'Intendant de la généralité,

en conséquence de ceux à luy adressés par Mgnr.

le Contrôleur général, pour fournir aux marchands

merciers et drapiers une chambre au rez de chaussée

de la grande cour de l'hôtel de ville ; que les diffi

culties qui se sont rencontrées pour leur donner la

dite chambre ont obligé la ville, pour tenir lieu aux

marchands de cette chambre, d'en affermer vne autre,

scituée sur le quay neuf et qui fait partie de la mai

son du sr Grouteau, comme estant plus conuenable,

de laquelle a été, ce jourd'huy, fait bail pour le

temps de 27 ans, à raison de 12o 1. par an, dont !a

ville se charge du loyer ; que ce bail s'estant fait du

consentement desdits marchands, il ne s'agist plus

que de consentir qu'ils en jouissent du jour de Noel

dernier, pendant le cours dudit bail, sans en payer

aucun loyer et seullement tenu des menues répara

tions locatiues.
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La matière mise en délibération.

La ville a consenty que les marchands mercière

et drapiers jouissent, du jour de Noel dernier, de la

chambre ce jourd'huy louée par la ville dudit Grou-

teau, pendant le cours dudit bail, sans en payer

aucun loyer, pour leur seruice de bureau des manu

factures et leur tenir lieu de la chambre dans l'uötel

de ville, ce qui a été accepté par Christophe Lamote,

Pierre Roger, gardes des merciers, Elie Thomas,

Samuel Dinochau, Pierre Jouanneau, Claude

Fortier, Jacques Roger, Francois Ditely, Pierre

Guillans, Michel Egresset l'esné, Joseph Mallet,

tant pour eux que pour les autres marchands de

ladite communauté, tous merciers, Louis Bergevin,

Henry Payan, gardes de la communaute des mar

chands drapiers, à condition qu'après l'expiration

dudit bail la ville sera tenue de le continuer ou d'en

fournir vne autre conuenable, sans en payer pareil

lement de loyer et seullement sujet aux menues

réparations ; et, à faute par lesdits sr» maire et éche-

vins de fournir vne autre chambre, qu il sera permis

auxdits marchands d'établir leur bureau dans la

chambre de l'hôtel de ville, cy-dessus désignée; ce

qui a esté consenty par lesdits maire, échevins. sous

protestation que ledit bureau ne subsistera qu'autant

qu'il plaira à Sa Majesté, et de se pouruoir ainsy

qu'ils auiseront bon estre.

Suivent les signatures.

(Archives de Blois, BB. 28. f? 24).
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XVI

"В/o/л-, /2 Février i763.

Condamnation d'un garde mercier.

[Audience du 12 février (763].

Entre les sieurs Landier et Estienne François

Fourré, maitres ciriers chandelliersde la ville, faux-

bourgs et banlieue de Blois, jurés en charge de leur

communauté, saisissant et demandeurs parPoupard,

— contre Pierre- Louis Bonnet, marchand forain

saisy, defTendeur et demandeur en dénonciation,

suiuant sa requête et exploitdu huit courant par Li

ger, — contre le sieur Jacques- Roger Benoit.au nom

et comme juré en charge de la communauté des

marchands merciers de cette ville, deffendeur par

r errand le jeune,

Parties ouies, ensemble le procureur du Royen

ses conclusions, nous auons déclaré bonne et val-

lable la saisie faitte à la requeste des parties de

Poupard sur celle de Liger, l'excusant néanmoins

de la confiscation par elle encourue ; — condamnons

ladite partie de Ligi r aux dépens enuers celle de

Poupard, liquidés à vingt-sept liures 1o s.( non

compris les frais de garde et dépôt esquels ladite

partie de Liger demeure égallement condamnée ; —

et faisant droit sur la demande en recours et ga-

rentie réseruces par ladite partie de Liger contre

celle de Ferrand le jeune, condamnons lesdittes

de Ferrand le jeune •à acquitter celles de Ligerde

la condamnation et dépens cy dessus prononcés, à

luy rendre et restituer les douze liures par elle

payées, pour la permission de vendre, et aux dépens

tant en deffendant que de ceux en sommation, aussy

liquidés à trente trois liures cinq sols.
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Faisant droit sur le surplus des conclusions du pro

cureur du Roy, dépendons aux gardes merciers de

donner aux forains, ny à autres personnes, permission

de vendre en cette ville, sauf à eux devisitter les mar

chandises dudit forain, de laquelle visittc ils donne

ront leur certificat datte du jour du l'auant ou après

midy. Leurdeffendons pareillement d'exiger ni re-

ceuoir desdits forains plus grandes sommes que celles

qui leur seront attribuées pour le droit de visitte,

de la recette desquels droits sera tenu registre par le

garde préposé à ladite recette, ledit registre cotté et

paraphé de nous.

Ordonnons que, sous huitaine, il sera dressé

pancarte desdits droits de visitte, visée de nous et

du procureur du Roy, sur la représentation que

lesdits marchands seront tenus de faire des titres

portant établissement et tarif desdits droits, et la

quelle pencarte sera et demeurera affichée à l'entrée

du bureau desdits marchands, sinon et à faute, ledit

temps passé, deffendons auxdits marchands, sous les

peines de droit, de perceuoir aucunes sommes pour

laditte visitte; ce qui s'exécotera.

Delécluze de l'Arche.

(Archives de Mois, FF. 3, p. 85).

XVII

'Blois, 1o Septembre 1-64.

Annulation d'une réception, en raison de l'oppo

sition des gardes apothicaires.

Ce jourd'huy, dix septembre mil sept cent soixante

quatre, par devant nous sont comparus sieurs

Georges- Martin Amaury et Jean Béchade, natif de
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cette ville, qui nous ont remontré qu'aiant fait leur

aprentissage de l'état de marchand toilicr-linger

chez les sieurs leur père, marchands en cette ville,

ils sont capables de l'exercer et auquel il nous re

quièrent les recevoir, ayant sur ce l'agrément de la

communauté.

Sont aussy comparus sieurs Samuel Dittely-Petit,

Nicolas Gamier, Jacques- Roger Benoit, et Pierre

Bézard, marchands toilliers et gardes de leur com

munauté, Jean Beschade et Jacques Amaury pères,

qui ont conscnty à la réception desdits sieurs

Amaury et Beschade fils.

Sur quoy nous avons donné acte des comparu

tions, remontrances, réquizitions et consentement

cy dessus ; ouï et ce consentant le procureur du Roy,

avons recu lesdits Amaury et Béchade fils, mar

chands toiliers lingers de la ville, fauxbourgs et

banlieue dudit Blois, lesquels ci-présens, le serment

d'eux pris au cas requis et accoutumé, ont jurés et

promis, chacun endroit soy, d'exercer fidellement

ledit état, d'observer les statuts de leurditte commu

nauté et de se conformer aux ordonnances et régle

ments de police, ce que leur avons enjoint faire. Et

ont signés.

Amaury fils, Béchade fils, Dittely-Petit, Amaury,

Bézard Creuzo, Roger Benoist, Garnier, Bachod

Delébat, Béchade.

Vacation 24 I.. Hopital 2 I. 1o s.

Et depuis notre signature, le mesme jour, nous

ayent esté représenté par notre greffier, absent lors

d'jcelle, étant a Coulange ce matin à faire un in

ventaire, arrivé ce soir, qu'il y avoit une opposition

formée en notre greffe par les gardes apotiquaires,

en datte du 3o juillet dernier à la réception de tous

merciers, disons que l'acte de réception cy-dessus

demeure jmpariait, tant parvettu d'jcelle opposition
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que par le défaut de signature du procureur du Roy,

ensemble de la rédaction dudit acte par le clerc du

greffier, au lieu du greffier luy mesme, qui n'a

receu aucuns droits ni émoluments relatifs audit

acte ; pourquoy renvoyons les aspirans à se pourvoir

par les voyes de droit contre laditte opposition.

A Blois, ce dix septembre mil sept cent soixante

et quatre de relevée en notre hôtel, et seront les

présentes communiquées ou procureur du Roy.

Bachod Delébat.

Vu les actes cy dessus, ayant égard a l'opposition

des marchands apotiqutûres, j'empesche la réception

des aspirans jusqu'à ce que, parties ouyes, il en ait

été ordonné. Ce dix septembre 1764.

Fourré.

(Archives de Blois, H. H. 3, f° 26 Vi).

XVIII

'Blois, 16 Novembre 1764.

Réception en l'état de marchand mercier.

Ce jourd'huy, seize novembre mil sept cent soi

xante quatre, sont comparus par devant nous, sieurs

Georges- Mart n Amaury, fils du sieur Jacques

Amaury, marchand de cette ville, et Jean Béchade

de Longchamp, fils du sieur Jean Béchade de Long-

champ, aussy marchand en cette ville, qui nous ont

remontré qu'au moyen de ce qu'ils ont, aujourd'huy,

suby examen et répondu aux jnterrogatoires à eux

faites par les sieurs gardes et marchands apotiquaires,

en présence des sieurs Samuel Dittely l'etit, Nicolas

Garnier et Pierre Bizard, tous trois gardes mar

chands merciers épiciers, il nous requière voulloir

bien le recevoir audit état de marchand mercier
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épicier-droguiste-quincallicr-toilliers et linger, en

cette ville, fauxbourgs et banlieue et de prendre

d'eux le serment acoutumé.

Sur quoy nous avons donné acte auxdits sieurs

Amaury et Béchade de Longchamp de leur réqui-

zitoire et, au moyen du consentement desdits sieurs

gardes apotiquaires, par eux ce jourd'huy presté,

ouy et ce consentant le procureur du Roy, en pré

sence de touttes lesdittes parties comparentes, et

sans préjudiciel- à leurs qualitées et droits respectifs,

avons pris et reçu le serment desdits sieurs Amaury

et Béchade de Longchamp, de bien et hdellement

observer les statuts et règlements de police, au

moyen de quoy demeurent receus, et encorre sous

la réserve de l'opposition formée par lesdits gardes

appotiquaires par exploit de Gardien, huissier, le

trente juillet dernier.

Ledit jour et an que dessus. Et ont signé avec le

sieur Francois-Louis Rodier, l'un des marchands

de laditte communauté.

G.-M. Amaury, Jean Béchade de Longchamp,

Dittely-Petit, Garnier, Bézard, Huin, Bordinière,

Rabineau.

(Archives de Blois, H. H. 3. t" 3o).

XIX

'Blois, 3i Août 176p.

Sentence ordonnant fermeture d'une boutique.

Audiance du jeudy 3i aout 176g.

Entre les maistres et gardes de la communeauté

des marchands merciers-épissiers-jouailliers et quin

cailliers de cette ville de Blois, tant pour eux que
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pour les autres maitres de ladite communauté, de

mandeurs aux fins de leur requête du trente août

présent mois et exploit fait en conséquence, ce jour-

d'huy, par Bourdon contre le sieur Couteau -Pean,

marchand mercier et toillier, deffendeur par Robert

et en personne,

Parties ouyes, ensemble le procureur du roy en

ses conclusions, nous auons donné acte aux parties

de Bourdon de l'aueu, présentement fait par la

partie de Robert, d'auoir ouuert la boutique dont

est question, le jour d'hier et les précédents, et d"y

auoir étallé des marchandises ; en conséquence

auons ordonné que l'article dix des statuts de la

communeauté des marchands sera exécuté et faisons

deffences à la partie de Robert d'ouurir laditte bou

tique et d'y vendre et détailler des marchandises; —

luy permettons néanmoins de l'ouurir par le haut à

suffir pour y donner du jour; — condamnons la

partie de Robert aux dépens liquidés à (0 ,

et s'exécuteront etc..

Delécluze de l'Arche.

(Archives Je Blois, F.F. '}. 17o).

XX

'Blois, 1" Septembre 177o.

Défense de mettre enseignes d'épicier.

Audience dudit jour (ier septembre 177o).

Entre la communauté des marchands merciers

de cette ville de Blois, poursuitte et diligence de

Jacques Baignoux et Louis Gittard, tous deux

gardes de leur communauté, demendeurs par Bour-

(1) En blanc
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don, — contre le sieur Frunçois Aucher, l'un des

maitres et marchands ciriers-chandellicrs et reçu

maitre et marchand épicier en cette ville de Blois,

deffendeur par Ferrand l'ainé,

Parties ouyes, ensemble l'avocat du roy en ses

conclusions, sans préjudiccier aux droits et qualités

des parties, avons condamné la partie de Ferrand

l'ainé à retirer de dessus sa boutique les enseignes

en forme de pain de sucre ; luy deffendons d'en

mettre à l'avenir, sauf à luy à établir une boutique

au champ de foire; et, en outre, aux dépends liqui

dés à six livres sols, non compris les coûts des pré

sentes ; et s'exécuteront etc..

(Archives de Blois, F.F. 4, f« 1)

XXI

Blois, 11 décembre /772.

Avis des officiers municipaux sur les lettres-patentes

obtenues par les marchands at restrictives du

commerce des forains et des juifs.

Nous maire, échevins et conseillers formant le

corps municipal de la ville de Blois soussignés

assemblés en la maniére accoutumée où étoient (().

Sur ce qu'il a été aporté et remis au bureau, par

le sieur Esnault, procureur en la cour, vn sac conte

nant, entre autres choses. des 'ettres- patentes

obtenues par la communeauté des marchands mer

ciers de cette ville données a Ccmpiégne le dix juil

let dernier, adressées au Conseil supérieur, pour y

estre véiifiiées et registrées. portant derlenscs a tous

marchands forains, étrangers, colporteurs et cou-

(1) En blanc.
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reurs d'étaler, vendre el débiter aucunes sortes de

marchandises en détail et en gros, si non en balles

et sous cordes, hors les jours de foire se dement, le

précédent et le suivant, et pareillement fait def-

fenses aux Juifs de trafiquer,. vendre et débiter des

marchandises et de faire aucun commerce dans cette

dite ville, le tout à peine de confiscation et de mille

liures d'amende.

La communeauté des marchands s'étant pourvue

en la cour à l'effet de faire vériffier et registrer les-

dites lettres patentes, ensemble l'arrêt du conseil du

4 novembre 1744 portant les mêmes deffenses, est

intervenu arrêt qui ordonne, avant de faire droit,

que lesdites lettres patentes nous seront communi

quées, pour donner notre avis.

Nous, officiers municipaux susdits et soussignés,

sommes assemblés au bureau de l'Hôtel de Ville, à

l'effet de donner l'avis requis par la cour, et, pour

y parvenir d'une maniére solide et réfléchie, nous

estimons qu'il est nécessaire d'observer.

i« Que, de tems immémorial, suivant les régle-

mens de police, les marchands étrangers ont tou

jours eu la liberté de vendre et débiter leurs mar

chandises en cette ville, pendant trois jours, sans

pouuoir y venir plus souvent que tous les trois

mois, et, pour éviter que le public ne soit trompé

par la mauvaise qualité des marchandises, ces

étrangers sont tenus de se transporter au bureau

établi à cet effet et exercé par les gardes des mar

chands, pour y faire visiter leurs marchandises ;

pour laquelle visite ils payent vn droit au profit de

la communauté des marchands, ainsy qu'i) se pra

tique à Tours et ailleurs, de soi te que. si c¿s étran

gers se trouuaient munis de marchandises de mau

vaise fabrication, les gardes des marchandsont droit

de les faire saisir et d'en poursuivre la confiscation.
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chans n'ayans plus de concurens à craindre, ils ne

convinsent entr'eux, au grand préjudice du public,

de fixer leurs marchandises à vn prix excessif, sans

que l'on aperçoive par quel moyen, autre que la

concurence, on pourrait remédier à cet abus.

3° On observe qu'il se lève icy vn droit qui se

nomme subvention, dont la majeure partie est au

profit du roy et le surplus apartient à la ville, lequel

droit s'étend sur touttes sortes de marchands quel

conques. Le prix n'en varie jamais, de manière que

l'adjudication s'en fait au rabais, c'est à dire à celuy

qui offre moins lever sur les marchandises non

tariffées ; et comme l'étranger paye toujours le

double de l'habitant, il seroit à craindre, si la pré

tention des marchands avoit lieu, que cette ferme

n'éprouvât vne révolution préjudiciable à tous les

citoyens; parce que, le droit ne pouvant plus pro

duire la même somme, il faudrait nécessairement

que le fermier prît la ferme à vn denier plus fort, ce

qui deviendrait onéreux au général des habitans —

Le fermier actuel ne serait- il pas, en outre, dans le

cas de répéter des dommages et interrêt, et contre

qui pourrait il les répéter? Les marchands, sans

doute, feraient tous leurs efforts pour s'en discul

per ; d'un autre costé la ville ne pourrait s'y prêter,

parce qu'elle ne peut jamais être garante des faits du

roy.

D'après touttes ces considérations et vu l'arrêt du

conseil du 4 novembre 1744, les lettres patentes

obtenues sur yceluy le dix juillet dernier, l'arrêt de

la cour du trente dudit mois et autres pièces conte

nues dans le dossier, les soussignez estiment qu'il

n'y a pas lieu de procedder à l'enregistrement des

arrêts du conseil et lettres-patentes dont est ques

tion. — A la vérité, les marchands citent et ra
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portent même à l'apuy de leur prétention plusieurs

édits, arrêts et réglemens; mais nous pensons que

touttes ces différentes loix militent contre eux en ce

qu'elles ne font que prouuer que, dans tous les tems,

les marchands ont fait des tentatives pour parvenir

à exclure de cette ville les marchands étrangers et

que, d'un autre côté, l'inexécution de ces mêmes

loix prouve aussy que les officiers de police n'y ont

jamais eu d'égard et en ont par conséquent reconnu

l'abus. Les interrest du roy, ceux du général des

habitans et de l'hôtel de ville en particulier sont

sans doute les motifs qui les auront déterminés à en

agir de la sorte. L'interrêt direct de la ville seroit,

sans difficulté, suffisant pour exciter les officiers

municipaux à demander d'être reçus partie opo-

sante ; mais ce seroit manquer de confiance dans les

arrêts de la cour, dans vn moment où elle donne

vne preuve éclatante de son attention continuelle à

se mettre en garde contre les surprises qui pour-

roient être faittes à sa religion.

Donne au Bureau, le vnze décembre mil sept cent

soixante douze.

Hurault marquis de S*-Denis, de Hambourg, de

la Saussaye père, Rangeard de Germonniere, Boes-

nier, secrétaire du Roy, Legros, Mancel.

(Archives de Blois, BB. io, (' 77).
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XXI

Compiègne, 1o Juillet /77:

Lettres-patentes accordées aux merciers de Blois

et réglant le commerce des forains et des juifs

en confirmation d'arrêts antérieurs.

Lettres-patentes sur arrêt .

pour les marchands merciers de la ville de Blois.

Louis, par la grâce de Dieu roy de France et de

Navarre, à nos amés et féaux conseillers les gens

tenant notre conseil supérieur à Blois, salut.

Nos amés les maitres et gardes des marchands

merciers -grossiers - quincailliers- tapissiers -féron -

niers -épiciers -droguistes enjoliveurs et toilliers-

lingers de la ville, luuxbourgs et banlieue de Blois,

nous ont fait exposer que, par arrêt de notre conseil,

du quatre novembre mil sept cent quarante-quatre,

nous avons ordonné que les édits du mois de mars

mil six cent quatre-vingt six et arrêts de notre

conseil, des dix-neuf janvier mil six cent cinquante-

sept, vingt fivrier mil sept cent trente et un et dix-

neuf avril mil sept cent quarante, seront exécutés

selon leur forme et teneur ; en consiquencs fait

deffense à tous marchands forains étrangers, colpor

teurs et coureurs, d'étaller, vendre et débitter, dans

la ville de Blois, aucunes marchandises en détail ny

en gros, synon en balle et sous corde, et de les faire

vendre par personnes jnterposées, hors les jours de

foire cependant et le suivant, et hors la place ou

elle se tient ; comme aussy fait deffence aux juifs

de iabricquer, vendre et débitter des marchandises

et faire aucun commerce dans la ville de Blois ; le

tout л peine de confiscation et mille livres d'amende
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aplicables àu profit des pauvres de Blois et ordonné

que ledit arrêt seroit lu, publié et affiché partout où

il appartiendroit et que, sur celuy, toutes lettres

patentes seroient expédiées ; lesquelles lettres-pa

tentes ils nous fesoient trés-humblement supplier

de leur octroyer.

A ces causes, de l'avis de notre conseil, qui a vu

ledit arrêt de notre conseil du quatre novembre mil

sept cent quarante quatre, dont expédition est cy-

attachée sous le contre-sel de notre chancellerie,

nous avons, conformément à jceluy, ordonné et, par

ces présentes signées de notre main, ordonnons,

voulons et nous plait que les édjtsdes mois de mars

mil six cent quatre vingt six et arrêts de notre

conseil, du dix-neuf janvier mil six cent cinquante-

sept, vingt février mil sept cent trente et un et dix-

neuf avril mil sept cent quarante, soient exécutés

selon leur forme et teneur.

En conséquence faisons deffense etc., etc (0

Sy vous mandons que ces présentes et notredit

arrêt du conseil vous ayez à faire registrer et de leur

contenu faire jouir et uzer les exposants pleinement

et paisiblement, cessant et faisant cesser tous troubles

et empêchements contraires. Car tel est notre plaisir.

Donné à Compiègne, le dixième jour de juillet

l'an de grâce mil sept cent soixante douze et de

notre règne le cinquante-septième.

Signé: Louis, et, plus bas, par le Roy signé :

Phelypeaux avec griffe et paraphe.

Registré au greffe de la police de Blois, lu et

publié à l'audiance, le vingt mars mil sept cent

soixante-treize, par nous, commis greffier en laditte

police soussigné, en conséquence de l'ordonnance

(i) Le dispositif reproduisant textuellement les termes de

l'exposé. il a semblé superflu de l'imprimer.
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de monsieur le lieutenant général du même siège

du dix-sept du même mois. Signé, Rabineau.

Registrée, ouï et requérant Thévenot Dessault

pour le procureur général du Roy, pour être exécutée

selon leur forme et teneur et jouir par les jmpétrans

de l'effet et contenu en jcelles, suivant l'arrêt de ce

jour à Blois au conseil supciieur, le dix mars 1773.

Signé, Dupuy.

XXII

Fribourg, 4 Novembre 444.

Arrêt du Conseil d'Etat, rendu à la requête des

merciers de Blois portant règlement du commerce

des forains et des juifs, en confirmation des

lettres et arrêts antérieurs.

Extrait des registres du Conseil d'État.

Vu.au conseil d'état du Roy, larequette, présentée

en jcelluy par les maitres et gardes des marchands

mirciers-grossiers quincailliers- tapissiers-féronniers-

épiciers-droguistes-enjoliveurs et toilliers-lingers de

la ville, fauxbourgs et banlieue de Blois, contenant

que, par édit du mois de mars quinze cent quatre

vingt six, en forme de réglement, et pour touttes

les villes du royaume, il a été ordonné que tous les

marchands forains, soit régnicoles ou étrangers, ne

pouroient faire mener ny conduire leurs marchan

dises et les vendre et débitier en aucune ville du

royaume, synon en tems de foire seullement et

durant le temps d'icelles, et dans les endroits ou

elles seroient établies et non ailleurs; il a aussy été

défendu, par le même édit, à tous marchands hôtel*
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liers et autres personnes de recevoir et garder lcs-

dittes marchandises par entrepost. ny de prêter

leurs maisons auxdits marchands forains ; lorsqu'il

y a eu des contraventions à ce règlement, elles ont

toujours été réprimées ; par arrêt du conseil du dix

neuf janvier mil six cent cinquante sept, il a été

fait itératiues deffenses aux nommés Jourdain,

Ponton, et autres marchands forains générallement

quelconques, de vendre et étaller dans la viile

d'Aurillac en Auvergne aucunes marchandises en

gros ou en détail, de les faire vendre par personnes

jnterposées et de tenir boutiques, chambre ou maga-

zin ouvert, hors les j'ours de foire, le précédent et le

suivant, à peine de quinze cent livres d'amende et

de confiscation des marchandises et, pour la contra

vention faitte par lesdits Jourdain et consors au

précédent arrêt, la peine de trois cent livres portée

par iceluy fut déclarée encourue contre eux, pour

faire cesser le préjudice que les marchands forains

causent au commerce, en trompant les acheteurs

par les apas du vil prix de leurs marchandises ; il a

plut à Sa Majesté, par l'arrêt du conseil du vingt

février mil sept cent trente-un, de réitérer à l'égard

des Juifs les deffenses de vendre et débitter aucunes

marchandises dans les villes et lieux du royaume,

autres que ceux où ils sont domiciliés ; et, par arrêt

du conseil d'état, du dix-neuf avril mil sept cent

quarante, les marchands de draps, soyeries, mer

ciers et quincailliers de la ville de Nevers, ayant

erposé par leur requête qu'ils sont sujets de Sa

Majesté, qu'ils font partie des habitants et contri

buent au bien de l'état et du commerce, Sa Majesté

a ordonné que l'édit du mois de mars quinze cent

quatre vingt six, les arrêts des dix-neuf janvier

seize cent cinquante-sept et vingt février mil sept

cent trente-un seront exécutés, selon leur forme et

i5
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teneur, à peine de confiscation et de mille livres

d'amende; les snplians avoient tout lieu d'espérer

qu'il plairoit à Sn Majesté leur accorder la même

grace ; ils l'attendoient avec d'autant plus de con

fiance qu'outre qu'ils sont en communauté depuis

plus de deux siècles, et que les marchands de Ne-

vers n'y sont pas, ils donnent tous leurs soins pour

que leurs boutiques soient fournies de touttes sortes

de marchandises de leur état, soit pour la ville soit

pour les lieux circonvoisins, er même au delà de ce

qu'il fault ; les marchands de Blois ne sont pas

.noins sujets de Sa Majesté que ceux deNevers ; ils

fournissent des milices et en payent les habillemens ;

ils payent la capitation, l'ustancile et le dixième de

leur revenu ; jls logent les gens de guerre, payent le

dixième pour les offices de leurs corps et commu

nautés, et chacun, en particulier, paye le dixième

de l'jndustrie, pour le commerce qui se fait dans la

ville; jls payent en outre le droit de confirmation

aux avènements à la couronne ; il est de notoriété

publique que la multitude de procès que les mar

chands merciers ont eu à soutenir contre les étran

gers et autres, qui s'ingèrent de vendre et débitter

dans leur ville toutes sortes de marchandises, a

presque anéanty le commerce des marchands de

Blois; plusieurs étrangers, qui se disent Suissent(sic)

avec des privilèges généraux, sont aussy journelle

ment dans la ville et y vendent différentes mar

chandises qu'ils vont achetter à Orléans et dans les

villes circonvoisines, sans voulloir même se«sou-

mettre à la visitte de ces marchandises, ce qui est

préjudiciable au public, qui se trouve trompé par la

mauvaise qualité des marchandises en général et,

particulièrement, des droguent qui entre dans le

corps humain, que ces étrangers vendent sans être

visittées. Les Juifs, qui viennent en foire depuis
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environ trois ans, font encore un tord considcn'ble

aux marchands de Blois par le vil prix de leurs

marchandises. dans l'achapt desquelles le public est

souvent trompé. Les uns et les autres détruisent

entièrement le commerce de la ville et les mar

chands qui, pour se soutenir. n'ont chez eux que

de bonnes marchandises des manufactures du

royaume, et fabriquées en conformité des règle

ments, se trouvent presque sans aucun detail ce qui

les ruine et en a desjà mis plusieurs hors d'état de

continuer le commerce. Outre que ledits suplians

ne vendent que de bonnes marchandises, ils font des

crédits très longs au public, au lieu que les étran

gers, colporteurs et autres, qui en vendent tous les

jours de deffectueuses et souvent prohibées, em

portent tout le contant, sans payer à Sa Majesté

aucunes charges ny jmpositions, n'ayant point de

domicile. Quoi que la foire de Blois, par son éta

blissement, ne doivent durer que trois jours, les

étrangers, à la faveur d'une requête qu'ils présentent

tous les ans au sieur lieutenant général de police,

la font prolonger et durer huit jours, ce qui fait en

core un préjudice notable aux marchands de la ville.

A ces causes, requéroient les suplians qu'il plût à

Sa Majesté sur ce leur pouvoir, aux offres de se

tenir suffisamment asortis de toutes les espéces de

marchandises de leur état.

Vu aussy l'édit du mois de mars quinze cent

quatre vingt six et les arrêts du conseil etc , etc , (О

ensemble l'avis des deputtés du commerce,

Ouï le rapport du sieur Orry conseiller d'état et

ordinaire au conseil royal, controlleur général des

finances,

Le Roy, en son conseil, a ordonné et ordonne

(i) Voir plus haut enumêration.
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que lesdits edits (0 seront executes selon leur

forme et teneur, en conséquence t'ait delfenses 0),

etc., etc ; enjoint Sa Majesté au sieur jnten

dant et commissaire départy dans la généralité

d'Orléans de tenir la main à l'exécution du présent

arrêt, qui sera lu, publié et affiché partout où il

appartiendra et sur lequel seront toutes lettres né

cessaires expédiées.

Fait au conseil d'état du Roy, tenu au camp

devant Fribourg, le quatrième jour du mois de

novembre mil sept cent quarante quatre.

Signé, Coqueley de Champierre et collationné.

Registré, ouï et requérantThévenot Dessault pour

le procureur général du Roy, pour être exécutté

selon leur forme et teneur et jouir par les jmpé-

trans de l'effet et contenu en yceluy, suivant l'arrêt

de ce jour a Blois, au Conseil supérieur le dix mars

mil sept cent soixante-treize. Signé Dupuy.

Registré au greffe de la police de Blois, lu et

publié à l'audience le vingt mars mil sept cent

soixante-treize, par nous commis greffier en laditte

police, en conséquence de l'ordonnance de M. le

lieutenant général du même siège, du dix-sept du

même mois pour être exécuté selon leur forme et

teneur, ouï et ce consentant le procureur du Roy.

Rabineau.

(.) V. p. h.

(2) V. l'exposé des lettres patentes.
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XXIII

'Blois, 1o Mars ijj3.

Sentence du Conseil supérieur de Blois, ordonnant

l'enregistrement des lettres-patentes et de l'arrêt

ci-dessous.

Louis, par la grâce de Dieu Roy de France et de

Navarre.au premier notre huissier ou autre huissier

ou sergent royal sur ce requis, savoir faisons qu'entre

les grands gardes et gardes du corps des marchands

merciers-quincailliers-féronnieis-cpiciers-droguistes-

toilliers-lingers unis de la ville, fauxbourgs et ban

lieue de Blois, demandeur en requête du vingt-

quatre juillet dernier, tandante à ce qu'il plût à la

cour ordonner que les lettres-patentes, données à

Compiègne le dix juillet dernier, signée Louis et

et plus bas par le Roy signé Phelippeaux, seroient

enregistrée au greffe de la cour, comme aussy ordon

ner que lesdittes lettres-patentes, ensemble l'arrêt

d'enregistrement seroient enregistrées au greffe du

siège de police de celte ville et jmprimés, lus et

publiés partout où besoin seioit. pour être lesdittes

lettres-patentes exécutée, selon leur forme et teneur ;

sur laquelle requête il a été rendu arrêt le trente

dudit mois de juillet, qui a ordonné, avant de faire

droit, que lesdittes lettres -patentes seroient com

muniquées aux officiers municipaux de la ville de

Blois, pour donner leur i-vis et pour, ledit avis

rapporté, éire par la cour ordonné ce qu'il appar-

tiendroit ; — et encore demandeurs en requête et

exploit du dix -neuf décembre dernier, ladiitc re

quête tandante à ce qu'il plut a la coar, sans avoir

êgard a l'avis du vnze dudit mois de ljécembie,
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donné par les maire, échevins et conseillers de la

ville de Biois, les lettres-patentes cy dessus dattées

seroicnt enregistrées au greffe de La cour, pour être

exécutées selon leur forme et teneur et pour, par

les marchands merciers - quincailliers - féronniers-

épiciers droguistes-toilliers- lingers unis de laditte

ville, fauxbourgs et banlieue de Blois, jouir du

contenu en jcelle et, en cas de contestation, con

damner lesdits maire, échevins et conseillers de la

ville de Blois, — d'une part,

Et lesdits maire, échevins et conseillers de la ville

de Blois, défendeurs, — d'autre part ;

Et entre lesdits maire, échevins et conseillers de

mandeurs, en deux requêtes des trente janvier et

treize février dernier : la première tendante à ce qu'il

plût à la cour déclarer les grands gardes et gardes

du corps des marchands merciers- quincailliers -

terron niers-épiciers-droguistcs-toilliers-lingers unis

de la ville, fauxbourgs et banlieue de Blois, pure

ment et simplement non recevables dans leur de

mande ou, subsidiairement seullement, les en

débotittcr et les condamner aux dépends ; la seconde

tandante à ce qu'ils fussent reçus opposans à l'arrêt

par deffault, obtenu contre eux le trois dudit mois

de février, en ce qu'il prononçoit vis-à-vis d'eux un

enregistrement de lettres patentes, qui ne pouvoit

être prononcé qu'a la chambre du conseil, vis-à-vis

du procureur général seullement, et auxquel ils

n'étoient et ne pouvoient être deffendeurs; ce faisant,

que les grands gardes et gardes du corps des mar

chands fussent déclarés purement et simplement non

recevables dans leurs demandes, sauf à eux à pour

suivre, ainsy qu'ils aviseroient , en la forme ordinaire,

vis-à-vis du procureur général seullement, l'enre

gistrement des lettres-patentes à eux accordées et

qu'ils fussent condamnés aux dépends, — d'une part ;
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Et lesdits grands gardes et gardes du corps des

marchands, deffendeurs, — d'autre part.

Après que Fournil, avocat de la communauté des

marchands de la ville de Blois, assisté de Esnault,

leur procureur, et Le Groux, avocat des officiers

municipaux de laditte ville de B'ois, assisté de

Cornu leur procureur, ont été ouïs, ensemble Thé-

venot Dessaules, pour notre procureur général, en

ses conclusions,

La cour : reçoit les parties de Le Groux oppo

santes à l'arrêt par défault ; — faisant droit sur les

demandes des parties de Fournil, ordonne que les

lettres-patentes qui leur ont été accordées par Sa

Majesté le dix juillet dernier, sur un arrêt du conseil

d'état du quatre novembre mil sept cent quarante

quatre, ensemble ledit arrêt, seront enregistrées au

greffe de la cour ; — ordonne égallement que les-

dittes lettres- patentes et arrêt seront enregistrés, lus

et publiés au greffe du siège de la police de cette

ville, pour être exécutés selon leur forme et teneur,

comme aussy qu'ils seront jmprimés, publiés et

affichés dans les différents carefours de cette ville et

partout oti besoin sera, aux frais des parties de

Fournil ; — et condamne les parties de Legrouxaux

dépends faits depuis le trois février dernier, datte

de l'arrêt par deffault ; les autres dépends compen

sés, desquels les parties de Legroux seront payées

par celles de Fournil, sur l'état qui en sera fourny à

leur procureur.

Sy mandons mettre le présent arrêt à exécution ;

de ce faire te donnons pouvoir.

Fait au Conseil supérieur à Blois. le dixième jour

de mars de l'an de grâce mil sept cent soixante-treize

et de notre règne le cinquante-huitième.

Par le conseil, signé Dupuy et collationné.

Emolument reçu, quarante trois sols six deniers.



A Blois, le vnze mars mil sept cent soixante treize.

Signé, Gcllay.

Sellé le i i mars 1773. Signé, Dezairs.

Signifrié à M. Cornu, procureur, le 1 1 mars 1773.

Signé, Homé.

Registré au greffe de la polke de Blois, lu et

publié à l'audiance, le 2o mars 1773, par nous

commis-greffier en laditte police soussigné, en con

séquence de l'ordonnance de M. le lieutenant-géné

ral du même siège, du dix sept du même mois, pour

être exécuté selon leur (orme et teneur ; ouy et ce

consentant le procureur du Roy. Signé, Rabineau.

(XXI à XXIII. Archives de Blois, HH. 5, f°g3. et ss.)

XXIV

Sentence de police ordonnant confiscation et amende

contre un mercier qui tenait des drogues.

Audience du 3 Mai 1773.

Les marchands apotiquaires et épiciers de la ville

de Blois saisissants et demandeurs par m« Le Groux

et Ferrand l'ainé ; — contre le sr Charuyau, mar

chand épicier, saisy et detîendcur, par m° Fournicr

et Ferrand le jeune ; et contre les marchands mer

ciers intervenants, deffendeurs, par m" Fournier et

Bourdon.

Ouy Ferrand l'ainé, ensemble le procureur du

Roy en ses conclusions ; — nous avons donné def

unts dis parties .le m" Feirund le jeiini et B .ur-

don, f.uite dv. pU'dvr ; — it, pour le prrttit, sans

10 > «nckr \v finir: vciuiu'i des ivurchaiHls mer
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ciers de la ville de Blois, parties de m° Bourdon, au

premier mars 1772, dont l'avons déboutté, homolo

guons le rapport, du deux avril dernier, des sieurs

Hémery et Chevallier, médecins experts, nommés

par notre sentence contradictoirement rendue entre

les parties, le dix-neuf décembre aussy dernier, sur

plaidoirie respective au fond, le dit rapport duement

controllé et affirmé devant nous, le cinq dudit mois ;

— en conséquence, déclarons la série des drogues

en question bonne et vallable ; — ordonnons que

les drogues déclarées et reconnues pharmaceutiques

et de l'état d'apotiquairerie seront, du consentement

des maîtres apothiquaires, parties de Ferrand l'aîné,

données aux dames de la Charité de la paroisse de

Saint-Honoré de Blois, pour être destinés et employ

és à la guérison des pauvres de leur paroisse, et

que celles déclarées et reconnues deffectueuses et

nuisibles au corps humain seront, en vertu de notre

présente sentence, jettés dans la rivière ; — qu'à cet

effet, noire greffier sera contraint à la remise de

touttes lesdites drogues saisies, quov faisant, bien

et vallablement déchargé ; - enjoignons à Charuyau

et à tous autres de se conformer aux articles

seize et dix-neuf des statuts des apotiquaires ; en

conséquence faisons derfenses, tant audit Charuyau

qu'a tous autres taisant le commerce dans la ville,

fauxbourg et banlieue de Blois, d'entreprendre sur

la profession desdits maîtrcsapotiquaires et épiciers,

de tenir dans leurs boutiques et maisons aucunes

drogues, dont le débit appartient auxdits apoti

quaires et épiciers, à peine de confiscation et sous

telles autres peines que de droit; — condamnons

ledit Charuyau e:i trente six livres de dommages

jntérests envers les parties de Fenand l'aîiié, po;ir sa

contravention, et, MM lu y qua les marchands mer

ciers, aux dépends de leur demande et jntervention,
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chacun á leur égard, liquidés à trois cent cinquante-

neuf livres trois sols neuf deniers ; en ce non com

pris quatre-vingt huit livr.:s, pour les frais de norre

transport, procès-verbal de saisie faite chez Charu-

yau et faits jusqu'à l'intervention desdits marchands,

et Je l'incident occasionné par son opposition à la

reprise de notre sentence du dix neuf décembre der

nier, esquels le condamnons, en son propre et privé

nom, et en laditte liquidation compris pour les frais

faits à l'égard des marchands, en trente-cinq livres

onze sols dix deniers, non compris les coûts des pré

sentes ; et s'exécuteront.

{Archives de Blois. FF. 4. f 55).

XXV

'Blois, Septembre 177).

Requête adressée aux officiers municipaux de Blois

par plusieurs marchands forains pour obtenir

l'établissement d'une seconde foire à l'époque de

Pâques.

A messieurs, messieurs les Maires, échevins et

assesseurs de l'hôtel commun de la ville de Blois.

Suplient humblement Jacques de la Roche, Jo

seph Thoré, Vincent Thoré, Jean Gruau, Jacques

Lemercier, Patrice Piveron, Jean Lacasse, Jean-

Baptiste Rousseau, Dominique Tremblay, François

Bonhomme, François Glasson, Jacques Bérard,

Jean Renaud et autres marchands forains de la foire

de cette ville, année mil sept cent soixante-treize ;

Disants que, de tems jinmémorial, jls ont eu la
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liberté de déposer leurs marchandises au bureau des

marchands merciers de cette ville, pour y exposer et

vendre, pendant trois jours, aux habitants ; que,

depuis enviion six mois, jls n'ont plus cette facilité,

par les jneidents multipliés qu'ils ont éprouvés des

jurés, gardes de la communauté des marchands

merciers, qui ont faites à aucuns d'eux plusieurs

procès, dans lesquels les jurés gardes ont succom

bés ; mais, comme les saisies qui ont été faites sur

les supliants leurs ont occasionnés des retards et

pertes considérables pour obtenir la remise de leurs

marchandises, jls se sont dispenses de venir en cette

ville ;

El comme plusieurs notables habitants leurs ont

faits entrevoir qu'ils souffroient de leurs absence,

tant par l'augmentation que les marchands de cette

ville leurs faisoient éprouver, lorsqu'ils étoient né

cessités de se rendre en leurs boutiques, pour leurs

achapts domestiques qu'ils sont obligés de faire,

d'vne foire de septembre à vne autre, que parce que

jls ne trouvoient pas chez eux les espèces de mar

chandises nécessaires ;

Pour parer à cet jnconvénient, les supliants pen

sent qu'il scroit j m portant qu'il lût étably vne

autre foire, pour commancer le lendemain des festes

de Pasques et finir le jeudy d'après Quasimodo,

afin de faciliter le commerce sy nécessaire a l'Etat

et remplir les besoins du publicq.

Ce considéré. Messieurs, les supliants requièrent

qu'il vous plaise vous pourvoir vers Sa Majesté, à

l'effet d'obtenir des lettres-patentes portant établis

sement d'une foire, pour commancer le lendemain

des festes de Pâques et finir le jeudy d'après Quasi

modo, aux offres que font les supliants de s'y rendre,

de contribuer par leurs assiduité a la tendre fleuris

sante et de payera vos adjudicataires des droits de
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subvention, ainsy que les autres redevances a ceux

qui ont droit de les exiger.

Et ferez bien.

Suivent les signatures de 34 marchands.

XXVI

7} lois, i:. Septembre 17- 3.

Délibération municipale autorisant les maire et

échevins à demander l'établissement de ladite

foire.

, Ce jourd'huy douze septembre mil sept cent soi

xante-treize, l'assemblée du corps de ville convo

quée où etoient MM . (0

M. le maire a dit qu'il a été présenté au bureau,

par les marchands forains étrangers qui ont tenu la

foire dernière, vne requête tendante à ce qu'il plaide

au corps municipal se pourvoir au conseil du Roy

pour y obtenir des lettres-patentes pour l'établisse

ment d'une seconde foire qui commencerait le len

demain des festes de Pasques pour finir le jeudy

d'après la Quasi modo,

Surquoy, la matière mise en délibération, l'as

semblée, considérante qu'il en résulterait vn bien

public, a arrêté que MM. les maire et échevins

demeurent uuthorisésà se pourvoir vers Mgnr. l'In

tendant à l'effet d'avoir ran agrément.

La Saussaye fils, Boesnier, Rangeard -Germon-

niéte, Bachod-Deltbat, Boucherai Legros, Ditcly,

P. Paul, RangeardGcrmonniére fils.

(XXV, XVI — Archives ùé Bloii, B1}. 3o. I' 9o et pièce

HniK'Xc).

(1) F.n bl .ne.
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FRIPIERS(0

*B/o/5, ij5i .

 

Sentence portant règlement pour la vente des

meubles par les fripiers.

ius, prononçant sur le délibéré qui a été

fait à la chambre du conseil, ouï le pro

cureur du Roi dans ses conclusions,

nous avons donné main levée de la saisie

faite sur le deffendeur, et, en conséquence de l'arrest

d'enregistrement des statuts des menuisiers et hébé-

nistes de la ville de Paris, produits au procez en

datte du 20 aoust 1 7 5 r , avons ordonné que les

fripiers- tapissiers pourront tenir et vendre, dans

leurs boutiques et magazins, toutes sortes de

meubles et ouvrages de menuiserie et hébénisterie,

brisées et non brisées, auxquels il est nécessaire,

pour leur perfection, d'emploier et ajouter l'ouvrage

et la main d'œuvre, a condition, cependant, que

lesdits meubles de menuiseries et hébénisterie se-

ronts faits et fabriquez par les maîtres menuisiers et

ébénistes de la ville de Paris et de cette ville seule

ment ; à l'effet de quoi, lesdits fripiers tapissiers

(ii Bien qu'il ne semble pas que les fripiers aient été érigés

en corps, à Blois, il a paru intéressant de donner les trois

pièces suivantes les concernant.
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seront tenus, avant de les exposer en vente dans

leurs boutiques et magazin, de faire déclaration, par

écrit, à la communauté des dits menuisiers, des

meubles et ouvrages de menuiseries qu'ils auront

recus, pour être marquez, sans frais et dans les

24 heures, par les jurez de la marque de Iaditte

communauté ; et, à faute de venir marquer lesdits

meubles, lesdits fripiers-tapissiers pouront en dis

poser, sans que, pour le défaut de marque, ils

puissent estre saisis par les jurez menuisiers,

Et, attendu qu'il s'agit derèglement, les avons

renvoiez, dépens compencez, ce qui s'exécutera.

Délibéré à la chambre, où étoient Mr» Héritte,

lieutenant de police, Louet, président, Lafosse,

Henry, conseillers et Duchesne, rapporteur.

(Archives do Blois, FF. 2. pièce annexe).

II

Blois, 14 Mars ij6o.

Ce jour d'huy, quatorze mars mil .sept cent

soixante, par devant nous sont comparus Pierre

Ferrandon et Raimond Charlaut, fripiers reven

deurs publiques en cette ville, lesquels pour satis

faire à notre ordonance de police, du premier

février dernier, nous ont requis de les admettre

audit état de fripier, revendeur publique, tenant

boutique ouvertes, aux offres de pretter le serment

devant nous de se bien et hdellement comporter et

de se conformer aux ordonnances et règlements de

police.

Sur quoy, nous avons doné acte des comparu
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tions, réquizitions cy-dessus ; ouy et ce consentant

ie procureur du Roy, avons admis lesdits Ferandon

et Charlaut, fripiers revendeurs publiques, en cette

ville. fauxbourgs et banlieue tenants boutiques

ouvertes, aux conditions par eux de ne point achep-

ter de personnes inconnues, de femme en puissance

de mary et des enfans de famille, et de tenir un

vn registre de tous les acliapts qu'ils feront, hors les

ventes publiques. Desquels, cy présens, avons pris et

reçu le serment au cas requis, par lequel ils ont juré

et promis, chacun endroit soy, d'exercer fidellement

ledit état de fripier, revendeur publique, en obser

ver les ordonnances et règlements, ce que leur avons

enjoint faire, et ont signés

Ferrandon, Charlaut, Bachod-Delébat, Fourré-

(Archives de Blois, HH. 2, f° 19).

III

Blois, vers 1770.

Renouvellement de l'ordonnance de police concer

nant les fripiers.

Francois Bachod, écuyer sieur de Lébat, lieute

nant général de police en tour de la ville, faux-

bourgs et banlieue de Blois, sur ce qui a été re

montré par le procureur du Roy que les fripiers

et reuendeurs publiques négligent de se con

former aux ordonnances et réglemens de police

qui leur deffendent d'achepter de personnes in

connues, des femmes en puissances de mary

et des enfans de familles et qui leurs enjoignent
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de tenir registre des achapts qu'ils font hors des

ventes publiques; que même, par une autre contra-

uention, toutes sortes de personnes, de !'un et l'autre

sexe, s'ingère dudit état, sans y avoir été admis et

sans auoir prêté serment deuant nous de s'y bien et

fidellement comporter ; qu'il eu re'sulte chaque jour

les plus grands jnconvénians et, notamment, vne

extrême facilité pour vendre les choses volées et la

difficulté de sauoir à qui s'adresser pour les recom

mander ; pour quoy requiert le procureur du roy

qu'il nous plaisent, en renouuellant la disposition

des ordonnances, faire deffences à tous fripiers,

reuendeuis et reuendresses d'achepter de personnes

jnconnues, de femmes en puissances de mary et des

enfans de familles, et leur enjoindre de: tenir registre

des achaps qu'ils feront hors les ventes publiques,

sous les peines portées par lesdites ordonnances ;

comme aussy faire dcffcnces à toutes personnes, de

l'un et l'autre sexe, de s'ingérer dudit état, sans, au

préalable, y avoir été admis et auoir prêté serment

deuant nous, de s'y bien et fidellcment comporter,

à peine de cent liures d'amende contre ceux ou

celles qui, de leurs authorités, s'ingéreronts dudit

état, même de punition exemplaire en cas de réci-

diue.

Ordonnance conforme au réquisitoire.

Bachod-Delébut, Fourré, Rabincau.

(Archives de l'lois, FF. 3, p. 39).
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BOUCHERS

I

•B/0/5, 16 juillet 14)6

Amende, prononcée par le Conseil, contre un

boucher

Le lundj xvj*. jour de juillet m. injc xxxvj.

par )e lieutenant général.

Amende.

 

arce que a esté tiouué que Esticiine

Chappinier-, boucher, demeurant en

Vienne lez Blois, tua et exposa en vente,

le jour de samedj dernier passé, partie

d'un bœuf non soufrisant ne conuenable à manger

pour corps humain, a esté condamne en l'amende

de justice telle comme de raison, après ce que ledit

bœuf, et par condamnation faicte et donnée par le

préuost de Blois, a esté gecté en la riuière de Loire,

laquelle amende depuis ce, c'est assauoir le .xix*. de

juillet, a esté taxée par messieurs du conseil à la

somme de .xv. s. t. etoultre, ledit Sappinier à paier
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vi). s. vj.d. t. aux sergens qui firent gecter ladicte

cher en la riuière et aux porteurs qui jcelle por

tèrent, eue sur ce considération par mesdis sieurs à

la poureté et simplesse dudit Sappinier, la perte

dudit beuf et autres causes et considérations qui à

ce les ont meuz.

Registre d'audiences du bailliage de Blois (Arch. Nat. /.' 33l).

II

rBlois, 29 août 144o

Rapport de sergent sur les boucheries.

Le lundj jour de la décollation Saint Jehan-Baptiste,

foire à Blois,

xxix«. jour dudict moys d'aoust,

premier jour de ladicte foire [144o].

Raport.

Mathelin Hennapier, sergent de monseigneur le

duc d'Orléans à Blois, a raporté que, à la requeste

du procureur général de mondit seigneur audit lieu,

jl s'est transporté en la boucherie de Vienne, et auec

lui Jehan Callo clerc-juré du bailliage de Blois, en

laquelle boucherie auoit deux bouchiers seulement

vendans char, c'est assauoir Jehan Artage et Tho

mas l.edoulx, ausquels fut par ledit sergent de

mandé combien jlz auoient de char à leurs estaulx,

tant taillée comme à tailler, par lesquelx bouchers

fut respondu audit sergent qu'ilz auoient chacun

demy bœuf et deux moutons ; après lesquelles
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choses, fut par ledit sergent, présent ledit Callo,

toute laditte char mise en la main de mondit sei

gneur le duc et bailléi à vendre et détailler ausditz

bouchers, en et soubz la main de mondit seigneur le

duc, que la valeur d'icelle promisdrent rendre toutes-

foix [que requis en seroient].

Rapports identiques pour le mardi 3o, le mercredi

3i et le jeudi itr septembre dernier jour de la foire, et

en 1 44 1 .

Ibid. (Arch. Nat. Z« 334 et 335\

П1

Mois, 29 avril 1^o8

Paiement par la confrérie des bouchers, à l'abbaye

de Marmoutiers. des reliefs sur deux maisons rue

du Poids

Diepenultimamensisaprilisannopredicto [15o8].

Johannes Dausserre et Colasius Roncier, merca-

tores carnifices ac procurators confratrie sancti

Johannis-Baptiste, assuete fierj in ecclesia colle -

giata sanctj Jacobl Blesensis, releuauerunta dominis

abbate et conuentu monasterij Maioris monasterij

prope Turones, in censiua quorum tenent ad loca-

turam imperpetuum, nomine dicte confratrie, duas

domos Blesis sitas, contiguas vnam alterj, in vico

ponderis, juxta domum hetedum deffunctj magist rj

Michaelis Dupont, parte ex vna, et rupellam quam-

dam per quam jtur ad domum Reginaldi des Mon-

tilz, parte ex alta, per obitum deffunctj Droetj



— 246 —

Doulcet vicarij, per dictam confratriam sibi datj, et

prorcleuamentisjllarumsibjsoluerunt vnumcentum

solid. turonensium juxta appunctumentum alias

. . . . per dictosabbatem et contient umfactum, et vica-

rium alium sibj nominandum, videlicet Guillelmum

Roncier, filuim Jacobj eciam Roncier, mercatorem

carnificem de Fisco propre Blcsis. per moriem cuius

tenebuntur et tenentur dicti procuratores, eodem

numine dictas domos ab eisdem relijçiosis releuare

et, pro dictis releuamentis, sibj soluere similem

summam centum solidos turonensium, aliumque

vicarium eisdem tradere et assignare, et sic deinceps

jmperpetuum per obitum cuiuslibet vicarij. promit-

tentes etc., renunciantes etc. .

Actum Blesis presentibus Marteau et

Petro Richart, testibus.

(Arch. de Loir-et-Cher. Registre du notiire Sidère. E. 74.3.

r° 5i v-i.

IV

Mois, ) Décembre 157j.

Taxe municipale de la viande, de la chandelle et

du beurre.

De l'auys commung a esté faicte taxe, par proui-

sion, aux viures qui ensuyuent :

Assauoir, de chacune liure de panneau de bœuf,

pièce grasse, alloyaulx, rouelle de cuisse, sauf le

bout vers le jarret, le cymicr et le nomble à vingt

deux d. tz.

de l'espaulle, le traueau, le col, la teste et les

costez, à seize deniers tz. la liure.

'N



- >47 -

La liure de mouton, deux solz six deniers tz.

La liure de veau, trois solz tz.

Pareillement a esté faut taxe a la chandelle et

beurre : scauoir est la liure de chandelle, six solz tz.

et le beurre, cinq solz tz.

Et ordonné que ladicte taxe sera publiée à somp

de trompe et crie public par tous les carrefours de

ladicte ville et faulxbourgé, et que défonces seront

faicres aux bouchers de ladicte ville de vendre la

chair à plus hault prix que la taxe SUsdiCte.à peyne

de confiscation de ladicte chair et d'amende ; tomme

en pareil aux chandelliers et marchant, vendeurs et

débitai» chandelle et beurre en ladicte ville, de la

vendre aussi à plus grand pris que la taxe cy dessus ;

Sans que les dictz bouchers puissent contraindre

aulcunet personnes d'achapter lèsdictes chairs a la

liure; ains la venderont au poix, ainsi qu'il est cy

dessus dict, à ceulx qui le vouidront auolr a la

liure, et aux autres à la pièce, ainsi et selon qu'ils

en feront marché ensemble.

Ce faict, ont esté mandez leBtnaistres bouchers de

ladicte ville, qui sont comparuz par Jehan le Marié

et Jacques Rouuyn, ausquelz u esté falct entendre

la taxe fuicte desdictes chairs, ont déclaré qu'ilz

s'opposoient a ladicte taxe, tant pour eulx que pour

les autres bouchers de ladicte ville, et que pour leur

particulier j nesnoient les estaulx qu'ilz auoient en

la boucherie d'aultant qu'ils n'entendoient plus

vendre chairs ; nonobstant laquelle opposition a esté

ordonné que ladicte taxe et ordonnance fust veue,

entretenue et exécutée par prouision.

(Archives de Blois, DB. 8).
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V

Blois, 29 décembre 1579

Délibération portant enquête sur des contestations

entre les mégissiers et charcutiers d'une part et

les bouchers de l'autre.

Sur la requeste aussi présentée par les marchands

mégissiers, lardeurs et regrattiers de ladicte ville et

faulxbourgs tendant alin, pour les causes contenues

en jcelle, de voulloir ordonner qu'ilz vendront, cha

cun jour, en public, chair de porc gras, mégre et

sallé de huit et quinze jours, sans estre subiectz en

aucune visitation des maistres bouchers de ladicte

ville ; et, en ce faisant, faire deffences ausdictz bou

chers de faire ladicte visitation, ensemble aux

commissaiies de la police ; — oïz sur jcelle lesdietz

bouchers qui ont empesché l'enthérinement de la

dicte lequeste, pour les causes par eulx alléguées en

ladicte assemblée, a esté ordonné qu'auparauant

pioceddé en l'enthérinement de ladicte requeste,

tant lesdietz supplians que lesdietz bouchers compa-

roitroient venredi prochain, heure de midi atten

dant vne heure, au pallais roial de Blois, pardeuant

le préuost dudict lieu et les commissaires ordonnez

sur le faict de la police, al'fin d'estre amplemei.t oïz

sur leurs demandes et deffences et règlement pré

tendu par lesdietz supplians ; et que, pour cest effet,

jlz depputeront et choisiront, respectiuement, deux

ou trois entre eulx, pour estre oïz et interrogez sur

ce qui seia aduisé et ordonné par ledict préuost,

pardeuant lequel ilz feront apparoir de leursdictes
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pièces, ordonnances et statutz dont ils se sont ven-

tez. affin de faire par ledict préuost son rapport à la

prochaine assemblée, qui se doibt faire à huictaine,

en ladicte maison de ville, pour, sur jcelluy. en

ordonner comme de raison.

(Archives de Blois, BB. 8).

VI

Blois, 19 juillet i$8i

Ordonnance municipale relative à la tenue de la

boucherie.

Séance du 19 juillet 1 5 8 1 .

Sur ce qui a esté proposé que deffences feussent

faictes aux bouchers de ne souffler plus leur chair, —

ouy sur ce lesdictz bouchers comparans par Jehan

de Meulles, Jacques MarchanJ, Jehan Pynon, Guy-

Noë Du Four et Jehan Deschamps, — leur a esté

enjoinct de se trouuer venredy prochain en ladicte

maison de ville, et à eulx enjoinct de tenir leur

boucherie nette, de estendre les peaulx des bestes

qu'ilz tueront, sur peine de vng escuz d'amende

pour la première foys.

(Archives de Blois. BB. 1o).
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VII

niois, 2i juillet i5Si.

Défense aux bouchers de souffler la viande.

Séance du 2i juillet 1 58 1

L'avocal du roi a dit : . . . . que deffences soient

faictes aux bouchers de, à l'aduenir, souffler la chair

qu'ilz mecteront en detail. ....

Conclud que les maistres jurez bouchers de

ceste dicte ville seront appeliez, à ce jourd'huy de

rellevée. pour estre oïz sur les deffences que ou

entend leur faire de souffler leur chair.

Séance audit jour de relevée.

A esté aduisé que deffences seront faictes aux bou

chers de ceste ville de souffler la chair qu'ilz mec-

tront en destail, de bœuf, mouthon ou veau, entre

peau et chair, sur les peines au cas requises.

Aussy leur seront faictes deffences de, vendant

ladicte chair, laisser toucher jcelle ou d'auoyr de

petites brocheties de fer ou autres choses sur leurs

estaux pour toucher la chair que l'on voudera

achaprer, à laquelle chair jlz ne permecteront estre

touché par aultre personne que par eulx.

(Archives de Blois, BB. io).
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VIII

Blois, i.S août i5Xr.

Injonction aux miltres-jurè» bouchers

Séance du 25 août.

Sont compiruz à ladicte assemblée Jehan Chaul-

met et Claude Pynon, maistres-jurez bouchers de

ceste ville de Bloys, atisquelz a esté enjoinct de

communiquer auecq les aultres maistres bouchers

de ceste ville pour aduiser ès moyens d'habiller la

chair, sans la souffljr, pour cuiter aux jnconué-

niansqui en pourroyent aduenir et nous en certi

fier, dedans mercredy ; et, ce pendant, enjoinct aux

susdictz maistres jurez de bien et deuement visiter

la chair qui sera mise en destail et ne permectre

qu'il en soyt vendu d'infectée et qu'il y ayt aulcuns

des habitans de ceste dicte ville et forsbourgs qui

s'en trouuent mal, à peine d'en respondre.

(Archives de Blois, BB. 1o).

IX

Mois, 4 Décembre loi).

Surséance au règlement interdisant la vente des

peaux par avance.

Sur la plainte et remonstrances des bouchers,

tendant ad ce que, en jnpestrant le reiglement faict

le cinquième jour d'aoust dernier, pour le regard

de la vente des peaux du bestial tué en ceste ville
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et fauxbourgs, jl leur soict permis de vendre, en

gros et par année, toutes les peaux des boeufz et

vaches, et qu'ilz demeurent seulement obligez à

exposer de jour à jour, en vente, les menues peaux,

comme de veau et mouton, aucc deffences de les

vendre par aduence pour toute l'année ; d'autant

que sy letraffict accoustumé desdites grandes peaux

par aduance et année leur estoit jnterdit, jlz n'au-

roient moien de faire leur commerce, qui deppend

principallement des sommes de deniers que les

tanneurs et autres marchans leur aduancent dès le

commencement de l'année, pour touttes leurs

peaux.

La matière mise en délibération, a esté résolu

que lesdits escheuins s'jnformeroient comme on en

vse ès villes d'Orléans, Tours et Chartres et que, ce

pendant, le reiglement demeurera en surcéance.

(Archives de Blois, BB. [8).

X

Hlois, 27 août 16 14

Vœu du Tiers-Etat du bailliage de Blois en faveur

de la liberté de la boucherie.

Extrait des cahiers du Tiers-Etat du bailliage

de Blois.

Qu'il soit permis à toutes personnes de vendre

chair en tous bours et villages du royaume, sans

pour ce payer aulcun droict, nonobstant les nou-

ueaux establissements faictz par les officiers du Roy

ou des seigneurs, depuis vingt ans en cà, et que,

mesmes les petites villes closes, qui ont été troublées,

*\



-- 253 —

depuis troys ou quatre ans, en leurs franchises an

ciennes et jmmémorialles, y soient maintenue et les

establissement réuoquez, et que, és lieux où les sei

gneurs sont en possession jmmémoriale du droict

d'estaux et boucheryes, jl seront tenu de ce conten

ter de la ferme qu'on leur payoit y a trente ans ;

sinon sera loisible à toutes personnes de vendre

chair en autres endroictz, sans se seruir des estaux

appartenans auxdits seigneurs ; ce qu'il plaira aussy

au Roy accorder pour le regard des boucheryes qui

sont de son domaine et permettre aux communautez

de rembourser ceulx qui ont achepté lesdites bou

cheryes, ensemble des poissonniers, pour jouir de

la liberté publicque.

(Archives de lilois, BB. i8).

XI

Blois, 4 janvier 1627.

Règlement pour le pesage des peaux au poids

du roi.

Sur la requeste présentée par les bouchers de

ceste ville et faulxbourgs, qu'il leur soit permis de

porter au poids du Roy les peaux de bœuf, vaches

et veaux, nonobstant les deffences à eux faites,

attendu la contagion ;

La mathière mise en délibération a esté arresté et

résolu que les dictz bouchers pouront porter au

poix du Roy les peaux de bœuf, vaches et veaux,

depuis cinq heures du matin jusques à sept heures,

et depuis cinq heures du soir jusques à sept heures,

suiuant noz jugcmens précédens ; et deffense à eux

de en porter hors desdictes heures, à peine de con
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liures d'amende ; et, soubz les mesmes peines,.d'y

apporter les peaux de mouton au poix du Roy.

(Archives de Blois, BB. ig).

XII

Blois, vers i655 («)

Ordonnance portant règlement pour la taxe de la

viande.

Sur ce qui a esté remonstré par le procureur du .

Roy et de Son Altesse Royale en ce comté et bail

liage qu'il auroit reçeu diverses plainctes de plu

sieurs personnes, que les bouchers de ceste ville et

faulxbourgs, au preiudice de nostre ordonnance

publiée et à eulx signifiée le (2), portant la

taxe de leur meilleure viande de veau, mouton et

bœuf à quatre sols la liuvre, n'ont pas délaissé»

depuis ladicte ordonnance, par vn mespris punis

sable, à la vendre à vn chacun à plus hault prix et

jusques à cinq sols la liure, et qu'à présent, bien que

toute se te de bestial, sur le pied, soit encores nota

blement diminué de pr x et qu'à Tours, Orléans,

et aultres villes circonuoisines, jl soit notoire et

asseuré que la viande y est aussy beaucoup dimi

nuée et bien à meilleur marché que l'année der

nière, néanmoins lesdicts bouchers de ceste ville et

fauxbourgs, par vn monopole et complot laict entre

eulx, préiudiciable au public, ne veulent point di-

(i) Cette date est déterminée par celle des deux pièces sui

vantes qui sont transcrites au registre de la Prévôté par la

même main.

(2) En blanc dans le texte.
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minuer le prix de leur viande et continuent tous-

iours de la vendre a vn prix excessif, a raison de

cinq sols la liure ou plus, disants, pour donner

prétexte à leurs exactions, qu'ils ont de la viande à

tout prix et qu'ils veulent vendre cinq sols la meil

leure ou celle des meilleurs endroicts et, celle qui

est moindre, qu'ils la bailleront au prix que la

viande est taxée, bien que la taxe soit t'aie te sur le

pied que peult valoir la meilleure et des meilleurs

endroicts, et celle qui n'est pas si bonne ou de si

bons endroicts jls doivent diminuer du prix que la

meilleure est taxée, a proportion de la moins valeur,

oultre qu'ils ne doiuent point exposer en vente que

de bonnes viandes, requéroit pour empescher le

cours de tels désordres et que le public ne soufre da-

uantage, y estre pourueu ;

La matière mise en délibération,

Nous auons, conformément au réquisitoire dudict

procureur du Roy et de Son Altesse Royale, or

donné qu'il sera jnformé, contre lesdicts bouchers,

de leurs monopoles et contrauentions faictes à

nostre dicte ordonnance et, pour en auoir plus

ample preuue, luy auons permis d'vser de quérémo-

nie. pour estre le procès faict et parfaict au coul-

pables desdictes contrauentions et monopoles, ainsy

qu'il appartiendra ; et, cependant, faisons très ex

presses jnhibitions et delTences à tous lesdicts bou

chers de ceste ville et iaulbourgs d'exposer en vente

que de bonne viande, et de vendre la meilleure et

des meilleurs endroicts de veau et mouton plus de

quatre sols six deniers la liure, etcellede bœuf plus

de trois sols ; et à ceulx auxquels jls vendront con-

joinctement veau, mouton et bœuf et ne feront

qu'vn prix desdictes trois sortes de viande, leur fai

sons deffences de vendre la liure plus de quatre sols

! 'vue portant l'aulne ; et, au regard de la viande qui
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ne sera pas si bonne ou des moindres endroicts,

diminueront de prix à proportion dece qu'elle pour-

roit moins valoir que la meilleure ; le tout, à peine

de cent liures d'amende payable par chacun des

contrevenants; et sera signifié ausdicts bouchers,

qu'en cas qu'ils soient refusants de vendre leur

viande audict prix et ne tiennent leurs estaulx bien

garnis, ainsy qu'ils sont obligez, en telle sorte que

la ville soit fournie de viande. ainsy qu'il est de be

soin, jl sera lors permis à tous les bouchers de la

campagne, lardiers de ceste ville et à toutes aultres

personnes de vendre et débiter en ceste dicte ville et

fauxbourgs, à tels jours et endroicts que bon leur

semblera, toute sorte de viande de bœuf, veau, mou

ton et agneau ; et, affin que personne n'en prétende

cause d'jgnorance, disons que la présente ordon

nance sera leue, publiée et affichée par les carre

fours de ceste ville et faulxbourgs et signifiée aux

maistres-jurez desdicts bouchers et exécutée nonobs

tant oppositions ou appellations quelzconques et

sans préiudice d'jcelles.

XIII

Blois, Mai i655 [du 2 au 8)

Requête des bouchers sollicitant l'élargissement de

l'un des leurs emprisonné pour n'avoir pas garni

son étal.

A Monsieur le Bailly de Blois,

ou Monsieur son Lieutenant

Supplient et vous démonstrent humblement Ma-

thurin Belin, marchant boucher, et la commu-

neaulté des bouchers de ceste ville, fauxbourgs et
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banlieue que, sabmedy dernier, ledict Belin a esté

emprisonné, manque d'auoir, par luy et les aultres

bouchers, ouvert la boucherie et garny leurs estaux

de viandes et jcelles fournies au public, au prix et

taxe portée par nostre règlement et ordonnance ; à

quoy jls offrent tous satisfaire, ainsy qu'ils ont

desià depuis jcelle commancé, et continuer û l'aduc-

nir, pendant lequel temps les suppliants vous sup

plient très humblement d'auoir, s'il vous plai>t,

esgard aux remonstrances portées par la requeste

qu'ils vous ont cy deuant présentée et laisser entre

les mains; et, joinct leurs offres cy dessus, ordonner

ledict Belin estre eslargy et mis hors desdictes pri

sons. Ce que faisant vous les obligerez à prier Dieu

pour vos prosperitez et santez, et ferez bien.

Ainsy signez : Belin, Vrbain Gilet, Demeules,

Pierre Hureau, Rotté, P. Girardeau, Claude Pi-

gnoulx, J. Gillet, Michel Biluult, Jacques Belin,

Thomas Hureau, C. Rance et Durand, procureur.

XIV

Blois, S Mai i655.

Ordonnance d'élargissement dudit boncher et main

tien des précédents règlements.

Veu la requeste, à nous présentée par la com-

muneaulté des bouchers deceste ville et faulxbourgs,

contenant que le nommé Belin aurait esté, sabmedy

dernier, emprisonné, à la requeste du procureur du

Roy, de l'ordonnance demaistre François Blanchet,

commissaire de la police, à faulte d'auoir, par jceulx

bouchers, exposé de la viande, à la manière accous-

tumée, dans les boucheries de ceste ville et faux
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bourgs, suiuant les jnionctions qui leur en ont esté

signifiées, et pour auoir aussy vendu lesdictes

viandes à plus hault prix que celluy porté par le

règlement qui en a esté faict, auquel jls sont prests

d'obéyr et de satisfaire, en tout et par tout, et

mesmes de tenir leurs estaux, dès demain matin,

bien et deuement garnis de viande, pour la vendre

au public, au prix de la taxe qui en a esté par nous

faicte ; à ces causes, les suppliants auraient requis

la compagnie vouloir ordonner, de grâce, que ledict

Belin sera eslargy et aura jssue des prisons;

La matière mise en délibération,

Nous auons expressément ordonné et enioinct à

tous les maistres bouchers de ceste ville, fauxbourgs

et banlieue de tenir, suiuant leurs offres, dès demain

matin, leurs estaux garnis de bonnes viandes, en

la manière accoustumée, et continuer à l'aduenir ;

— et faict défenses de la vendre à plus hault prix

que celluy porté par la taxe qui en a esté faicte à

eulx signifiée, et mesmes de refuser d'en vendre

à qui que ce soit, à la livre, à peine de prison et de

cinq cens livres d'amende, payable par prison, sans

qu'ils puissent empescher, pendant toute la sep-

maine prochaine, ceulx qui vouldront vendre et dé

biter de la viande de boucherie, au moyen de nostre

ordonnance portant permission A toutes personnes

de ce faire, qui a esté publiée ; — et, en conséquence

de ce, avons ordonné que ledict Belin, l'vn desdicts

bouchers aura jssue des prisons ; et faict deffencesi

tant à luy qu'aux aultres suppliants, de récidiuer, à

peine de punition exemplaire.

Faict et arresté, par ordonnance de la chambre du

conseil des bailliage et siège présidial de Blois, le

huitiesme may m. vj.c. cinquante-cinq.

Signé : Baudry et, par ordonnance de la chambre,

Blanchetière.
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XV

Blois, 2o Novembre i655.

Ordonnance portant maintien de la taxe susdite

Sur ce qui a esté remonstré par le procureur du

Roy et de S. A. R. en ce conté et bailliage, qu'en

core que, depuis le mois de may dernier, toute sorte

de bestial sur le pied soit notablement diminué de

prix, par le rapport vniversel de tous les marchans,

et qu'à Tours, Amboise, Orléans, Beaugency,

Vendosme, et aultres villes circonuoisines, jl soit

notoire et constant que la viande est aussy beaucoup

diminuée de prix, depuis ledict temps, de sorte qu'il

n'y a qu'en ceste ville que le publicq ne jouist point

de cet amendement, par vn monopole et jntelligence

des bouchers de cette ville, qui, au lieu de la ven

dre suiuant le règlement faict en cette chambre

audict temps du mois de may, l'ont, de leur aucto-

rité et témérité, vendue mesmes plus cher, bien

que cette ville soit plus fauorablement scituée et

plus proche de beaucoup de foires et marchés, que

les villes voisines ; — et oultre, auroit aussy apris

que la pluspart desdictz bouchers, abusant de leur

mestier, tuent des vaches au lieu de bœufs et aul

tres bestiaux jndignes d'entrer dans le corps hu

main ; — à ces causes, requis deffenses estre faites

ausdictz bouchers d'exposer en vente de mauuaises

viandes et estre enjoinct aux maistres jurés de faire

leurs visites, au désir de leurs status, affin d'empes-

cher, à l'aduenir, le cours de ce désordre ; — comme

aussy de vendre la meilleure viande et des meil

leurs endroictz à plus haut prix, tant bœuf, mouton,
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que veau, que trois solz six deniers la liure, à peine

de cinquante liures d'amende de confiscation de la

viande et de prison ;

La matière mise en délibération,

Nous, suivant les conclusions du procureur du

Roy, auons faict et faisons deffenses à tous les bou

chers de cette ville et faulxbourgs de vendre la liure

de viande, tant bœuf, veau que mouton, plus de

trois solz six deniers ensemblement ; et séparément

le bœuf et mouton, trois solz la liure et celle de veau

quatre solz six deniers, à peine de cinquante liures

d'amende, et ce pour la meilleure viande et des

meilleurs endroicts ; comme aussy d'exposer en

vente sur leurs estaux que de bonne viande, con

formément à l'ordonnance et à leurs status ; — pour

quoy reconnoistre, enjoingnons aux maistres-jurés

dudict mestier de boucher de faire leurs visites et

raports, à peine, contre ceux qui exposeront les

viandes qui ne seront bonnes, de confiscation d'jcel-

les. Et s'exécuteront les présentes, nonobstant op

positions ou appellations quelqu'onques et sans

préiudice d'icelles ; et afrin qu'elles soient notoires,

ordonnons qu'elles seront publiées par tous les car

refours de cette dicte ville et faulbourgs et dans

toutes les boucheries et affischées aux portes d'icelles

boucheries.

Ainsy signés : Baudry et, par ordonnance de la

chambre, Blanchetiére, commis.

Faict en la chambre du conseil du présidial, ce

jourd'huy 2o nouembre 1 655 ; présens maistres

Grimaudet de Vaussay, Ludin (?), Lambert, de Ro-

méon, Mesnard, Bry de Moulnis, Picard. Blanchet,

Texier, Le Roux, Hérisson et Dreuiller.

(XI-XV). Registre de la Prévôté i" 256-258.)
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XVI

Blois, 2 Avril 1-o4.

Délibération relative aux charges d'Inspecteurs

des Boucheries

Assemblée généralle tenue en la maison commune

de Blois le deux auril mil sept cent quatre, où es-

toient Messieurs Leroux de Sudon premier es-

cheuin, Baudry, procureur du Roy, Hardoin, con-

seillier commissaire en mois, Bachod Delesbast,

Mahy de Boismartins et Tremblay escheuins, Mar

chais assesseur, Henry rcceueur, Duchesnecontrol-

leur, le R. P. de la Brosse prieur de Bourgmoien,

Sageot, Gendrier, Maucourt, Januier, Labbé, de

Miremont, Gauché, Gentil, Gribelin l'esné, Gribe-

lin le jeune, Gobillon, Beaujouan,Girard-Hardouin,

Maucourt, députez des paroisses de cette ville, Mau-

ry, Clément, Limosin, Passauant, habitans de la

ville de Saint-Dié, ceux des villes de Mer et Suéure

absens quoyque deuement aduertys.

Sur ce qui a esté remonstré que le Roy, par son

édit du mois de féurier 17o4, auroit créé des char

ges d'Inspecteurs aux boucheries, dans toutes les

villes et bourgs fermez du royaume, et réuny, par

le mesme édit, lesdists oflices aux corps des villes et

communautez ; et auroit attribué ausdits Inspec

teurs 4o s. par chaque boeuf et vache, 12 s. par

chaque veau et génisse, et quatre sols par chaque

mouton, brebis et chéurc, qui entreront et se con

sommeront dans lesdites villes; desquels droits les-

dites villes jouiroient, à l'aduenir, comme de leurs

autres biens et reuenus, à la charge de payer les

sommes dont la finance seroit réglée par les roolles



— 2Ô2 —

qui en seraient arrestez au conseil, en quatre paye-

mens de 6 mois en six mois, le premier par ad -

uance ; — qu'en conformité diuiit édit, Monsei

gneur de Bouuille, jntendant de cette généralité,

aurait mandé ausdits sieurs escheuins de députer

deux d'entre eux vers luy, pour luy porter Testat et

le produit des bestiaux qui se consomment en cette

ville ; — que, sui uent lesdits ordres, Messieurs Leroux

de Sudon et Delesbat, escheuins. se sont transportez

en la ville d'Orléans et en ont rapporté que mondit

seigneur l'jntendant leur auoit dit que la ville de

Blois auoit esté taxée, pour la finance desdits droiz,

A la somme de 36ooo 1. et qu'on y auoit compris

les villes de Mer, St-Dié et Suéure qui sont de l'es-

lection ; et qu'il estoit nécessaire de trouuer ladite

somme et d'en payer comptant un quartier, afin de

jouir desdits droiz, sinon qu'on les adjugerait à des

estrangers et qu'il estoit plus juste d'en donner la

préférence ausdites villes ; — et que, cependant,

la ville eust à commettre quelqu'un pour la per

ception desdits droits, à la charge d'en compter à

l'adjudicataire et de luy faire réponse jncessemment ;

que le subjet de la présente assemblée généralle est

pour délibérer et trouuer les moyen de trouuer de

l'argent pour payer ladite finance ;

La matière en dellibération, a esté conclud et ar-

resté que lesdits sieurs escheuins et officiers de ville

escriront à mondit seigneur l'jntendant que, suiuant

ses ordres, la présente assemblée généralle a esté

conuoquée, mais que, quelque bonne jntention qui

se soit trouuée dans toutes les personnes qui com

posent cette assemblée pour ne point abandonner

la leuée des droitz à des estrangers et éuiter les frais

de régie, que le corps de cette ville et les habitans

sont réduits a vne sy grande pauvreté qu'il ne leur

est pas possible de trouuer les moyens de se charger
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desdits droits et, encore moins, de faire aucune ad-

uance pour le payement de la finance ; et qu'ainsy

il le fault suplier d'auoir égard à la misère ou est la

ville et de la mesnager dans l'adjudication qu'il fera

de ces droits, tant par rapport à la finance qu'au

temps qu'il accordera à l'adjudicataire, pour le

remboursement de celle que mondit seigneur l'jn-

tendant estimera que ladite ville et eslection de

Blois doive payer ; — comm'aussy qu'il luy sera

représenté que la compagnie ne sçauroit trouuer

qui que ce soit pour se charger de la perception

desdits droits, en attendant l'adjudication, par la

raison que les officiers de l'eslection de Blois pré

tendent auoir la connoissance de cette affaire, au

préjudice de ceux de la police, et menassent de con

damner les commis à l'amande, s'ils ne prêtent ser

ment deuant eux, ce qui a refroidy ceux sur lequels

on auoit jeté les yeux pour la perception desdits

droits.

Fait lesdits jour et an.

Leroux, Bachod, Tremblay.

(Archives de Blois. BB. 26.)

XVII

Blois, .2 Août 1766.

Amende pour contravention ; et défense de tuer des

bœufs, pesant moins de 500 livres.

Audience du 2 aoust 1766.

Le procureur du roy demandeur en exécution de

notre jugement du 26 juillet dernier, — contre les

nommés Métivier et Malherbe le june, bouchers en

cette ville, deffendeurs en personnes,
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Nous auons enjoint auxdits Métivier et Malherbe

le jeune de ne tuer que des bœufs pezant au moins

cinq cent ; et, pour auoir, en contravention de nos

ordonnances, tué et débité vne vache, les auons con

damnés en chacun quarante sols d'amande, qua

rante sois d'impression et en quatre liures pour les

coûts de procès verbal. Et s'exécutera

(Archives de Blois. FF. 3. P. i3g).

XVIII

Blois, 16 Juin 177o.

Amende pour contravention ; et défense d'acheter

des veaux hors du marché.

Audience du 16 juin 177o.

Entre Michel Malherbe et Juste Chambrelin,

jurés de la communauté des bouchers de cette ville,

demandeurs par Habert, — contre Louis Mestivier,

boucher, deffendeur par Ferrand l'ainé;

Parties ouyes, ensemble le procureur du roy en

ses conclusions, — auons ordonné que les règle

ments et ordonnance de police seront exécutés selon

leur forme et teneur ; et, en conséquence, faisons

deffences audit Mestivier de ne plus à l'avenir

achepter vaux en cette ville, qui ne soient exposés

au lieu du marché ; — et, pour y auoir contrevenu,

le condamnons en trois livres d'amanda et en trois

livres pour l'impression de notre présente sentence.

Et s'exécuteront.

(Archives de Blois, FF. 3. f. 191).
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XIX

Blois, 7 Septembre 177o.

Amende et défense d'acheter de la viande morte,

sans la faire visiter.

Audiance du 7 septembre 177o.

Entre Juste Chamberlin, l'un des jurés de la com

munauté des bouchers, demandeur par Haben, —

contre Michel Malherbe, boucher, deffendeur deffail -

lant.

Nous auons donné deffault du deffendeur, faute

d'être comparu, ny procureur pour luy, et, pour le

profit, lui auons fait deffence d'acheter de la viande

morte et d'en vendre et débitter, qu'elle n'ait été

achetée, livrée et visitée dans le lieu ordinaire par

les jurés de la communeauté ; — condamnons ledit

deffendeur en quarante sols d'amande, pareille som

me pour l'impression, et aux dépend liquidés à

7 1. 1 3 s. 6 d , non compris etc. Et s'exécuteront

etc.

(Archives de Blois FF. 4. f°. 2).

XX

Blois, i5 Mars 17S8.

Règlement portant taxe de la viande.

Sur ce qui nous a été remontré par le procureur

du Roy qu'il lui survient journellement des plain -

tes, notament sur ce que les bouchers, dans la vente

de leurs viandes, comprennent dans leurs pezées
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une partie de basse viande, vulgairement appelée

réjouissance, au-delà de ce qui leurs est permis, et

qu'ils comprennent même, dans cette réjouissance,

des parties qui ne peuvent être qualifiées telles, il

croiroit devoir nous proposer, en taxant provisoire

ment la viande, de pourvoir aux différens abus :

pour quoy requéroit ledit procureur du Roy qu'il

fût ordonné que les arrêts, sentences et réglemens

concernant le commerce et débit de la viande de

boucherie seront exécutées selon leur forme et te

neur, en conséquence, enjoindre à tous bouchers et

leurs étaliers d'être fidèles pour pezer la viande, soit

à la balence soit à la romaine, au choix des ache

teurs ; — qu'il leur fût fait deffense de vendre la

viande, prix provisoire, plus de huit sols la livre,

sans basse viande vulgairement appelée réjouissance,

ou sept sols la livre avec une livre de réjouissance

sur une pezée de huit livres, une demie livre sur

une pezée de quatre livres, et un quartron de ré

jouissance sur une pezée de deux livres ; — qu'il leur

fût fait deffence de comprendre dans leurs pezées,

sous le nom de réjouissance, aucunes parties de la

teste de bœuf, ny aucuns os décharnés ou détachés

de la viande, mais seulement des crosses et jambes,

haut du collier ou ses longes, les basses charbon-

nées, les langues de bœuf, la tête et les pieds de

veau ; le tout à peine de cinquante liures d'amande,

même de prison en cas de récidive, contre les

étaliers et autres garçons bouchers ; — que

l'ordonnance qui interviendra, sera lue à la pre

mière audience, lue et publiée à son de tambour,

tant aux places et carfours de cette ville qu'à la

grande boucherie et devant les étaux des différentes

boucheries de cette ville, signiffiée aux sindic et

adjoint de la communauté des bouchers, lesquels

seront tenus successivement d'en faire afficher copie
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lisible, tant à la principale porte de la grande bou

cherie que dans chacun des étaux des différentes

boucheries de cette ville et de renouveller les copies

et affiches tous les trois mois.

Duchcsne.

Ordonnance conforme au réquisitoire ci- dessus, le

i5 mars 1788 et signée Bachod de L'Ebat, contre

signée Duchesne.

(Archives de Blois. HH, 9. f 41 v').

XXI

Blois, 7 Février ijSg.

Règlement relatif à la vente de la viande de carême.

Sur ce qui nous a été remontré, par le procureur

du Roy, que, depuis un certain nombre d'années, il

s'élève des difficultés sur les adjudications de la

viande de carême ; — qu'en l'année mil sept cent

quatre-vingt sept, les bouchers n'ayant voulu la

porter au rabais qu'à neuf sols la livre, ce qui étoit

un prix trop considérable, eu égard au prix de huit

sols la livre qu'elle avoit été vendue et taxée dans

l'hiver, nous ordonnâmes, sur son réquisitoire,

auxdits bouchers de tenir la grande boucherie de

cette ville pendant le carême, ainsy qu'ils le fai-

soient pendant le courant de l'année ; que sur cette

ordonnance, la communauté présenta, pour adjudi

cataire de la boucherie de carême, les personnes de

Jean-Denis Malherbe, aux soumissions d'exécuter

notre ordonnance et de nous représenter, lors du

carême lors prochain, ce que de raison, s'il y avoit
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lieu, ce qui fut ainsy exécuté ; — que, pour

éviter des nouvelles difficultés, luy, procureur

du Roy, avoit mandé la communauté des bou

chers, pour qu'ils nommassent un ou plusieurs

d'entre eux, à l'effet de fournir la viande au carême

prochain, moyennant le prix qui serait par nous

fixé, d'après leurs représentations et justifications

sur ledit prix ; — pour quoy ledit procureur du Roy

requérait qu'il nous plût accepter ledit consente

ment ;

Sont aussy comparus Jacques Hardy, Jean-Denis

Malherbe et tous les comparans, dans le cas qu'il

ne puist fournir chair.

Sur quoy, avons donné acte au procureur du Roy

et auxdits bouchers de leurs dites offres et consen

tement et, y faisant droit, nous avons reçu ledit

Jean-Denis Malherbe pour boucher de la boucherie

du carême prochain, à la charge par luy de vendre

la viande dans la grande boucherie de cette ville, de

la tenir bien et duement garnie de bœuf, veau et

mouton, de bonnes qualittés, chacque bœuf pesant

au moins cinq cents, les veaux d'âge requis, et les

moutons bons et sains.

De ne pouvoir, sous prétexte de viande triée, ou

tout autre prétexte que ce soit, faire payer la viande

au-delà de la taxe qui sera par nous faite, ni même

recevoir ce qui leur serait volontairement offert, à

peine de punition exemplaire, ny vendre la viande

appelée réjouie, autrement qu'à la main, sous telle

peine qu'il appartiendra.

De fournir aux pauvres de l'hôpital et de l'Hôtel-

Dieu la quantité de viande nécessaire, à un sol,

pour livre pezant, moins que le prix de la taxe ;

nous réservant de fixer le prix de la viande, d'après

les représentations et justiffications qui nous seront

faites par ladite communauté.
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Ordonnons en outre que copie de notre présente

ordonnance, et celle à intervenir qui fixera le prix

de la viande, seront publiées à son de tambourg et

affichée à ladite grande boucherie, enjoignons aux

commissaires de police de tenir la main à l'exécution

de notre présente ordonnance.

Donné à la chambre du Conseil, p.ir nous Fran

çois Bachod, écuyer, sieur Delibat, conseiller du

Roy. juge magistrat au bailliage et siège présidial

de Blois, lieutenant général di police en exercice

de ladite ville, fauxbourgs et banlieue, le samedy

sept février mil sept cent quatre-vingt-neuf.

Bachod de L'Ebat, Jean-Denis Malherbe, Du-

chesne.

(Archives de Blois, HH. 1o, i° 1 v°.)



BOULANGERS

i

•B/o1's, 22 Août 1433.

Ordonnance du Conseil défendant aux boulangers

de faire pain d'autre poids que celui fixé par les

ordonnances.

Ledit jour de samedj .xxij.« jour d'aoust [143З].

Ordonnance.

'nf'fà\( our obuier à plusieurs fraudes et dé-

£:l(jöj;| cepcions que les bolengers de la ville

¿£$Й de Blois ont faictes et commises au

'л temps passé et font, chacun jour, au fait

et en la marchandise du pain qu'ilz vendent, pour

ce que, plusieurs et maintes fois, plusieurs desdiz

bolengers ont esté trouuez saisiz de grant quantité

de pain fait, labouré et panneté et signé, selon la

fourme et manière que les ordonnances dudit mes-

ticr le portent, qui estoit trop petit, ce que on en a

voulu pugnir et traire à amende, lesdiz boulengers,

pour déceuoir de justice et le peuple, ont dit que

ledit pain jlz auoient pour [le] manger d'eulx et

de leur famille, nonobstant que jl fuit signé, comme

acoustumé est par lesdittes ordonnances, et, pour

ce, sont demourez plusieurs desdiz boulengers jm-

puniz desdittes fraudes ; — ordonné a esté par

l'aduis et délibération des gens du Conseil de mon
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seigneur d'Orléans à Blois, des conseillers et auoiez

de la court et de plusieurs gens de la ville de Blois,

présens aujourd'hui en j[celle] par deuant nous au

perron de Blois : que doresenauant nul bolenger ne

boulengère ne face pain, pour le viure de luj ne de

son mesnage, s'il n'est tel, de tel pois, et signé et

et marqué de son seing, et selon et par la forme et

manière que doit estre pain à vendre en détail, sur

paine d'amende et de perdre ledit pain ; — et, en

outre, a esté ordonné au préuost de Blois, à ce pré

sent, que ceste présente ordonnance jl enregistre ou

face enregistrer au papier des ordonnances de la

ville de Blois, c'est assauoir au lieu des ordonnances

sur le fait du mestier de la boulengerie, et que jcelles

ordonnances jl publie à ses plez en la présence

desdiz bolengers

Registre d'audiences du bailliage de Blois. (Arch. Nat., Z' Ü29).

II

"Bio«, 3i Décembre 1434.

Appointemeut au sujet de pain saisi comme étant

de poids inférieur.

Ce venredj après Noël, veille de l'an neuf,

dernier jour de décembre .inj. cxxxuij, par le lieutenant

général.

Jour assigné à .viij.» au procureur de monsei

gneur le duc, demandeur, contre Marie Grohin,

deffendeur, protestant en personne , à procéder

entre lesdictes parties en ceste cause, ainsi qu'il

appartient par raison ; après ce que nous auons
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appointé que, audit jour, ledit procureur appor

tera, signé et en forme deue, l'ordonnance du

pois du pain et à quel pois jl doit peser, alfin

de appointer lesdittes parties sur le fait du pain

pris sur ledit deffendeur , ainsi qu'il appartien

dra par raison ; après ce, aussi, que, en juge

ment et présentes lesdites parties, a été pezé ledit

pain pris sur ledit deffendeur, c'est assauoir vng pain

bis de v. d. de taille, qui a esté trouué pesant .iiij.1

x °, et vng autre pain de. ij.d., qui a esté trouué pesant

.ij.1 iiij.°; après ce, aussi, que, par manière de proui-

sion, nous auons appointé que ledit pain sera vendu

par la main de monseigneur au prouffit de qui jl

appartiendra.

Registre d'audiences du bailliage du Bloii. (Arch. Nat. Z2 33o).

III

"Blois, 2 Avril 1435 (n. st).

Autre appointement de même nature.

Le samedy .ije. jour d'auril . iiij.c .xxxiiij.

par le lieutenant général.

Jour assigné à venredj au procureur de monsei

gneur le duc, demandeur, contre Marie Grohin,

deffendeur, à procéder en ceste cause comme jl

appartiendra par raison ; après ce que nous auons

appointé que deux pains chacun de .v. d. de taille et

.iiij. pains chacun de .ij. d. de taille qui pesez ont

esté en jugement, en la présence dudit deffendeur,

par les jurez sur le fait du pain et ont esté trouuez

pesans : c'est assauoir chacun de ceulx de .v. d., iiij.1

•x.° et par les ordonnances deuoit peser .v.' v. ster



- 273-

lins, ainsi trop petit .vj.'v. sterlins;et ceux de ij. d.

ont esté trouuez pcsans chacun de .ij.1 et vne once et

par lesdittes ordonnances deuoit peser, ij.'vii j.°ij. ster-

linset demj, ainsy trop petiz chacun vij.° ij. sterlins

etdemj; seront venduz par la main de monseigneur

au prouffit de qui jl appartiendra; après ce aussi

que ledit deffendeur a confessé que, par lesdiz jurez,

lui auoit esté ordonnez faire pain selon lesdittes

ordonnances.

(Ibid).

IV

'Blois, 2$ Décembre i5-]3.

L'assemblée municipale repousse la requête des

boulangers, tendant à obtenir un nouvel essai

des blés en vue d'une modification de taxe.

Semblablement que les maistres-jurés boullan-

gers les poursuiuent (les échevins) en justice, afin

de respondre à vne requeste qu'ilz nous ont présen

tée, affin de faire nouuel essay, pour les pertes

qu'ilz font, ainsy qu'ils dient, sur le pain, ayant es-

gard aux taux que l'on leur faict, ou bien estre re-

ceuz à quitter lcdict estat de maistre-juré boullanger

en ladicte ville ; et parce qu'il conuient sur ce leur

pourueoir, ont requis qu'il y soit aduisé et dellibéré

en ceste présente assemblée.

... Se sont présentez les maistres-jurez boullan-

gers de ladicte ville en l'année présente qui ont prié

et requis ladicte assemblée de consentir l'enthérine-

ment de leur requeste par eux cy-deuant présen

tée . . .

I*
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Le lieutenant particulier a esté d'auys que les

boullangers doibuent estre débouttez, quant à pré

sent, de l'enthérinement de leur requeste, sauf à y

pourueoir, cy-aprés, ainsy qu'il appartiendra.

Auons pareillement ordonné, parl'aduisde ladicte

assemblée, que lesdictz escheuins formeront empes-

chement à l'enthérinement de la requeste cy-deuant

présentée par les boullangers de ladicte ville, et

tendront affin qu'ilz soient débouttez de l'effect et

enthérinement d'icelle requeste ; — sur laquelle,

néantmoings, a esté aduisé que sera faict droict, cy

aprês, les bleds estants de la bonté qu'il est requis

pour faire le prétendu essay, ainsy qu'il appartien

dra ; — et leur a esté octroyé acte de la déclaration

qu'ilz ont faicte en ladicte assemblée, ensembles les

maistres- jurez sauatiersO) dudict Blois sur laquelle

sera résolu cy-aprés en la chambre du conseil de la

dicte maison commune de ladicte ville pour en faire

telles remonstrances au roy qu'il sera aduisé.

(Archives de Blois, BB. 4.)

V

Blois, i576.

Méthode d'évaluation pour la taxe du pain

Réglement de la valeur et taxe du pin en la ville de

Bloys

La taxe du pin et faict sur le prix moyen

d'entre la litte et le moindre bled froment, le pris

de bled se prend sur le rapport qui se faict de la

valleur des grains, par chacun sabmedy, au greffe

(1) Voir les pièces relatives au métier des savetiers dans le

second volume.
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de la préuosté de Btoys, par les deulx bourgeois.

Touteffoys et quantes que le septier dudict bled

fromend, me[sure] de Bloys. est vendu aux halles

et marché de ladicte ville la sjomme] de vingt-neuf

solz, le pain blanc du poix de douzes onces [cuict]

et rassis vault. cinq deniers et maille ; celluy de six

onces, vault deux deniers tournoys pitte (?) ; le grand

pain bourg[eois], du poix de douze liures, cuict et

rassis, vault quatre solz deulx deniers ; celluy de six

liures, deux solz vng denier ; [celui] de trois liures,

onze deniers et maille, et celuy de liu[re et] demye,

six deniers pitte (?).

Quand le prix du septier de bled augmente ou de-

minue de trois solz six deniers du pris sur lequel la

dernière taxe du pain a esté faictes, ledict pain blanc

du [poix] de douze onces, augmente ou diminue,

d'une maille, et ledict pain bourgeoys de douze li

ures, augmente, ou diminue, [de] six deniers, et le

demy et le quart et le demy quart à l'équipolent.

(Note marginale : C'est une concession et gratifi

cation faicte aux boulangers par aduis public y a

environ .xxv. ans ; car, par le règlement, la hausse

deuoit estre de quatre solz en quatre solz, autrement,

le pain ne deuoit hausser ny baisser. Chauuel. 16o1).

Ne ce faict aulcune haulse ou diminucion de la

dernière taxe dudict pain, sy les trois solz six de

niers ne sont ent[iers] ; aussy sy lesdict trois solz six

deniers tournoiz se trouent d[eux] et trois foys ou

dauantage, ledict pain blanc de douz[e onces], ledict

pain blanc haulse ou diminue aultant de maille [et

le] grand pain de douze liures d'aultant de six

deniers qu'[il] y aura de trois solz six deniers tour

nois à la haulse ou diminucion du prix du septier

de bled froment.

(Suit un tableau conforme à ce règlement.)
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Il y a eu autre réglement depuis, par lequel a esté

ordonné que la taxe du grand pain se fera sur la va

leur du meileur mesteil (0.

Registre de la Prévôté', fc 17o.

VI

Tours, 21 Décembre i5g2.

Arrêt du Parlement siégeant à Tours, qui porte

règlement provisoire pour l'établissement du prix

du pain et la police de la boulangerie .

Règlement pour les boulangers.

Henry, par la grâce de Dieu, roy de France et de

Navarre, aulx bailly et préuost de Bloys ou son

lieutenant, premier des huissiers de nostre cour de

parlement, ou aultre sergent, chacun d'eulx, salut.

Comme le jour et datte des présentes, comparans

en nostre dicte cour de parlement, les maistres-jurez

boulangers de nostre ville de Bloys, appellants de

sentence donnée par vous, préuost de Bloys ou vostre

lieutenant, le .ix.° septembre mil ,vr. mj**. rx., d'vne

part, et les maires, escheuins de ladicte ville de Bloys,

jnthimez, d'aultre,

Ouy les procureurs des dictes parties; et apprès

que Ribier pour les appellants, et Arnault pour les

jnthimez ont esté ouys,

Nostre dicte cour, ouy sur ce nostre procureur

général, a mis et met l'appellation et ce dont a esté

appelé au néant ; et, pour faire droict sur l'essay

(1) LMcriture de cette note finale date de la première moitié

du xvii° siècle.
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requis par lesdicts appellants, ordonne que les par

ties mettront par deuers elle et ce que bon leur

semblera à quinzaine, pour, jcelles communiquées

audict procureur général, en estre pourueu, ainsy

que de raison ; — a, cependant, par prouision, or

donné que lesdicts appellants feront faire le pain du

prix et qualité qui leur sera ordonné par vous,

préuost et députés de la police, qui mettront le prix

raisonnable, selon la valleur du bled et les rapports

qui sont faicts par chacun jour de marché ; — et, à,

cette fin, ordonne que l'un des quatre maistres jurez

boulangers assistera, esdicts jours de marché, a la

vente du bled, apprès vnze heures sonnées, et seront

mis les noms des vendeurs it achepteurs suiuant

les règlements, l'vn desquelz maistres assistera à

veoir faire lesdicts rapports de la valleur des grains ;

— jnhibe et deffend nostredicte cour ausdicts bou

langers de faire aultre pain que suiuant les ordon

nances, sur peine de confiscation du pain, applicable

ainsy qu'il sera ordonné par vous, nostredict préuost

et juges de la police ; — oultre, ordonne nostredicte

cour que aulcune diminution ou augmentation ne

pourra, ci-apprés, estre faicte par lesdits préuosts et

députés de la police, ne visitation que lesdicts bou

langers présens ou appelés ; — ausquelz nostredicte

cour enioint garder nos ordonnances, pour le regard

de sel, eau, poids et cuisson, sur peine d'amende

arbitraire, s'il y eschet, tous despens, dommages

et jntérests réserués en deffinitifue ; — et, aupa-

rauant faire droit sur la deffense requise par lesdicts

maistres-jurés boullangers, les marchands forains

vendre, débiter ny estaller, sinon és jours de mer-

credy et sabmedy, à eulx ordonné de tout antien-

neté, seront lesdicts marchands forains appelés pour

ce faict, eulx ouïs, en ordonner ce que de raison.

Si vous mandons et commettons, à la requeste
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desdicts appellants mettre les présentes à exécution

selon leur forme et teneur ; de ce faire vous donnons

pouveoir et commandons à tous nos justiciers, offi

ciers ou subiects que à vous soit obéi.

Donné à Tours, en nostre parlement, le .xxj.e jour

de décembre, l'an de grâce mil .vc. iiij". xij. et de

nostre règne le quatriesme.

Signé : par la chambre, Cordier, et scellé.

(Note marginale : Collation en l'année 1 692).

(Registre de la Prévôté, f° 173 v°).

VII

Mois, 7 Septembre 16oo.

Sentence du bailliage réformant une sentenoe du

prévôt de Blois, qui interdisait aux brenassiers et

fouaciers la vente de leurs marchandises, en tout

autre lieu que le pont.

Règlement entre les maistres boulangers et les

brenassiers et fouassiers.

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront,

Jehan Daynier, conseiller du Roy nostre syre, lieu

tenant général des bailliage et gouvernement de

Bloys, salut.

Sçauoir faisons que, en la cause ce jourd'hui

appelée pardeuant nous, entre Pierre Marchant,

Estienne Hugue, René Blessebois et la veufue de

défunct Guillaume Colemeau, appellants d'appoinc-

tement donné en la préuosté de Bloys par maistre

Estienne Eyrault, leur procureur, contre Abraham
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Rousseau, Jehan Jnbert, François Bourgeon et

Guillaume Augeart, maistres-jurcz boulangers de

ceste ville de Bloys, jnthimez, par Ferrand ;

A l'appel de la cause, lesdicts appellans, par

maistre Jehan Bauldron, leur aduocat et conseil,

ont requis que, à faulte d'auoir, par lesdicts jnthi

mez, renoncé à l'appel, par eulx jnterietté de nostre

appoinctement du .xxv.e jour de may dernier, par

par lequel auons ordonné que, nonobstant la folle

jnthimation alléguée par lesdicts jnthimez, lesdictes

parties viendroyent plaider pardeuant nous à huic-

taine, pendant lequel temps elles se communique-

royent et au procureur du Roy, et, ce pendant, à

eulx faict défenses de rien attenter au préiudice de

l'appel, ou, jceluy appel relevé en la cour dedans les

trois mois suiuant l'ancienne ordonnance, que jl

soit dict que ce dont est appel sortira son plein et

entier effect, nonobstant lcdict appel et aultres

oppositions ou appellations quelzconques, comme

estant ledict appel désert, a faulte d'avoir esté relevé

dedans ledict temps de trois mois, et que lesdicts

jnthimez n'ont sceu faire apparoir qu'ils ayent

jceluy relevé ne à iceluy renoncé ;

Parties ouyes, lecture faicte dudict appoinctement

du.xxv.ede may, contenant l'appel jnterietté d'jcelluy

par lesdicts jnthimez, et, à faulte d'y auoir par eulx

renoncé, ou jceluy relevé à la cour, suiuant l'an

cienne ordonnance,

Ordonnons que ce dont est appel sortira son plein

et entier effect, nonobstant ledict appel et aultres

oppositions ou appellations quelconques, comme

estant ledict appel désert, et condamné lesdicts

jnthimez és despens de la dicte jnstance d'appel,

telz que de raison, qui seront taxez eu appellant

ledict Eyrault; — Et au principal, après que les

dicts appellants, par ledict Bauldron leur aduocat et
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conseil, ont dict que jlz se portent pour appellants

de la sentence donnée contre eulx par le préuost de

Bloys en l'année mil cinq cens quatre-vingts dix-

huict ; auquel appel jlz ont dict estre presis de

plaider, estants par nous tenuz pour bien releuez

dudict appel, par protestation que en la sentence

donnée en l'année mil .v.c iiij.™ quatorze, relaté

en ladicte sentence de quatre-vingts dix huict,

porte pareille ordonnance d'en appeller lorsqu'elle

sera venue à sa congnoissance, nous auons lesdicts

appellants, du consentement, desdictsinthimeztenuz

et tenons pour bien releuez de l'appel par eulx

jnteriettéde ladicte sentence donnée par ledit préuost

de Bloys en l'année mil cinq cens quatre vingts dix

huict; par le moyen de quoy, lesdicts appellants,

par ledict Bauldron leur conseil, ont plaidé et dé-

duict leurs griefs et moyens d'appel, par le moyen

desquelz jls ont conclud à ce que jl soit dict que par

ledict juge a quo mal a esté jugé par ladicte sentence

de quatre-vingts dix-huict, en ce que défenses leur

auoyent esté faictes de vendre leurs marchandises

ailleurs que sur le pont de ceste ville de Bloys; et,

en conséquence, de ce que, par ladicte dernière sen

tence, jl a aussy esté mal jugé, en ce que pour auoir

vendu leurs fouasses et pains au marché de ceste

ville de Bloys, jl aurait confisqué leur dicte mar

chandise et les auroit condamnés en l'amende et és

despens de la saisie ; et, en amandant et corrigeant

ledict jugement, que jl soit dict que lesdicts appel

lants pourront vendre leurs dictes fouasses et pain,

qu'jlz amènent audict lieu de marché, sur le pont

et en toutes aultres places public jucs de ceste dicte

ville; et oultre, attendu la confiscation de leurs dictes

fouasses faicte par ledict juge a quo, que lesdicts jn-

thimez seront condamnez en leurs despens, dommages

et jntérests, et requis les despens de ladicte cause et
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jnstance d'appel ; — Et que lesdicts jnthimez, par

maistreClaude Brullé, leuraduocat et conseil, ont esté

ouïzen leurs défenses auxdictesca uses qu'jlz ont aussy

amplement plaidéeset déduictes et par le moyen des

quelles ilz ont conclud à ce qu'jl soit dict que, par

ledict juge a quo, en tout et par tout, bien a esté

jugé, mal et sans grief appellé par lesdicts appellants,

qu'jlz soyent condamnez en l'amende vers le roy,

pour leur fol appel ; et requis les despens de ladicte

cause d'appel,

Sur quoy, parties ouyes, ensemble le procureur

du Roi, comparant par maistre Valentin Belot,

aduocat dudict seigneur, nous auons dict et disons :

que, par lesdictes deux sentences dont est appel, par

ledict juge a quo mal a esté jugé, en ce qu'jl auoit

restreincts lesdicts appellants à vendre leursdictes

marchandises sur le pont de ceste ville de Bloys,

bien appellè par lesdicts appellants ; — et, en amen

dant et corrigeant Jedict jugement, auons permis

ausdicts appellants de vendre leursdictes marchan

dises, tant audict lieu du pont que aultres lieux de

ceste dicte ville où se tient le marché, sauf et excepté

pour le regard du lieu et place du change ; — et ren-

uoyé lesdictes parties sans despens, dommages et

intérests;— dont lesdicts maistres-jurez, a ce présent,

ont appellé, nonobstant et sans préjudice duquel

appel et aultres oppositions ou appellations quelz

conques, ce requérant ledict procureur du Roy,

ordonnons que nostredicte sentence tiendra, dont

lesdicts maistres jurez ont appellé en adhérant et

protesté d'attentat.

Sy, mandons au premier huissier ou sergent royal

de ce bailliage sur ce requis, que, à la requeste

desdicts demandeurs, ces présentes noz lettres de

sentence jl mette à deue et entière exécution ; de ce

faire luy donnons pouuoir et authorité.
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Donné à Bloys, le jeudy septiesme jour de sep

tembre l'an mil six cens.

Signé ; Texier.

(Registre Ae la Prévôté, f« 214).

VIII

Paris, 16 Juillet i6o5.

Confirmation par le Parlement de la sentence

préoédente.

Extraictdes registres de Parlement.

Entre Guyllaumc Augeart, Abraham Rousseau,

Françoys Bourgeon et Jehan Jmbert, maistres-jurez

boulangers de la ville et faulxbourgs de Bloys,

appellanr.s des sentences données par le bailly de

de Bloys ou son lieutenant les .xxv." may, .vij.' sep

tembre mil six cens, ensemble de celle de nonob

stant l'appel et de tout ce qui s'en est ensuiuy,

d'une part ; — et Pierre Marchais, Estienne Hegu,

Estienne Blessebois, et Nicolas Bruère, tous mar

chands brenassiers et fouassiers demeurants au

bourg de Fossez, jnthimé, d'aultre part;

Vcu par la Cour lesdictes sentences &a, &a ;

arrest du .xxiij.° januier mil six cens quatre, par

lequel les parties auroyent esté appoinctées au Con

seil, ordonné que les parties bailleroyent &a, &a.

...; saluations desdicts appellants

qui auroyent renoncé à bailler contredicts par re-

queste du .xx.° décembre dernier ; conclusions du

procureur général &a, &a ;

Dict a esté que ladicte cour a mis et met lesdictes
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appellations au néant sans amende ; — a ordonné et

ordonne que lesdictes sentences desquelles a esté

appellé sortiront leur plein et entier effect ;— a con

damné et condamne lesdicts appellants és despens

de ladicte cause d'appel.

Prononcé, le seizeiesme jour de juillet mil six

cens cinq.

Signé : Voisin. Et sur le dos est escript : Le 14

nouembre i6o5, fut le présent signifié et baillé

copie à maistre Amy, procureur de partie aduerse.

(Registre de la Prévôté, f° 21 5).

IX

Blois, 2 Septembre 1623.

Condamnation d'un boulanger pour avoir acheté du

blé avant l'heure.

Boulangers.

Veu le procès-verbal ce jourd'huy faict par mais

tre Simon Chauuel, conseiller en ce siège allant en

police, de la déclaration faicte par Marin Craigne,

laboureur, demourant à Remilly, qu'il auroit vendu,

ledict jour, à l'heure de huict du matin, à Macé

Coudray, boullanger, demourant en cette ville, la

quantité de quatre-vingtzdeux boisseaulx de farine,

à raison de neuf sols le boisseau ; — jnterrogatoires

faict», ledict jour, audict Couldray, contenant que,

oultre ledict achapt, il y auroit encore achepté, le

dict jour, à pareille heure, d'vn aultre homme,

cinquante deulx boisseaux, à raison de huict solz
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chacun ; — et, ce requérant le procureur du Roy,

ledict Couldray mandé en la chambre du conseil de

ce siège, sur ce enquis, est demouréd accord qu'en

core qu'il soit boulanger en cette ville, il ne délaisse

d'exercer la charge de strageur en la halle de cette dicte

ville et, pour ce faire, y est à toute heure, mesme

avant l'heure de onze heures, et à jour de marché,

nous disant qu'il aimait mieux exercer ledict estat

de boulanger que ladicte charge de strageur ;— con

clusions du procureur du Roy, auquel le tout a esté

communiqué, veu et considéré ;

Nous, pour auoir, par ledict Coudray, esté au

deuant des danrées, achepté de la farine, hors le

marché et avant l'heure de onze heures, contraire

ment à l'ordonnance et arrest de nosseigneurs de

la cour, [l'avons condamné] en la somme de huict

liures d'amande vers le Roy, en vingtz solz vers Sal-

uaste, dénonciateur desdictes, et notre greffier qua

rante sols, pour la grosse desdicts jnterrogatoire et

procès-verbal, et en vingtz solz vers Le Roy, sergent,

qui auoit assisté ledict maistre Simon Chauuel al

lant en police ; — avec deffense à luy de plus, à l'ad-

uenir, contrevenir aux dictes ordonnance et arrests

de nosseigneurs de la cour, à peine de punition cor

porelle ; — et, ayant esgard qu'il a déclaré qu'il aime

mieux exercer Testat de boulanger que la charge de

strageur, luy auons faict deffense d'exercer ladicte

charge de strageur, à peine de cent liures d'amende. —

Et s'exécuteront ces présences nonobstant opposition

ou appellations quelconques et sansprciudices d'j-

celles.

Donné en la chambre de conseil du siège présidial

de Bloys, le deulxiesme septembre mil vj.c vingtz

trois.

Nota qu'il y a eu pareille sentence donnée ledict

jour en ladicte chambre de conseil contre Urbin
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Colin, boulanger, et vne aultre en l'audience, contre

vn aultre boulanger.

(Registre de la Prévoté, fr 1 58.)

X

Paris, 22 Juin 1624.

Sentence du Parlement, confirmant les règlements

relatifs à l'achat des graine et au rapport de leur

valeur.

Aultre pareil règlement.

Louis &a au premier huissier &a salut.

Que comme le jour et datte des présentes compa-

rans en nostredicte cour, Philippe Duual, Mathurin

Bezard, Georges Girardin, Jehan Vasselin, maistres-

jurez boulangers de la ville et faulxbourgs de Bloys,

demandeurs en contrauention, d'vnne part, selon le

contenu en la commission par eulx obtenue en

chancellerie le .iiij." novembre mil .vj.'xxiij., d'vnna

part, et Paul Rigault et Guillaume Laurent, rap

porteurs et visiteurs des grains qui se vendent ès

jours de marché en la halle dudict Bloys. deffendeur

d'aultre.

Ouï les procureurs des parties; et veu lesdicts

arrests des .xxij.e décembre milvc.iiij".xij, et dernier

feburier mil .vj.° quinze, ladicte commission du

.iiij.e nouembre ; demandes ; deffenses, &a, &a

Nostredicte cour a ordonné et ordonne que les

diets arrests du .xxij.6 décembre et dernier feburier

seront exécutez selon la forme et teneur ; — et, ce

faisant, a fait jnhibition et deffense ausdicts deffen

deurs et tous aultres, qui seront commis par cy
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apprès à faire les rapports de la valleur des grains

vendus au jour de marché en la halle de ladicte ville

de Bloys, de faire aucunnes visites du bled qui

s'exposera en vante, sans appeller l'vn des quatre

maistres-jurés boulangers, et ce, apprès vnze heures

sonnées, conformément ausdicts arrests;— et seront

tenus lesdicts maistres visiteurs mettre par escrit les

noms des vendeurs et achepteurs desdicts grains

suiuant les antiens règlements, le tout à peine

d'amende arbitraire contre les contreuenants ; — et

si a condamné et condamne lesdicts deffendeurs ès

despens de l'jnstance liquidée et modérée à vingtz-

quatre liures parisis.

Si te mandons &a, &a

Donné à Paris, en nostre Parlement, le xxij.' juin,

l'an de grâce mil .vje. vingtz-quatre et de nostre

règne le .xvje.

Ainsy signé : par la chambre, Radigueau, et scellé.

(Registre de la Prévôté, f° 174).

XI

Blois, t8 Juillet 1624,

Délibération de l'assemblée générale de la ville de

Blois, demandant le maintien des anciens usages

pour le rapport des grains et l'abolition de la

maîtrise des boulangers.

Assemblée générale a esté tenue en la salle de la

maison commune de la ville de Bloys, le jeudy dix-

huictiesme juillet mil six cens vingt quatre, heure

de huit heures du matin, suiuant la conuocation et

publication précédamment faicte de ladicte assem-

N
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blée, pardeuant nous Samuel Bourdineau, conseiller

du Roy nostre sire, lieutenant particulier des

bailliages et siège présidial de Blois, où estoient (0

pour délibérer les affaires de ladicte ville :

notamment sur ce qui a esté remonstré par Me Jehan

Pasquier, aduocat de ladicte ville, que les boullan-

gers de ceste dicte ville et faulxbourgs ont obtenue,

depuis peu, vng arrest de Nosseigneurs de la court,

lequel ilz ont faict signirfier aux raporteurs des

grains, par lesquelz ilz prétendent qu'il n'est per

mis ausdictz reporteur d'aller, le samedy de cha

cune sepmaine, à la halle et marché, que à l'heure

de vnze heures, pour prendre garde en la présence

d'eulx boulangers et tenir registre des grains qui se

vendent et acheptent, non seullement par les bour

geois et autres particuliers, mais aussy par lesdits

boullangers, pour, sur ce rapport qu'ilz en feront,

asseoir, par chacun samedy de la sepmaine, le prix

tant du pain bis que du pain blanc, ce qui ne s'est

jamais obserué, cette nouueauté estant de trés-dan-

gereuses conséquence et à la foulle du public ;

d'aultant qu'il n'est permis ausdictz boullangers

d'entrer audict marché, auant ladicte heure sonnée,

affin que les bourgeois et aultres ayent moyen, au-

parauant, d'acheter ce qui leur est nécessaire, i

laquelle heure le marché est presque finy et n'y a

plus que lesdicts boullangers qui y acheptent, les

quels pourroyent achepter vng muid de bled trois

ou quatre escuz plus qu'il ne vauldroit et n'auroit

esté vendu auparauant, pour faire faire sur tel

achapt le raport et prix dudict pain, ne mettant au

hasard que trois ou quatre escuz, pour exessiuement

profiter, comme de trois cens escuz ou dauantage,

sur et au préjudice du public; d'aultant que, en

(1) Suivent les noms des échevins, des conseillers de la ville

et de plusieurs bourgeois et habitants.
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telle sepmaine, jls débitent plus de cent muids de

bled, qu'ilz acheptent, non à la halle et au marché

de ceste dicte ville, mais à tous les marchez circon-

uoisins des laboureurs et de plusieurs bourgeois de

ceste dicte ville et faulx bourgs, tous lesquels bledz

ilz font conuertir en farine et en font leur pain,

lequel n'est le plus souuant de la quallité et bonté

requise, dont les plaintes ne sont que trop fré-

quantes.

Ouy lesdicts boullangers, en nombre de douze ou

quinze, tant par leur bouche que par celle de

M« Christophle André, leur aduocat, qui a desduict

leur jnterrest et remonstré qu'en exécutant ledict

arrest jlz entendent qu'il ne se fera, à l'aduenir,

aulcuns raports qu'en leur présence ou d'aulcun

d'iceulx et sur le grain qui sera achepetté à la halle

ou marché, tant par eulx boullangers que par

autres, à ladicte heure de vnze heures sonnées, et

non plus tost, si mieulx jl ne leur est permis d'y

entrer plus tost, pour y faire leurs achaptz à l'ou*

uerture dudict marché. — Ont aussy remonstré que

Mr" les Juges qui vont en police chez eulx, pour

visiter leur pain, poids ou balances, ne se contentent

d'entrer en leurs boutiques, mais fouillent en leurs

logis, partout où bon leur semble, pour veoir s'ilz

y trouueront quelque pain, poids ou balances deffec-

tueuses, requièrent qu'il ne leur soict permis que

d'entrer en leur dicte boutique, ou jls exposent leur

pain en vente, et où jlz ont leursdictz poids et ba

lances, sans qu'ilz puissent entrer plus auant en

leursdictes maisons, et l'un d'eulx boullangers

appelez et en sa présence.

Lesdicts sieurs escheuins ont Faict remonstrer

qu'il seroit de périlleuse conséquence de permetre

ausdictz boullangers l'entrée de ladicte halle et

marché, auant ladicte heure d'vnze heures, qu'il
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leur a esté prescrite par nosseigneurs de la cour,

n'estant le marché ou, pour la pluspart, jls font

leursdictz achaptz, et pourroyent faire des signatz

aux laboureurs, leur promettant plus que le bled

ne vault, affin de tenir roide et de ne le vendre a la

commune ce qu'il vault raisonnablement ; — quo.

de toutes antiennetté, les raports ont esté faictz sur

l'achapt faict par la commune, à toutes les heures

que le grain s'est vendu à la halle, sans attendre

l'heure d'vnze heures, a laquelle jl ne reste plus que

fort peu de grain ; — que, sy les boullangers veullent

jnnouer ce qui s'est de tous temps obseruer, jls

trouuent à propos que l'on se pouruoye, pardeuers

le roy et nosseigneurs de de son conseil, pour faire

cesser la maistrisse desdietz boullangers et qu'elle

soit abolie, comme estant contraire à la liberté pu

blique, et qu'il sera permis à vng chacun, comme

il s'obserue en la pluspart des bonnes villes circon -

uoisines, de faire du pain et d'en vendre, sans estre

subject à aulcune visite ; — somment lesdietz bou

langers, cy présens, d'y entendre et de le consentir,

sinon que lesdietz boulangers fécent faire à leurs

despens vn essay de tous les bledz.pour, surjcelluy,

asseoir, à l'aduenir, le prix et valleur dudict pain.

Lesdictz maistres boullangers, cy comparans, ont,

pour la pluspart, consenty que leur dicte maistrisse

soitabolye, pourueu que ce soit soubz le bon plaisir

du Roy, et ont requis qui leur soit donné quinze

jours pour en conférer auec. les autres maistres de

leur corps.

Le procureur du Roy, comparant par sondict an-

tien aduocat, a diet que la requeste desdietz boullan

gers, concernant la visite qui se faict en leurs

maisons et boutiques, est pour auoir plus de liberté

de faire et vendre, sans jmpunité, du pain qui n'est

de la bonté, quallité et poids requis par les ordon-

Л Ш

19
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nances ; — que c'est chose toute notoire que l'on ne

va chez eulx en police, que l'on ne trouue, en la

maison d'aucun d eulx, du pain caché en lieux

secret/, rnesmes jusques dessoubz les paillasses et

couesttes de leur lictz et dessus les gouttières de

leurs maisons, qui n'est de poidz et quallité requise,

et lequel jlz vendent aux pauures gens et artisans,

ausquelz jlz prestent ledict pain, pour vng, deux ou

huict jours, lesquels pauures gens, pour leur néces-

sisté, et de crainte qu'ilz ne leur en prestent à

l'aduenir, sont contrainetz de le prendre et n'ozent

s'en plaindre; et que jamais jl ne s'est faicte visite,

que l'on n'aye trouué du pain deffectueux en quel

ques vnes de leurs boutiques ; — que d'y appeler

l'ur» d'entre eulx, ce seroient le moyen de les faire

tous aduertir, pour cacher leur pain deffectueux ;

que c'est l'ordinaire, quand l'on va en police, que

l'on n'en peult descouurir et surprendre qu'un ou

deux au moyen de l'aduis et signal qu'il court

et donnent aux autres maistres; —de lesappeller,ou

l'un d'eux, pour estre tesmoings et juge de la qual

lité de leur pain, jlz n'en jugeroyent jamais de

deffectueux ; — que, mesme, par sentence, deux

pauures hommes portefex ont apporté en ceste

assemblée deux miches fort noires, qui ne sont,

nottoirement, de la quallité requise, néantmoings

le nommé Loup l'esné, l'un desdietz maistres boulan

gers, le serment de luy pris par nom, a esté si ozé et

hardy que asurer lesdictes deux miches estre de la

litte et quallité requise parleurs statuz et ordon

nances, sy non que le bled an auroit esté Iaué.

La mattiére mise en dcllibération, et la pluralitté

des voix recuillies en ladicte assemblée, en la ma

nière accoustumée, a esté conclud et arresté que

lesdietz boullangers, cy présens, auront, suiuant

leurdict réquisitoire, quinzaine, pareil lieu et heure,
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pour aduiser, par entre eulx tous, s'ilz demanderont

ou consentiront, soubz le bon plaisir du Roy, la

cassation de ladicte maistrise de boullangers, en

ceste ville faulxbourgs et banlieue.— Et cependant,

par prouision, que les rapporteurs des grains feront

leurs visites et rapportz, ainsy qu'ilz ont accous-

tumé de faire. Et sera la taxe du pain faicte en la

maniére accoustumée et ainsy que, de toute antien-

neté, jl a esté obserué, suiuant les ordonnances,

reiglemens de police et arrestz cy deuant donnez

sur ce subiect par nosdictz seigneurs de la cour.

Et néantmoings, dés à présent, a esté conclud et

arresté que, de la part desdictz escheuins, manans

et habitans de ceste dicte ville, le Roy et nossei

gneurs de son conseil seront très-humblement sup

pliez voulloir casser ladicte maistrisse de boullan

gers, errigée en ceste ville faulxbourgs et banlieue,

comme estant ladicte rupture pour le bien et soulla-

gement du publicq.

(Archives de. Blois, BB. 19).

XII

Blois, 5 Novembre 1624.

Délibération municipale relative au rapport de la

valeur des grains.

Ce jourd'uy, mardy, cinq"" nouembre 1624, en

l'assemblée tenue en la chambre du conseil de la

maison commune de la ville de Blois par MM"(0. .— pour délibérer des affaires de ladicte

(1) Suivent les noms.
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ville, mesmes sur les plaintes que font les maistres

boullangers de ceste ville et faulxbourgs concernant

la création des rapporteurs de grains et de la forme

du raport d'iceulx grains et taxe du pain ;

La matière mise en delibération, à la pleuralité

des voix, a esté conclud qu'il sera dellibéré et résolu,

au principal de ladicte affaire, à l'assemblée géné

rale, qui se tiendra le jour des Innocens prochain,

auquel jour ladicte affaire sera proposée de la créa

tion et ellection des rapporteurs de la valleur

d'apréciation des grains, pour estre lesdietz rappor

teurs prins et choisis bons et notables bourgeois, et,

pour procedder audict choix et ellection, que sera

faict assemblée particulière et généralle de la police

et du conseil de la ville, par chacun jour de lundy,

jmmédiatement dauant le premier samedy d'un

chalcun quartier de l'année. — Et ce pendant, par

manière de prouision, et jusques a ce que aultrement

par justice en ayt esté résolu, a esté donné que le

prix dudict bled seigle sera faict, tous les samedys,

sur le prix du bled froment, sçauoir : confondant

le prix de froment de litte et Celluy de moindre val-

leur et le prix dudict seigle, sur laquelle valleur et

prix de seigle, auec le prix des bledz froment de

litte et moindre valleur, sera faict la taxe du gros

pain, autrement appellé pain bis; et, pour jntelli

gence de la différence de la litte de fromant auec le

fromant de moindre valleur, sera sceu qu'il fault

qu'il y ayt du moings cinq solz de l'un à l'autre

pour chacun setier, et sy lesdietz cinq solz ne s'y

trouuoient les faudra présuposer. — Sera enjoinct

ausdietz boullangers de marquer leur pain, tant

blanc que bis, de chacun de sa marque particulière

affin de respondre des abus qui pourroyent aduenir,

sy aulcun jlz en commettent; ensemble leur est

enjoinct de faire leur pain de la quallité et poidz
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requis, à peine de .xx. 1. d'amande ou autre plus

grande, telle qu'elle eschéra, aplicable moitié au

roy et moitié au dénonciateur, auquel dénonciateur

appartiendra la confiscation du pain.

Au mesme instant les boullangers, estant en la

salle, mandez, qui sont comparuz, au nombre d'en-

uiron vingt, entre autre les quatre maistres jurez

nommez Philippes Duual, Mathurin Bezard et

Jehan Fuzellier et (0 Mestais, nostre ordonnance cy

dessus leur a esté leue et à eulx enjoinct d'y satis

faire et obéyr ce qu'ilz ont promis taire. (-0

Le 2 aVril 1625, procès-verbal du rapporteur

sortant de charge ; il relate qu'il a couru péril de

mort par suite des manans du peuple parce qu'il ne

faisait pas diminuer le prix du pain, chose im

possible vu le règlement ci-dessus, qui fonde l'esti

mation sur le froment à l'exclusion du seigle ; il

propose de taxer le gros pain sur le prix du méteil

et le pain blanc sur le prix du froment. Les boulan

gers, convoqués, préfèrent renoncer à la maitrise.

Le 25 avril, les échevins exposent que le nouveau

mode de taxe ci-dessus a été accordé aux boulan

gers sur leur demande, pour celte raison que leur

provision avait été faite huit mois auparavant, et

que, n'en ayant plus été apporté au marché, les

rapporteurs n'avaient pu tenir compte de la hausse,

que le seigle dès lors avait été estimé au r/3 des

prix confondus du 1" et du 2me froment ; mais ce

(i) Prénom en blanc.

(2) Il n'a pas paru sans intérêt d'analyser ici les délibérations,

relatives aux mêmes objets, que contient le registre liU. 19

des archives de Blois, et qu'il lui été trop long de reproduire

in-extenso.
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système ne soulageant pas le peuple, le bon méteil

(2/3 froment, i/3 seigle) étant à raisonnable prix, le

froment très-cher et la litte très-rare, le conseil or

donne de revenir à l'ancienne taxe, savoir le pain blanc

taxé d'après la litte, le gros pain d'après le méteil, et

le pain ne pourra être augmenté que pour une hausse

de 3 s. 6 d. sur le setier ; alors le pain blanc de 12

onces variera d'une maille, et le gros pain (12 livres

pesant) de 6 d.

16 juillet 1625. — Les échevins sont autorisés à

soutenir contre l'appel des boulangers l'ancien rè

glement usité depuis 1 582 jusqu'en 1624, si mieux

n'aiment les boulangers renoncer à leur maîtrise.

25 mai 1626. — Disette. Les bourgeois ayant

bled en leurs maisons cuiront pour eux, et ne pour

ront aller chez les boulangers, sous peine de 1oo 1.

d'amende.

22 juillet 1626. — Emeute. Le grand pain à 14 s.

8 d., prix de la semaine précédente, puis, le même

jour, à i5 s. 1o d. — Ramené à 14 s. 8 d. — Décla

ration des boulangers, ensuite retractée, qu'il faut,

pour établir la taxe des deux pains, qu'il se soit

vendu 6 setiers de chaque espèce au marché.

2o septembre 1627. — Requête des rapporteurs du

prix des grains, ajournés au Parlement par les bou

langers, invitant les échevins à prendre pour eux fait

t cause.
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XIII

Dlois, ig Janvier 1626.

Acquiescement des boulangers au règlement du

35 avril 1625.

Extraict des registres

des ordonnances et règlements faictz en la maison

commune de la ville de Bloys,

concernant la police et taxe du pain.

Du Lundy .xix.cjanuier, mil ,vj.cxxvj.

A esté remonstré qu'il estoit nécessaire de pour-

uoir au procès que les boulangers ont jntanté contre

les sieurs escheuins, sur l'appel jnteriesté du règle

ment, faict céant, touchant la taxe et prix du pain

en date du.xxvme. jourd'apuril mil .vjc. xxv., lequel

règlement, néantmoings, lesdicts boulangers pré

tendent à présent retirer.

Ont esté mandés les maistres-jurez boulangers

qui sont comparuz, sçauoir : Lauran Apurillon,

Estienne Guillais, Jacques Duual et Michel Coul-

dray, lesquels ont dict et déclaré, par l'aduis des

aultres maistres dudict estat de boulanger, cy pré

sents, que, pour nourrir paix et pour éuiterà procès,

jlz veullent receuoir et entretenir ledict règlement

et consentent que la taxe du pain soit faicte, sçauoir :

du blanc sur le froment de litte, et du gros pain sur le

meilleur mesteil que se vendra en la halle, suiuant

le rapport qui en sera faict par le rapporteur, deuant

le juge commissaire, et que il sera estimé tel par

ledict juge commissaire, sur lesdicts rapports ; et, à

ce moien, déclarent lesdicts boulangers qu'ilz ac



— 296 —

quiescent aulx réglemens et consentent que ledict

règlement sorte son effect; et à cette tin, ont mis és

mains desdicts sieurs escheuins, vnne procuration,

pour faire ledict acquiescement à la cour du parle

ment, où est ledict procès, ledict règlement en datte

du xxv.« apuril mil .vj.c xxv.

Et, au moien de ladicte déclaration, a esté aduisé

et résolu que ledict règlement feust entretenu et que

ladicte taxe du gros pain se fera doresnauant sur le

prix du meilheur mesteil qui sera estimé tel par le

juge commissaire, sur le rapport qui se fera des

bleds, chacun sabmedy, et du consentement desdicts

boulangers comparants comme dessus.

Ainsy signé : Estienne Guidais, Jacques Duual,

Michel Couldray, Laurent Apurillon , Phelippes

Duual, Georges Girard, Bezard, P. Gattineau,

Gentien Trinquart, Jehan Fuzelier et Jehan le Long.

Note marginale : Dellivré en 1692.

(Registre de la Prévôté, f' 167).

XIV

Mois, 27 Août iti55.

Ordonnance concernant la taxe du pain.

Ordonnance de police pour la nomination des rap

porteurs de la valeur des grains et la taxe du pain.

Cette ordonnance qui vise les arrêts du Parlement

du i°r août 1575, 17 janvier 1 582, 22 décembre 1 592,

28 février 161 5, 22 juin 1624 et 19 janvier 1626,

porte : maintien d'un rapporteur ancien à chaque

élection ; et obligation pour lesdits rapporteurs

^
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de mettre par escript les noms des ven

deurs et achepteurs desdicts grains et d'assister, en

ce faisant, l'vn des quatre maistres-jurez boullangers

qui assistera à la vente des bleds, après onze heures

sonnées, auparauant laquelle heure auons faict et

faisons très-expresses jnhibitions et deffonces, tant

ausdicts jurez boulangers qu'aux aultres maistres

dudict estat et meusniers tant de cette ville et faulx-

bourgs que de la campagne, d'entrer dans lesdictes

halles n'y d'y achepter les grains, à peine de confis

cation desdicts grains et de cinquante livres d'a

mende, pour la première fois, et de prison pour la

seconde. Et, après que chacun marché sera finy, les-

dicts rapporteurs, sans diuertir, feront leur rapport,

par deuant nous, de la valeur des grains qui auront

esté venduz esdicts marchez; auquel rapport assistera

•'vn desdictz maistres-jurez boulangers pour, ce

faict, estre par nous sur ledict rapport procédé à la

taxe du pain, à sçauoir : du pain blanc, pesant douze

onces et de la qualité requise, sur le prix du froment

de litte ; et du grand pain bourgeois, aussy de la

qualité requise, cuit et rassis et du poids de douze

liures, sur le prix du meilleur mesteil ; suiuant l'aug

mentation et la diminution du prix du bled et le

réglement de la valeur et taxe du pain, dont le prix

augmentera ou diminuera, à scauoir : le pain blanc

d'nne maille et le grand pain bourgeois de six de

niers, quand le prix du septier dudict bled augmen

tera ou diminuera de trois sols six deniers du prix

sur lequel la dernière taxe du pain aura esté faicte,

sans qu'il se puisse faire auculne augmentation ou

diminution de la dernière taxe, si lesdicts trois sols

six deniers ne se trouuent entiers, auquel cas le pain

demeurera taxé au prix de la taxe précédente; — et

se fera l'augmentation ou la diminution de ladicte

maille ou desdicts six deniers aultant de fois que
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lesdits trois solz six deniers se trouuerontaugmentez

ou diminuez de la dernière taxe ; — oultre laquelle,

à l'esgard du pain blanc, demeurera l'augmentation,

cydeuant accordée ausdicts boulangers, d'vne maille

sur chacun pain blanc du poids et de la qualité cy-

dessus ; ausquels boulangers, en ce faisant, enjoin-

gnons de garder les ordonnances faictes pour le

regard des scel, eau, poids et cuisson du pain, soubz

les peines au cas requises.

Et affin que nostredict jugement soit notoire

ausdicts rapporteurs et boulangers et à tout aultres

qu'il apartiendia, ordonnons qu'il en sera affiché

vne grosse dans nostre greffe et que coppies d'jcelluy,

ensemble du règlement de la valeur et taxe du pain,

seront, à la diligence du procureur du roy, delliurées

aux nouuaux rapporteurs entrants en charge, et que

le tout sera exécuté, nonobstant oppositions ou

appellations quelzconques et sans préiudice d'jcelles.

Et a esté faict lecture des présentes ausdicts rappor

teurs et à Gauril, l'vn desdicts jurez boulangers, à ce

qu'jls n'en jgnorent.

Faict a Rlois et donne de nous Mathurin Picard,

conseiller du Roy et de son Altesse Royale, juge et

magistrat au bailliage et siège présidial de Blois

et commissaire de ladicte ville, fauxbourg et ban

lieue, le s'abmedy, vingt-vniesme aoust ,xvi.c cin

quante cinq.

Signé : Picard et Baudry.

Note marginale : Dellivrée en janvier 1692.

(Registre de la Prévôté, f' 2D2).
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XV

Mois, 2Q Décembre i~4i.

Suppression de sentence.

L'an mil sept cent quarente, le 28 décembre, aprcs

midy, nous, lieutenant général de police en tour,

étant à la chambre du conseil, pour tenir l'audience

de police de ce jour, et ayant trouvé sur le registre

le procés-verbal de M. Chéron, transcrit des autres

parts, auons déclaré qu'il est vray que, le samedi

17 de ce mois, à l'audiance de police, nous avons

prononcé, par défaut, condamnation d'amande de

dix livres, contre le nommé Perrot, boulanger en

cette ville, faute d'auoircuit ; et que, ledit Perrot et

sa femme nous ayant remontré, le même jour, 17

du courant, après l'audience, qu'ils n'auoient point

été assignés à comparoir à notre audiance, et nous

étant jnformés du fait par Me Joubcrt, commissaire

de police, cy présent, il nous auroit fait réponse

qu'il n'avoit parlé ny à Perrot ny à sa femme, mais

seulement à leur servante, à laquelle il dit qu'il

citoit ledit Perrot à la police ; au moyen de quoy

nous auons jugé à propos d'excuser ledit Perrot,

attendu son absence et celle de sa femme, lors de la

citation, et mandé à notredit greffier de ne point

porter la condempnation sur le registre d'audiance ;

et qu'au surplus la déclaration de Toutan, en ce qui

concerne les termes, que Perrot a fait une bonne

action, n'est pas véritable.

Fait ledit jour et an. Et a ledit Joubert signé avec

nous.

Bachod-Delébat, Joubert.

(Archives de Blois FK. 1. f' 53 V).
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XVi

'Blois, 16 Mai 1-61.

Sentence contre divers abus commis par les maitres

boulangers.

Audiancedu 16 may 1761.

Jacques Durand, demandeur par Buisson, son

procureur, contre Jean Gimbault, deffandeur par

Poupard, son procureur, François Doucet, Michel

Beauualletet Louis Fournier, jnteruenants par ledit

Poupard, leur procureur, — Jacques Durand père,

Jean Poupard, Louis Amiot, Nicolas Bourgeon et

Amé Friquant, juré de la communauté des maislres

boullangers, aussy jnteruenants, par ledit Buisson

leur procureur ;

Prononçant ce qui a été délibéré en la chambre

du conseil, où le procureur du Roy a esté ouy, dé

clarons Gimbault bien fondé dans son opposition et

les jnteruenants dans leur jnteruention ; en consé-

quance, faisons defiances aux maîtres-jurés boul

langers de traitter des affaires de la communauté et

réception des maitres, à l'inseu et sans la participa

tion dudit Gimbault et jnteruenants; — condam

nons lesdits jurés aux dépens, sauf néanmoins

auxdits jurés à les employer en dépans dans leuj

compte. — Faisant droit sur le surplus des conclu

sions du procureur du Roy, disons que les ordon

nances et réglemens de police seront exécutés ; —

en conséquence, faisons deffences aux jurés et maî

tres boulangers d'exiger ni recevoir des aspirants a

la maîtrise aucuns festins ny banquets, à peine de

vingt liures d'amende contre chacun des maîtres qui
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y assisteront ; — faisons pareillement deffenses aux-

dits jurés et maîtres boulangers d'exiger et receuoir

des aspirans, non fils de maîtres, qui seront dis

pensés du chef d'œuure, plus de deux cent liures de

deniers d'entrée, à peine d'estre proceddé extraor-

dinairement contre eux.

Condamnons lesdits jurés, solidairement, à rendre

et restituer audit Durand trois cent liures, des

cinq cent qui ont été exigées de luy.

Ordonnons que les autres deux cent liures seront

mis à la bourse commune, pour seruir à l'acquitte

ment des principaux de rente dont la communauté

peut estre chargée, par emprunts que les maîtres

auraient estés vallablement authorizés à faire,

Faisons aussy deffences auxdits maîtres boullan-

gers d'exiger ny receuoir, pour chaque breuet d'ap

prentissage, plus de vingt livres pour la bourse

commune, au lieu de cinquante liures, portés en

certain arresté fait entr'eux. Et s'exécutera.

Delécluze de l'Arche.

(Archives de Blois, FK. 3. p. bg).

XVII

Blois, 4 Septembre 1762.

Admission de fils de maîtres.

A ujourd'huy, q uatre septembre [ 1 762] , ci nq heures

de relevée, par devant nous, sont comparus Claude

Clément, Philippe Daueu et Joseph Cordier, tous

trois fils de maîtres boullangers de cette ville, les

quels nous ont dit que, s'étant présentés pour être
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admis à la maîtrise de boullanger de cette ville, il a

été ordonné par notre sentence du trente août der

nier, contradictoirement rendue avec les jurés, qu'ils

seraient chacun préalablement expérimentés, en

présence desdits jurés ; qu'ils ont, en conséquence,

fait jntbimer lesdits jurés boullangers pour estre

présens à ladite expériance, lesquels jurés n'ayant

point comparu à l'inthimation à eux donnée, ils

ont chacun fait l'expériance portée par notre sen

tence et déposé sur notre greffe du pain, fabriqué

par chacun d'eux, lequel s'est trouvé bien et deument

fait ; et auroient poursuivy l'audiance contre lesdits

jurés, pour voir dire et ordonner qu'il serait passé

outre a leur réception, que, par sentance rendue

contre lesdits jurés, faute de plaider, il a été ordonné

qu'ils seroient admis à ladite maîtrise; pour quoy

requerrent qu'il nous plaise les y admettre, aux

offres par eux de prester le serment au cas requis

Sur quoy, ouy et ce consentant le procureur du

Roy, avons receu et recevons lesdits Clément,

Daueu et Cordier audit état de maître boullanger

en cette ville, fauxbourgs et banlieue ; lesquels, par

serment qu'avons pris de chacun d'eux, ont promis

et juré de bien et fidellcment se comporter dans

l'exercice dudit état et d'observer les statuts dudit

métier, ordonnance et réglemens de police, et ont

signé

Clément, Philippe Daueu, Joseph Cordier.

Fleury, Fourré.

Vacation .xviij. 1., hôpital .iiij. 1.

Reçu, pour les trois sols pour livre de la vacation

et conclusions, cent huit sols. A Blois, ce 26 octo

bre 1762. Chambert.

(Archives de Blois, HH. ». f 7.S v').
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XVIII

Blois, 22 Janvier ijo3.

Sentence d > police ordonnant de faire chef-d'œuvre.

Audiance du 22 Januier 1763.

Entre Claude Couturier, boullanger à Blois, de

mandeur par Ferrand le jeune, son procureur, —

contre les jurés de la communauté des maîtres boul-

langers de cette ville, desfendeurs par Ferrand

l'aîné.

Ouïes la partie de Ferrand le jeune, nous auons

donné deffault des parties de Ferrand l'aîné, faute de

plaider; — et, pour le proffit, ouy le procureur du

Roy en ses conclusions, ayant égard que la partie de

Ferrand le jeune trauail, depuis enuiron quatre ans,

en qualité de maître garçon boullanger, chez deffunt

Frignau et sa veuue, et qu'il a fixé sa demeure en

cette ville, en contractant mariage auec la nièce de

ladite veuue Frignaut, joint ses offres de payer deux

cent liures pour droits d'entrée à la maistrise de

boullanger en cette ville, disons, auparauant de faire

droit, que ladite partie de Ferrand le jeune sera

tenue de faire preuue de son expérience et capacité

audit art et métier de boulanger ; à l'effect de quoy

fera, dans mardy prochain, au four de la maison que

tenoit, cy deuant, ladite veuue Frignaut, vne four

née de pain, moitié en pain du poids de douze liures,

et l'autre moitié en pain blanc du poids de huit

liures, diuisé en demi pain, quart et demy quart, le

tout en présence des jurés de ladite communauté et

des nommés Buzelin et Bonuallet, anciens maîtres,

que nous auons nommés d'office, ou lesdits jurés et
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anciens maistres, pour, ledit chef d'oeuure fait, en

estre, sur-le-champ, déposé en notre greffe deux

pièces du pain de douze liures, vn demy pain blanc,

deux quarts et deux demy quarts, pour, après, sur

les conclusions du procureur du Roy, estre ordonné

ce qu'il appartiendra, dépens réserués. Et s'exécu

tera.

Delécluze de l'Arche.

XIX

Dlois, 2j Janvier i~63.

Sentence de police portant admission d'un maitre.

Audiance du 29 Janvier 1763.

Entre Claude Couturier, boullanger, demandeur

par Ferrand le jeune, contre les jurés et commu

nauté des maîtres boullangers de cette ville, deffan-

deurs par Ferrand l'aîné,

Ouy Ferrand le jeune en son plaidoyé, auons

donné deffault des parties de Ferrand l'aîné, faute

de plaider ; — et, pour le proffit, ouy le procureur

du Roy en ses conclusions, joint le chef d'œuure

fait par la partie de Ferrand le jeune, et au moyen

de la consignation, par elle faite, ez mains de notre

greffier, de la somme de deux cens liures, pour de

niers d'entrée, auons ordonné qu'il sera passé outre

à la réception dudit Couturier, dépens compensez :

et les pains d'expériance déposé en notre greffe seront

donnés aux pauvres de l'hôtel Dieu de cette ville.

Et s'exécuteront.

Delécluze de l'Arche.

(XVIII et XIX. Archives de Blois FF. 3. p- 84).
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XX

Titois, 2 Tiècembre 1766.

Lettre des officiers de police de Blois, fournissait

des renseignements sur la valeur du pain à Blois.

Monsieur,

On s'est trompé, plus que du blanc au noir,

quand on vous a dit que le pain valoit à Blois

3 s. 6 d. la livre. Le plus haut prix qu'il ait été

taxé en masse, depuis 1752, est 24 s. 6 d. Pour

vous mettre à portée, Monsieur, d'en faire la réduc

tion à la livre, et ensuite une exacte comparaison

avec le prix d'Orléans, nous avons l'honneur de

vous observer que nous ne suivons qu'un seul prix

pour le pain, soit celuy appellé bis ou gros pain,

soit celuy apelé blanc, soit celuy appelé meslé ;

mais, à raison de ce qu'il augmente en finesse et

qualité, jl diminue de poids, sans changer de prix.

Le pain appelé bis, doit être du poids de douze

livres, bien cuit et racis -, jl se divise, pour la com

modité du public, en pain de six et de trois. Notre

pain blanc est de huit livres, c'est à-dire, pèze un

tiers moins que le bis ; jF se divise, pour la commo

dité du public, en pain de quatre, de deux, d'une

et même d'une demie livre. Il s'est introduit, depuis

vingt ans, un troisième pain, mitoyen, appelé pain

meslé, qui est du poids de dix livres; il se divise

seulement en pain de cinq et non autrement. Quand

le pain, qui se taxe tous les samedis, sur le rapport

du prix des grains, est à vingt-quatre sols, le pain

bis vient alors à deux sols la livre, le blanc, à trois

sols, et le pain meslé, à peu moins de deux sols cinq

deniers.

20
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Pour compter avec le boulanger sur les tailles ou

coches, il est indifférent qu'il y ait plus ou moins

de pain bis ou de blanc ou de meslé, puisque le

prix est le même et que la différence s'est trouvée

dans le poids.

Ce n'est pourtant pas que notre tarif ait un prix

particulier pour le pain blanc, qui ne se faisoit,

anciennement, qu'en petits pains de douze onces et

de six onces ; mais, depuis environ quarante ans, on

ne fait plus de pain de ce poids, dont le prix de

l'once est précisément le même que le prix de l'once

de notre pain blanc actuel, qui a pris sa place, sous

un poids différent, c'est-à-dire que, l'un comme

l'autre, le poids de huit livres fait le même poids de

douze livres de notre pain bis.

Le tarif, sur lequel se fait la taxe, a plus de deux

cents ans, il a sans doute été fait d'après un essay;

trois sols six deniers de différence dans le prix du

septier, qui vaut deux mines d'Orléans, produit une

augmentation ou diminution de six deniers par

pain.

Le long temps écoulé, depuis que ce tarif a été

fait, ayant changé le prix du bois, des loyers de

maisons, des vivres, des salaires des compagnons,

etc., il fut accordé aux boulangers, il y a environ

quatre-vingts ans, un sol au-dessus du tarif; c'est-

à-dire que, quand le tarif nous dit vingt-trois sols le

pain, nous le taxons vingt-quatre ; ces douze deniers

par pain portent également sur le pain de huit livres

et de dix, comme sur celuy de douze.

Suivant ce tarif, quand notre septier de bled, de

la qualité de celuy qui sert de point d'appuy à la

taxe, vaut 8 1. 1o s. notre pain vaut 25 s., y com

pris le sol ajouté au tarif, ce qui fait deux sols un

denier la livre de gros pain.

A Orléans, suivant le tarif de 1738, quand la
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mine de bled vaut 4 1. 4 s. 1o d., le pain de six

livres, qui est le gros pain, vaut treize sols, autre

ment deux sols deux deniers la livre ; conséquem-

ment, le bled au même prix, le gros pain coûte à

Orléans un denier, par livre pezant, plus qu'à

Blois.

Il est vray, Monsieur, que, suivant votre lettre,

quand la mine de bled à Orléans vaut 4 1. 6 s., les

neuf 1. de pain ne valent que 17 s. 4 d. Ce prix ne

paraist point d'accord avec celuy du tarif de 17^8,

qui dit i3 s. les six livres et, conséquemment, 19 s.

6 d. les neuf livres.

Notre pain de douze livres peut bien être infé

rieur, en quallité, au pain de neuf livres d'Orléans ;

et cecy est bien juste, s'il est vray qu'il y ait un

denier par livre de différence dans le prix. Cecy

vient, sans doute, de ce que la taxe, à Orléans, se

fait sur un bled de qualité supérieure à celle qui

nous sert de point d'apuy. Le tarif d'Orléans de

1681, adopté par celuy de 1738, a été fait sur un

méteil de la première qualité, c'est-à-dire, deux

tiers froment et un tiers seigle ; et sans doute que,

pour la taxe hebdomadaire, on prend, à Orléans,

pour point d'appuy, du bled de même qualité. A

Blois, au contraire, après avoir écarté le premier et

le second froment, on prend le milieu entre le pre

mier et le second méteil ; comme il ne se trouve pas

toujours au marché des bleds de ces différentes

qualités, on part du premier dont on descend par

dégradation, à raison à peu près d'un sol pour livre.

Ex. : quand le bon froment vaut 8 1. 1o s. le septier,

le second est porté à 8 1. 2 s., le 3* à 7 1. 1 5 s., et le

dernier à 7 1. 8 s. ; et la taxe se fait, à raison de 7 1.

11 s. 6 d., qui est le prix milieu des deux derniers.

Si la taxe se fait, à Orléans, sur le prix commun

des quatre, ou qu'on n'en admete que trois, dont on
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prenne le prix moyen, ou même le milieu des deux

derniers, il est évident, qu'en suposant le même

bled au même prix dans les deux villes, le pain sera

plus cher à Orléans mais en même temps sera meil

leur. Meilleur est le bled du point d'apuy, plus il

est cher, mais aussy meilleur est le pain.

Si le pain, à Orléans, étoit meilleur et moins

cher qu'à Biois, quand le bled est au même prix,

notre tarif serait très-faux ; il serait même faux,

dans le cas où le pain serait au même prix, dans les

deux villes, et meilleur à Orléans qu'à Blois.

11 est cependant vray que les bleds de la haute

Beauce dont on se sert communément à Orléans,

sont meilleurs que les nôtres et rendent plus de

pain et plus blanc ; nous en venons de voir la

preuve, depuis six mois que nos boulangers se sont

mis dans le goût de tirer leur farine d'Etampes ;

mais, si le prix du bled, au même prix dans les deux

villes, le boulanger d'Orléans trouve du bénéfice

dans la meilleure qualité de celuy qu'il employé,

d'autre part ce boulanger d'Orléans dépense un peu

plus que celuy de Blois en loyers de maisons,

vivres, etc.

Nous avons quelques boulangers de Blois qui

sont riches; ce sont ceux, en très petit nombre, dont

les boutiques sont bien achalandées pour le pain

blanc ; quant à ceux, formant le plus grand nombre,

qui ne travaillent qu'en gros pain, les trois quarts

sont au-dessous de l'aisance et ont beaucoup de

peine à se soutenir.

Cette communauté d'ailleurs est chargée de gros

ses rentes, pour emprunts faits inconsidérément,

avant la déclaration qui exige des lettres patentes.

Nos boulangers, loin d'être contents de notre

tarif, ne cessent de nous représenter que le sol qui

leur a été accordé en sus, il y a 8o ans, ne les dé
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dommage plus aujourd'huy ; que les mêmes motifs

qui leur ont fait accorder, lors, une augmentation,

doit leur en procurer une nouvelle, les bois, les

loyers, les vivres, etc. étant bien augmentés depuis ;

ils demandent un nouveau sol ou nouvel essay.

Leurs cris redoublent dans des années où, comme

celle-cy, le bled est de mauvaise qualité. Nous

éloignerons toujours, tant que nous pourrons,

ce nouvel essay, qui ne peut être bien fait qu1avec

des précautions infinies ; s'il pèche en quelque

chose et grève le boulanger, il s'en aperçoit bientôt

et se venge sur le poids ou sur la qualité ; s'il est

préjudiciable au public on ne s'en aperçoit que tard.

Il vaut mieux, comme on a fait à Orléans en i~38,

partir des anciens tarifs et donner quelqu'augmen-

tation relative aux circonstances ; mais jamais, en

cette partie, on ne satisfera ny le public ny le bou

langer. Il en est de même des bouchers et de toutes

denrées qui se taxent. Les magistrats ne doivent

attendre, dans cette partie, d'autre satisfaction que

le témoignage d'une bonne conscience.

Nous souhaitons, Monsieur, que ce détail puisse

remplir tous les éclaircissements que vous désirez.

Nous sommes avec respect,

Monsieur,

vos très humbles et très-

obéissants serviteurs,

Les officiers de police de Blois.

Ainsy signé Bachod-Delébat et Fourré.

Le 2 xb" 1766.

(Archives de Blois, HH. 3, f°8o,).



CHANDELIERS DE SUIF

i

Blots, XVI° Siècle.

Statuts dee Chandeliers

Ordonnances et statu/ des maistres chandeliers en suif

de la ville de Blois,

i. Premièrement, sur le premier article desditz

statuz et ordonnances, que les maistres-jurés dudict

mestier feront visitations sur les autres maistres

dudict estat et autres lieulx, ou jl appartiendra, et

que des abus ou maluersations qu'ilz y trouueront

en feront bons et loyaulx rapportz à justice et par

deuant monsieur le préuost de Blois, pour estre les

délinequans corrigez et pugnys.

2. Qu'il est nécessaire que ledict estat soict juré,

affin de obuyer aux abus qui se y pourroient com-

mectre, chacun jour.

3. Que ceulx qui voudront estre receuz maistres

dudict mestier seront expérimentez auparauant que

de leuer et tenir bouticque en ceste ville et faulx-

bourgs.

4. Que sy aulcun apprentil veult estre reçeu

maistre audict mestier et estat de chandellier, ne le

pourra faire sans auoir seruy ondict mestier, par le

temps de trois ans entiers, comme apprentil ; et ne
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pourront aulcuns des maistres, ou vefues des mais-

tres, tenans bouticques, prandre et recepuoir à leur

seruice aulcun apprentil, qu'il n'ayt quictance et

descharge de son apprentissage des maistres ou

maistresses ou jl aura seruy et faict sondict appren

tissage.

5. Que Iesdictz apprentilz ne pourront eulx

acuillir ne allouer à aulcuns maistres dudict mes-

tier, durant jcelluy leur apprentissage, sur peine de

soixante solz tournois, applicable moictié au Roy

et l'autre moictié aux maistres-jurés dudict estat.

6. Que nul ne pourra besongner ne s'entremectre

dudict mestier et estat de faiseur de chandelle, s'il

n'a esté expérimenté et faict chef-d'œuure, comme

dessus, sur peine de vingt solz tournois d'amende,

pour la première fois, et, pour la seconde, de soi

xante sois et, pour la tierce, de confiscation appli

cable comme dessus.

7. Auparauant que aulcun soict rcçeu maistre

dudict mestier, jl sera tenu de faire chef-d'œuure,

et, pour jcelly, tailler la meiche de trois sortes de

chandelle, sauoir est : grosse, moyenne et menue ;

et oultre, en faire vne brochée, ou deux, qui passera

sur eaue ; et, s'il est trouué suffisant, sera passé et

reçeu maistre et présenté audict préuost ou son

lieutenant, pour prendre de luy le serment, en la

présence des aduoeat et procureur du roy, en payant

toutesfois les droietz du roy qui est vingt solz et

cinq solz audict preuost.

8. Que, pour cognoistre des abus et malucrsa-

tions quj se peuluent commectre ondict estat et

mestier, seront eslcuz deux maistres dudict mestier,

quj visiteront le suif en pains de chandelle, quj se

vendra au dedans de la ville, faulxbourgs et ban

lieue de Blois ; et s'ilz trouuent suif et chandelle

vicieulx et faietz contre les statutz et ordonnances
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dudict estat et mestier, seront lesdictz suif et chan

delle confisquez, moictié au roy et moictié ausdicts

jurez, sy ledict suif et chandelle ne se peuluent

amender; et, sy amendez se peuluent, le seront par

l'un desdicts maistres, aux despens de celuy quj

aura mys et exposé en vente ledict suif et chandelle ;

lequel sera néantmoins condamné en l'amende de

vingt solz, applicable moitié audict seigneur et

l'autre moictié audictz jurez.

9 Que nul, de quelque estat, condition et qualité

qu'il soit, ne pourra vendre suif ou remans, ou jl y

ait oings, saing de porc ou autre beste, beurre ou

vieille gresse, ne d'icelles vser pour mectre en chan

delle.

1o. Que quant aulcun des maistres dudict mes

tier et estat de chandelier yra de vye à trespas, dé

laissant sa vefue, jcelle vefue pourra tenir ouurouer

ou bouticque, tout ainsy que faisoit son deffunct

mary, auec vng apprentil, sy aulcun luy est demouré

après le décès de sondict mary ; et, le cas aduenant

qu'elle se remariast à homme d autre mestier et

estat, ne pourra plus faire ledict estat et mestier de

chandelier, tenir ouurouer ne aller besongner és

maisons dudict mestier durant sadicte vuiduité,

hors son ouurouer et bouticque ; et néantmoins

pourra jcelle vefue tenir seruiteurs en sa maison,

qui auront exercé ledict estat, pour luy aider en

jcelluy.

1 1. Que tous maistres dudict mestier de chandel-

lier seront tenuz faire ou faire faire, audict mestier,

bonne marchandise et faire bonne chanJelle loyalles

et marchandes, de bon suif, tant de bœuf que de

mouton, sans mectre ni mistionner saing, flambans,

suif de torppes, ne autre mauluaise marchandise,

ne mixions ; et seront tenuz faire bonnes chandelles

et de bonnes meiches deuement ouurées, sur peine
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de confiscation d'icelles et de dix solz d'amende,

pour la première fois, applicable le tiers au roy, le

le tiers ausdictz jurez et l'autre tiers aux paoures.

12. Que lesdicts maistres chandelliers ne pour

ront, en leur hostel ou ouurouer, vendre ou faire

vendre ne exposer en vente aulcune chandelle noire,

de mauluais suif ou gresses, soict pour bourgeois,

bouchers ne autres manans ou habitans de la ville

et faulxbourgs, sur peine de confiscation desdictes

chandelles et d'amende arbitraire le tout en pure

(puberté) perte, pour ceulx en l'ouurouer et bou-

ticque desquelz sera ladictc chandelle trouué ; pour

ront toutefois lesdicts maistres, leurs seruiteurs et

apprentilz, aller faire chandelles en la maison des

diets habitans seullement, leur baillant le suif de

la qualité et non aultrement sur peine de Iadicte

amende.

1 3. Que lesdicts marchans chandelliers sont tenuz

poiser Iadicte marchandise bonne, loyalle et mar

chande, com diet est, à bon poix et loyalies bal-

lances ; et où aulcuns faux poix seront trouuez, jlz

seront prins et apportez pardeuant ledict préuost

de Blois ou son lieutenant, pour en ordonner ce

que de raison, lesdicts aduocat et procureur du roy

ouys, et condampnez en l'amende et lesdietz poix et

ballances confisquez.

14. Que lesdietz maistres dudict mestier ou

vefues d'iceulx ne pourront prandre seruiteurs, à

argent ou sans argent, qu'il n'ayt faict son appren

tissage, par trois ans entiers.

i5. Que aulcun maistre dudict mestier ne pourra

enuoyeraulcun apprentil en la maison de bourgeois

ou bourgeoise, pour faire aulcune besongne dudict

mestier de chandelier, s'il n'est homme quj puisse

bien et conuenablement besongner dudict estat, sur

peine de dix solz tournois d'amende et des dom
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mages et jntérestz que pourroient auoir et souffrir

ceulx pour lesquels ils besongneroient.

16. Que aulcun des maistres chandeliers, serui-

teurs ou apprentilz, ne pourront faire ouuraige de

leurdict mestier chez vng regratier, mais seulle-

ment besongner en leursdictes bouticques, parce

que lesdictz regratiers pourroient y mectre suif ou

autre chose, qui ne seroient commode et vtille à

. ladicte chandelle; et ce, sur peine de dix liures

pour la première fois, et, pour après, priuez de

exercer ledict estat et mestier.

17. Et seront tenuz les maistres-jurez de l'année

faire bons, vrays et loyaulx rapports des abus et

forfaictures qu'ilz trouueront sur les personnes con-

treuenans ad ce que dessus, sur peine de Tamende.

Ces articles sont suivis au Registre de la Prévôté de

quatre mentions de dates et de mains différentes :

Fault auoir les deux sentences rendues au rap

port de monsr. Hardouyn poitant règlement d'entre

les bouchers et chandeliers pour la vente et fonte de

leurs suifs et dont y a appel par les chandeliers.

Colationné et déliuré aux gardes marchands de

ceste ville de Blois le i3 feburier, suiuant le juge

ment de la Chambre, dudict mois de feburier 1 65 1,

rendu aux marchands par moi, greffier de ladicte

chambre, soubsigné : E. Préault.

Le 17 mai 1719, delliuré aux maistres chandel-

liers coppie collationnées des statuts cy-dessus.

Le 8 aoust 1736, en conséquence d'ordonnance

dudict jour de Mr le lieutenant général de police, a

esté delliuré expédition desdicts status cy-dessus

aux marchands.

(Registre de la Prévôté, f" 49, 5o).
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II

'Biais, 2i Novembre' 1 63g.

Ordonnance du présidial réglant la vente du suif.

Du xxj nouembre 1639.

Les maistres-j urez et communaulté des chandel-

liers-ciergiers de ceste ville de Bloys ,

contre le procureur du Roy en ce conté et bailliage

ddfendeur, en personne, Jaques Préuost, Jaques

Pachault, Michel Cossart, Claude Cbarroyau et

André Rousseau, partye des demandeurs en per

sonne.

Les demandeurs nous ont remonstré que, cejour-

d'huy, jl a esté publié vne ordonnance de nous

donnée, le xxi" du présent moys, à la requeste dudit

procureur du Roy, portant deffenses ausdits chan

deliers de vendre la chandelle, à plus hault prix

que sept solz la liure, sur les peines portées par les

ordonnances ; laquelle n'a peu ny deu estre donnée,

sans appeller au préalable lesdits demandeurs, et

que les bouchers de cesle ville ayent faict le rapport

du prix de la vente du suif, pour, sur jcelluy, estre

faict le prix de la chandelle, ainsy qu'il a esté

obserué de tout temps, suiuant les réglements ; or

est-il que journellement, mesmes ce jourd'huy, le

suif a esté vendu, en ceste ville, trente quatre liures

le cent, sur lequel pied la chandelle revient à huit

solz huit deniers, suiuant ledit réglement ; telle

ment qu'il est préalable de faire faire rapport du

prix de la vente du suif pour, sur jcelluy, faire et

régler le prix de la chandelle, n'estant raisonnable,

et leur est impossible, de la vendre à moindre prix
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que selon que ledit suif est vendu. C'est pourquoy

jlz requiérent estre diet que l'exécution de ladicte

ordonnance dernière sera surcise, jusques à ce que

le réglement du prix de la vente du suif aye esté

faict, pour, sur jcelluy, régler le prix de ladicte

chandelle ou, du moins, qu'ils soient excusez de

vendre de la chandelle, jusques à ce que ledit prix

du suif soit reiglé.

Le procureur du Roya requis, auparauant que de

respondre aux demandes desdits maistres-jurez,

qu'ilz ayent à se purger, par serment, où et à quel

endroict jls ont achepté, puis trois mois en sca, le

suif qu'ils ont conuerty en chandelle, pour, ce faict,

rendre telles réponses et deffences qu'il appartien

dra.

Sur quoy, le serment pris desdits Rossard, Pa-

thault, Charruyau, Rousseau et Préuost, nous ont

dict auoir achepté ledict suif au poids du Roy. Et

depuis, ledit mesureur s'estant leué et nous ayant

diet qu'à la vérité ils l'auoient faict peser au poids

du Roy, mais qu'ils ne l'y auoient pas achepté; et

que les dessusdits nous ont dict que leur jntention

estoit de dire la mesme chose, lorsque nous auons

d'eux pris le serment, et que, cy deuant, ils se sont

plaints de ce que les bouchers n'apportent leur suif

au poids du Roy, pour y estre exposé en vente, au

jour et suiuant le reiglement, et, pour cest effect,

jl y a un procès prest à juger et qui est és mains

dudit procureur du Roy, pour donner ses conclu

sions, affin de faire obseruer ledit reiglement, parce

que, autrement, jl n'y a aulcune police et ne

peuuent auoir de suif au gré et comme veulent les-

dits bouchers.

Le procureur du Roy a dict que son jntention

estoit de faire publier ladicte ordonnance samedy

dernier, affin de faire faire le rapport du suif à ce
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jour, ce que l'huissier n'ayant exécuté ladite ordon

nance que cejourd'huy, a requis, auant que d'accor

der la surcéance requise par lesdits demandeurs à

ladite ordonnance, qu'il soit par nous ordonné et

enjoinct aux maîtres-jurez bouchers de comparoir

ce jourd'huy, par devant nous, pour respondre à

ses conclusions.

Sur quoy, nous disons, qu'à la dilligence desdits

maistres-jurez chandelliers et requeste dudit procu

reur du Roy, lesdits maistres-jurez bouchers seront

assignez à ce jourd'huy, quatre heures de releuée

pour respondre aux conclusions du procureur du

Roy, pour, ce faict, estre faict droict aux deman

deurs, ainsy qu'il appartiendra.

de Réméon,

Pathault, Préuost, Charruyau, Gçenette,

Mesureur, M. Rossard.

Et, ledict jour, à ladicte heure de quatre heures,

par devant nous, juge susdit, sont comparus lesdits

chandeliers en personne et leur procureur, qui nous

ont remonstré que, suivant nostre jugement cy-

dessus, ils ont fait appeler, à la requeste du procu

reur du Roy, Clément Barbary, Pierre Rance et

Pierre Vallée le jeune, maistres-jurez bouchers,

Pierre Durant et Pierre Vallée aussy maistres bou

chers en personne.

Est aussy comparu le procureur du Roy, lequel

a requis que l'ordonnance susdicte soit exécuttée et

que, suivant icelle, les bouchers viendront [tous

les jeudys] au poidz du roy, et rapporteront les

suifs en bousse [et non fondu] pour estre vendus,

et le prix mis ; et deflences aux chandeliers de le

vendre plus hault prix que de six solz la luire; et

que, pour auoir contreuenu, tant par lesdits bou
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chers que chandelliers, aux réglemens, qu'ils seront

condamnés en dix liures d'amende.

Lesdits bouchers, comparais par (0

leur procureur, ont dict que, depuis le mois d'aoust

dernier, ils ont vendu les suifz, faict le prix d'jceux,

dedans les boucheries, là où jlz sont obligez d'estre

ordinairement, mais que la liuraison s'en est faicte

au poidz du roy.

Lcdict procureur du roy a dict que, suiuant les

dits reiglements, jls ont deu porter leur suifz au

poidz du roy, les faire pezer et les vendre audit lieu ;

et, demeurant, par lesdits bouchers, d'accord d'en

auoir faict le prix à leur boucherie, jls ont contre -

uenu ausdits reiglemens ; partant, perciste aux con

clusions qu'il a prises, cy-dessus, contre lesdits

bouchers et chandeliers.

Lesdits bouchers ont dict que, encores que le prix

du suif ait esté faict dans la boucherie, ils n'ont

contreuenu au règlement ny préjudicié au bien

publiq, ne l'ayant diuerty de ceste ville ou comté,

mais est toujours demeuré et a tousiours esté pesé

audit poidz ou sy quelqu'un se fust plaint d'auoir

demandé à l'achepter, (2) mais que par

touttes les villes se connoissent chandelles plus cher

qu'en ceste ville, quoy qu'ilz ayent vendu jusqu'à

présent .xxxiiij. 1. le cent en bousse et non fondu,

etc.; le règlement que l'on prétend porter, que le

suit sera porté au poidz du roy, n'est qu'afin que

les chandeliers de ceste ville en soient fournis par

préférance aux forains, qui en voudroient achcpter

audit poidz du roy.

Lesdits chandeliers, à leur esgard, ont dict, qu'au

moyen de ce qu'il paroist, par la deffence des dits

(i) En blanc.

(2) Lacune.
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bouchers, que le suif est vendu à .xxxiiij. 1. le cent,

la chandelle doibt valloir huit solz huit deniers la

liure, et partant, à leur esgard, n'ont aucunement

contreuenu ; et, à ce moyen, percistent à leurs con

clusions cy dessus, à ce que l'exécution de nostre

ordonnance, ce jourd'huy publiée, demeurera sur-

cisse, jusqu'à ce que ledict prix du suif soit reiglé,

pour, sur jcelluy, faire le prix de la chandelle,

n'ayant jnterrestz de la vendre, sinon qu'au mesme

prix que le suif leur sera vendu.

Sur quoy, suiuant nos reiglemens, condamnons

les bouchers d'apporter ou faire apporter, tous les

jours de jeudy de chacune sepmaine, à commencer

dejeudy prochain en huictaine, le suif pour là estre

vendu et pezé, et, sur le prix de la vente, celuy de

la chandelle estre par nous mis ; et, cependant,

nous permettons aux chandelliers de vendre la

chandelle à raison de huics solz la liure, ayant

esgard au rapport fait par les maistres-jurez bou

chers du prix qu'ils ont coutume vendre le suif, les

excusans de l'amende pourceste fois encourue, pour

avoir contreuenu à nos reiglemens, auecq jnjonction

d'y satisfaire à l'aduenir, soubs les peines portées

en nostre dernière ordonnance ; en exécution de

laquelle ordonnance, essay sera faict, en nostre pré

sence et du procureur du Roy, tant sur les bœufs

que sur les moutons; et, à ceste fin, enjoignons

auxdits maistres-jurez bouchers de faire sauoir aux

aultres bouchers de ne faire aucun achapt, vendredy

prochain, qu'en nostre présence et du procureur du

Roy, aflfin de recognoistre quel suif pourra y auoir

dans un beuf, qui sera par nous marqué, et à com

bien jl peut reuenir ausdits bouchers, faisant très-

expresses jnhibitions, ausdits bouchers de vendre du

suif, qu'audit lieu du poids de ceste ville, et aux

chandeliers de vendre leur chandelle à plus hault
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prix de huit solz, sur les mesmes peynes, jusques à

ce qu'auantpar nous en soit ordonné. Et demeurera

ledit suif dans ledit lieu du poids, suiuant l'arrest

de la cour et nostre reiglement, lequel suif sera vu

et visité, et les toilles des moutons desployées, affin

de recongnoistre s'il n'y a aucun aultre suif qui y

soit meslé.

de Reméon,

Ranee, Mesureux, Jehan Vallée, Pathault,

M. Rossard, Jehan Durand, Guenette,

Préuost.

(Archives de Loir-et-Cher. Bailliage deBlois).

III

'Blois, i-j Septembre 174o.

Ordonnance de police cassant des marchés

d'accaparement du suif.

Audiance de police du dix-sept septembre mil

sept cens quarante.

Sur la remontrance, judiciairement faite à notre

audiance, par le procureur du Roy, parlant par

Me Jean-Baptiste Chevalier, avocat de Sa Majesté,

qu'il est informé que les nommés Delaunay, Dela-

boullays, Millet, Gallois, Delaboullays l'en né et

Dorsemoine, maitres de la communauté des chan-

delliers de cette ville, ont fait des marchez avec les

maitres bouchers de cette dite ville et autres de la

campagne, pour prendre tous les suifs, à un prix

commun entr'eux, en sorte que les autres maitres

chandelliers n'ont point de suif et n'en peuuent

avoir, ce qui est contraire au bien public et aux
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reiglemens de police ; pourquoy requérait qu'il fusl

ordonné, que les suifs, portés d'ordinaire au poids

du Roy, seraient distribuez à tous les maîtres chan-

delliers, au prix arresté par lesdits marchez, et que

deffences fussent faites auxdits Delaunay, Dela-

boullays, Millet, Gallois, Delaboullays 1 esné et

Dorsepmoine et à tous autres, de faire, à l'avenir,

de pareils marchez, sous peine de cinquante livres

d'amande et de plus grande, s'il y échet ; à l'effet de

quoy, que lesdits marchez soyent raportés et que

notre ordonnance soit signiftiée auxdits susnomméz,

à la requeste du procureur du Roy, à ce qu'ils n'en

prétendent cause d'ignorance, leue et publiée où

besoin sera et exécuttée, nonobstant oposition ou

apellation quelconques, et sans préjudice de jcelles,

attendu le fait dont il s'agit.

Ordonnance conforme au réquisitoire.

(Archives de Blois. FF. i, f° 5o.)

IV

'Blois, 2 Mai 1744.

Ordonnance accordant six mois aux chandelliers

pour se défaire des marchandises propres aux

merciers.

(Audience du 2 mai 1744).

Laurent Delaboullays, l'aîné, et Jean Landas,

jurez maîtres ciergers, chandelliers en cette ville

de Blois, tant pour eux que pour les autres maîtres

de la communauté desdits mai trcs ciergiers-chan-

delliers, demandeurs par Ferrand l'ainé,

Contre les sieurs Claude Bellanger, Simon Le

21
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prince, Pierre-Louis Lamotte et François Berger,

gardes des marchands merciers, grossiers, joualliers,

quinqualliers, tapissiers, féronniers, épiciers, dro

guistes, enjolliveurs et thoilliers-lyngers de ladite

ville, fauxbourgs et banlieue de Blois, tant pour

eux que pour le corps des marchands, deffendeurs

par Thillier l'ainé.

Parties ouyes, ensemble le procureur du Roy en

ses conclusions, nous, joint le consentement donné

par lesdits deffendeurs, auons accordé aux ciergiers

chandelliers le tems de six mois, à compter de ce

jourd'huy, pour se deffaire des marchandises, qui

leurs sont prohibées par lesdits arrestz du parlement

et du conseil, acheptez auant la signification dudit

arrest du conseil, despens compensez entre les par

ties et s'exécutera.

(Archives de Blois. FF. i, f° 70).

V

Blois, 5 Décembre 1744.

Prorogation de trois mois du délai accordé par

l'ordonnance précédente.

Audiance de police du cinq décembre

mil sept cens quarente quatre.

Les sieurs Laurent Delaboullays, l'ainé, et Jean

Landas, jurez-maitres de la communauté des maitres

ciergiers-chandelliers de la ville et fauxbourgs de

Blois, tant pour eux que pour les autres maitres de

ladite communauté, demendeurs par Férand l'ainé,

Contre le sieur François Berger le jeune, garde

des marchands merciers, quincailliers, épiciers de
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ladite ville de Blois, tant pour luy que pour les

autres gardes et communauté desdits marchands,

deffendeurs et demendeurs saisissans, suivant le

procès-verbal de Simon, huissier, du dix du présent

mois de novembre, et exploit posé en concéquance.

le quatorze, par Thillier l'aîné, contre François

Dorsemaine, l'un desdits maitres chandelliers, dé

fendeur saisy, et la communauté desdits chandel

liers, jnteruenans et prenans le fait et cause dudit

Dorsemaine, par ledit Férand l'aîné,

Nous, prononçant ce qui a esté dellibéré en la

chambre du conseil de ce siège, ouy le procureur

du Roy en ses conclusions, auons prorogé, pour

trois mois seullement, à compter de ce jourd'huy, le

dellay accordé aux maitres chandelliers, par notre

sentence du deux may dernier, pour se défaire de ce

qu'ils peuuent avoir de reste des marchandises à

eux prohibées par les arrests du parlement et du

conseil, acheptées avant la signiffication dudit

arrest du conseil ; lesquelles marchandises, après

lesdits trois mois de prorogation expirez, s'il s'en

trouuent chez eux, demeureront confisquez, dès à

présent, sans qu'il soit besoin d'autre gagement ; —

auons déclaré la saisie faite sur Dorsemaine, à la

requeste desdits gardes marchands, bonne et vallable,

excusé néantmoinsde la conrisquation des marchan

dises saisies et déposées en notre greffe, ordonné

qu'elles luy seront rendues par notre greffier, quoy

faisant déchargé ; — condamnons ledit Dorsemaine

et jnteruenants aux despens de la saisie, les autres

despens faits entre toutes les parties compensez, sauf

les cousts de la grosse des présentes, esquelz lesdits

chandelliers demeurent condamnez. Et s'exécuttera.

Mahy Dubreuil.

(Archives de Bloi», FF. i, l; 73 v°).
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VI

Blois, 2o Mars 1745.

Main-levée de saisie, prorogation de trois mois

aux chandeliers. jusqu'à décision du procès en

réunion des deux communautés des marchands et

des chandeliers.

Audiance de police du vingt mars

mil sept cens quarante cinq.

Les sieurs François Berger, Elie Thomas, Pierre-

Louis Lamotte et Louis-François Babin, mar

chands et gardes du corps des marchands de la ville

de Blois, demendeurs saisissans par Thillier l'ainé,

Contre le sieur Vincent Delaunay, maitre chan-

dellier en cette dite ville, saisy, defendeur par

Ferrand l'ainé ; la communauté des chandelliers,

jnteruenans par ledit Ferrand l'ainé,

Parties ouyes, ensemble le procureur du Roy en

ses conclusions, nous auons donné main leuée audit

Delaunay de la saisie de trois bols de câpres, sur

luy faire à la requeste desdits gardes marchands, et

ordonné qu'jls luy seront rendus par notre greffier,

quoy faisant déchargé ; — faisons deffences auxdits

gardes marchands de plus, à l'auenir, se saisir des

lettres de voiture dont les voituriers se trouueront

chargez, soit pour les chandelliers ou autres ; —

condamnons lesdits gardes marchands aux despens,

à cet égard, enuers ledit Delaunay ; — et, faisant

droit sur l'interuention de la communauté desdits

maitres chandelliers et sur les conclusions du pro

cureur du Roy, attendu la litispendance qui est au
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conseil, entre eux et lesdits marchands merciers,

pour raison de la réunion des deux corps, auons

accordé auxdits chandelliers le tems de trois mois

pour continuer leur commerce, pendant lequel tems

jls seront tenus de faire juger ledit procès pendant

au conseil, despens compensez à cet égaid. Et

s'exécutera. _ „

Pelloquin.

(Archives de Blois, FF. i, f° 76).

VII

Blois, 3 Mai ij66

Ordonnance portant défenses de vendre des suifs

à l'année.

Audiance du trois may 1766.

Les sieurs Charles Lasuye et Benoist Lensei-

gnant, maîtres ciriers-chandelliers, et jurés en

charge de la communauté des maîtres ciriers-chan

delliers de cette ville, demandeurs par Poupard, —

contre le sieur Jeonderé, maître cirier-chandellier,

deffendeur par Bourdon.

Parties ouïes, -ensemble le procureur du roy en

ses conclusions, disons que nos ordonnances sur la

vente des suifs seront exécutées, selon leur forme et

teneur ; en conséquence faisons deffences à la partie

de Bourdon de ne plus, à l'auenir, achepter des

suifs à l'année, et aux bouchers de luy en vendre,

enjoignans auxdits bouchers de les porter au poids

du Roy, pour y estre vendus, conformément aux
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dittes ordonnances ; — excusons laditte partie de

Bourdon à l'amande, la condamnons scullement en

six liures pour l'impression de notre présente sen

tence et aux dépens, liquidés à six liures deux sols

six deniers, esquels viendront ceux de la signiffica-

tion qui sera faitte de notre ditte sentence aux ju

rés bouchers par les parties de Poupard. Et s'exé

cutera.

Delécluzede l'Arche.

(Archives de Blois, FF. 3. fi» i3i).
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CHARCUTIERS

i

'Blois, 1726'.

Mémoire de plusieurs bouchers contre la commu

nauté des charcutiers.

Raisons de droit que mettent et baillent de

vant vous, Mr. le lieutenant général de police,

Pierre Saureau, Francois Belin et la veuve

François Delhomme, maistres bouchers de cette

ville, demandeurs, contre les maistres charcu

tiers, jncidemment demandeurs contre la com

munauté des maîtres bouchers défendeurs.

.uivANTet en exécution de l'appointement

rendu entre les parties, le vingt-trois fé

vrier 1726, à ce qu'il plaise à la Cour

condamner lesdits maîtres charcutiers à

souffrir les visites, dans leurs boutiques, par les

maîtres bouchers, assistée par Monsieur le lieute

nant général de pollice ou d'un commissaire, touttes

foix et quantes que bon leur semblera, pour reco-

gnoistre les malversations et abus que commettent

journellement les charcuttiers, que deffences leurs

seronts faittes de uendre ni débiter aucunes chaires

de porct frais, depuis caresme prenant jusques à la
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my-septembre, ny les jours de dimanches à peine

d'amende et de confiscation auec despans.

Le petit nombre des demandeurs n'est point ce

qui doibt faire obstacle à la justice de leur demande

parce qu'elle n'estant [ne tend] qu'à la con-

seruation des droits de la communauté des bou

chers et de l'jnterrest du publicq, auquel le plus

grand nombre ne peut jamais préjudicier, particul-

lièrement en matière de politicq. Il n'est pas dou

teux, dans le fait, qu'originairement les bouchers

auoit le droit de visiter sur les charcuttiers et qu'ils

les empeschoit de vendre et débiter du porcq frais,

non seullement depuis Pasques jusques au quinze

septembre, mais encore jusques à la Toussaints ; la

preuue s'en trouue dans la transaction mesme du

six auril 17o2, sur laquelle les deffendeurs se fonde

pour parer aux conclusions des demandeurs ; par

laquelle transaction jl est fait mention d'une autre

transaction précédente du dix mars et deux mai

1598, passée deuant Sarrau, nottaire à Blois, et

d'un arrest du Parlement du six juillet 1676, qui

maintenoient les bouchers dans les mesmes droits

dont jl s'agist aujourd'huy. Il est vray que la tran

saction de 17o2 régie plusieurs différents et procés

qui ont esté entre les deux communautez, par la ré

sistance et opiniâtreté des charcuttiers à l'exécution

des anciens réglements ; mais du moment que, par

l'authorité supérieure de la cour de parlement, jl

auoit esté estably des lois entre eux, qui fixoit les

droits de chacune communeauté et assuroit le bien

publicq, jl est certain que les vngs ny les autres

n'en peuue estre les maitres d'y déroger, par des

conuentions particulliéres, moyennant vne somme

de dix huit cens liures que les charcuttiers ont payé

aux bouchers, comme il parroit de laditte transac

tion de 17o2 ; c'est vn véritable monopole, contre
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lequel jl ne fault qu'un seul maitre boucher pour

en demander la réformation et le restablissement

des choses dans le droit. Non seullement les bou

chers estoient fondés dans le droit, dont est question,

de la visite sur les charcuttiers et de l'empcsche-

ment du débit de la viande du porcq frais, par ces

anciens acords et transactions entre les deux com-

muneautez, par les sentence de ce siége et par arrest

du parlement, mais encore, tout récemment, ils y

auoientesté maintenus par sentence de ce siége du (0

1 7o1, de laquelle les charcuttiers auoient jn-

terjetté appel au parlement. Il est aisé de conceuoir

que, sur cette appel, les charcuttiers ne pouuoit

auoir de bons succez à espérer, puisque c'estoit vne

chose desjà décidez à l'auantage des bouchers par

l'arrêt, cy-deuant mentionné, du six juillet 1676,

qui a trouué euxU) et dans la transaction de

17o2. C'est dans ces circonstances que les charcut

tiers ont praticqués les bouchers et les ont corrom-

puz par argent, pour leur faire abandonner des

droits dont jls n'estolent pas les maitres; il s'en fault

bien, par conséquent, que la transaction de mil sept

cent deux, où jls ont lâchement fait cet abandon,

méritte la faueur des transactions ordinaires qui

assouppissent les procés. C'est, au contraire, vn acte

odieux, qui blesse les bonnes mœurs et sacriffie

l'interrest publicq, à l'auarrice de ceux qui les ont

passés. — L'abus est trop manifeste pour que la

justice le puisse tollérer ; jl n'est point besoin, con

tres des actes semblables, de lettres de restitution ;

jl ne faut, pour en prononcer la nullité, que la loy

généralle et publicq, fondée sur la disposition des

droits au Digeste, qui réprouue tous les actes, jn-

(1) En blanc.

{2) Lacune.
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distinctement, qui sont contre les bonnes mœurs et

contre le droit publicq. Autrement ce seroit un ren

versement étrange d'entre les corps et communeau-

tez, si, pour de l'argent comptant que l'vn payerait

à l'autre, elles auoit la liberté de changer les régle

ment et de rompre ce qui se trouueroit sagement

establi par les juges des lieux et par l'hotorité du

parlement, comme s'il n'estoit question que d'un

simple interrêt de particulier à particulier, en con

tent qu'ils seroit les maitres, de par et d'autres, de

sentences ou arrêts qu'ils auroit obtenus, parce

que, chacun estant administrateur de son bien, il en

peut faire tel vsage qui luy semble et renoncer à ses

droits les mieux establis. Mais jl n'en est pas de

mesme, lorsqu'il s'agist des jnterrests des commu-

neautez ou celuy du publicq. Dans ce dernier cas,

ce ne sont point les parties qui sont les maitres d'en

diposer, parce qu'ils sont sous sa protection et sous

celles de ses officiers, et parce que, d'ailleurs, l'in-

terrêts du publicq est, de plain droit, confié au

soin et à la vigillence de messieurs les gens du roy,

dont le principal ministère et de s'opposer à tousles

abbus qui peuuent y glisser.

C'est en bien de la raison que le droit de visiter a

esté attribué aux bouchers sur les charcuttiers, à

cause de la multitude d'inconuéniant qui peuuent

suruenir dans la uente etdébits des chaires de porcq,

dont il arriue très-souuent qu'il y en a de gastée et

jnfectée de plusieurs vices, particullièrement de ce

luy de ladrerie, qui sont capables de faire entrer

grand préjudice au corps humain ; et c'est à quoy

les charcuttiers ne se mettent pas beaucoup en peine

de prendre garde, en ne cherchant qu'à faire leur

proffit, dans le débit qu'il en fons. On n'a vu que

trop d'exemple, particulliérement en cette ville, où

jl s'en débitte plus que partout ailleurs, des malla
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dies subittes que ces sortes de viandes ont causées ;

jl n'y a pas encore longtemps que quatre ou cinq

personnes de marque se sonts trouuez jnfectez d'une

seulle oreille de cochon, sans doute tachée de quel

que vice, et sans que, par bonheur, jl se trouua que

l'vn des affligez estoit vn médecin des plus habilles,

on ne scait pas quelle en auroitesté la conséquence.

C'est sans doute par cette raison que, dans plusieurs

nations, l'usage de la chair de porc est antièrement

jnterdite; on la regarde comme un alliment perni

cieux et, quoy qu'en France on n'ayt pas la même

délicatesse, cependant nos anciens, beaucoup plus

sages que nous, en ont restrainct l'usage au temps

de l'hiuer seullement, et l'ont très-expressément

prohibé pendant tout l'hété.

Cette prohibition de la chair de porc, pendant

l'été, n'est point vne chose étrangère aux charcut-

tiers; jls en doiuent auoir plus que personne vne

connoissance particullièrc, puisqu'elle est establis

par leurs status.

Pour faire connoître de quelle force doibt estre

cette loy et le tort qu'il ont eu de l'abollir, de leur

autorité priuée, la Cour est supliée d'obseruer que,

par édit du mois d'auril mil cinq cent quatre vingt

dix sept, le roy établit en maîtrise tous les arts et

mestiers de ce royaume, lequel édit fut vérifié en

parlement le trois juillet audit an. En exécution de

cette édit, les charcuttiers de cette ville, qui lors es

taient appeliez lardiers et regrattiers, après auoir

payé la taxe, fait au conseil de Sa Majesté pour

l'érection de leur maîtrise, présentèrent leur requeste

à Monsieur lepréuoitde Blois, commissaire à ce dé

puté, aux fins de jouirdespriuillèges, prérogatiues et

libertez de leurs arts et mestiers et des mcmes status

qui auoient été accordez pour la ville de Paris, ce

qui leur fut octroyé, sur les conclusions de monsieur



— 332 —

le procureur du roy. Ces status sont, ensuitte de la

permission datée du trente octobre mil cinq cent

quatre vingt dix huit. Voici ce que portent ces sta-

tuz, dont la coppie collationnez fut tirée d'un re

gistre, appellé le second volume, estant dans la

chambre de monsieur le procureur du roy du Chas-

tellet de Paris, en l'année mil cinq cent quatre vingt

dix huit, leurs datte estant le premier décembre mil

quatre cent soixante et quatre; et jls sont jnstitullez

en cette manière : Ordonnances des chaircuttiers

saussissiers. C'est l'article dix qu'il faut voir; jl est

conçu en ces termes :

Item, qu'aucun maître ne pourra vendre ne faire

vendre, que depuis le quinze septembre jusques au

jour de carresme prenant, sur peine de dix sols pa-

risis à applicquer comme dessus.

Il n'en fault pas d'auentage que cet article des

status des deffendeurs, pour faire connoistre l'abus

de la transaction, par laquelle les bouchers ont eu la

facillité de consentir que les chaircuttiers vendent et

débittent de la chaire de porc, pendant tout le cours

de l'année, puisque les chaircuttiers eux mêmes s'en

sont jntcrdits le pouuoir, depuis carresme prenant

jusqu'au quinze septembre, par les status de Paris,

qu'ils onts adoptez. Personne ne doute que les status

des maîtrises sont des loix jnuiollables pour les

maîtres qui les composent, et que, quand vne fois

jls ont esté establis, jlnedespand plus de leur caprice

de les changer et de restablir des loix nouuelles. Les

status des chaircuttiers sont reuêtus de tous les for-

mallitez les plus autantiques; c'est en conséquence

de l'autorité royal et de son édit du mois d'auril mil

cinq cens quatre vingt dix sept qu'ils leurs ont esté

accordez, sur leur réquisitoire, par le commissaire

député du conseil à cet effect, et ce sonts les mesmes

status que ceux establis pour la capitale du royaume ;
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jl n'en pouuoient par conséquent auoir de plus so-

lemnels ni de plus sagement rédigez; et il seroit

d'autant plus dengereux de leur permettre lacontra-

uention à l'article dix qui vient d'estre citée, que,

si cela leur estoit permis, jls pouroient de mesme se

soustraire à l'obéissance qu'ils doiuent à tous les

autres articles, ce qui causeroit vn désordre et vn

renuersement étrange, non seullement pour leur

communauté, mais encore pour tous les autres corps

et métiers, qui se donneraient la mesme licence, à

la faueur d'actes et de transactions qu'ils passeraient

au contraire, en quoy jl trouueroient toute facilité,

en donnant, comme eux, de l'argent comptant, qui

peut tout, auprès des gens de médiocre état, que

l'intérêts publicq ne touche point, si tôts qu'jls

trouuent leurs jnterréts particulliers.

Ces mesme status de Paris, que les chaircuttiers

de Blois ont pris pour règle, font encore voire le

tort qu'ils ont eu d'auancer et de mettre en fait,

dans leurs moyens de droit, que les chaircuttiers de

Paris vendent et débittent du porc frais, pendant

toutte l'année, ce qui ne peut pas estre, puisque

leurs status leur en jnterdisent ledit, pendant le

mesme temps pour lequel les demandeurs sou

tiennent qu'il leur doibt estre deffendu; et il y a

d'autant moins d'apparence, qu'il est notoire, qu'à

Paris, on y fait très peu de cas de la viande de porc

frais, et que le débit qui s'en fait est très-médiocre;

car jl ne faut pas confondre, comme ont faits les

deffendeurs dans leurs écrittures,le lard sallé, propre

à piquer les viandes, ou la graisse pareillement

sallée, dont le débit peut estre permis pendant l'hété,

à Paris comme ailleurs, auec la chair de porc frais

qui, pendant les challeurs, peut aisément se cor

rompre ou d'elle-mesme causer plusieurs maladies,

quant elle vient d'animaux jnfectez et de mauuaise
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quallité. Il ne fault faire aucune attention au recours

que les deffendeurs ont pris contre les autres bou

chers, qui, de leur costé, ont déclaré ne vouloir faire

aucune contestation, parce que la transaction, dont

il s'agit, estant nulle et vicieuse dans son principe,

toutes les actions qui en peuuent dériuer sont de

mesme nature et n'ont pas le pouuoir d'en corriger

le deffault; ce qui est nul de soy, ne pouuant jamais

produire d'effects.

lien est de mesme du désistement de [que] Jacques

Hureau, qui s'estoit d'abord joint en cause auec les

demandeurs, affait signiffier, par la raison qui a estét

cy-deuant expliquée que, quand il s'agit de la règle et

du bien publicq, jl ne fault qu'un seul membre de

tout le corps pour deffendre l'un et l'autre ; et jl

suffit que Pierre Hureau, qui, constamment, est un

des maistres, parle et agisse pour la cause commune

pour qu'il doiuentestre escoutés par la seulle quallité,

quoy qu'il fasse peu de débit ; il en deuroit encore

estre de mesme, quand jl n'en feroit point du tout,

parce qu'il ne dépend que de luy de vendre et débi

ter comme les autres, quand il voudra ; ce qu'il ne

manquera point de faire quand le bon ordre sera

rétably et que l'on ne verra plus les boutiques de

chaircuttiers remplies de chairs de porc, pendant

l'été, contre la prohibition expresse de leurs status.

A l'égard de Belin et de la veuve Delhomme, qui

sont parties auec luy dans l'jnstance, c'est une mau-

uaise raison de dire qu'ils ne sont pas parties cap-

pables pour la poursuiure, au moyen de la sentence

du vingt-trois aoust mil sept cent quinze, qui les

a condamnez de ratiffier la transaction de mil sept

cent deux, sur les conclusions de monsieur le pro

cureur du roy. Cette sentence n'a pas plus de force

que la transaction qui luy a sciai de fondement,

laquelle étant nulle, contraire au droit public et
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aux bonnes mœurs, emporte a uec elle la nullité de

tout ce qui est fait en conséquence ; et ce ne peut

estre que faute de s'estre expliqué et d'auoir repré

senté à monsieur le procureur du roy les status des

dits deffendeurs, qu'il ne s'est point elleuc, lors de

cette sentence, contre la transaction dont jl s'agut;

au lieu qu'estant aujourd'huy rapportez, jl ne fault

pas douter qu'il n'interpose son ministère pour le

restablissement du bon ordre.

Si les pièces nouuellement recouuertes donnent

lieu à la rétraction des jugements, jl ne fauldra pas

être surpris de leur voir produire le mesme effect

dans ce qui les accompagne. La justice et la vérité

sont de touttes saisons et jl suffit, en tout temps,

qu'on les puisse reconnoistre pour les restablir dans

leurs droits. A l'égard des dix-huit cens liures qui

ont esté payée par les chaircutiers aux bouchers, jls

peuuent les répéter, ainsy qu'ils auiseront, contre

ceux qui les ont receuz, si tant est qu'ils sy soient

bien fondez, en ayant esté dédommagez, et beau

coup au-delà, par la liberté, dont jls ont jouy

depuis vingt-cinq ans, de vendre pendant l'été.

Et partant, percistent les demandeurs dans leurs

conclusions, jmplorant la justice de la cour.

Signé, Orillard, auoeat.

Pour coppie : Garnier. Signiffié à M« Thomas

Deru, procureur des bouchers, le neuf aoust 1727.
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II

Paru, 5 Mars 1748.

Quittance de la finance des offices d'inspecteur-

contrôleur des charcutiers de Blois.

Généralité d'Orléans, ville de Blois, n' 269746.

Offices d'inspecteurs-controlleurs des maîtres

et gardes dans les corps des marchands et

d'jnspecteurs-controlleurs des jurés dans les

communeautés d'arts et métiers du royaume,

créés par édit du mois de février mil sept cent

quarante-cinq, auec exemption de la milice

et autres priuilèges portés par ledit édit.

J'ay reçu de Etienne Boucher la somme de trois

cent trente livres, savoir celle de trois cent livres,

en principal, et celle de trente livres pour les deux

sols pour livres de ladite somme, pour la finance

d'un des six offices d'jnspecteurs et controlleurs des

chaircuttiers de la ville de Blois, créés par édit du

mois de féurier 1745, registré où besoin a été, pour

jouir, par l'aquéreur dudit office, de la somme de

quinze livres de gages, sur le pied du denier vingt,

dont l'employ sera fait dans les états des finances de

Sa Majesté, à commencer du vingt-deux janvier

1746, et le payement d'yceux, sur la simple quit

tance, en rapportant, pour la première fois seule

ment, coppie collationnée de la présente, lesquels

gages demeureront déchargés du dixième ordonné

être levé par la déclaration du 29 aoust 1741 ; et être

mis ledit Boucher en possession et jouissance dudit

office, sans être tenu d'obtenir aucune lettre de pro
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visions ; et jouir, en outre, des droits de visitte,

énoncés au tarif attaché sous le contre-sel dudit

édit, et notamment de l'exemption de la collecte

des tailles, du service de la milice, pour luy et l'ainé

de ses enfans, qui se trouverront dans le cas d'y

tirer, de l'exercice de laditte profession de chaircui-

tier dans laditte ville de Blois, de tutelle, curatelle,

nomination á jcelles et autres charges publiques, et

tout ainsy qu'il est plus au long porté par ledit édit,

sans que, pour raison de ce, il puisse être augmenté

à la taille, qu'au marc la livre de l'augmentation de

ses biens ou de celle qui pouroit être faite sur l'jm-

position généralle.

Faict à Paris, le cinq mars mil sept cent quarante

huit.

Signé, Bertin.

Quittance du trézor des revenus casuels de la

somme de 33o livres au rolle du dix- neuf aoust

1747, article 35g.

Enregistré au controlle général des finances par

nous, écuyer du Roy, garde des registres dudit

controlle, commis par M. de Machault, conseiller

ordinaire au conseil royal, controlleur général des

finances. A Paris, le onze mars mil sept cent qua

rante-huit. Signé, Perrotin.

Enregistré au bureau des finances de la généralité

d'Orléans, pour y avoir recours quand besoin sera,

et jouir, par le y dénommé, de l'effet et contenu en

jcelle, suivant l'ordonnance de ce jour, vingt dé

cembre mil sept cent cinquante-quatre.

Signé : Fleureau de Villegomblain, Bezanson,

Par Messieurs, Boudereau, avec paraphe.

¿г
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III

17 Août /772.

Cession dudit office à un charcutier de Blois

Par devant les notaires royaux à Blois, sóusignés,

fut présent le sieur Etienne Boucher, marchand

aubergiste, à l'auberge ou pend pour enseigne la

ville de Lion, demeurant à Orléans, paroisse de

Notre-Dame du Chemin, de présent en cette ville,

logé chez le sieur Delaboullaie, son beau-frère,

lequel, étant en bonne santé de corps, sain d'esprit

et d'entendement, ainsy qu'il est apparu aux notaires

soussignés, de sa pure, franche et libre vollonté,

sans aucunes contraintes de personne, pour la

bonne amitié qu'il a toujours porté et porte à

Simon Poignac, chaircuitier, et à Catherine-Féliéité

Boullaye, sa femme, demeurant à Blois, paroisse

Saint-Martin, a reconnu avoir donné et, de fait,

donne, par ces présentes, vollontairement, par don-

nation entre vifs, pure et simple, irrévocable, en la

meilleure forme que donnation peut valoir, pour

toujours, sans, néanmoins, aucunes garanties que

de ses faits et promesses seullement, auxdits Poignac

et sa femme, laditte femme de son dit mari auto

risée à l'effet des présentes, cy présens et acceptants,

l'office d'jnspecteur et controlleur de maitre chair

cuitier en la ville de Blois, faisant partie des six

créés par l'édit de février mil sept cent quarante-

cinq, suivant la quittance de finance, donnée au

sieur Etienne Boucher par le sieur Bertin, trézorier

des revenus casucls, de la somme de trois cent

trente livres, savoir celle de trois cent livres en
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principal, et celle de trente livres pour le deux sols

pour livrt de ladittë somme, pour la finance du dit

office, à raison de quinze livres de gages, sur le pied

du dénier vingt, chacun an, vingt-deux janvier,

ainsy qu'il est plus aU long énoncé en la ditte

quittance de finance, en datte du cinq mars mil sept

cent quarante-huit, numérotté 269,746, enregistré

au controlle général des finances, le vnze mars mil

Sept cent quarante-huit, signé Perrotin et encore

registrè àU bureau des finances de la généralité

d'Orléans, lé vingt décembre mil sept cent cinquante

quatre, ligné Fleurcau dé Villegomblain et autres,

depuis reconnus au proffit dudit Etienne Boucher

par M" les prévost des marchands et échevins de la

ville de Paris, Suivant le titre nouvel passé devant

D.... et son confrère, notaires â Paris, le sept may

filjl sept cent soixante vnze, n° 36.769 ; pour en

jouit-, par lesdits Poignac et sa femme, â toujours, à

Êduflrd'â'Ujôurd'huy, sbus la réserve de l'uzufrttjt et

jouissance de laditte somme de quinze livres de

gages seullement, chacun an, pendant la vie dudit

Sr. Boucher ; lequel UzufrUit il se constitue à titre

de précaire et qui demeure réuny et consolidé au

fond et perpétuité dudit office cy dessus donné, la

quèlle rétention d'uzufrûit il entend équipoller à

tfaditlôh de fait.

Ce présent don fait pouf les causés susdittes, dont

les parties SOitt contentes ; et duquel office de maistre

chaircuttleT ainsy donné ledit sieur Boucher s'est,

dès à présent, dessaisy et dévestu, pour et au profit

desdits Poignac et sa femme, qui en demeurent

saisis et vestus réellement et de fait, par la teneur

des présentes, pour toujours sous la ditte réserve

d'uzufruit, pendant la vie du sieur Boucher, de la

ditte rente de quinze livres seullement, et sans que

ledit uzufruit, cy dessus réservé, puisse nuire ny
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préjudicier auxdits Poignac et sa femme, de se faire

recevoir dans le dit office de maitre chaircuttier en

laditte ville de Blois, à leurs frais et dépends, et de

jouir, par eux, dudit droit de maitre chaircuttier,

avec tous les droits y attachez, comme auroit pu

jouir ledit sieur Boucher.

Et pour faire insinuer la présente donnation au

greffe des insinuations laïques du bailliage de Blois,

et partout ailleurs où besoin sera, les parties ont

constitué pour leur procureur le porteur des pré

sentes auquel en donnent pouvoir, car ainsy pro

mettent, obl;geant, renonceant. Fait et passé à Blois,

étude, le dix sept aout mil sept cent soixante douze,

avant midy, et ont signés.

La miuutte des présentes est signé Etienne Bou

cher, Simon Poignac, C.-F. Boullaye et notaires

soussignés. Controllé le vingt un du même mois,

reçu cinquante six sols, jnsinué le même jour et

registré au long sur le registre des donations, reçu

cinq livres douze sols. signé Patarin et demeurée à

M» Rabineau J'un des notaires soussignés. Ainsy

signé sur expédition d'jcelle : Debeine et Rabineau,

notaires.

Registré de l'ordonnance de Monsieur le lieutenant

général de police du trois septembre 1772, ouy et

ce consentant le procureur du Roy, ce requérant

ledit Poignac, par moi, greffier, commis en laditte

police, soussigné, et autres droits acquittés le 26 sep

tembre 1772, sur les minuttes et expédition de la

ditte ordonnance. Rabineau.



PATISSIERS

i

Blois, ¡o Décembre ¡557.

Enquête sur les statuts proposés par les pâtissiers

Ordonnances de maistres pâtissiers de Blois.

VtS^fë'â'AN mil cinq cens cinquante - sept, le

%! ilJpy dixiesme iour ^e décembre, par deuant

v Ü¿*»*> nous Pierre Gallois, conseiller du roy

¡>%>a^L¿ notre sire, juge et garde, de par ledict

seigneur, de la préuosté de Blois, se sont comparuz

et présentez les patissiers de ceste ville et faulx-

bourgs de Blois, par Pierre Cossay, Robert Godef-

froy, Guillaume Garrelles, Durand Rouue et plu

sieurs pâtissiers et aultres maistres dudict estat et

mestier, lesquelz nous ont diet que, aux bonnes et

notables villes de ce royaulme, par ordonnance, ré

glement et police sur Testat et mestier de pâtissier,

eust esté ledict mestier juré et policé, pour obuyer

aux frauldes, abbus et maluersations quj se com-

mectent ondict mestier, par plusieurs personnes

comme cuisiniers, triballeurs, routisseurs et reuen-

deurs de ceste ville et faulxbourgs de Blois, quj se

meslent dudict estat de pâtissier, pour aultant qu'il

n'est juré ne policé, et lesquelz ne s'entendent aul
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triballeurs et reuendeurs, quant jlz ne peuluent dé-

pesche de leurs gibiers et aultres viandes qu'ilz ont,

voyant qu'elles sont gastées et putréfaictes, les por

tent aux pâtissiers pour les mectre en pasté ; et sy

l'vn desdictz pâtissiers en faict difficulté, ceulx à quj

appartiennent lesdictes viandes disent qu'ilz le fe

ront faire à vng aultre et qu'il ne les seruira de son

estat de pâtissier, tellement qu'il aduient souuent

que, à cause de la corruption desdictes viandes ainsy

mises en pasté et reuendues au peuple, plusieurs en

sont mortz et les aultres malades.

A ceste cause est nécessaire de jurer et policer

ledict mestier et y faire chef-d'œuures, comme es-

dictes aultres bonnes villes de ce royaulme, et, à

ceste fin, auroyent présenté requeste au rpy nostre

sire et sur ce obtenu lettres de commission à nous

adrpissan§, en date du trenteiesme jour d'octobre

dernier passé, sjgnées : par le roy [à la relation du

conseil] de Loménie, scellées d'un grand [scel en

cire] jaulne en simple queue ; par lesquelles lettres,

nous] majide appeller les aduoeat et procureur d,u

roy pour] jnformer dilligemment et bien sur la [com

modité] pu, jncommodité, proffict.et dpmmaige [quj

seroient] audict seigneur et à la chose publicque en

faisant ledict mestier juré, et sur les articles quj

pppr ce sgroient baille^ par e$çript ; ppur, ladiçte in

formation faicte, jcelle renuoyer par deuers ledict

seigneur et les gens de son conseil priué, pour, sur

le tout, estre pourueu auxdiçts pâtissiers, sur le faict

d,e jurer e| ppUçer jçelluy rqçstier, ainsy que de rai

son, le tout, comme plus au long appert par ladicte

commission; nous requérant' par lesdietz pâtissiers,

procedder à l'exécution desdictes lettres de commis

sion, et en ce faisant, jnformer sur le contenu

esp'icîz ajtjçles qu'ilz nous ont présentez auec la
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dicte commission ; le tout veu, et après avoir jcelles

lettres et articles communicquez auxdictz aduocat

et procureur du roy, leur auons enjoinct nous ad

ministrer tesmoings pour vacquer au faict de ladicte

commission.

Et le lendemain est comparu par deuant nous le-

dict procureur du roy, lequel a faict appeller hon-

nestes hommes et saiges, maistres Jacques Richard,

conseiller du roy nostre sire, es'eu à Blois, aagé de

de quarente ans, Guillaume Boucher, licencié en

lois, aduocat en ceste ville, aagé de soixante ans,

Pierre Louat, licencié en loix, audict Blois, aagé

de quarenle-six ans ou enuiron, maistre Anthoine

Papin, procureur audict Blois, aagé de quarente

ans ou environ ; maistre Bernard Péan, aussy pro

cureur audict Blois, aagé de trente six ans ou envi

ron, Siluain Guyes, grefrier de l'élection de Blois,

aagé de vingt huict ans ou enuiron, honnestc

homme maistre Martin Gauuyn, premier huissier

du conseil privé du roy, demourant en ceste ville de

Blois, aagé de quarente-cinq ans ou enuiron, Jehan

Charlemaigne, Estienne Desorges, Pierre Tourry,

Berthrand Bonnet, Michel Greslé, et Guillaume Le

Coq, marchand [pàiissierjs de ceste ville, aagez sa-

uoir est, ledict Charlemaigne de quarente cinq ans,

ledict Tourry de cinquante ans, ledict Desorges de

quarante-huict ans, ledict Le Coq de soixante ans,

ledict Bonet de cinquante cinq ans, et ledict Greslé

de quarante-huit, Christofle Gaultier, Philippes

Aruault et Georges Thomas, marchans hostelliers

demouiant en ceste ville, aagez, sauoir est ledict

Gaultier de quarante ans, ledict Arnault de trente-

huict ans et ledict Thomas de trente cinq ans, Vic

tor Prosal, Lhostellier, sommelliers du roy nostre

sire, demourans en ceste ville, aagez, sauoir est,

ledict Prosal de soixante ans et ledict Lhostellier de
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cinquante-cinq ans ; Denis Christian tailleur de

monseigneur l'amyral, demourant en ceste ville,

aagé de soixante ans ou enuiron, Pierre Soreu,

drappier, demourant en ceste ville, aagé de trente-

cinq ans ou enuiron, François Meslin, courroyeur,

demourant en ceste ville/ aagé de trente-cinq ans

ou enuiron, et Simon Demontgasteau, huissier de

cuisine de la brioche de la Reyne, aagé de quarante-

cinq ans ou enuiron.

Tous lesquelz sont comparus par deuant nous et

d'eulx auons prins le serment en tel cas requis, et

jeeulx particullièrement enquis, ouyz et examinez

sur le contenu en ladicte commission et articles,

lesquelz, après le serment par eulx faict, et auoir

entendu la lecture d'iceulx articles, de mot à mot,

et enquis, ouyz et examinez sur chacun article

d'iceulx, nous ont tous dict, concordallement et

d'une voix, qu'il est très expédiant et nécessaire,

pour le proffict et vtilité de la chose publicque et

pour le bien des habitans de la dicte ville et faux-

bourgs de Blois, que ledict estat et mestier de pâtis

sier en jcelle ville et fauxbourgs soit mestier juré et

policé, pour les abbus qui s'y commectent chacun

jour et, en ce faisant, que lesdictz articles à eulx

leuz, concernant le faict des ordonnances et statuz

dudict estat et mestier soient gardez et obseruez et

entretenuz de poinct en poinct, selon leur forme et

teneur, desquelz articles, statuz et ordonnances la

teneur ensuict.

[i] [Premier,] ne pourront lesdiciz pâtissiers de

ceste [ville] et fauxbourgs, prandie aulcunes pièces

[pour m]ectxe en pasté, par les mains des cuisiniers,

[tr]iballeurs, routisseurs et reuendeurs, si ce n'est

pour le viure de leurs familles; ne feront aulcune

conuention auec les dessusdicts pour la pastisserie

et pièces de four quj seront requises en banequets,



- 345 -

nopces et lestins et ne auront aulcunc jnteligence

auec eulx, soit pour les viandes à mectre en pasté

ou aultres pièces de four.

[2] Item, et s'il est trouué aulcun des pâtissiers

auoir faict aulcun marché ou composition auec les

dessusdictz cuisiniers, seront lesdietz pâtissiers con-

dampnez en vingt cinq liures d'amende, applicable

la moitié au Roy et l'aultre moitié aux maistres

jurez pour la première fois ; pour la seconde, sera

fermé leurs boutiques, auec plus amples deffencee

pour y contreuenir.

[3] Item, n'entreprendront, comme dessus, lesdietz

routisseurs et triballeurs et aultres vendeurs de gi

bier fournir les banequetz, soient publicqz ou parti-

culliers. de pâtisserie, tartres ne aultres choses, con-

cernans ledict estat et mestier, sur lesdictes peines.

[4] Item, que les.Hctz triballeurs, routisseurs ou

aultres ne pourront faire ou faire faire en leurs mai

sons pâtisserie pour vendre, sur lesdictes peines.

[5] Item, qu'il ne sera loisible ou permys à tous

boullangers de ladicte ville et fauxbourgs de faire

pastez, en leurs maisons, pour vendre nepourfournir

aux banequetz, ne faire eschaudez, craquelins ne

aultres choses, concernans ledict estat de pâtissier,

ne semblablement ausdietz pâtissiers faire cuyre

pain, pour vendre, sur lesdictes peynes.

[6] Item, aux pâtissiers seu[llement il] appartien

dra faire et vendre [saulcisses en] leurs maisons et

boutiques, s[ans pouvoir les] faire porter et crier par

la [ville] sur peine de cent solz d'amende [comme

diet est] dessus, et sans que lesdictz routisseu[rs, cui

siniers,] lardiers, hostelliers, cabaretiers e[t reuen-

deurs,] en puissent vendre ne exposer en vente, sur

peine de perdition desdictes saulcissent (sic) et de

cent solz d'amende, applicable comme dessus.

[7] Item, que lesdietz pâtissiers ne pourront
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vendre ne exposer en vente petits pastez d'assiette

ne aultres pastez de veau, mouton, oison, poisson

ou aultre chair, que lesdictz pastez ne soient faietz

du jour qu'ils seront exposez en vente, et s'il se

trouve qu'ilz ou aulcuns d'eulx en vendent ou ex

posent en vente, le lendemain qu'ils auront esté

faitz, et qu'ils n'auroient esté faietz le mesme jour

qu'ils seront ainsy venduz ou exposez en vente, se

ront lesdictz pastez confisquez et portez à l'Hostel-

Dieu ; et celui qui les aura vendu ou exposé en

vente, condampné en cent solz d'amende pour la

première fois, pour la seconde en dix liures, pour

la tierce d'estre condampné en l'amende arbitraire

de juge, à appliquer comme dessus.

[S] Item, que lesdictz pâtissiers ne mectront en

pasté chairs, soit de venaison, liepures, connyns,

chappons ne aultres chairs quj soient puantes et trop

ferandées, et qu'elles ne soient bonnes à vser et man

ger, sur peine de pareille amende, a appliquer comme

dessus.

[g] Item, mectront lesdicts pâtissiers, entièrement,

en pasté toute la chair quj leur sera baillée, sans en

prendre ne rongner pour en atribuer et en disposer

à aultre vsaige, que pour celluy ou ceulx quj luj au

ront baillé ladicte chair pour mectre en pasté, sur

peine de soixante sols tournois d'amande, à appliquer

comme dessus.

[1o] Item, ne feront lesdictz pâtissiers endouilles

et saulcisses de porcs, mezeaulx ou de chairs puan

tes (n

[1 1] Item, ne pourront lesdictz maistres pâtissiers

et vefues, tenir en leurs maisons plus de deulx ap

prentis, l'un desquels gardera la bouticque et l'aultre

(1) Le folio suivant a éie arraché, et les st Uuis se continuent

comme suit, après cette lacune.
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portera vendre les marchandises dudict estat par la

ville.

[12] Item, que tous apprentilz dudict mestier et

estât seront tenu/, de faire leur apprentissaige en la

maison de l'un des maistres ou vefues, par le temps

et espace de trois ans, l'un s,uyuant l'autre, sans

jnterualle de temps, et sans ce qu'ilz s'en puissent

diuertir de l'un pour aller chez vng aultre, sans

cause légitime, et ad ce se obligeront lesdietz

appren;ilz, et leurs maistres à leur monstrer et en

seigner.

[i3] Item, ne pourront lesdietz apprentilz, pen

dant le temps de leur apprentissaige, porter oublis

par ceste ville et t'aulxbourgs, sinon en la présence

de leursdietz maistres, sur peine de soixante solz

tournois d'amende, à prendre sur lesdietz maistres,

à applicquer comme dessus.

[14J Item, l'apprenti], après lesdietz trois ans de

sqn apprentissaige finyz et expirez, pourra, comme

compagnon, porter oublies par ladiete ville et faulx-

bourgs, pourueu qu'il saiche faire lesdictes oublies

e,t non a-ultrement,

[15] Item, aussy pourra ledict apprentif, après

sondict apprentissaige faict par ledict temps de

trois ans, aller demourer où bon luy semblera, en

prenant honnestement congé de son maistre.

[16] Item, que les apprentilz ne seront receuz

maistres dudict estat, après ledict temps de leur

apprentissaige finy et expiré, s'ilz n'ont encores

seruy comme compaignons, en la maison du maistre

où jiz auront faict leur apprentissaige ou autre

maistre dudict estat, par le temps et espace de six

moys ; et après auoir seruy ledict temps, j:z seront

receuz maistres dudict estat, en faisant chef d'œuure,

tel que audict estat appartient, s'ilz sont trouuez

suilisans et capables et non aultrement.
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[17] Item, ne pourront estre receuz maistres

dudict estat de pâtissier les compaignons quj n'au

ront faict leur apprentissaige en la maison de l'un

des maistres de ladicte ville et faulxbourgs ou

ailleurs, et quj ne soit deuement expérimenté et

trouué suffisant, soit qu'il eust lettres du roy pour

le receuoir audict estat, ou pour la joyeuse nativité

de messieurs ses enffans ou aultrement.

[18] Item, que doresnauant, tous compaignons

quj se vouldront faire passer maistres dudict estat,

quj auront comme dessus esté apprentilz en maisons

de maistres de ladicte ville et faulxbourgs de Blois,

par le temps dessusdict, seront tenuz, auant que

estre receuz, faire chef d'reaure, et, pour jcelluy

faire, en la maison de l'un desdictz maistres, en la

présence des maistres jurez, quj seront pour l'année,

et aultres maistre* dudict mestier qui vouldront y

assister, sur dyuerses pièces et ceuures de four et

pâtisserie que lesdiclz maistres jurez luy vouldront

bailler et faire faire, auec un plat du même mestier,

sans roulleau, et vng plat de biscuit; et s'il ne sont

trouuez sufrisans ne seront receuz maistres dudict

mestier.

[19] Item et lesquels seront receuz et leur serment

prins par ledict préuost de Blois ou son lieutenant,

et payeront, pour le droict de roy nostre sire, quinze

solz, et, aux maistres jurez de l'année quinze aultres

solz, et cinq solz audict préuost, ou son lieutenant

en l'ab ence dudict préuost, pour ladicte réception.

[2o] Item, ne seront les enffans des maistres du

dict estat de pâtissier de ladicte ville et faulxbourgs

tenus de faire chef d'œuure, ains seront expérimen

tez audict eitat de pâtissier par lesdietz maisties

jurez, quj seront en l'année, et seront lesdietz enf

fans, pour ladicte expériance, tenuz besongner du

dict estat en la maison des maistres-jurez, par l'es
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pace de huits jours continuelz ; et, après lesdictz huit

jours, s'ils sont trouuez capables, jls seront reçuz

maistres dudict estat, sans faire aultre chef-d'œuvre,

et leur serment pris par ledict préuost de Blois ou

son lieutenant, en payant au roy cinq sols, ausditz

maistres-jurez cinq aulnes sols, et audict préuost cinq

aultres solz, pour ladicte réception.

[21] Item, ne pourront lesdictz maistres ou com-

paignons porter et crier oublies, auant l'heure de

sept heures du soir, ne depuis l'heure de neuf

heures; après laquelle heure jlz seront tenuz eulx

retirer, sur peine de soixante solz tournois, à iipplic-

quer comme dessus, et de laquelle amende seront

responsables les maistres. 10

(Registre de la Pre'vôté, f" 73 à 77).

Il

Blois, 19 et 21 Juillet i5tii.

Requête de deux pâtissiers aux fins de vendre dans

la rue.

Séance du 19 Juillet.

Sur la requesie présentée par Pasquier Harles,

pasticier, demourant en Vienne et Jehan du Boys

aussy pasticier, demourant au four dudict lieu, a

esté ordonné qu'il sera faict droit vendredi prochain

et que audict jour jls feront comparoyr Mathieu

(1) Une nouvelle lacune d» 9 folios à fait disparaître les der

niers articles des pâtissiers, les statuts tout entiers des cordiers,

des tonneliers et les premiers article* des statuts des corroyeurs.
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Bellöyue et Geritien Deriyau, mâitres-jurez ; et ce

pendant ont esté commis Loys Le Bel et Françoys

Moriri pour s'informer de leur paouuvreté.

Séance du 21 Juillet 1 58 1 .

Lesditz escheuins ont esté d'aduis

que les pastissiers satisferont aux delfences à eulx

cy-dauant faictes

Ledict aduocat du Roy a esté d'aduis que. . ,

pour le regard des pasticiers, il dolbt estrê permy s.

aux deux pasticiers qui se sont présentez, attendu

leur paouureté, de porter de la marchandise, vendre

chacun en son forsbourg, soyt par luy ou sa femme

seullement, sanz y enuoyer petits enffans.

Ledict Bazin a esté d'aduis. . , pour le re

gard des pasticiers, qu'ilz satisferont aux deffences

à eulx cy-dauánt faictes, et que néantmoings l'on

recepuera l'offre faicte par les maistres pasticiers de

nourryr lesdictz deux pasticiers et leur faire gangner

leur vye

Partant, conclud . . que le» pasticiers satis

feront aux deffences à eulx cy-dauant faictes, nonob

stant la requeste faicte par les susdictz Harles et Du

Boys.

Archives de Bluis. lili. 1о.



POISSONNIERS

i

Blois, ij Février 14o2 (n. st.)

Ordonnance relative aux poissonniers

Le vendredj après les brandons, xvije jour de féurier

.iiijc. et vng par nous Regnautde Sens, bailly de Blois

Ordennances des poissonniers

uiourd'ui, en la présence de Michel Belin,

Simon Belin, Jehan Gouffier, la femme

feu Macé Lambert, la femme feu Jehan ^

$1 Belin, la femme feu Lambert Lesné, Ro

bin de Gournay, Louis Chapelle, Thomas Saillart,

Jaquete la Bontende, la femme feu Thomas Aube-

Hn, la femme feu Robin de Gournay, Babeau la

Gouffière, Pierre Dalet, André des Noes, Macé et

Jehan Guibert de Fois, Theuenon Dazines, Richard

Lucas, Feschereau, Menost, Bruère, Gonin, Gaute-

reau, Rolin, Berraut, Martin Macy, Macé Rahier,

Jehan Bordier, Estienne Texier, Jehan Michelet,

Philippe Texier, André Vert. . . , Berthier,

Jehan Daridan, Gilles Oaridan, Philippe le Bailli,

Jehan Darian, Gillet Bernart, André Lohier, Maie-
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uaux, Jehan Abiost, Jehan de Betancourt, Pierre

Benoist, Estienne le Loup, Michel des Bordes, Je

han Cornières, Jehan Baugency, Guillemin Oiseau,

Drouet Maline, Pierre Lianart, Lorent Bidant, Oli-

uier Bourguigne, Simon Basset, Jehan le Bigre,

Thénot Bordier, nous auons faict lire en jugement

les ordonnances faictes et ordonnées en la ville de

Blois sur le faict des poissonniers de la ville et chas-

tellenie de Blois, lesquelles ordonnances nous les

auons taict jurer tenir et lesquelles jlz ont promis et

par leur foy tenir sans enffraindre sur les paines

contenue esdictes ordonnances et leur auonsdeffendu

sur lesdictes paines que ycelles jlz ne enfraingnent

en aulcune manière à yceulx dtffendu que sur

painc de la hart jlz ne poichent à traineaux ne à

trublesen la ripuière de Loire en ladicte chastelle-

nie : — et pour que aulcuns se sont complains de ce

que on lèue les combres en ladicte ripuière et en la

dicte chastellenie, nous auons deffendu à tous les

dessus diz que n'en lièuent aucunes et ordonné à

tous les dessusdiz et commis yceulx que se jlz treu-

uent aulcuns qui les lièuent ne qui poichent à

treuble ne à traineaux, qu'jlzprangnentyceulx et ad-

mènent prisonniers és prisons à Blois; et, pour ce

taire, auons chacun des dessus diz commis et jnsti

tuez sergens.

^Registres du Bailliage de Bloi». — Archives Nationale»,

Z«, 3ii).
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II

Blois, 26 Novembre i58-2.

Règlement pour l'approvisionnement de la

poissonnerie.

Règlements et ordonnances pour les poissonniers et

haranchères de cette ville.

Ce jourduy, vingt- sixiesme novembre mil .ve.

quatre-vingt-deux, heure de huict heures du

matin, nous Michel Ribier, conseiller et lieutenant

pour le roy nostre sire, à Bloys, sommes, auec nostre

greffier, transportés en la poissonnerie de ceste ville

de Bloys ; où estans, sont comparus le procureur du

roy au conté et baillage, Jehan Bolon l'aisné, fermier

de ladicte poissonnerie ; a esté ordonné par plusieurs

appointemens, donnés en la cause qu'ils ont contre

les poissonniers de ladicte poissonnerie, que nous

nous transporterions en ladicte poissonnerie pour

veoir et visiter jcelle, afin de sauoir combien jl pourra

aisément tenir de jallots en et sur les estails de la

dicte poissonnerie et les reigler ainsy que de raison ;

requis, à ceste heure, de vouloir compter les places

pour mettre lesdicts jallots, jncontinent et après

auoir compté lesdictes places et auoir trouué que

sur lesdictes estails jl pourra aisément tenir quatre

vingt-huict ou dix jallots pour le moins.

Laquelle poissonnerie ordonnons être remplie des-

dicts jallots susdicts, auparavant qu'il soit permis à

aucun vendre aucun poisson hors ladicte poisson

nerie, sauf des peschoux ou leurs femmes, qui pour

ront vendre leur poisson hors jcelles, en soilles ou

petits jallots seulement, à scauoir depuis l'heure de

23
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huict heures du matin, en hyuer, jusques à neuf et,

en esté, depuis sept jusques à huict ; laquelle pois

sonnerie estant remplie desdicts quatre- vingt- huict

ou dix jallots, permettons à vn chacun de vendre du

poisson, hors ladicte poissonnerie, depuis ladicte

heure de huict heures du matin jusques à ladicte

heure de neuf, et depuis l'heure de sept heures du

matin jusques à huict en esté, en eux abonnans aux

fermiers ou fermier d'icelle poissonnière de gré â

gré ; sinon, et à faulte de se pouvoir accorder, en

estre par nous faict taxe et pourueu, ainsy que

raison.

Dont lesdicts comparants, comme dessus, ont re

quis le présent acte pour leur seruir et valoir ce que

de raison, que leur auons octroyé.

Faict par nous, juge susdict, les jour et an que

dessus.

Signé : Boier.

(Registre de la Prévôté, f° 340).

III

Blois, éMai 161 1.

Sentence réglant l'heure de la vente.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Ni

colas Morin, chevalier, seigneur de la Basme, la

Borde-Vemon et du Teillay, conseiller du roy nostre

sire, gouverneur et bailly de Bloys, salut.

Sçauoir faisons qu'en la cause ce jourd'hut ap

pelée par deuant nous, entre Jehan Massy, fermier

de la poissonnerie de ceste ville, demandeur par J.

Cohier, contre Roullet Labbé et Gabriel Charron
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par Maillard, et les escheuins d'jcelle ville, précé

demment présentés par J. Bourdais.

A l'appel de la cause, le procureur du Roy en ce-

dit baillage s'est présenté, par maistre François

Baille, antien aduocal dudict seigneur, qui a requis

estre diet que, suivant la sentence donnée, sur mesme

faict que celuy dont il s'agist, en ce siège, le vingt-

quatriesme mars mil .vjc. dix, lesdicts défendeurs ni

autres ne pourront vendre ni débiter aucuns pois

sons scauoir est : au temps de l'esté, en ceste ville,

sinon que depuis sept heures du matin jusques à

huict, et, en hyuer, depuis huict heures du matin

jusques à neuf. Lesdicts défendeurs, par l'organe de

maistre Jehan Bauldron, ont requis estre dit qu'ils

vendront et débiteront leurs poissons tout le jour,

au lieu où jls ont accoustumé de les vendre, d'aul-

tant qu'en si peu de temps jls ne peuuent leur dé

faire de leurs marchandises, sinon en la vendant à

petit prix. Lesdits eschevins, par maistre Jehan

Pépin, leur advocat, ont requis estre dit que, au lieu

d'une heure, requise par le procureur du Roy, que

lesdicts poissonniers venderont leurs petits poissons,

jl en auront deux soit en hiuer ou en esté, d'aultant

mesmes [qu'en] la pluspart des meileures maisons

de ceste ville, l'on [ne achette] de provisions que à

neuf et dix heures (i)

nant et en exéquutant la sentence de

nous donnée. . , . . . [ordonnons et] avons

ordonné que

. . . dudict mestier d[e poisonnier]

le jour

le mar

. . . . ceste d|icte ville]

et feste de Pasques depuis le matin [â lheure] de

(i) Le bas du folio est déchiré.
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dix heures; et, lesdictes heures passées, [leur faisons]

défenses d'exposer leurs divers marchandises [en

vente, sur peine] de confiscation d'icelles et permis

audict sieut les f

et renuoyés sans despens de part et d'autre.

[Sy mandons] au premier huissier ou sergent

royal de ce baill[iage, qui de ce sera] requis, de met

tre ces présentes nos lettres de semen[ce à pleine et]

entière exéquution de point en point, selon leu[r

forme et] tenour; mandons à tous qu'il appartiendra,

[qu'à lui ce] faisant soit obéi ; de ce faire vous don

nons [pouuoir] et puissance.

Donné au siège présidial de Bloys, par nous Guil

laume Ribier, conseiller du Roy nostre [sire, lieu

tenant] général des bailliage et gouvernement de

Bloys le [ jour] de may l'an

mil .vjc. et onze.

Signé '. Boursier.

(Registre de la Prévôté, f' 34?).

IV

Blois, 3o Juillet 162t.

Défense de vendre poissons hors la poissonnerie.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Nico

las Morin, chevalier, seigneur de la Basme, La borde

Vernon et le Thillay, conseiller du roy nostre sire,

gouverneur et bailly de Bloys, salut.

Sçauoir faisons qu'en la cause, ce jourd'hui appelée

par deuant nous, entre Jehan Massy, Thomas Labbé

et Raymond Poirier, fermiers de la poissonnerie de
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Bloys, demandeurs aux fins d'une requeste du jour

d'hier par Bernard et en personnes, assistés de

maistre René Bigot, leur aduocat; contre Honoré

Fulques, par Brissac et en personne, Ja veufue Thi

baut Gendron par ledict Brissac et en personne,

Marie Le Roy, veufue Antoine Rousseau, par Du

bois et en personne, Simon Martin, maistre cor

donnier par ledict Dubois, la femme de feu Claude

Godart par ledict Brissac et en personne, Claude de

la Mothe, maistre pâtissier, par R. Sacquin, Mar

guerite Charles, veufue feu maistre Pierre Leddet,

viuant bailli de Selles, par ledict R. Sacquin ;

Les demandeurs ont persisté à ce que défenses

soient faictes aux défendeurs de vendre ni permettre

qu'il soit vendu, deuant leurs maisons aucun pois

son d'eaue doulce ni sallé, attendu que le lieu des

tiné pour faire ladicte vente est dans la poissonnerie,

dont jls font grosses fermes au roy, que si cela estoit

toléré, ladicte poissonnerie ne seroit pas affermée,

qui tourneroit à la diminution des droits du roy ;

d'aileurs que les rues sont estroitteset jncommodent

le public, défenses soient faictes aux propriétaires et

locataires des maisons, proche ladicte poissonnerie,

d'exiger ni vendre aucune chose pour permettre la

dicte vente.

Parties ouyes, ensemble le procureur du roy, par

l'ancien aduocat de sa maiesté,

Nous auons faict et faisons jnhibitions et défenses,

à toutes sortes de personnes que ce soit, d'exposer

en vente, dans des jallots ou soilles, du poisson

d'eau doulce, aileurs que dans la poissonnerie, sauf

aux femmes des pescheurs, qui ont accoustumé d'en

ex[poser] dans des soilles et aux heures accoustumées,

sur les jugemens de nous donnés; à peine, contre

les contreuenans, de confiscation du poisson ou de

trente liures d'amande, applicable moitié aux de
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mandeurs et l'autre moitié aux pauvres de l'Hôtel-

Dieu ; permettons auxdicts demandeurs, et à toutes

autres personnes, en cas de contrauention, de faire

saisir et arrester le poisson, qu'ils trouueront estre

en vente hors de ladicte poissonnerie ; pourront né-

antmoins les défendeurs, et autres locataires des

maisons, assises proche ladicte poissonnerie, vendre

du poisson salé et autre poisson, qui aura esté désalé

en leurs maisons et dans leurs boutiques, sans faire

aucune aduance dans la rue,soubs les mesmes peines

que dessus; enioignons, tant à eux que à ceux qui

vendent dans la poissonnerie, de faire la destrampe

de leurdict poisson salé hors la ville, et en lieu

où le public ne puisse receuoir aucune jncommodité

ne jnfection;renuoionsles parties sans despensj sera

nostre présent jugement leu et publié par les carre

fours ou autres lieux de cette ville, à ce que nul n'en

prétende cause d'ignorance. Et s'exéquuteront ces

présentes, nonobstant oppositions ou appellations

quelconques sans préiudice d'icelles.

Si mandons au premier huissier ou sergent royal

sur ce requis qu'il mecte ces présentes à deue et en

tière exéquution.

Donné au siège présidial de Bloys, et prononcé

par nous Guillaume Ribier, conseiller du roy nostre

sire, président du bailliage et siège présidial de

Bloys, le vendredy trentiesme juilet mil six cens

vingt et un.

Signé : Boursier.

(Registre de la Prévôté, fa 344).
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V

'Blois, ô.Vîoût 1621.

Publication de la sentence précédente.

L'an mil .vj«. vingt-un, le vendredy sixiesme jour

d'aoust, la présente sentence a esté par moy, sergent

royal soubzsigné, leue et publiée à son de trompe et

cry public,'tant deuant la poissonnerie de ceste ville

que par les carrefours et autres endroits de ladicte

ville assisté de Michel Cossé, trompette ordinaire

d'icelle, le tout à la requeste de Jehan Massy, Tho

mas Labbé et Raymond Poirier, fermiers de ladicte

poissonnerie, desnommés demandeurs par jcelle, le

tout afin que personne n'en prétende cause d'igno

rance ; enjoignons aux défendeurs nommés en jcelle

de satisfaire aux clauses portées par ladicte sentence,

sur les peines' y contenues; le tout faict, présens

Léonard Ficher, Michel Fontaines, huissiers.

Signé : La Foy.

(Registre de la Prévôté, f° 344 V).

VI

'Blois, 2 SMars 1626

•

Permission aux pécheurs de vendre le saumon et

l'alose toute la journée.

Du jeudy deuxiesme mars mil six cens vingt-six.

A esté ordonné que les pescheurs et leurs femmes

pourront, pour le regard du saulmon et allouse, les

vendre dans la rue de la poissonnerie, depuis le ma

tin jusques au soir, les autres règlements cy-dessus

demourans.

(Registre de la Prévoie,f 3^5).-
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VII

Blots, 2i Janvier 1764.

Amende pour rente de poisson hors la poissonnerie.

Audiance du 21 Januier 1764.

Entre le procureur du roy, demandeur, sur la ci

tation verbale de Pateau, huissier, contre les femmes

Bourgeau Alix, la veuve Blaisebois et la femme

Moignon,

Ouy le procureur du Roy en son réquizitoire et

. conclusions, et les dites femmes Bourgeau et Alix

en leurs deffenses, auons ordonné que nos précé

dentes sentences seront exécutées, selon leur forme

et teneur; et, en conséquence, faisons jtératiucs def

fenses auxdites femmes Bourgeau et Alix, et à tous

' autres marchands d'eau douce et de marée, de vendre

ny étaler aucuns poissons ny marées aux portes de

la poissonnerie de celte ville, attendu les fréquents

accidents qui arriuent, occasionnés par les passages

des voitures publiques et particulières; leur enjoi

gnons de se retirer au deJins de ladite poissonnerie ;

et, pour y estre contrevenu, condamnons lesdites

femmes Bourgeau et Alix en, chacune, quinze sols

d'amendes ; donnons deffault desdittes femmes Blai

sebois et Moignon, et, pour le prollit, leur faisons

pareilles deffenses et les condamnons, pareillement,

en, chacune, trente sols d'amende et en vingt sols

pour les coûts du procès-verbal; et s'exécuteront.

Bachod Delébat.

(Archives de Blois. FF. 3, p. 1о1).



ROTISSEURS

 

!

ЪЫэ, ig ^Décembre i5r)S.

Érection en métier juré dos rôtisseurs de Blois et

modifications apportées pour eux aux statuts des

rôtisseurs de Paris.

tous ceux qui ces présentes lettres verront,

Nicollas Chauuel, conseiller du Roy

nostre sire, maistre des requestes ordi-

ЩХ naires de l'hôtel de madame sœur du roy,

préuost et juge ordinaire de la ville et préuosté de

Blois, commissaire depputé par sa Maicsté pour

l'exécution de son éédict du moys de apuril mil cinq

cent quatre-vingt-dix-sept, concernant l'errection en

maitrise de tous art et mestyers, vériffyé en parlement

le troisième de juillet on diet an, sçauoir faisonsque,

veu : — la coppyecollationnéeaux originaux des sta-

tuz des rottisseurs de la ville de Parys, ensemble des

lettres d'approbation et ratification d'jceux faicte par

le roy Loys au moys de mars mil cinq cens et neuf,

leues et publiées en l'auditoire ciuildu Chastellet de

Parys, présens les aduocats et procureur du Roy

audict Chastellet, le vingt-vngmedesdictz moyset an,

lesdictes collations signées : Drouart; — la requeste

à nous présentée par la veuue Gilles Montigny,

Françoys Rousseau, Pierre Ysambourg, Anthoyne
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Polbot, Gauthier et Henri Tringartz, Mathurin

Proches et Pierre Jonchet, rottisseurs demeurans en

ceste ville de Bloys, par laquelle jlz nous auroyent

donné à entendre comme, suyuant la taxe faicte au

conseil de sa Majesté, jlz auroyent esté contraintz

de financer pour paruenir à la maistrise dudict art,

requérant eslre diet qu'ilz jouiront des priuillèges,

prérogatives et libertez dudict art, soubz les béneffices

dudict éédict et obseruation desdietz statutz de Pa-

rys; — les quittances des payements par nosseigneurs

du conseil du Roy pour paruenir à lädiere maistrise-,—

ouy sur ce maistre Pierre Pépin, procureur du Roy

en ceste préuosté, auquel tout a estécommunicqué.

Nous, en vertu du pouuoir à nous donné par sa-

dicte Majesté, auons ordonné, conformément au

vingt-quatriesme article dudict éédict, que lesdietz

suppliantz jouyront à l'aduenir soub la fauueuret

authorité du Roy, des priuillèges portez par lesdiciz

statutz accordez à ceux dudict estat à Paris, saufet

excepté :

que les amandes des contrauentions seront arbi

trère, sans touttefoys déroger ne préjudieyer aux

droietz des autres ariz et mestyers de_ceste dicte

ville ;

et que, à l'aduenir, les visitations des abbuz qui

se pourroyent commettre audict estat se feront par

deux jurez, qui feront le serment par deuant le pré-

uost de Bloys ou son lieutenant, et seront renou

velez d'an en an ;

et payera, celui qui sera reçu à la maistrise, la

somme de trente solz pour les droictz du roy et fera

le serment, pardeuant ledict préuost de Blois, après

auoir esté approuué suffisant par lesdictz jurez et

trois autres des entiens de Testat, sy tant y eni a ;

que les amandes adjugées, pour raison desdietz

abbuz qui se pourroyent commettre audict estat,
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appartiendront au Roy, sauf à en donner partye au

protHct desdictz jurez pour leurs sallaire, ou dudict

estat, ou autres œuvres pyes s'y faire ce doibt ;

et, au surplus, se gouuerneront les suppliants et

leurs successeurs suyuant ledict éédict debénéffice,

duquel ordonnons que pour tout, nonobstant oppo

sitions ou appellations quelconques et sans préjudice

dicellea

(Registre de la Prévôté, f. 126.)

II

Paris, Mars i5io, n. st.

Statuts des rôtisseurs de Paris.

Ensuit la teneur desdicts statutz.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront,

Jacques d'Aumont, cheuallyer, baron de Chappes,

sieur de Diuille, Pletteau et Corps, conseiller du

Roy, gentilhomme de sa chambre et garde de la

préuosté de Paris, salut.

Scauoir faisons que, aujourd'huy, dattes de ces

présentes, a esté extraict du registre rellyé entre

deux aiz, appelé le liure grix, estant en la chambre

du procureur du Roy nostre sire, au Chastellet de

Parys, ce qui ensuit.

Ordonnances des rôtisseurs.

Loys, par la grâce de Dieu, royde France, sçauoir

faisons à tous, présens et aduenir, nous auoir reçu

l'humble supplication des maistres rottisseurs estans
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en nostre bonne ville et citté de Paris, contenant

que, comme ainsy soit que jcelle nostre ville et citté

de Parys soit grande et de longue estendue, peuplée

en sy grand nombre de gens que c'est chose jnesti-

mable et en laquelle affluent, chacun jour, plusieurs

de diuerses nations et contrées ; pour quoy, et pour

fournir en partye aux viures d'jceux, est chose très

nécessaire auoir, en plusieurs et divers lieux d'jcelle

nostre dicte ville et ciste de Parys, gens et expertz

et non suspectz pour à ce subuenir ; a l'occasion de

quoy, fuit permis auxdictz suppliantz et leurs suc

cesseurs de leuer et ériger en nostre dicte ville et

citté de Parys, ouurouers et fenestres pour rost'r et

vendre touttes chairs, gibbier et volailles, bonnes

pour l'vsage du corps humain, soubz toutes foys les

statutz et ordonnances qui ensuyuent.

C'est l'ordonnance du mestierdîs oyes et maistres

rottisseurs de la ville de Parys.

[1] Premièrement, que tous ceux qui vouldront

tenir ouurouer et fenestre ouverte, à vendre touctes

viandes habillées, lardées, en poil et en plumes,

ro.tyes et prestes pour l'vsage du corps humain,

auant qu'il puisse tenir le diet ouurouer et fenestre,

sera expérimenté par les maistres-jurez, qui con-

gnoissent s'il est expert pour ledict mestier ; et sera

tenu payer, auant que tenir sondict ouurouer, qua

rante solz parisys au roy nostre sire ; et les filz des

maistres qui seront receuz par lesditz jurez seront

tenuz payer, vingt solz parisis tant seulement au

roy nostre sire.

[2] Item que nulle aultre personne, de quelque

estat et condition qu'elle soit, ne puisse habiller ne

vendre viande qui ait eu oudeur de feu, fors tant

seullement lesdietz maistres rottisseurs.

[3] item, que nul ne peut prendre varlet audict

mestyer, doresnauant, s'il o'a esté apprenty audict



— 365 —

mestier deux ans, ou s'il n'est tils ele maistre et ex

pert audict mestyer.

[4] Et s'il aduenoit queauicun filz de maistre fust

jnstitué audict mestyer, qu'jl ne sceust rien dudict

mestyer, jl sera tenu prendre, à sesdespens, vn des

ouuriers du.lict mestyer qui en seront cxpertz, jus-

ques à tant que jcelluy fils de maistre le sceust

conuenablement exercer, au diet des maistres-jurez

dudict mestyer; et s'il aduient que aulcun des

maistres dudict mestyer fasse le contraire, jl payera

dix solz parisis d'amende, c'est assauoir six solz pa-

risis au roy, et quatre solz parisysaux maistres-jurez

dudict mestier pour leur peyne.

[5] Item, que, pour chacun apprenty qui sera

mis audict mestyer, le maistre chez lequel jl sera

mis, payera dix solz parysis, sçauoir est six solz pa-

rysis au roy et quatre solz parysis aux maistres-jurez

dudict mestier.

[6] Item, que nul ne peut auoir qu'vn apprenty,

sous peyne de dix solz parisys au Roy et quatre solz

parisys ausdietz maistres.

[7] Item, que, sy vn maistre a vn varlet alloué,

que vn autre maistre ne le fortraye, reçoyue ne al

loue, jusques à tant qu'il ait fait son terme, sy ce

n'est du gré à celluy à qui jl est alloué, sur peine de

vingtz solz parisis, c'est assauoir treize solz quatre

deniers parisys au Roy et six solz huict deniers pa

risys ausdictz maistres-jurez.

[8] Item, que nul n'achapte nulle poulaille, sau-

uagine, ne autre viande appartenant audict mestier,

fors aux places et lieux accoustumez, et nevoysent

contre les marchands forrins pour les achapter, ne

faire compagnye de marchandise, sur peyne de dix

solz parisys d'amende et de fort faire la marchandise

qu'jls achapteront, fors des lieux dessusdicts ; les
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dictz dix solz parisys seront payez en la manière

dessusdicte.

[9] Item, que nul ne cuise ou rottisse Iesdictes

viandes, sy elles ne sont bonnes et loyalles à manger

et pour vendre et ayant bonne mouelle, sur la peyne

dessusdicte.

[1o] Item, que nul ne puisse garder viaude cuitte,

pluz d'un jour, pour vendre et achapter, et ce, sur

les peynes dessusdictes.

[n] Item, que nul ne cuise chair de bœuf, de

mouton, ne de porc, sy elle n'est bonne et loyalle,

à bonne mouelle, sur la peyne dessusdicte.

[12] Item, que touttes chairs que viendront

soyent cuittes et appareillées bien et suffisammentz;

et celluy desdictz maistres chez qui sera trouué

aulcune chose des viandes ou ayt aulcun des re

proches, qu'elles soyent condempnées à ardoir, et

luy, tenu payer ladicte amende au roy et aux jurez,

touttes foys que aulcun en sera reprins.

[13] Item, que le tiers des amandes qui seront

leuées, afTérans à la portion des maistres dudict

mestyer, pour les causes dessusdictes, soyent pour

soutenir les pauvres vieilles gens dudict mestier,

qui seront descheuz par faict de marchandise et de

vieillesse.

[14] Item, que sy aulcune personne est deuant

l'ouurouer et fenestre d'aulcuns desdictz maistres,

pour marchander ou achapter desdictes viandes, que

aulcun des aultres maistres ne le puissent appeller,

deuant que s'en soit depparty, de son gré, dudict

ouurouer et fenestre ; et ce, sur la peyne de cinq

solz parisis, troys solz parisys au roy et deux solz

parisys auxdictz maistres.

[15] Item, que nul ne blasme la viande à l'autre,

sy elle est loyalle et bonne, sur peyne -ie cinq solz

parisys d'amende.



— 367 —

[16] Item, que nul des maistres rotisseurs ne

pourra ouurir sondict ouurouer aux quatre bonnes

festes de l'an, c'est assauoir Pasques, la Pentecoste,

Toussainctz et Noel, et aux quatre festes de la be-

nolste vierge Marye en l'année, pour rottiraulcunes

viandes, et ce, sur peyne de vingtz solz parisys à

applicqucr au Roy nostre sire.

Et pour ce que, etc., etc

Donné à Parys au moys de Mars l'an de grâce

mil cinq cens et neuf, et de nostre règne le dou-

ziesme.

Ainsy signé : par le Roy à la rellation du conseil,

Garbet. Visa contentor : Deslandes, sur le reply ; et

sur jcelluy reply : leues et publyées en jugement

en l'auditoire civil du Chastellet de Parys, en la

présence des aduocatz et procureur du Roy audict

Chastellet, le jeudy .xxjmo. jour de mars mil cinq

cens et neuf : Desmons.

Duquel extraict nous ont requis ces présentes

pour servir et valloir en temps et lieu ce que dç

raison.

Ce fut faict et extraict audict Chastellet le jeudy

vingt-cinqiesme juing mil cinq cens quatre-vingtz

et dix-huict.

Ainsy signé : Drouart.

Collation faicte au registre.

En tesmoing de quoy auons signé les présentes

et faict signer tant audict procureur du Roy que à

maistre Pierre Masson, nostre greffyer, le dix-

neufiesme jour de décembre mil cinq cent quatre-

vingtz-dix-huict.

Ainsy signez : Chauuel; J. Pepin et Masson.

Pour nostre sallaire deux escuz ; au procureur du

roy un escu.
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En marge de cet acte est écrite la mention sui

vante :

Coppie des statutz et ordonnances escriptes au

blanc des présentes a esté faicte, colationnée et dé

livrée par moy, greffier de la chambre du conseil

soubsigné aux mautres jurez rôtisseurs de ladicte

ville et fauxbourgs, suiuant la permission de mes

sieurs du présidial de Bloys, au bas de la requeste à

eux présentée par lesdictz jurez du quinze mars

1641.

A Bloys, le .xxij6. jour, mois etandessusdictz.

Picault.

[Registre de la Prévoté, f° 1 26 v» et ss).

III

Blois, 4 Décembre 1613.

Délibération contre la prétention des rôtisseurs

d'interdire la vente de la volaille et du gibier.

Comme aussy a esté arresté, en ladite assemblée

géncralle, que les dit sescheuins se rendront partie

contre les rôtisseurs de ceste ville, sur l'appel qu'ilz

ont interjetté à la cour, de la sentence rendue au

bailliage et siège présidial de Blois, le jourdelO. . .

.... dernier, par laquelle, en jnfirmant vne sen

tence de la préuosté, jl est permis à toutes personnes

d'apporter et exposer en vente de la volaille et gibier

non deffendu, tous les jours de la sepmaine jndiffé

remment, fors et excepté durant le caresme.

Comme ayant ceste liberté de tout temps et an

cienneté esté praiicquée sans contredict et etnpes-

(1 jEn blanc.
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chement, et receuerait le public vng notable préju

dice, si l'jntention desdits rôtisseurs auoit lieu,

assauoir que ne feust loysible de vendre la volaille

et gibier, qu'en jours de mercredy et samedy ; d'au

tant qu'és autres jours on seroit contrainct et né

cessité de l'achepter d'eux, à tel prix qu'il leur

plairoit. Et n'est considérable la conscéquence

qu'jlz prennent des boullangers et bouchers, qui

empeschent les marchands du dehors de vendre de

la chair et du pain, sinon à certains jours particu

liers, car lesdits bouchers et boullangers sont né

cessaires à la ville et obligez, à peine de grosses

amendes, de tenir continuellement leurs estaux et

bouticques suffisamment garnies; au lieu que il

n'y a ny loy, ny reiglement aucun, qui oblige et

astreigne lesdits rôtisseurs à garnir la rôtisserie ;

qu'en effect on se passeroit bien d'eux et seruent

plus tôt à la débauche et superfluité qu'à la néces

sité.

(Archives de Blois, BB. 18).

IV

Paris, 17 Juin t6i5.

Arrêt du Parlement confirmant l'arrêt du présidial

qui déclare libre la vente de la volaille et du

gibier.

Arrest de nosseigneurs du Parlement

contre les rostisseurs et cuisiniers de la ville de Bloys.

Extraict des registres de Parlement.

Entre Nicolas Viel et Henry Trinquart, maistres-

jurez rostisseurs et cuisiniers en la ville de Bloys,

24
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appellants d'une sentence donnée par le bailly de

Bloys ou son lieutenant, le.xij". jour d'octobre mil

six cent treize, d'une part, et Pierre Rousseau,

Roullet Bougond et sa femme, et Pierre Poirier et

sa femme, jnthimez d'aultre, et les escheuins de la

ville de Bloys, demandeurs en requeste d'jnteruen-

tion du .xiij». feburier mil six cens quatorze, d'une

aultre part, et lesdictz appellantz et jnthimez défen

deurs d'aultre.

Veu par la cour ladicte sentence du .xij'. jour d'oc

tobre mil six cens treize, par laquelle auroit esté

permis ausdictz jnthimez de vendre et débiter pou-

lailles et gibier eh plume et poil, par chacun jour de la

sepmaine, fors les jours de venredy et temps de qua-

resme, et condampné lesdictz Viel et Trinquartaux

despens de la cause d'appel, et faict défense néant-

moings ausdictes parties respectiuement d'aller au-

deuant des villageois pour achepter d'eux la volaille

et gibier, sinon après que les bourgeois et particu

liers de la ville en auroyent esté seruiz ; ladicte re

queste du .xiij«. feburier 1614; arrest du quin-

ziesmejanuier 161 5, par lequel, sur ledict appel, les

parties auroyent esté appoinctées au conseil, à

bailler, par lesdictz appellants, leurs causes et mo

yens etc., etc.. ; causes d'appel, responses, produc

tions desdictes parties ; requeste présentée à ladicte

cour parlesdicts escheuins le 3e jour de mars 161 5,

par laquelle jlz auroyent déclaré que pour toutes

productions, jls employent leur requeste d'jnteruen-

tion ; les responses etc.. etc. . ;

Dict a esté que ladicte cour a mis et met l'appel

lation au néant, sans amende et despens, de ladicte

sentence d'appel et de ladicte jnteruention ; ordonne

que ladicte sentence de laquelle a esté appellé sortira

son effect.
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Prononcé le vingt-septiesme juin, mil six cens

quatorze.

Signé: Voisin.

(Registre de la Prévôté', J' i3o).

V

Taris, i" février 162o.

Arrêt du parlement confirmant une sentence du bail

liage en main levée de saisie.

Aultre ârrest de ladicie cour contre lesdictz

rottisseurs et cuisiniers

Louys, par la grâce de Dieu etc..

Sçauoir faisons que, comme — dela sentence don

née par nostre bailly de Blois ou son lieutenant, le

huictiesme juin mil six cens dix-huit, entre Michel

Rousseau et Louys le Mestayer, jurez rostisseurs

de nostre ville de Bloys, demandeurs saisissants

d'une part, et Estienne Fuzelier, Mathurin Cer-

feuillet et André Périer, hostelliers et cabaretiers, dé

fendeurs et opposants d'aultre, par laquelle les sai

sies faictes sur lesdicts deffendeurs auroyent esté

déclarées tortionnaires, et d'jcelles, en ce faisant,

main levée faicte ausdietz defendeurs, et jceulx de

mandeurs condamnez leur payer le juste prix des

viandes saisies, et aux despens, sans aultres dom

mages et jntérestz, et défense ausdicts demandeurs

de procéder, à l'auenir, par la voye de saisie à ren

contre des défendeurs, et aultres de leur mestier

d'hostellier et de cabaretier en la ville et faulxbourgs

dudict Bloys, sur les peines au cas requises, sauf
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cédents de faire visitation seulement, et rapports en

justicedescontrauentionsquipourroyentestrefaictes

par les défendeurs aux sentences, portants defense à

eulx de retirer à boire et à manger à leurs tables les

habitants de nostredicte ville et faulxbourgs de

Bloys, et pourroyent mesmes lesdicts demandeurs

faire dresser par le premier huyssier ou sergent sur

ce requis procès-verbal et description des viandes

qui seroyent exposées ausdicts habitants, pour sur

lesdicts rapports estre pourueu ainsi que jl appar

tiendra, — eustestédeladicte sentence appelé a nostre

cour de parlement, en laquelle le procès par escript

conclud entre lesdicts Rousseau et Le Mestayer,

jurez rostisseurs d'une part et lesdicts Fuzelier,

Cerfueillet, Périer, et Gallier, appellants de ladicte

sentence en ce que par jcelle estoit permis aux

rostisseurs d'aller en visitation en leur maison

d'une part, et lesdicts Rousseau et le Mestayer jn-

thimez d'aultre, et receu pour juger si bien ou mal

auoitesté appelée, les despens respectivement requis

et l'amende pour nous, joint les griefz etc., etc. ;

joint les appellations verbales par lesdicts Fuzelier,

Cerfueillet, Perrier et Gallier jnteriettés des juge

ments donnez par nostredict bailly de Blois ou son

lieutenant les cinquiesme janvier, vingt-sixiesme

apuril et dix-huictiesme may, en ce que par jceulx

défenses leur estoyent faictes de larder aucunes

volailles et gibier, les exposer en vente en leurs mai

sons, ains à eulx enjoinct d'en prendre des rostisseurs

et qu'jl estoit permis aux rostisseurs d'aller en visi

tation en leurs maisons, sur lesquelles les parties

auroyent esté appoinctées au conseil escrire par

mesmes griefs et responses et produire ;

Veu : ledict procès, etc , etc ;

arrest du premier jour de juin dernier par lequel les
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escheuins de nostre dicte ville de Bloys auroycnt

esté receuz parties jnteruenantes audict procès, or

donné qu'jlz bailleroyent leurs moyens d'jnteruen-

tion et que les parties produyroyent ; productions

desdictes parties sur ladicte jnteruention ; et tout

diligemment examiné ;

Nostredictecour, parson jugement et arrest faisant

droict sur le procès par escript et jnteruention des-

dicts escheuins, en tant que touche l'appel jnterietté

par lesdicts ro.itisseurs, a miset met ladicte appellation

au néant, sans amende; ordonne que la sentence de

laqu elle a esté appelée sortira effect ; condamne les

dicts rostisseurs ès despens de ladicte cause d'appel ;

Et, faisantdroict, tant sur l'appel desdicts hosteliers

et cabaretiers que appellations verbales, a mis et met

l'appellation, sentence et ce dont a esté appellé au

néant, sans amende, en amendant a déclaré ladicte

saisie tortionnaire et jniurieuse, condamne lesdicts

rostisseurs à payer le juste prix des viandes par eulx

saisies sur lesdicts hostelliers et cabaretiers, a permis

et permet auxdicts hostelliers et cabaretiers de pré

parer, larder et apprester toutes sortes de viandes,

volailles et gibier et les exposer en vente à leurs

hostesj a faict et faict jnhibitions et défenses aux

rostisseurs de les troubler et empescher, faire saisies,

ne aller en visite chez eulx, sauf au substitut de

nostre procureur général audict Bloys d'jnformer

contre lesdicts hostelliers des abus et maluersations,

si aucunes jlz commectent ; condamne lesdicts ros

tisseurs ès despens de la cause principale, sans des

pens de ladicte cause d'appel, jnteruention desdicts

escheuins et appellations verbales, la taxe des adjugez

à nostredicte cour restant.

En tcsmoing de ce, nous auons faict sceller ces

présentes.

Donné à Paris, en nostre parlement, le premier
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jour de feburier l'an de grâce mil six cens vingt, et

de nostre règne le dixiesme.

Signé par jugement et arrest de la cour : Gallard ;

et scellé.

(Registre de la Prévôté, f°" 13о et i3i].

VI

*B ¡ois, 1 8 Juillet 1624.

Déplacement du marché de la volaille.

Dudict jour, 18 Juillet 1624, en la salle.

Sur ce qui a aussy esté présenté par lesdictz sieurs

escheuins, que, pour l'jncommodité que les habitans

de ladicte ville souffrent, en ce que le marché de la

vollaille, gibier et regratterie se lient au lieu appellé

le Change, pour estre la rue fort estroitte et ce lieu

le plus passant de ladicte ville, aussy que les rostis-

seurs et cuisiniers, qui demourentaudict lieu, contre

les ordonnances, reiglemens de police, à cause que

lesdictes marchandises se vendent à leurs portes, les

achettent auant que les bourgeois et peuple de la

dicte ville se soit fourny, et auparauant l'heure qui

leur est permise, sans que lesdictz achaptz se puissent

découurir et vérifier, pour estre proceddé contre

eulx, selon lesdictz réglemeos de police, jlz, esche-

vins, ont acquis par décret vne gaste et vaste place,

assize au puid du quartier, qui appartenoit à Habra-

ham Delagarde, affin de le faire démollir et rayer,

pour, en jcelle place et celle qui est maintenant au-

dict puid du quartier, establir le Change et marché

de la vollaille, gibier, et autre regratterie.



-375 -

La mathière mise en dellibération, les voix recueil

lies en ladicte assemblée, a esté aduisé et résolu que

l'acquest desdictz escheuins est aucthorisé, que la

dicte gaste sera démollie et rasée, les débriz venduz,

ou autrement en disposeront lesdictz escheuins au

proffict de ladicte ville ; seront allouez au compte

des deniers de ladicte ville, les deniers qu'il a con-

uenu et conuiendra pour ledict acquest ; et, jnconti-

nantqueladictegasteserarazéedela placeaccomodée,

le marché de la volaille et regraterie se tiendra au-

dict lieu, auec deffences à toutes personnes d'en ex

poser en vente et achepter ailleurs, à peine de con

fiscation et d'amande arbritraire ; et aux rostisseurs,

hostelliers, cabaretiers et cuisiniers, d'en achepter,

auant l'heure à eulx prescripte, comme aussy def

fences sont faictes ausdictz rostisseurs et cuisiniers,

de s'aller habituer et faire leur demoure audict lieu

du puid du quartier, ni proche d'icelluy.

Archives de Blois, BB. 18).

VII

Taris, 1674.

Conformation des statuts des rôtisseurs de Blois

Suiuent les lettres de confirmation des statuz

des rostisseurs de la ville de Blois.

Cette confirmation, donnée par Louis XIV, est pure

ment générale.

Donné à Paris. au mois de nouembre, l'an de

grâce mil six cent soixante quatorze et de nostre

règne le trente-vngniesme.
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Signé sur le reply : par le Roy, de Dordelu, Gar

nier; et est encor esr.ript, Visa, d'Aligre. Confirma

tion et statuz pour les rostisseurs de Blois, cottées

Garnier Dordelut. Registries, ouy le procureur gé

néral du roy, pour estre exécutées selon leur forme

et teneur. A Paiis, en parlement, le huict feburier,

mil six cent soixante-quinze.

Signé : Jacquet,

(Registre de la Prévoté, fl> 131).

VIII

Paris, 7 Décembre 1674.

Renvoi des lettres de confirmation précédentes au

prévôt de Blois pour avis.

Extraict des registres de Parlement.

Veu par la cour : — les lettres patantes du roy don

nées a Paris, au mois de nouembre m. vjc. soixante-

quatorze, signées sur le reply : par le roy, Dordelu,

Garnier, et scellées sur lays de soye du grand sceau

de cire vert, obtenues par les maistres rôtisseurs de

la ville et fauxbourgs de Blois, veu que, pour les

causes y contenues, ledict seigneur roy aurait confir

mé, ratiffié, loué et approuué les statuz des jmpé-

trans, veult et luy plaist qu'ilz soient gardés et

obseruez et entretenuz selon leur forme et teneur,

pour en jouir par eux et iceux qui leurs succedde-

ront audict mestier de rôtisseur ainsy qu'jlz en

auroyent eu bien et deuement jouy et vsé, jouis

saient et vsoient présentement, pourueu qu'en
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jceux jl n'y eust rien qui préiudiciast aux droijtz

dudict seigneur roy, ainsy que plus au long le con

tiennent lesdictes lettres à la cour adressantes ; —

requeste deidicts jmpétrans affin de l'enregistrement

d'icelies; — conclusions du procureur général du

roy ; — ouy le raport de maistre Gallyot, manda

taire du roy ; — tout considéré ;

Ladicte cour, auant de faire droict sur l'enregis

trement desdictes lettres, a ordonné et ordonne

qu'icelles et statutz seront communiqués au préuost,

juge de police de Blois, et au substitut du procu

reur général du roy audict lieu, pour donner du

tout leur aduis pour, ce présent rapport communi

qué au procureur du roy, estre ordonné ce qu'il

appartiendra.

Faict en parlement, le sept décembre mil six cent

soixante-quatorze.

Signé : Jacquet.

(Registre de la Prévôté, P> 1 3 1 v">).

IX

Blois, Décembre 1674.

Requête au bailli de Blois, et avis favorable.

A Monsieur le bailly de Blois, ou monsieur

son lieutenant.

Suplient et vous remonstrent humblement les

maistres cuisiniers rôtisseurs de cette ville et faux-

bourgs de Blois qu'jlz ont obtenu de sa majesté



lettres des statutz dudict estat pour ceste ville, et

fauxbourgs, lesquelles lettres ayant conformes à

jcelles présentées à nos seigneurs de la cour de

Parlement auxquels elles sont adressantes pour en

ordonner l'enregistrement au greffe de ladicte cour ;

mais auparauant que d'ordonner l'enregistrement,

nosdicts seigneurs de la cour ont ordonné que les-

dicts statutz et lettres de confirmation d'icelles vous

soient communiquées et à Mr. le Procureur du roy

pour donner vos aduis sur jcelles et ensuite ordonné

par eux ce qu'il appartiendra.

Ce considéré, Monsieur, veu lesdicts statutz du

dict estat de cuisinier rôtisseur en cette ville et

fauxbourgs de Blois, et supliants les lettres de con

firmation d'icelles par eux obtenues de sa Majesté,

données à Paris, etc., etc ;

l'arrest de nosdicts seigneurs du Parlement en date

du 7e décembre, signé Jacques, vous plaise audict

jour dudict auis donner vos aduis, ce ferez bien.

Signé : Durand, procureur des suppliants.

Nous, François Hérité, conseiller du roy au

bailliage et siège présidial de Blois, estant député

pour tenir la charge de préuost, réunye audict siège,

et Michel Baudry, aussy conseiller et procureur du

Roy en jcelluy, après auoir eu communiquation

desdictes lettres patantes de confirmation de sa

majesté, arrest de nos seigneurs de la Cour et statutz

des maistres cuisiniers rôtisseurs de cette ville et

fauxbourgs, attachées soubz le contre sel, mention

nées par la requeste dessus, et conféré ensemble,

sommes d'auis que lesdicts statutz n'estant point

contre le seruice du roy ny du publicq et ayant

toujours esté obserués en ladicte ville et fauxbourgs

selon leur forme et teneur, peuuent, soubz le bon

plaisirde nosdicts seigneurs, estre passés et vériffiés.

En foy de quoy nous auons signé le présent acte.
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Faict à Blois, le vingt-quatriesme décembre mil

six cent soixante-quatorze.

Signé : Hérité et Baudry.

(Registre de la Prévôté, f 13o).

X

Paris, S Février i675.

Enregistrement, sur requête, desdites lettres au

Parlement.

A nosseigneurs de Parlement,

Suplient humblement les maistres rôtisseurs de

la ville et fauxbourgs de Blois, disant qu'il auroit

pieu au roy leur accorder des lettres-patantes don

nées à Paris, etc., etc. ... à la cour adressantes

pour en ordonner l'enregistrement ; à laquelle fin

lesdicts suplians auroient présente leur requeste sur

laquelle seroit jnteruenu arrest le sept décembre par

lequel la Cour auroit ordonné etc , etc. ... ; en

exécution duquel arrest lesdicts supliants auroient

présenté leur requeste au bailly de Blois à l'effect

d'auoir son auis et celluy du substitut de monsieur

le procureur général, au bas de laquelle lesdicts

officiers ont faict leur déclaration que les statutz des

supléantz n'estoient etc., etc. ... ; à l'effect de

quoy lesdicts supliants baillent la présente requeste.

Ce considéré, nosseigneurs, jl vous plaise, en

conséquence desdicts auis tant dudict bailly, préuost

de Blois, que dudict substitut, d'ordonner que

lesdictes lettres seront registrées pour jouir par les
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jmpétrants de l'efiect et contenu en jcelles et vous

feresbien. Signé . Lardeau.

Extraict des registres de Parlement.

Veu par ta cour les lettres patantes du roy don

nées à Paris, etc., etc ... ; requeste des jmpé-

trants, etc., etc ; arrest du 7 décembre,

etc., etc ; l'auis desdicts préuost et

substitut en ladicte préuosté de Blois du 14 dudict

mois de décembre; ensemble les statutz et conclu

sions dudict procureur général du roy; ouy le rap

port de Me Gallyot, mandat ; et tout

considéré ;

La Cour a ordonné et ordonne que lesdictes

lettres et statutz seront registrées au greffe pour

estre exécutées et jouir par les jmpétranls et ceux

qui leur succéderont de l'effect et contenu en jceux

selon leur forme et teneur.

Faict en parlement le huict feburier, mil six cent

soixante-quinze,

Signé: Jacques; et collationné.

XI

'Blois, 29 Mars i6j5.

Enregistrement au bailliage.

La requeste et ordonnance de Messieurs du pré-

sidial et bailliage de Blois portant que lesdictes

lettres et pièces cy dessus seront registrées, dattée

du 29 mars 1675, est dans la liasse des dictons

dudict mois de mars 1675.

(Registre de la Prévôté, f i32).
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XII

Blois, i3 Août i~¡63.

Procès-verbal de l'élection des jurés et receveurs

de la communauté des rôtisseurs.

Ce jourd'huy, treize aoibt mil sept cent soixante-

trois, la communauté des rôtisseurs assemblés

devant nous à l'effet de nommer deux nouveaux

jurés aux lieu et place de Ducrost et de Bouré

déceddé dans le cours de l'année, à laquelle assem

blée se sont trouvés François Lemaitrc ancien juré

sortant, Jean-Baptiste Hénault aussy ancien juré

sortant, ledit Bernard Ducrost ancien juré restant,

Jean-Baptiste Hénault, René Hureau. René Mon-

treuil, Claude Hénault, Christophle Hubert, Fran

çois Blondeau et Samuel Desormeaux, tous maistres

de laditte communauté.

Lesquels comparans ont unanimement nommé

pour nouveaux jurés de laditte communauté lesdits

René Montreuil et Francois Blondeau, ledit Ducrost

demeurant seul pour ancien juré au moien du

oéceds dudit Bourée. Nous ont lesdits comparans,

sauf ledit Ducrost, déclarés qu'ils nomment pour

receveur de laditte communauté pendant la présente

année ledit François Lemaitrc, contre laquelle

nomination ledit Ducrost a protesté, soutenant

qu'elle luy est injurieuse et contre l'usage de la

communauté que la recette soit faite par l'un des

dits anciens jurés, ce qui ne peut regarder que luy

au moien du déceds dudit Bouré; que pour être

dans le cas de luy faire une semblable jnjure il

faudrait alléger son insolvabilité, ce qu'il ne croit

pas qu'aucun des maistres puissent faire et nous
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ont les autres maitres dit qu'il n'ataque pas la solva

bilité dudit Ducrost, mais qu'ils ce croient en droit

de nommer un autre que luy pour comptable.

Surquoy nous avons donné acte auxdits Lemaitre,

Ducrost, Hénault et autres susnommés de leur

comparution, de la nomination cy-dessus faite des

dits Montreuil et Blondeau pour nouveaux jurés,

de la nomination dudit Lemaitre pour receveur

comptable, de l'opposition et protestation dudit

Ducros contre la nomination dudit Lemaitre.

En conséquence, ouy et ce consentant le procureur

du Roy, disons que lesdits Montreuil et Blondeau

demeurent pour nouveaux jurés et ledit Ducrost

pour seul ancien au moien du déceds dudit Bouré ;

et pour faire droit aux parties sur la nomination

dudit Lemaitre pour receveur et opposition dudit

Ducrost les avons renvoyés à notre prochaine au-

diance, et au surplus avons donné acte auxdits

Montreuil et Blondeau de ce qu'ils ont accepté la

nomination pour nouveaux jurés et de ce que, par

serment qu'avons pris d'eux, ils ont promis de se

bien et fidellement acquitter ladite charge et d'ob

server les ordonnances et réglements de police et ont

tous lesdits comparans déclarés sauf ledit Ducrost

ne vouloir signer. Et depuis lesdits Montreuil et

Blondeau ont signés.

Blondeau, Montreuil, Ducrost, Bachod-Delébat,

Fourré.

Vacation i 1. 12s.. Reçu pour les ttois sols pour

livres de la vaccation et conclusions neuf sols sept

deniers. A Blois, ce 17 aout 1763.

(Archives de Blois, H H. 2, f' 97 v").
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